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PIETRO NUVOLONE
directeur

Introducti.on
. Ce numéro des Cahiers parait a un moment particulü~rement

zmportant pour le mouvement de la Détense sociale. La révision
du Programme minimum de la Société intenIationale de défense so­
ciale est a l'étude et en cours de discussion. Les expériences des
trente dernii!~res anrzées mzt contribué a rendre urgente une nou­
velle méditation critique de certains principes qui en leur temps
avaient été acceptés avec Wl grand optimisme: la s~bstitution de l~
pein~ .~u sens class~q~Le pq.r. d'autres 1!~esures, le traitement péni­
tentzall e et extrape11ltentzazre des dellllqual1.ts aux fins de leur
resocialisation.

L'aggravation quantítative et quaWative de 1'offensive crÍlninelle
contre la société a rentorcé les tendances au reflux vers l'intúnida­
tion tant dans les réactions de l'opinion publique que dans les
législations (voir l'étude de Slawonúr Redo sur la question de la
peine capitale dans les Nations Unies); tandis que les résuZtats du
« traiteme71t }) se sorzt révélés plutat négatifs a la lumiere des sta­
tistiques. D'autre part, et meme d'un point de vue scientifique, le
concept meme de traitemel1.t souleve un nombre cOl1.sidémble de
problemes, avec quelques exceptions pour les mineurs (va ir, dans
ce numéro, l'essai de Constantin Vouyoucas).

Les interrogations de la Détense sociale deviemzent ainsí de plus
en plus les interrogations de la politique criminelle.

Marc Ancel tait le point, dans ce numéro, sur le Programme
minimwn de la Socíété, avec un gra¡~~d sens de l'équilibre. Il prend
acte des changements théoriques et pratiques qui sont intervenus,
mais il rappelle l'exigence de poursuivre toujours la resocialisation
du délinquant, avec des méthodes nouvelles qui renoncent aux
illusions d'autretois.

Le theme sur les perspectives de la justice pénale dans un mon­
de en évolution tmité dans le cadre du prochain Congres des
Nations Unies s'insere dans cette perspective: son intéret réside
dans le fait qu'il situe les caz/ses de la criminalité et les remedes
qu'elle nécessite dans le domaine plus vas te de la dynamique so­
ciale. Les rapports des Protesseurs Mireille Delmas-Marty et Cian
Domenico Pisapia défendent les points de vue de notre Société
tace a ces problenws généraux.

Mais, comme toujours, les propositions de réforme parterzt d'une
analyse de la situation présente fondée sur l'étude des phénomerzes
délinquantiels les plus caractéristiques: tels les essais de Adolto
Beria di Argentine sur « Camorra et mafia en Italie aujourd'hui »,
de Pietro Nuvolone sur les « Toxicomanes » et de Pierre Papadatos
sur «L'agressivité, la violence et la destructivité dans la société
moderne ».

Les chroniques sur la Section des pays socialistes et sur la
Section hellénique témoignent des activités multiples de notre
Société dans tous les pays.

Moment de haZte et de méditatiolz critique, donc; mais non de
renoncement a nos príncipes fondamentaux, avec les adaptati011s
rendues nécessaires par les modifications qui interviennent sans
cesse dans le monde et qui requierent aussi de lwuvelles co.ncep­
tions de palitique criminelle.
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Introdu,;tion
This ¡ssue of Cahiers appears at a pregrulIlt moment which

is of special impc:r.tance in the .d~velopment of the social 'defence
11l0vem~nt. A revIsw.ll of the Mtiwn~lJn Programme of the Society
of Soctal Defence IS currently bemg studied and debated. Ex­
periences over the last three decades have made it urgent to re­
examine critically some of the principles tvhich origillally had been
embraced in a great spirit o[ optimisl11, in particular: the substi­
tution o[ alternative measures for penalties (in the classical sense)
and the treatment, inside and outside of prison, of offenders, with
a view to their reintegratiOll into society.

The quantitative and qualitative aggravation of crimes against
society have given new impetus to trends in public opinion and
legislation to react repressively, with deterrent measures, against
crime (see, for instance, Slawomir Redo's study of capital punish­
ment in UNO member States. At the same time, results of ." treat­
ment », statistically speaking, have been most disappointing. More­
over, even from the scientific point of view, the very concept of
treatment has becOlne highly problenwtical, with some exceptions
in the case of young offenders (see, in this 1ssue, the Article by
Constantin Vouyoucas).

Social detence questions are thus becoming more and more
questions of criminal polic)'.

The fundamentals of the Society's Minimum Programme are
fairly and perspicaciously presented in this 1ssue by Mare Aneel:
developments in theory and practice are properly acknowledged,.
but the importance is re-emphasized of continuing to strive for
the re-integration 01 the offender into society, albeit with netv
methods unburdened by the illusions of yesteryear.

The topic of {( Crimillal Justice Processes and Perspectives in
a changing World », tvhich will be dealt Witll within the trame·
work of the forthcoming UN Congress, lies in such perspective.:
its interest is due to the fact thal it places the causes for criminal­
ity, and remedies against it, in ¡:he broader context of social dy­
I1mnics. The Reports by protessors .Mireille Delmas-Marty and Gian
Domenico Pisapia present t1ze points of vielV of our Society on these
general problems.

Yet, as ever, reform proposals must start fr0111 an analysis ol'
the Cllrrent situation, eoncentratúlg 011 some of the most character..
istic phenomena of delinquency .- hence the Articles by Adolfo
Beria di Argentine 011 Camorra a1zd Mafia in Italy to-day, by Pietro
Nllvololle on Drug-addicts (lIul by Pierre Papadatos on Agressive
behaviour, Violence amI Destructiveness in Modern Societ)!.

Blllletins on the Socialist States Section and the Hellenic
Sectio/l bear vvitness to ¡he breadth of activity of our Society
throllgllOut the world.

This then is a 71lOment to pause and take stock, critically; but
we must not turn our backs on the principies we hold to be flm­
damental, '.vhile H'e examine the adjustments called for lo cope
with the unceasing changes in the world,which demand the for­
mulation of ¡lel v pellal policies.

PIETRO NUVOLONE
Director
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Conformément aux délibérations de l'Assemblée générale
des membres de la Société internationale de défense sociale
(Thessalonique, ler octobre 1981), relatives notamment a l'exi­
gence d'une ¡nise a jour du Programme minimum de la So-­
ciété, les Cahiers 1982 (v. page 13 et suivantes) publiaient un
premier texte rédigé par le Président Ancel sous le titre
({ Observations sur la révision du Programme minimwn de la
Société internationale de détense sociale >'.

A la lwniére des suggestions re91~les de la part des mem­
bres du Conseil de direction, le Président Ancel a pourvu á
une ultérieure élaboration du texte, sous la forme qui est
reproduite ici, a l'intention de tous les lecteurs des Cahiers.

Un débat plus élarg¡; est prévu dans le cadre des Cinquie·
mes Journées européennes de détense sociale (Wuppertal.
mars 1984) qui seront consacrées justement au tlúme « Scien·
ces sociales et politique criminelle: 30 ans de détense sociale >'.

La révísíon du Prognullme mínimum
de Défense sociale: pr1enlier examen des
réponses faites a nos propres observatíons

par Marc Ancel
président de la Société internationale de défense sodale

Lors du Xeme Congres de la Société internationale de défense
sociale organísé a Thessalonique en septembre 1981, nous avions
appelé l'attention du Conseil de direction d'abord et de l'Assemblée
générale ensuite sur l'íntéret que pourrait présenter aujourd'hui
un nouvel examen du Programme mínimum de la Société, établi
par elle en 1954. Le Conseil et l'Assemblée générale ont donné
leur accord a cette proposition, en nous demandant de leur indi·
quer comment nous envisagions un tel examen. A cet effet, nOU5
avons présenté des Observations sur la révision du programme
minimum de la Société intemationale de détense sociale qui,
apres avoir été diffusées parmi les membres du Conseil, ont fait
l'objet d'une traduction en anglais et en espagnol et ont été pu·
bliées par certaines revues en Europe et en Amérique latine. Ces
observations avaient pour but essentiel de provoquer des réponses
des membres de la Société et de sympathisants au mouvement de
défense sociale.

Nous avons effectivement re(;:u un nombre appréciable de ré­
ponses et certaines nous sont encore promises des deux cotés de
l'Atlantique. Il est done un peu tN pour établir un bilan définitíf
de eette enquete; maís, a la veille des réuníons importantes prévues
a l'occasíon du Congres de MUan de juin 1983, il nous parait utile
de dresser au moins un premier tableau des réaetions qui nous
sont déja parvenues. Nous tenon:5 a dire tout d'aborcl, et avec
une grande satisfaction personnelle, que pratiquement tDUS les
correspondants marquent leur accord sur notre proposition, qU'UIl
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certain nombre de ces correspondants, parmi lesquels filgurent
quelques-uns des représentants les plus qualifiés de la science pé­
nale et de la criminologie, tiennent meme á affirmer purement et
simplement leur accord entier et que tres nombreux sont ceux
qui a cette occasion, témoignant d'un attachement profond a no­
tre Société, veulent bien également exprimer a son Président actuel
des sentiments qui nous ont infiniment touché et dont nous tenons
avant tout a les remercier sincerement.

Notre rapport actuel doit cependant s'attacher principalement
aux observations qui, ou bien formulent certaines critiques ou cer­
taines réserves (elles sont rares) ou bien proposent, dans la ligne
meme de nos observations, certains compléments dont iI y aurait
lieu de tenir compte dans l'établissement des propositions défini­
tives qui pourraient étre ultérieurement soumises a l'approbation
de la Société. Pour y procéder nous croyons utile, comme l'ont
fait d'ailleurs ces correspondants, de suivre le plan méme de nos
observations qui se groupaient, comme on le sait, sous trois ru­
briques principales.

1
n existe un accord presque unanime pour conserver dans son

texte et a sa date le programme minimum de 1954 en raison a la
fois de sa valeur historique, et comme manifestation premiere
de la Défense SQciale immédiatement apres la constitution de la
Société. Ces mémes correspondants sont cependant d'accord pour
penser qu'il faut lui apporter aujourd'hui un supplément ou un
complément précisant a la fois la position actuelle du mouve­
ment et ses orientations futures, a la lumie::re de l'évolution légi­
slative et doctrinale et en tenant compte spécialement des apports
nouveaux des doctrines crimino1ogiques. Certains souhaitent éga­
lement que, de ce point de vue, il soit tenu compte également des
enseignements de la socio1ogie et plus généralement méme de l'évo­
lution sociologique actuelle avec les mutations sociio-économiques
du monde d'aujourd'hui et les transformations du contexte social.
Cette suggestion nous paraít devoir étre spécialement retenue.

Les observations groupées sous le titre J[ n'appellent pas d'au­
tres remarques, mais il était important de souligner la généralité
de cet accord.

II
Les observations contenues sous cette nlbrique rappelaient ce

qui nous semblait constituer les positions de base du mouvement
dans sa signification permanente. Ici encore, nous le notons égale­
ment avec satisfaction, les correspondants marquent leur accord
non seulement pour que soient maintenues ces positions générales,
mais pour qu'elles soient c1airement affir:mées dans le texte définitif.
Ces correspondants pensent, en effet, dans leur immense majorité,
que, dépassant le cadre purement juridique OlL s'était maintenu le
texte de 1954, il importe de définir nettement la défense sociale
comme un mouvement de politique criminelle axé sur ces trois
positions fondamentales.

Des correspondants nombreux insistent en effet sur ce que la
défense sociale est bien un ({ mouvement », ce qui implique une
démarche progressive et une action positive. Ils souhaitent égale­
ment que soit affir:mé le role coordinateur et «rassembleur» des
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partisans de la défense sociale. I1 y a la, peut-etre, un aspect parti­
culierement utile et efllcace du « mouvement ", cal' il se crée entre
ses adeptes, ses partisans ou ses sympathisants une sorte de men­
talité commune et un désir de coopération active dans la démarche
progressive que nous venons d'évoquer. Dans la meme perspective,
il faut bien comprendre que l'appel fait aux sciences de l'homme
qui a, lui aussi, un caractere « rassembleur », constitue une appro­
che pluridisciplinaire du phénomene criminel qu'il ne faut pas per­
dre de vue.

Certains correspondants qui, a vrai dire, ne constituent cette fois
qu'une minorité, souhaitent toutefois que l'on n'insiste pas trop
sur l'aspect critique de la défense sociale: d'une part, semble-t-il,
pour bien distinguer la défense sociale de la « Criminologie radi­
cale », d'autre part, pour ne pas eflrayer ou éloigner certains esprits
qu'inquietent des tentatives ou des doctrines de subversion dévelop­
pées actuellement et, de derniere part enfin, pour marquer l'atta­
chement de la défense sociale a un systeme de légalité, a l'Etat de
droit et a une philosophie pénale reposant sur les valeurs reconnues
de la civilisation occidentale.

De ce dernier point de vue, il importe, nous semble-t-il, d'éviter
toute confusion entre, d'un cóté, l'attachement professé a un syste­
me de légalité et a l'Etat de droit et, d'un autre cóté, la réserve
envers les critiques formulées contre le systeme en vigueur; cal',
trap souvent, ce systeme méconnait, en réalité, les valeurs essen­
tielles de la civilisation occidentale. I1 importe de bien comprendre
que l'attachement a l'Etat de droit ne signifie pas le retour a une
politique de répression légaliste.

Enfin, certains correspondants attirent l'attentian sur la situa··
tian des pays en voie de dévelappement. L'un d'eux déclare que
pour ces « nouveaux venus du droit pénal » la notíon de droit com..
me telle reste une nécessité et une précaution. En particulier, cer..
tains insistent sur la situation des pays d'Afrique ou d'Asie avec
leurs problemes économiques et humains (la faim, la soif, ]le loge·,
ment, le vétement, etc.) qui les distinguent notamment du monde
occidental proprement dit. Ces problemes et les conditions socio­
économiques de ces différents pays ont une incidence non négli·
geable sur la criminalité et notamment sur certaines formes de
délinquance économique qui, dans ce contexte, prennent une im­
portance toute spéciale. I1 est clair que, dans sa formulation es­
sentielle, le programme de défense sociale s'adresse surtout aux
pays du monde industriel occidental; mais il ne faut pas perdre
de vue sa vocation universelle et ne jamais lui c:onférer une sorte
de monolithisme qui le séparerait de certaines civilisations avec
lesquelles, au contraire, il doit se trouver de plus en plus en com..
munion d'idées et meme de sentiments.

nI
Les observations figurant sous le § In étaient les plus dévelop­

pées et se sont elles qui ont appeIé tout naturellement les re··
marques les plus nombreuses. En effet, le § 1 concernait seule­
ment les principes généraux et le § n rappelait les pasitions essen­
tielles de la Société; et il est clair que ni l'un ni l'autre ne pouvaient
susciter de grandes difficultés chez ceux qui se voulaient adhérents
du « mouvement », Le § nI contenait au contraire des observations

1:5



nouvelles cherchant a mieux preClser la situation actuelle et les
perspectives d'avenir de ce mouvement, compte tenu de 1'évolution
de la science pénale et des sciences criminologiques et des dévelop­
pements réeents de la politique eriminelle. Ce point devait done
normalement susciter des réponses plus nombreuses et aussi plus
nuaneées. Afin d'en rendre eompte avee plus de netteté, nous
eroyons préférable de les examiner sous trois paragraphes désor­
mais distinets, l'un d'entre eux (§ IV) étant plus spéeialement con­
sacré aux réactions des correspondants sur le probleme essentiel
de la clépénalisation.

A - Le premier de ces points insistait sur la nécessité de se
dégage1' d'une conception purement juridique du probleme et de
bien spécifier que, dans la perspective de la défense sociale et
ainsi qu'on se plait de plus en plus a le reconnaitre, le droit pénal
n'est ni le principal, ni le meilleur moyen de lutte contre la cri­
minalité. Nos observations n'ont, a cet égard, recueilli que des ap­
probations, sous réserve peut-étre de la nuance de ceux qui, tout
en se déclarant d'accord avec ce point de vue, entendent, comme
on 1'a dit déja, mainteni1' non seulement un Etat de droit, mais un
systeme de procédure et des institutions judiciaires pouvant a l'oc­
casion prononcer des sanctians.

Le deuxieme paint de ce § III rappelait que, corrélativement en
quelque so1'te, il fallait se dégager désormais d'un examen crimino­
logique axé uniquement sur l'acte criminel, l'auteur de 1'acte et le
passage á 1'acte, pour prendre en considération les points de vue
nouveaux sur les « situations dangereuses OH canflictuelles » ce qui
entrainait quelques conséquences, notamment du point de vue de
la victimisation. lci encore, l'immense majorité de nos correspOIJl­
dants approuvent cette orientation avec néamIloins quelques nuan­
ces ou quelques observations complémentaires que ¡'on peut for­
muler ainsi:

a) Certains ont craint de voir la une condamnation ou une ré­
pudiation de la criminologie clinique et voudraient que toute équi­
voque soit dissipée a ce sujet. A notre senS, le texte ne conclamnait
aucunement la criminologie clinique, mais clemandaít simplement
qu'un effort fU fait pour aller au-dela du paint de vue de la crimi­
IJlologie «traditionnelle ». Il convient effectivement d'éviter toute
ambiguité a cet égard.

b) D'autres se sont demandé ce qu'il fa11ait entenclre exacte­
ment par la référence faite a la victimisation. Ouelques-uns ont
souhaité que le texte définitif soit a cet égard plus complet ou plus
explicite sur la prise en considération de la victime, matiere a la­
quelle on attache actuellement une importance grandissante et
qui ne peut pas etre traitée seulement par allusion. Certains encare
souhaitent que soit affirmée a cet égard l'idée que toute resocialisa­
tion véritable suppose une reconnaissance de la responsabilité
encourue par l'auteur du dommage envers la victime. Ouelques-uns
pensent aussi, dans la ligne de la pensée criminologique moderne,
qu'il convient de reconsidérer le cas de la victime a partir de la
« victimisation ", en tenant campte ici, mais en les dépassant, des
études modernes sur la victimolagie, et en s'attachant notamment
a ce que peuvent apporter a cet égard les doctrines interactionni­
stes. C'est la un point de vue qu'il ne faut pas négliger dans la
perspective d'un aggiornamento du Programme minimum.
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c) Un certain nombre de correspondants enfin soulignent l'in·
téret, voire meme la nouveauté de ]'idée qui consiste a passer de
l'individu «dangereux)) a l'individu «en danger)). Cest la, nous
dit-on une démarche ou, si J'on préfere, une positian de politique
crimi~elle assez novatrice et qui semble également riche de pos­
sibilités futures de développement.

B - Les observations qui suivent ont trait aux grands problemes
de la dépénalisatioll et de la décrimillalisation; mais on peut les
envisager de plusieurs points de vue différents.

a) Tout le monde est pratiquement d'accord pour que la So­
ciété internationale de défense sociale tende a promouvoir une
large poli tique criminelle dépassant les seuls moyens, les seuls
procédés et les seules tcclmiques du droit pénal traditionnel (le
délit, le délinquant, la peine). On souhaite, a cet égard, envisager
dans de nouvelles perspectives les c:omportements" actes ou situa­
tions a l'égard desquels une réaction, sinon l11eme une action coor­
donnée est nécessaire. lci deux attitudes au moins sont possibles:

la premiere souhgne l'importance fondamentale de la notion,
souvent proposée, de « stratégie différenciée )} en ce qui concerne
la réaction contre les faits de criminalité. Cest la, si l'on veut,
reprendre la vieille différence entre la grande et la petilte ou
moyenne délinquance, mais cette idée rec;oit actuellement une
attention justifiée et qui, de plus en plus, tend á etre consacrée
par les législations positives.

- la seconde attitude souligne de son coté la nécessité des ré­
formes de procédure pénale qui doivent suivre, sinon meme
peut-etre précéder les réformes de droit pénal proprement dit.
Nos correspondants observent ici avec raison, que la défense
sociale postule déja de telles révisions procédurales touchant
soit a l'organisation des juridictions (v. le Tribunal pour en­
fants), soit au role du juge (v. le lAP), soit enfin a la simplifi­
cation et a l'accélération de la procédure ou a des réformes
telles que la division du proces pénal en deux phases et bien
d'autres encore.

b) Les considérations précédentes tendent tout naturellement
a une large décriminalisation, mais nos observations faisaient re­
marquer que certaines criminalisations nouvelles étaient souvent
réclamées. Ce point a suscité quelques observations critiques.

Certains d'abord ont souligné qu'il pouvait sembler contradic­
toire de présenter la défense socia1e comme un mouvel11ent de
dépénalisation et en l11eme temps de préconiser des criminalisa­
tions appelées « corré1atives )). La défense sociale, dit-on a10r5, doit
se situer par essence dans le domaine non répressif, celui de la
dépénalisation et de la non-incrimination.

Gn observe encore qu'il peut paraitre contestable de présenter
(ou d'avoir l'air de présenter) ces incriminations comme nécessai­
rement nouvelles et limitées aux cas indiqués dans le texte. Il existe
en ellet, des criminalisations anciennes que, en l'état de chose~
actuel au moins, on ne saurait élim:¡ner et il faut éviter ici toute
cOllfusion; on clevrait donc en tout cas supprimer, dans la phrase
liminaire du § V, les mots {( sous cette derniere réserve ».

Nous sommes pratiquement d'accord avec ces observations;
mais en réalité il s'agissait la seulement d'une rédaction défectueu-
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se. Le probleme, a notre sens, n'est pas de réclamer de nouvelles
incriminations, mais seulement de demander que soient pris en
considération des actes et surtout des comportements ou des agis­
sements jusqu'ieí tolérés ou volontairement ignorés, alors qu'ils
sont cependant gravement préjudiciables á l'harmonie et a la
paix sociale. C'est ici, peut-etre, a notre sens, qu'on retrouve les
degrés ou la « stratification» de la criminalité et la stratégie dif­
férenciée qui doít entrainer des réactions elles-memes différentes
selon le poids social des comportements envisagés. La réponse alors
ne sera pas, du point de vue de la défense sociale, nécessairement
du type crimes et peines. Il peut done etre préférable, tout en indi­
quant cette posítion et cette direction de polítique criminelle, d'évi­
ter le terme expres de « criminalisation ».

Certains meme, soueíeux de s'éloigner ele la notion ontologique
de crime, souhaiteraient écarter dans le texte définitif toute la terÍni­
nologie correspondante. Tout en reconnaissant l'intéret certain de
cette position, nous ne croyons pas, encore une fois en l'état actuel
des choses, que l'on puisse s'y rallier completement dans un docu­
ment tel que le complément au Programme minimum.

IV
Les observations touchant directement la dépénalisaÜon sont

parmi les plus importantes et ce sont elles qui ont soulevé le plus
de commentaires. Notons d'abord, une fois de plus, un large ac­
cord sur le faít de réclamer une politique résolue ele dépénalisation
en entendant par la une volonté d'évíter le recours systématique a
l'appareil pénal. Il faut d'ailleurs bien distinguer « dépénalisation »
et «déjudiciarisation».

1) Pour la dépénalisation, il convient d'envisager deux points
de vue successifs:

A - Le prernier propose d'éviter autant que possible la peine
comme telle et d'abord la peine privative de liberté. Cette sugge­
stion rencontre aujourd'hui un large accord. La privation de liberté
ne doit donc are que l'ultima ratio, dans des cas exceptionnels, et
jouera alors pratiquement comme une mesure de neutralisation
préventive et protectrice de la sécurité des cítoyens (beaucoup
disent meme « sécurisante »).

On est d'accord également, lorsque subsiste néanmoins la priva­
tion de liberté, pour maintenir l'effort ou le programme d'humani­
sation et d'amélioration du régime d'exécution, en allant meme au­
dela des Regles minima des Nations Unies et du Conseil de l'Europe.
La nécessité est donc réaffirmée d'une «Réforme pénitentiaire»
continue.

Il faut, en meme temps et surtout, procéeler a la recherche et a
la mise au point d'autres sanctions que la prison. On propose ieí
ele reprendre et de repenser la peine d'amende sous des formes et
dans des perspectives nouvelles (tels que les «jours-amendes » ou
un systeme nuancé d'amendes aelministratives). On souhaite inté­
grer cette peine pécuniaire réformée dans le syst,eme meme de la
défense soeíale. Une attention particuliere doít etre portée éga­
lement aux peines privatives ou surtout restrictives de droit. Or,
malgré les efforts déja faits en ce sens, beaucoup reste a faire dans
ce domaine. Nos correspondants n'avaient pas a établir ieí un pro-

18



gl'amme précis; mais il est nécessaire au moins de le réclamer avec
force: un vaste champ est ouvert id a la recherche pénologique.

De toutes fac;ons, les «autres peines}} doivent etre autonomes
et placées sur le meme plan que la vieille peine de prison. Elles
doivent donc intervenir indépendamment de toute condamnation,
préalable ou concomitante, á une privation de liberté. Elles doivent
intervenir a titre principal et il convient donc de ne plus les con­
sidérer comme de simples ({ substituts a l'emprisonnement» com­
me on le fait encore trop souvent. D'autant plus que cette maniere
de voir - et de dire - perpétue l'idée que la prison est la peine
normale, nécessaire et en quelque sorte inéluctable, point de vue
contre lequel doit s'élever la défense sociale nouvelle.

Certains observent aussi qu'il convient de reprendre et de per­
fectionner les mesures de cure libre. Mais, en meme temps, on
souligne qu'il convient de se défier eles elépénalisations fictives
qui, sous el'autres étiquettes, n'aboutissent souvent qu'a proposer
ou a instaurer en réalité des sanctions pénales au sens le plus ré­
trogr~de du terme. Une vigilance spéciale est alors nécessaire.

En ce qui concerne l'opposition a la peine privative de liberté,
certains font observer qu'il faut aussi, et d'abord, lutter contre les
abus de la détention provisoire (avant jugement). On doit d'autant
plus réagir contre ces abus qu'on constate que dans certains pays
(parmi lesquels nous avons le regret de classer la France) 50% au
moins des détenus sont des prévenus et non des condamnés. Il y
a la une situation intolérable pour une politique criminelle pro­
gressiste et humaniste. Mais on doit reconnaitre en meme temps
qu'il n'est pas aisé de savoir comment on peut utilement le faire
dans la pratique. Il faut observer d'ailleurs que cette situation tient
pour une bonne part a l'automatisme habituel de la condamnation
a l'emprisonnement dans le proces pénal courant. Pour réagi1', il
convient donc de changer non seulement les lois, mais les con­
ceptions générales, les habitudes et probablement plus encore la
mentalité des juges.,

Beaucoup de correspondants souhaitent qu'en meme temps
soit repris l'examen eles Regles mínima, déja signalées, p0111' re­
chercher d'abord si elles sont eftectivement appliquées par les pays
memes qui les ont souscrites. On propose aussi de rechercher s'il
existe en cette matiere des garanties ou des controles efficaces et
eftectivement appliqués. Nous retrouvons ici le grand probleme
du contróle de l'application des peines, qui doit etre une préoccu­
pation majeure de la politique criminelle de défense sociale. Enfin,
toujours a propos de ces Regles, il convient de se demander s'il
n'arrive pas qu'elles dérogent et si, et dans quelle mesure, elles
peuvent éventuellement déroger aux droits de l'homme et aux
conventions internationales qui les consacrent.

Dans le mouvement de dépénalisation, certains voudraient ce­
pendant que l'on tienne compte de faits sociologiques que la dé­
fense sociale ne peut ignorer, dans la mesure meme OU elle entend
se fonder sur les réalités eftectives. Il en est ainsi de la montée
de la criminalité violente, des formes actuelles de cette criminalité
(hold up, agressions urbaines, prises d'otage, détournements
d'avions, terrorisme). Suffit-il ici ele se référer simplement á une
politique criminelle différenciée?

Du meme point de vue, on souligne la nécessité de tenir compte
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de l'existence et des manifestations du sentiment collectif d'insé­
curité; mais il faudrait aussi se demander quelle est la réalité et
la force véritable de ce sentiment. Quelques-uns vont jusqu'a ré­
clamer dans certains cas un régime de protection plus striete el
l'on retrouve alors la question des « Quartiers de sécurité renfor­
cée» et les réflexes d'auto-défense qui, dc [oute maniere, ne se si­
tucnt pas dans la ligne de la défense sociale. Enfin, il ne faut pas
oublier l'existence et les effets a la fois sur la criminalité et sur
l'opinion publique des circonstances économiques, du chomage,
du désarroi de la jeunesse et de tout ce qu'on englobe habituelle­
ment sous le terme de « erise ».

B - Le second point de vue auquel on peut se placer en matiere
de dépénalisation consiste, au-dela d'une réaction contre l'emploi
inconsidéré de la peine, a se demander s'il ne conviendrait pas,
dans une véritable politique crimineIle de défense socialc, de cher­
cher a éviter le recours a l'appareil pénal tout entier. Ce qui a
été dit jusqu'a présent conduit déja a cet aspect particulier du
mouvement ou de la politique criminelle de dépénalisation. lci en­
core, cependant, on releve des opinions nuancées.

Certains voudraient ne pas trop s'éloigner du systeme pénal ou
tout au moins ne pas le répudier uniformément. On insiste alors
sur les garanties que présente l'institution de la justice crimineIle.
Mais comment faut-il entendre cette obscnration? L'examen criti­
que des institutions en vigueur révele que souvent ces garanties
ne sont pas effectives, dans la mesure ou elles sont purement for­
melles, et que souvent aussi l'attachement professé a des formules
procédurales traditiormelIes dissimule en n~alité (ou tout au moins
favorise en fait) une opposition a toute innovation ou a tout re­
nouvellement de l'appareil judiciaire. Si des précautions sont sans
doute nécessaires dans la démarche de défense sociale, ne suffirait-il
pas simplement d'admettre que l'action doit etre ici progressive ou,
si 1'on préfere, d'une prudence mesurée?

II cst presque superflu d'ajouter que 1'on retrouve ici deux
variétés de réserves, sinon d'objections, qui sont les suivantes:
d'une part, certains pensent que 1'usage de moyens extra-juridiques
ou non répressifs doit viser surtout certaines relations particu­
lieres: famille, voisinage, entreprise; d'autre part, certains pen­
sent que l'abandon, méme relatif, du systéme OH de l'appareil
pénal ne devrait pas affaibliir la situation du prévenu et le priver
des garanties de la procédure normale (par exemple, les droits de
la défense, la présomption d'innocence, la contradiction dans le
débat, l'égalité des armes). On a déja rencontré cet ordre die préoc­
cupation: et il y a la, pourrait-on dire, une sorte de constante que
l'on retrouve dans beaucoup de réponses qui nous sont parve­
nues; c'est pourquoi nous le soulignons de nouveau.

Ces observations concernant la dépénalisation, qui ne sont pas
toujours négatives, se ramenent, semble-t-il, a deux positions diffé­
rentes de politique criminelJe. La premiere consiste a se demander
s'il ne faut pas distinguer plusieurs sortes de « phénomenes crimi­
neIs ». C'est une fois ele plus la question de la stratégie différenciée,
mais aussi, implicitement ou indirectement, le retour aux vieilles
notions ele typologie criminelle et ele dangerosité: peut-on si fa­
cilement s'en débarasser? L'autre position porte a posel' la que­
stion de savoir si, a l'heul'e ou 1'on affirme qu'il existe ou qu'il de-
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vraít existe- des frontieres a la répression, on ne devrait pas se
demander s'il n'existe pas ou s'il ne devraít pas exister aussi des
fronW~res ou des limites a la clépénalisation. Sans doute la dépé­
nalisation non plus n'est pas, pour la défense soci:ale, une position
absolue; mais alors, quelles en sont exactement les frontieres?

2) Un autre groupe de réponses vise non plus la dépénalisa­
tíon stricto sensu mais la déjudiciarisation.

Certes, c'est la le prolongement logique, sinon meme néces­
saire du mouvement de dépénalisation entendu dans le sens d'un
éloígnement de «l'appareil pénal ". n conviendrait sans doute de
faire expressément place a cette notion et a cette expression, mais
ici encore bien entendu certaines réserves, voire certaines objec­
tions se manifestent de nouveau.

D'une maniere plus précise, on observe d'abord que déjudi­
cial'isatiol1 et déviatioll représentent des expériences nouvelles,
n'existant encore qu'a titre d'expérimentation et trop souvent mal
connues dans leur réalíté exacte. Ne faudrait-il pas avant tout
[aire, ici surtout, appe! de nouve:au a la recherche scientiJlique?

JI convient dans eette perspeetive de favoriser, et aussi de mieux
définir et de rendre opératioDnels des processus non pénaux de
solution des conilits individuels ou sociaLLx, notamment par des
procédures (et ensuite si possible par des mesures effectives) de
concertation, de conciliation et d'arbitrage extra-juridique. Il y
a la une démarche nouvelle et féconde qui ouvre un champ nouveau
a la politique criminelle de défense sociale.

Sur un plan plus strictement juridique, lorsqu'on prétend agir
par les voies et les moyens du droit civil, du droít administratif,
des organismes de santé, el'éducation, d'organisation du travail,
etc., il faudrait chercher a adapter le civil ou l'administratif no­
tamment a ce nouveau róle, spécialement en leur conférant plus
de flexibilité, d'accessibilíté et ele rapidité dans l'intervention et
dans la réponse. Les réalisations ne doivent alors etre ni improvi­
sées, ni nécessairement limitées a l'emploi des institutions exi­
stantes.

Certains se demandent méme s'jl ne faut pas tendre vers un
régime ou s'effacerait la distinction du civil, de l'administratif et
du pénal, tout en conservant la notian de responsabilité et la possi­
bilité de la contrainte, dans une action sociale unítaire et multi­
forme a la fois, c'est-a-dire diversifiée suivant les cas, les hommes
et les conditions de l'environnemen t social.

Enfin, un certain nombre de correspondants notent que, tout en
abandonnant le «traitement de resocialisation", au sens surtout
de traitement ínstitutionnel, et en répudiant le ({ mythe médical "
tel qu'on le concevait dans les perspectives de la polítique un peu
dépassée ele «prévention du crime et de traítement des délin­
quants", il convient de ne pas rejeter toute possibilité de traite­
ment tandant a la réinsertion des intéressés, notamment en leur
offrant des possibilités pratiques de réadaptatíon a leur milieu.
Beaucoup pensent meme qu'une saine polítique criminelle de dé­
fense sociale devrait s'cfforcer de repenser la notion de ({ traite­
¡nent ".

Les observations groupées dans le § IIl, 6° de nos ({ Observa­
tions" ont moins retenu l'attention des correspondants et peu
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suscité de leur part d'objections particulieres. Il faut noter ce­
pendant que l'idée d'une poli tique de socialisation re¡;oit une adhé­
sion assez générale. On entend bien id distinguer socialisation et
resocialisation ancienne, mais beaucoup souhaitent ne pas les met­
tre en opposition formel1e et certains voudraient meme les voir
coexister, en ne perdant pas de vue les différences que l'on doit
établir entre la resocialisation de 1950 et la socialisation ou la
« sociabilité}) de 1980.

En tout cas nos correspondants sont fermes pour souhaiter ne
pas remplacer la politique de resocialisation par un retour a la
notion de Law and Order au sens ancien ele l'expression, ce qui
constituerait une régression considérable et certainement contraire
aux idées fondamentales du mouvement de défense sociale.

e'est donc bien la « socialisation}) au scns le plus moderne du
terme qui reste le but essentiel de la politique sociale tendant a
une justicc d'équité, de conciliation ou de réconciliation de na­
ture a permettre une sociabilité assumée par tous; ce qui suppose
évidemment une action exercée non seulement sur le sujet, mais
aussi sur son milieu. En définitive la défense sociale, telle que l'en­
tend la majorité des correspondants, tend a assurer la protection
du groupe a travers les membres de ce groupe devant une situa­
tion conflietuelle, dangereuse ou anti-sociale .. On usera d'abord des
moyens préventifs et non pénaux, la justice pénale et la peine,
surtout privative de liberté, n'étant, comme on l'a dit déja, que
l'ultirna ratio, done exceptionnelle, de cette politiqueo Elle devra
dans tous les cas etre respectueuse de la personne humaine et des
droits fondamentaux de l'individu.

Dans tous ees domaines, beaucoup reste encore a faire et il ne
faut pas se dissimuler les obstacles et les difficultés d'une politique
véritable de dépénalisation, surtout dans l'immédiat. Une politique
criminelle cohérente eloit savoir distinguer le court terme et le
long terme: il faut en etre conscient; mais il ne faut pas oublier en
meme temps que la défense sociale travaille normalement pour le
long terme et qu'elle doit le faire en restant fidele a sa philosophie
humaniste de base.
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According to the deliberatiOll of the General Assembly of
the members of the International Society of Social Defence,
whereby the need was stresse~l for an up-dating of the jv1i­
nirnum Programme of the Soclety, Issue 1982 of the Cahlers
bore (see page 13 and following) a first document drawn up
by President Ancel under lhe heading « Observatimls 011; the
Revision of lhe Minimum Programme of the InternatlOnal
Society 01 Social Defence)}.

In the light 01 the suggestions received by the members
of the Board, President Ancel has lurther elaborated his
document in the /or111 vvhich is now being published here for
the sake of all the readers of the Cahiers.

A wider debate is scheduled within the framework 01 the
Fifth European Symposium oi Social Delence (Wuppertal,
March, 1984) which will deal with the tapic « Social Sciences
and Criminal Policy: 30 years 01 Social Delence )}.

Revision of the MinimlUm Programme of
Sodal Defence: First Analysis of Responses
to our Observations

by Marc Ancel
President of the International Society of Social Defence

At the time of the Xth Congress of the International Society
of Social Defence, held at Salonika in September 1981, we had
drawn to the attention, first of the Board and then of the
General Assembly, the interest that there could now be in
a re-examination of the Minimum Programme of the Society,
first established in 1954. Both bodies gave their approval ta this
proposal, while asking us to indicate how we thought such an
examination should be undertaken. To this end, we presented
Observations on the Revision 01 the Minimum Programme 01 the
International Society of Social Delence, and this, after being deli­
wered to the members of the Boarcl, was publishecl in English ancl
Spanish translations and appearecl in a number of journals in
Europe ancl Latin America. The principal aim of those observa­
tions was to provoke a response fram members of the Society
and others in sympathy with the social clefence movement.

In fact we have received a large number of responses ancl a
number more have been promisecl from both sicles of the Atlantic.
It coulcl thus be a Httle early to formulate a clefinitive assessment
of the enquiry; nevertheless, on the eve of the important meetings
arrangecl in connection with the Milan Congress in June 1983, it
seems helpful, we think, at least to make a preliminary presentation
of the reactions that we have alreacly receivecl. Let us also say at the
outset, and with a great sense oí personal satisfaction, that almost
aH our corresponclents recorcl their agreement to our proposal,
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even to the point that sorne of them, including a number of the
most qualified l'epl'esentatives of penal science and criminology,
simply expressed their absolute agreement on aH points, and quite
a lot of them, demonstl'ating theil' close affinity to our Society, saw
fit to express to its current President their feelings in terms which
have deeply touched us and for which we must right away express
our most sincere thanks.

Our current repol't, however, must deal mainly with the obsel'­
vations which eithel' put forwal'd cl'iticisms 01' reservations (rare
though these might be) or propose, along the same lines as our
obsel'vations, cel'tain complementary points which might well be
borne in mind when formulating the definitive proposals fol' sub­
sequent submission to the Society fol' its approvaL In doing this,
it seems best, following the pattern also adopted by the col'l'espon­
dents, to follow the sequence in which oul' obsel'vations wel'e set
out, l'epresented, as we know, undel' thl'ee main Headings.

I
There is almost unanimous agreement that the Minimum Pro­

gramme ol' 1954 should be preserved in text and date as the fil'st
manil'estation ol' Social Defence immecliately after the founding of
the Society. The same corresponclents agree, howevel', that it
should now be accompanied by a supplement, 01' complementary
mattel', setting out both the current condition of the movement
and at the same time its trends fol' the future, in the light of le­
gislative and doctrinal evolution, while giving special attention to
the new contributions ol' criminological doctrine. In üíis connee­
tion, sorne also expressed the hope that equal attention be given to
the teachings of sociology anei, even more broadly, to current
sociological evolution, with the social-economic mutations in the
presentday worId and tl'ansformations appeal'ing in the social
contexto We believe such a suggestion to be most perspicacious.

The observations appearing under Heading 1 elid not caJl forth
any other comments, but it seemed important to emphasis the
generality of agreement which they expressed.

II
The observations under the second Heading pl'esent what we

believe to be the fundamental positions of the movement on a
permanent basis. Hel'e again we note, with sir:nilar satisfaction, that
the col'respondents expressed their agreement not only that these
general standpoints should be maintained but also that they should
beemphatically confil'med in the definitive text. The vast majority
of them, in fact, think it right to go beyond the purely juridical
fl'amework in which the 1954 text is presented, so as clearly to
define social defence as a movement oi criminal polie!, fOlllzded
on these three fundamental positions.

Indeed, a good numbel' ol' correspondents insist that social
defence is tl'uly a « movement", imp1ying thereby a pl'ogression
and a policy 01' positive action. They also declare the wish that
the co-ol'dinating and «convening» role of protagonists of social
defence be reaffirmed. This pel'haps constitutes a pal'ticularIy
usel'ul and effective aspect of the « movement }' since it generates
among its practitioners, its supporters and its sympathisers a sol't
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of common mentality and a desire for active co-operation in the
progress 1:hat we have just recalled. In the same pel;"specüve, (!ne
must recoanize that 1:11e aupeal rnade to human SClences, Wh1Ch
also has a

b
" convening" n~ture, calls tor a pluri-disciplinary app­

roach to the criminal phcnomenon \vhích must always be borne
in mind.

Some correspondents, albeit \Ve must say - a minority, hope
however t11at too much emphasis is not placed upon the critical
aspect ot social detence; on the one hand, it seems, so as distinguish
social social defence clearly from «Radical Criminology ", and
on the other so as not to disturb 01' put off certain spirits who
are worried by the enc1eavours 01' doctrines ot subversion recently
developed and, finally, to underline the attachment of social de·,
fence to a system of legality, to the legal State and to a penal
philosophy resting on the accepted values of Western civilízation.

On this last point, \Ve think 1:hat it is important to avoid con­
fusion between a professed attachment to a system of legality anel
the legal State, on the one hand, and a reserve, on the other,
towards criticism ot the system currently in force; because, all too
often it fails in practice to recognize the essential values of Western
civilization. It is essential to appreciate that attachment to the
legal State does not signify a return to a policy of legalilsed re­
pression.

Finally, certain correspondents highlight the position of the
developing countries. One declares that for these «nevvcomers
to criminal law» the cancept of law as sueh remains both a ne­
cessity and a precaution. Some insist, in particular, on the
situation in African or Asian eountries, with their economic anel
human problems (hunger, drought, lack of aceommodation, of
clothing, etc.) which set them sharply apart from the 'Western
worlc!. Such social-economic problems and eonditions in the va­
rious countries have a considerable iníluence on eriminality and
espeeially on certain forms of economic crime, which assume,
in that context, a special importance. There is no doubt that, in
its basic formulation, the social defenee programme addresses
itself primarily to the countries of the Western industrial world;
yet \Ve must not lose sight of its universal vocation nor ever eonfer
upon it a sort of monolithíe structure whieh would separate it
from certain civilizations with which, in fact, it must find an ever
increasing community of ideas anc1 even oE sentiments.

III
1'11e observations undel' Heae!ing III were the most developed

(mes and quite naturaDy it is these that have elieited the greatest
number of comments. In fact, Heading 1 only dealt with general
principIes ane! Heading U set out the essential positions of the
Saciety; it is clear that neithe1' of them was likely to present
any great difficulties for those adhering to the « movement ".
Converse1y, Heading III contained new observations, seeking to
present tiJe current sítuatíon in more precise terms, a.s well aS
the future prospects for this movcment in the light of the evolu­
lion of penal science and the criminological sciences, together with
recent clevelopments in criminal policy. This aspect should thm
normal1y provoke tIle greatest number of responses, as those with
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the greatest shades of meaning. In order to evaluate these more
explicitly, we think it is preferable to look at them under three
hitherto distinct paragraphs (IV), devoted more specifically to the
reactions of correspondents on the essential problem of depena­
lization.

A. The first of these points emphasised the need to depart
from a purely juridical concept of the problem and to specify quite
clearly that in the perspective of social defence, as people more and
more choose to recognize it, criminal law is neither the principal
nor the best means of fighting criminality. Our observations in
this respect have met with nothing but approval, shaded perhaps
in some cases by those who, while professing support for this point
of view, feel the need, as \ve have said aboye, to maintain not
only a legal State but a system of procedures and judicial insti­
tutions with the power, as appropriate, to pronounce sanctions.

The second point with which Heading III was concerned, which
to some extent is related to the previous one, was that it is necessary
henceforth to divorce the criminal examination from an exclusive
consideration of the criminal act, its author and the steps leading
to it, in order to evaluate new considerations on the {( dangerous
01' conflictual situations", which would lead to certain conse­
quences, especia11y from the paint of view of victimization. Here
too, the vast majority of our correspondents approve this approach,
although with a number of nuances 01' complementary comments,
which may be summarised as fo11ows:

a) Some wete concerned that it might import a condemnation
or repudiation of clinical criminology and would like such misgi­
vings to be unequivocally dispelled. As we see it, the text certainly
did not condemn clinical criminology, but simply asked that one
should progress beyoncl the approach of {( traditional " criminology.
Obviously any ambiguity on this points should be resolved.

b) Others enquired as to the exact meaniing to be attributed
to the term {( victimization". Sorne expressed the wish that the
definitive text be more complete and explicit abOlit taking the
victim into consideratian, an issue to which growing importance
is now being attached and which cannot be satisfactorily covered
by implication. Others, still, would seek confirmatian of the idea
that any genuine resocialization presupposes a recognition by the
malefactor of the harm caused by him to the victim. Sorne also
think, in Hne with modern criminalogical thought, that the position
of the victim should be considered apart trom « victimization ",
recognising, but going beyoncl, modern studies on victimology and
supporting aH that the doctrines of the inter··actionists can contri­
bute to this subject. This is a point of view which must not be
neglected when looking towards an aggiornalllento (updating)
of the Minimum Programme.

c) A number of correspondents, finally, highlight the interest,
indeed the novelty, of the idea which consists in moving from the
{( dangerous » individual to the individual {( in danger ». This, they
say, is a step - or, if one prefers it, a position- of criminal policy
which is faidy innovarory ami seems to have just as much poten­
tial for future development.

B. The following observations have dealt with the great
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problems oE depenalization and clecriminalizatíon; but they may
be approached from a number of different ang1es.

a) Almost everyone agrees that the Internatíonal Society oE
Social Defence tends to promote a broad criminal policy, going
beyonc1 just the means, procedures or teclmiques oE tradítional
Criminal Law (the offence, the offender and the penalty). Qne
hopes, in this respect, to c1evelop a new view of the behaviours,
acts or situations towards which a reaction, perhaps even a co­
ordínated actíon, is necessary. Here, two attitudes at least are
possible:

- the first underlínes the fundamental importance of the often
proposed concept of « c1ifferentiated strategy}} in regard to the
reaction against criminal acts. In thís, one cou1d, if one so wíshed,
take up agaín the old difference between major, minor and average
crimínality, although this idea is already receiving we11 deserved
attention and is tending to be adopted more and more in positive
legislation.

- the second attitude, for íts part, underlines the need for
reforms in criminal procedure which should foJlow, or even pre­
cede, reforms in substantive Criminal Lm,v. Qur corresponde,nts
rightIy comment here that social defence has already postulated
such procedura1 reforms, both in re1ation to jurisdictional organi.,
zation (as in the J uvenile Courts) and to the role of the judge
(as wíth the JAP) and also the simplification and acceleration of
proceedings, as we11 as reforms like the division of criminal hea·,
rings into two phases, etc.

b) The preceding considerations a11 militate natura11y towards
a broad mcasure of decrimina1ization, but our observations pro­
voked the comment that some new criminalizatians had often been
ca11ed for. This paint aroused a number of critica1 comments.

Some, to begin wíth, stressed that it cou1d seem contradictory
to present social defence as a movement of depenalization while
at the same time ac1vocating criminalizations definec1 as « ca­
relative". Social defence, therefore, shouJd stand square1y in the
domain of non-repression, represented by depenalization and
non-incrimination.

Qne still notes that it could seem questionable to present
(or seem to present) these incriminations as necessarily new and
limited to the cases indicated in the texto In fact, there are old
crimina1izations which, in the present state of affairs at least,
should not be e1iminated and it is essential therefore to avoid any
confusion; consequentIy, in the introductory sentence of Heading V,
the words « with this last reservation " shou1d certainly be deleted.

We are virtually in agreement with these observations; but in
truth they on1y concern a defective piece of drafting. As we see it,
the prob1em is not one of calling for new incriminations, buí
simp1y a request that consideration be given to acts, and in parti­
cular forms of behavíour, and courses of conduct, which have
hítherto been to1erated or voluntarily ignored, but which are gra­
ve1y prejudicial to social peace and harmony. It is here, we fee1,
that one should establish degrees, or a « stratification ", of crimina­
litY and a differentiated strategy which should 1ead each to different
reactions according to the social effect of the behaviour in question.
The response will not necessari1y, from the point of view of social
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clefenee, be one of the type crimes and pwúshments. lt may thus
be preferable, while sti11 indicating this position and this direetion
of criminal poliey, to avoid thc specific term « criminalization }).

Some correspondenls, even, intent on detaching themselves
from the hontological conccpt of crime, would wish to thrust aside
from the deJinitive text al! 1he terminology relative to it. While
recognising the certain ¡nterest of this position, we do not think,
once"more" in view of the current state of affa;irs, that it is correct
to adopt this standpoint totally in a document such as lhe comple­
mentary material fOl- the Mínimum Programme.

IV
The observations touching directly on depenalization are among

the most important and it is these that have aroused the greatest
comment. Let us at thc outset, however, record once again the
broael agreement on the act of calling for a resalute policy of
clepenaIízation, intending by such term a wi11ingness to avoid
systematic recourse to the penal system and its machinery. More­
over it is necessary to clistinguish between ({ depenalization}) and
« dejudicialization }).

1) In regard to depenalizatiol1, we neeel to examine iwo suc­
ccssive points 01' view:

A. The first propases to avoiel, as far as possible, punishlllent
as such, and in particular those sanctions involging deprivation
01' liberiy. This suggestion meets with broadagreement today.
Deprivation of liberty should therefore serve only as the ultima
ratio in exceptional cases and act in practice as a measure of pre­
ventive neutralization, protecting the security of the public (many
even say « providing security»).

There is also general agreement, in the cases where there is
deprivation of liberty, that the effart or programme of humani­
zation and improvement of the place of incarceration shaulel be
maintaineel, even beyond the Minimum Rules of the United Nations
and Council of Europe. The need is thus reaffirmeel fOf a continuing
« Penitentiary Reform ".

At the same time, and above all, it is essential to undertake
research anel implementation of penalties other than prison. The
thought here is to give further consideration to the fine as a
penalty, in new forms and different perspectives (such as the « days­
fines» or a carefully gradeel system of aelministrative fines). It is
hoped to integrate this pecuniaI)' penalty, as reformed, into the
actual system of social elefence. Likewise, special attentíon needs
lo be given to penalties which deprive peopJe of their rights al'
restrict them. Yet, despite the efforts already made in this
direction, a great deal remains 10 be done. Our corresponelents
diel not go so far as to postulate a precise programme here, but
it is at least necessary to ca11 firmly for it: it offers a vast field
for penologicaI research.

In any case, the « other penaltíes " should be autonomous and
establisheel on the same pIane as the old penalty of imprisonment.
They should thus be employeel inelependentIy of any previous al'
concomitant condemnation to prison. They should be sufficient in
themse1ves and not merely be considered as « substitutes for impri-

28



sonrnent ", as unfortunately happens all too often. Where\er the
idea, in word and belief, is perpetuated that prison is the normal
penalty, there lies the challenge fOl' the new social defence to
counter it.

Sorne correspondents a1so note that there is a need to adopt
and improve measures 01' care outside 01' prison. Yet, at the same
time, it is emphasised that fictitious depenalization must be careo
fully avoided, since these, under whatever name, a11 too aften lead
to proposals or even actual measures reinstituting penal sanctions
in the most retrograde meaning oE the termo Particular vigilance
is therefore needed.

As regards opposition to the deprivation 01' liberty, som('
add that it is also necessary to fight against abuses 01'
remand in eustody (before hearing and sentence). This beeomes
aH the more necessary when one reflects that in sorne eountries
(including, regrettably, Franee) at least 50% 01' those in custody
have not yet been found guilty and sentenced. It is an intolerable
situation 1'01' any progressive and humane criminal policy. Never·
theless, at the same time it has to be recognised that a practica]
alternative is not easy to find. Moreover, this situation to a large
extent relies upon the customary automatism 01' condemnation to
prison in the current criminal process. A reaetion therefore must
be based not only on a change 01' laws but also al' general ways 01'
thought, practices and, perhaps most al' aH, the mentality al' the
judiciary.

Many correspondents also hope for a re·examination 01' the
Mínimum Rules, mentioned aboye, to establish first 01' aH whether
they are honoured in practice in those very countries which sub­
scribed to them. They alsosuggest enquiring whether there are
any guarantees al' effective controls applied in this field. This
presents the great problem al' controlling the application al' pe·
nalties, which must be a majar concern for the criminal policy 01'
social defence. Fina11v, in relation to those Rules, we have to en·
quire whether they h"ave not come to derogate, and if so to what
extent they might eventually derogate, from human rights and
the international conventions which uphold them.

In the depenalization movement, there are sorne, however, who
would wish for an appreciation 01' sociologícal facts which social
clefence cannot ignore, to the extent that it purports to be based
on practical realities. One thinks 01' the increase in violent crime
and the various forms it takes (hold·ups, urban assaults, taking
01' hastages, air hijacking, terrorism). Is it sufficient here simply
to refer to a differentiatecl criminal policy?

From the same point al' view, the need is stressed to acknow·
ledge the existence and manifestations 01' the collective l'eelings
01' insecurity; although we rnust still enquire as to the real strength
al' that feeling. Some go so far as to dernand in certain cases a
stricter protective regime, so that we come across the question
01' «Quarters 01' strengthened security» and the seIf·defence
reactions which, whatever eIse they are, do not form part 01' social
defence. Fína11y, we must not forget the existence and ef][ects 011

both criminaIity and public opinion 01' economic conditions, unem·
pIoyment, public disorder among the young and a11 those elements
which usuany go to make up what is called a « crisis» si:tuation.
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B. The second point of view which could be adopted in relation
to depenalization and which goes beyond a reaction against indi­
scriminate use of punishment, enquires whether, in a genuine
criminal policy of social clefence, efforts sbould not be made to
avoid entirely the recourse to the penal apparatus. What has been
said so far has clearly led already to this particular aspect of the
movement of the criminal policy of depenalization. Nevertheless
there are here too a number oí shades of opinion.

Some would not wish to depart too far from the penal system,
at least not so far as to repudiate it altogetber. Tbey maintain that
there is a need for the safeguards implicit in the criminal justice
system. But how is this comInent to be taken? A critical examina­
tion of the prevailing institutions shows that such safeguards are
often ineffective, sometimes being purely formal, and that fre­
quently supposed adherence to traclitional procedural formulae
disguises the reality (01' at least helps to do so) of an opposition
to any innovatian al' updating of the judicial apparatus. While
precautions are perhaps necessary as social defence goes forward,
would it not suffice simply to admit that such movement must be
progressive, al', if one prefers, that it must be undertaken with the
clue measure of caution?

It is almost otiose to add that two types of reservation are to
be founel in this respect, amounting virtually to objections: on
the one hancl some think that the use of extra-judicial al' non­
repressive measures should have in view primarily a number of
special relationships - family, neigh-bourhood ol' business under­
taking; on the other, some think that even a relative aban­
donment of the system, al' of the penal apparatus, should not
weaken the position of the elefendant amI deprive him of the
safeguarcls provicled under normal procedures (such as the rights
of the defence, the presumption of innocence, the right of cross­
examination and equality of resources). We have already seen this
type of preoccupation anel it contains (me sort of constant factor
that is contained in many of the replies received; for this reason we
re-emphasise it.

Such comments on depenalization, which are not al! negative,
lead, it seems,to two different positions on criminal polic:y. The
first enquires whether several sorts of «Criminal phenomena})
should not be ielentified. Once again this is the issue of diffe­
rentiated strategy, but also, implicitly 01' indirectly, a return to the
old concepts of criminal typology and dangerous propensity: can
one so easily leave them aside? The other standpoint poses the
question that, when one asserts that there exist, al' should exist,
limits to l'epression, should not one a1so ask whethel' there exist, al'
should exist, limits to depenalization? Perhaps, depenalization
is no longel', for social defence, is not an absolute position; but
then where do its limits lie?

2) Another gl'oup of responses concentrates not on depenali­
sation in the strict sense but on dejudicialization.

Without doubt this is the 10gical extension, even a necessary
one, of the depenalization movement understood in the sense of
departure from the ({ penal apparatus }}. A. proper place should
be made for this concept and expression, but certain reservations,
indeed objections, are once again encountered.
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To be more precise, one sees at the outset that dejudicializatioH
and deviation represent new experiences, which still only cxist at
the experimental stage, so that little is known of their practicaI
effect. Is this not another case where the call should be for JEurther
scientific research?

In this context, it is desirable to encourage and aIso to define
better and implement non-penal processes to resolve individual
or social conflicts, notably by procedures (and later, if possible,
by practical measures) of settlement, conciliation and arbitration
out of court. It reprcsents a new step with great potential, opening
up a new field for the criminal policy of social defence.

On thc more strictly judicial plane, when one seeks to proceed
by the routes and means of civillaw, administrative law, health and
education authorities, organization of work, etc., it is important to
adapt the civil and the administrative to the new role, especially
by endowing them with more flexibility, accessibility and despatch
in their intervention and response. Such steps should not then be
improvised nor necessarily limited to the use of existing in sti··
tutions.

Some even go as far as to ask whether one should not move
towards a regime which does away with the distinction between
civil, criminal and administrative, while still preserving the idea
of responsibility and the possibility of constraints in a social
action that is at the same time unitary and multi-form - in other
words, diversified according to the circumstances, the people in­
volved and the conditions of the social environment.

Finally, some correspondents note that, while abandoning the
« treatment of resocialization", especially in the sense of institu­
tional treatment, and repudiating the {{ medical myth}} as held in
somewhat out-of-date policies of «prevention of crime ami treat­
ment of thc otlendcr )}, it would not be concct to re:ject all
possibility of treatment directed at the reintegration of the subjects,
especially when they are offerecl practical opportunities of being
readapted to their environment. Many even think that a sound
criminal policy of social defence should insist upon rethinking
the concept of « treatment ".

V
The observations contained undel' Heading III, para 6 of our

« Observations" have attracted less attention among our corres­
pondents and elicited fewer special objections from them. It must
be noted, however, that the idea Ol a policy of socialization meets
with fairly general approval. In this context, we should distinguish
between socialization and the olel resocialization, but many feel
that they shoulel not be formally opposed to each other and indeed
some would like to see them exist side by side without losing
sight of the differences duly established between the resocialization
of 1950 and the socialization or « sociability " of 1980.

In any case, all our correspondents are firm in wishing not
to replace the policy of resocialization with a return to the concept
of Law and arder in the old sense of the expression, which would
amount to a most retrogressive step and woulc1 certainly be con­
trary to the fundamental ideas of the social defence movement.

Thus, it is « socialization " in the most modern sense of the term

31



which remains the essential objective of criminal policy, to be
understood henceforth as a social policy tending towards justice
based on equity, conciliation 01' reconciliation of a sort to permit
sociability among all. This obviously presupposes action exercised
not only on the subject but also on his milieu. In short, social
defence, as it is understood by the majority of our correspondents,
tends to safeguard the protection of the group, through its mem­
bers, in the face of a contlictual, dangerous 01' anti-social situation.
Use will then be made of preventive and non-penal measures, with
criminal justice and punishment, especially involving deprivation
of liberty, serving, as we have already said, only as the ultima ratio,
and so exceptional, in this policy. At a11 times it should respect
the human person and the fundamental rights of the individual.

In all these areas, much still remains to be done and we should
not underestimate the obstacles and difficulties in the way of a
genuine policy of depenalization, especially in the immediate future.
A consistent criminal policy should be able to distinguish between
the long and the short term: it must be conscious of both. But,
at the same time, it must not forget that social defence normally
works with the long term in view, and must do so, while remaining
true to its fundamental humanist philosophy.

Le toxicomane dans le cadre du droit pénal

par Pietro Nuvolone
professeur de droit pénal a l'Université de Milan

En Italie aussi le probleme de la drogue a aequis réeenzment
mze importance primordiale, par rappart notamment el la lutte
contre la criminalité organisée.

Aussi bien le Parlement italien que le Canseil des nzinistres
sont en train de s'en occuper. Nous pensons done qu'il soit oppor­
tun de présenter quelques considératiol1s eI'zm paint de vue général.

Sommaire: 1. Le concept de toxicodépendance: généralités. - 2. Le
toxicomane dans le cadre de l'imputabilité. - 3. Nécessités d'une coordi­
nation entre la loi spéciale et le Code pénal. Les articles 219 et 222 du
Code pénal. Le probleme d'une sanction alternative. - 4. Le prob1eme
de la «quantité modique ». - 5. L'expertise concernant la personnalité
du toxicomane. - 6. Effets de la vérification de la qualité de toxicomane
sur le plan du droit substantiel et sur le plan de la procédure. - 7. L'al­
ternative cure-proces péhal. - 8. Nécessité de proportionner la peine
au cas d'espece dans le cadre dI'une réforme. - 9. Conclusions.

1. - Le concept de toxicodépendance n'est pas un concep1
juridique, mais c'est un concept médical.

La loi n. 685 du 22 décembre 1975 fait bien référence, au Litre X
(art. 90 et 91), aux « toxicodépendances ", mais elle ne contient au-
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cune définition de cet état. Il semble toutefois que, dans le voca­
bulaire de la loi n. 685/1975, il Y ait une assimilitation entre per­
sonne toxicodépendante et « personne s'adonnant a l'usage de
stupéfiants ou de substances psychotropes ».

En réalité, le concept de toxicodépendance ne se réfere pas
exclusivement a l'usage habituel de stupéfiants, mais il se réfere
aussi a l'état de dépendance a J'égard de la drogue: c'est-a-dire
l'état de celui qui ne peut cesser de consommer des stupéfiants
sans s'exposer a de tres violentes crises d'abstinence.

Il est exact d'afllrmer que « le toxicomane n'est pas, en soi,
un malade mental» (L. Seotti, Rapport de syntlúse de la Ren­
eontre sur « La funzione del giudice nell'attivita di cura e riabilita­
zione del tossicodipendente: limiti di intervento e strutture ope­
rative", Consiglio Superiore Magistratura, Roma, 1982, p. 197):
mais il est vrai par ailleurs que la toxicodépendance peut conduire
a un état psychique relevant de la maladie mentale ou de la défi­
cience mentale.

2. - Ces remarques font ressortir la nécessité d'éclairer le rap­
port qui se crée entre toxicodépendance et imputabilité pénaJle.

Le Code pénal italien assimile le fait commis sous l'actian de
stupéfiants au fait commis en état d'ivresse. Et en conséquence
il distingue les hypotheses suivantes::

a) fait commis sous l'action de stupéfiants pris dans um cas
fortuit ou de force majeure (exclusion de l'imputabilité);

b) fait commis sous l'action de stupéfiants pris volontairement
ou d'une fac;on préméditée (pleine imputabilité et possibilité d'aug­
menter la peine);

c) fait commis sous l'action de stupéfiants par celui qui
s'adonne a l'usage de telles substmzces (pleine imputabilité et
aggravation de la peine);

d) fait commis en état d'intoxication chronique par des stu­
péfiants (exclusion de I'imputabilité).

Si - comme cela semble résuJter de la loi n. 685/1975 - le
toxicomane est une personne qui s'adonne habituelIement a l'usage
des stupéfiants, on devrait en déduire que le toxicomane est tou­
jours imputable et que la peine qu'il encourt doit etre une peine
aggravée.

Mais, meme sans aborder une critique de fond du systeme
du droit pénal en matiere d'intoxication par I'aJcool et les stupé­
fiants (systeme clairement irrationnel puisqu'il fait dépendrc l'im­
putabilité ou la non-imputabilité, non pas de I'état au mament
des faits, mais ele la cause de l'intoxication), nous pensons que le
toxicamane ne peut pas etre considéré, y campris dans le cadre
du systeme du Code pénal, comme un sujet capable de comprendre
et de vauloir, au sens du dernier paragraphe de l'article 94 du
Code pénal.

En réalité, il peut y avoir différents degrés ele toxicodépen­
dance: et, parmi eux, il y a certainement l'intoxication chranique
par les stupéfiants. Un individu s'adonnant habituellement á l'usage
de stupéfiants clevient, a un mament clonné, un intoxiqué chroni­
que; en conséquence, il doit en tant que tel, etre jugé non imputable.
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A notre avis, il ne faut done pas exclure a priori, avec évídem­
ment toute la prudence nécessaíre, l'expertise psychiatrique lors­
qu'on se trouve en présence d'une toxícodépendance d'un degré
élevé. Et ce, non seulement dans le cas de délits ordinaires commis
par le toxicomane, maís aussí dans le cas de elélits prévus par la
loi sur les stupéfiants qui peuvent souvent s'explíquer par un
état d'intoxication chronique par les stupéflants, totale ou partíelle.

Il en résulte que lorsque, elans le cadre ele la loí n. 685/1975,
on parle de toxicomanes, íl sera toujours nécessaire ele elistínguer,
tant en ce quí concerne la répression que surtout en ce qui con­
cerne la préventíon, entre les toxicomanes capables ele c:ompren­
dre et de vouloír et les toxicomanes dans l'íncapacité totale ou
partielle de comprendre et de vouloir.

A ce propos, il me semble naturel et nécessaire ele faire ici une
remarque: le toxicomane qui n'est pas encore en état d'intoxication
chronique peut etre considéré comme imputable, aux termes de
notre Code pénal, lorsqu'il s'agit ele délíts non prévus par la loi
sur les stupéfiants; mais il ne elevrait pas I~tre considéré comme
imputable aux flns du délit de détention de stupéflants: en vérité,
il est conduit a en détenir, conelition préalable de l'usage des
stupéfiants qui constitue pour lui l'objet d'une impulsion irrésistible.

Cet aspect du probleme n'a jamais été suffisamment approfoneli;
íl y a une imputabilité pour les infractions en général et une ímpu­
tabilité pour certaines infractions en matiere de stupéfiants.

S'il est difficile de trouver un ancrage législatif de jure condito,
le probleme se présente toutefois comme impérativement urgent
de jure condendo.

3. - La coordination de la loi n. 685/1975 et du Cocle pénal con­
duit aussi a envisager d'autres aspects qui méritent cl'etre examinés
tant dans le cadre du droit positif qu'en relation avec les perspec­
tives de réforme.

Nous nous référons, en partículier, au probleme de l'intoxi­
cation par les stupéfiants dans la perspective des articles 219 et
222 du Code pénal.

L'article 219 du Code pénal parle clu placement dans une maison
de cure et de surveillance des personnes condamnées a une peine
allégée pour intoxication chronique par l'aleool ou par les stupé­
fiants; tandis que l'article 222 du Code pénal traite de I'hospita­
lisation dans un h6pital psychiatrique judiciaire des personnes
relaxées pour intoxication chronique par l'aleool ou par les stupé­
fiants. Dans les deux cas, l'intoxication chronique est assimilée a
la malaclie mentale cause de «semi-imputabilité}} ou de non­
imputabilité: ce qui signifie, bíen évidemment, que, dans le voca­
bulaire du Code, l'intoxiqué chronique par l'aleool ou par les stu­
péfiants ne s'identifie pas conceptuellement au malade mental,
mais lui est assimilé sur le plan de l'imputabilité et de la péricu­
losité (maison de cure et de surveillance et hópital psychiatrique
judiciaire sont en effet des mesures de súreté pour des sujets dans
l'incapacité totale ou dans une « semi-incapací té)} de comprendre
et de vouloir, considérés comme socialement dangereux en raison
de leur maladie mentale).

Lorsqu'on compare ce régime juridique général avec les finalités
de la loi n. 685/1975, notamment en ce qui Cünc:erne les interven-
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tions de prévention, de cure et de réhabilitation, il apparait clai­
rement qu'il existe entre les deux réglementations une contradiction
impossible a surmonter. En effet, la loi n. 685/1975 tend a assurer
aux toxicomanes (parmi lesquels il se trouve certainement des
intoxiqués chroniques par I'aleool et les stupéfiants) une cure et
une assistance ele type particulier, eonfiées a eles centres méelieaux
et a des centres d'assistance socia le, avee des interventions du tri­
bunal constitué en section spécialisée. Au contraire, l'hópital psy­
chiatrique judiciaire et la maison de cure et de surveillance sont
des établissements de prévention créés essentiellement pour les
malades mentaux de type c!assigue, et done eompletement ina­
daptés pour soigner et assister les toxicomanes, seraient-il5 dans
un état d'intoxication chronique. Cela est si vrai que l'article 84
de la loi prévoit, pour les détenus en détention préventive ou pur­
geant des peines, la création de « milieux carcéraux spécialement
équipés» en accord avec les autorités régionales compétentes et
avec les centres médicaux et les centres d'assistance sociale.

CeHe coordination (qui par ailleurs est peu réalisée dans la
pratique) fait completement défaut en ce qui concerne l'hópital
psychiatrique judiciaire et la maison de cure et de surveillance.
Il serait nécessaire d'édicter une disposition semblable a ceHe de
l'artic!e 84 ele la loi n. 685/1975 ou de prévoir, d'une maniére ra­
dicale, le séjour dans des instituts spécialisés pour la cure et l'as­
sistance des toxicomanes.

On peut trouver une ouverture en ce sens (comme le releve avec
raison le rapport introduisant la proposition de loi de l'Association
pour l'assistance aux drogués "Lenad") dans la loi n. 532 du l2
aout 1982 qui, en modifiant l'article 259 du Code de procédure pé­
nale, prévoit la possibilité de remplacer la détention provisoire
par le placement « dans un établissement pllblic de cure ou ,d'assi­
stance)J. La regle pourrait etre étendue, comme cela s'est déja
produit dans certaines affaires tranchées par la jurisprudence, a
la période de l'exécution de la peine.

L'instrument juridique permettant d'atteindre ce but pourrait
consister en une sanction substitutive, du meme type que ceHes
déja prévues par la loi n. 689 du 24 novembre 1981, mais dans des
limites beaucoup plus larges que ceHes actuellement fixées par
cette loi.

4. - L'étude et I'application pratiques de la loi n. 685/1975, qui
ont révélé les lacunes et les irrationalités dont nous nous sommes
occupés au numéro précédent, ont en outre permis de mettre en
évidence d'autres défauts qui devraient etre éliminés d'urgence
dans le cadre d'une réforme.

Tout d'abord, on ne peut pas assimiler la détention de stupé­
fiants pour son propre usage, non thérapeutique, a la détention
sic et simpliciter qui, comme te11e, peut etre la prémisse d'un
commerce ou a tout le moins d'une diffusion de la drogue.

La loi (art. 80, 2e al.) prévoit la Ilon-punissabilité uniquement
quand il s'agit de « qUClntités modiqlles ». Ce concept a suscité de
longues réf1exions de la doctrine et de la jurisprudence qui, en
général, sont parvenues a des conclusions peu satisfaisalltes en
faisant référence a des quantités infinitésimales qui constituent une
exception presque toujours dépourvue de valeur pratique.
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A notre avis, si l'on ne veut pas abolir la condition de la
{( quantité 111odique}) (ce qui pourrait effectivement etre la source
de dangers, d'équivoques et d'abus), il faut toutefois chercher a dé­
finir légalement cette notion pour éviter aussi des applications
inégales de la loi.

Une tentative de ce genre est faite dans la proposition de loi
du Parti Cornrnuniste qui cantient l'article suivant:

{( Pour chacun des tableaux prévus a l'article 11, le ministre
de la Santé, se fondant sur les recherches, sur les découvertes el
sur les indications de l'Institut supérieur de la Santé, indique par
décret:

{( a) - les substances dont l'usage prolongé entraine une tolé­
rance physique;

{( b) pour les substances dont l'usage prolongé n'entraine pas
de tolérance physique, la quantité de substance qui earrespond a
la dose moyenne journaliere consommée par le toxicomane;

«e) pour les substances dont l'usage prolongé entraine une
toléranee physique, la quantité de substance qui correspond a la
dose journaliere minimum et a la dose journaliere maximum
consommée par le toxicomane.

«Aux effets de la loi pénale, on entencl par quantité modique
de stupéfiants ou de substance psychotrope, pour les substances
prévues en b), celle qui n'est pas supérieure aux limites fixées aux
termes du paragraphe précédent et en se référant exclusivement
a la personne qui détient la substance toxique.

« Pour les substanees prévues en e), le préteur * définit dans eha­
que cas particulier, sur la base des examens obligatoires anamne­
stiques, médieaux et toxieologiques, la quanti1té, toujours inférieure
a la quantité maximum indiquée en c), qui peut ctre considérée.
dans chaque eas particulier, comme quantité modique ».

Quoi qu'il en soit, et meme en dehors de la «quantité modique»,
la détention pour usage personnel non thérapeutique devrait ctre
prévue eomme une infraetion autonome, bien moins séveremenl
punie qu'elle ne ¡'est actuellement, lorsqu'il est constaté que le
détenteur est toxieomane. L'artide 71 de la loi en vigueur reproduit
au contraire, sur le point « détention ", une grande partie des ineon­
vénients de la législation de 1954.

5. - Il est certain que, de jure condendo, le concept de toxico­
dépendance doit ctre a la base de toute réforme aBant dans le
sens de la prévention et du traitement de J'intoxication par stu­
péfiants.

Il semble donc indispensable de fournir au juge l'instrument
processuel indispensable pour vérifier 1'existenee de cet état.

Cet instrument peut etre simplement l'expertise médieale, el
en effet la proposition Lenad (art. 6) prévoit l'obligation de soumet­
tre a une expertise médicale « pour vérifier l'état de toxicodépen­
dance" quiconque, arreté pour une infraetion queBe qu'elle soit,
meme en dehors de la loi sur les stupéfiants, se révele, parait ou
déclare ctre toxicomane.

La proposition mérite d'autant plus d'etre étudiée attentivement

• Juge du tribunal d'instance.
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que, dans les cas ou la toxicodépendance n'est pas accompagnée
cl'intoxication chronique par les stupéfiants, eette proposition eon­
duirait 11 apporter une dérogation au seconel alinéa ele l'article 314
du Cacle de proeédure pénale, qui exclue l'aelmissibilité des exper­
ti ses clifférentes des expertises psychiatríques.

D'ailleurs, elle a déj11 un préeéclent dans l'article 98 ele [a loí.
En effet, il est prévu dans eet article, pour les cas envisagés au
premier et au seconel alinéas de l'article 80 (achat ou détention de
stupéfiants clans le but cl'en faire un usage personnel thérapeutique
et achat ou détention ele quantités modiques de ces memes sub­
stances pour en faire un usage personnel non thérapeutique), la
nomination d'un expert, avec mission de rechercher si les condi­
tions ele non-punissabilité évoquées plus haut sont réunies, et afin
qu'il exprime son avis sur les traitements médicaux et sur l'assi­
stance 11 appliquer éventuellement 11 la personne intéressée.
L'article 80 précise textuellement que « l'expertise technique doit se
baser essentiellement sur les propriétés toxiques des substances
elétenues par le sujet, en relation avec la personnalité physique
et psyehique elu elétenteur ».

Il s'agit, ici aussi, el'une véritabJe enquete ele personnaJlité en
dehors de la perspective de l'article 314 du Code de procédure
pénale. Et quelque opinion que l'on puisse avoir de la procédure,
assez baroque en vérité, décrite dans l'article 98 ele la loi n. 685/1975,
le tremplin qu'elle offre en ce qui concerne la personnalité du
détenteur peut etre exploité eomme point de départ el'une réforme.

6. - Il s'agit maintenant de cléterminer quels peuvent etre, sur
le plan du droit substantiel et sur le plan du elroit proeessuel, les
effets el'une vérification ele la qualité de toxicomane.

En premier lieu, comme nous l'avons eléja dit, le toxicomane
ne pourra voir son imputabilité reconnue au regarel du délit de
détention de stupéfiants et des délits commis en vue ele se pro­
curer de la drogue. Sous cet angle, la proposition Lenad, qui pré­
voit la suspension du proces pénal, apparait fondée, tout au moins
partiellement. Cependant, pour sauvegareler le príncipe ele légalité
en matiere de procédure, la notion d'infraction «commise directe­
ment ou indirectement en liaison avee la toxicodépenelance» de­
vrait etre mieux spéeifiée. Mais, par ailleurs, la limitation de eette
non-imputabilité aux infractions les moins graves et qui, de toutes
manieres, ne portent pas atteinte a l'intégrité physique, ne se ju­
stifie paso Parce que de deux choses l'une: ou I'infraction est la
manifestation de l'état de toxicodépendance, et dans ce cas Jl"impu­
tabilité spécifique dont nous avons parlé fait défaut, quelle que
soit la gravité de l'infraction; ou elle n'est pas la manifestation
de l'état ele toxicodépendance, meme si elle est connexe a cet état,
et alors il n'y a pas de raison de suspendre le proces, meme pour
des infractions plus légeres.

De toutes manieres, en dehors des cas de non-imputabilité spé­
cifique, il faudra rechercher si la toxicoelépendance supprime to­
talement ou partiellement la capacité de comprendre et de vouloir,
quel que soit le délit, en s'appuyant pour l'instant sur la notion
d'intoxication chronique par les stupéfiants adoptée par le Code
pénal. Dans l'affirmative, il elevrait y avoir une hospitalisation forcée
dans un centre ou dans un lieu spécifique de cure et d'assistance
créé spécialement pour les intoxiqués par les stupéfiants, avec
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suppression totale de 1'actuelle maison de cure et de surveillance.
Quand il y aura eu abaissement de la peine en raison d'une intoxi­
cation chronique par les stupéfiants, ou relaxe pour la meme raison,
il sera nécessaire de prévoir dans ces centres, outres les mesures
d'assistance et de cure, des mesures de surveillance, cal' le risque
d'une périculosité d'un degré plus ou moins haut est indiscutable
et que la société doit etre défenclue contre ce danger.

Quand au contraire l'imputabilité sera constatée, les toxico­
manes devront purger leur peine dans des quartiers qui devraient
etre créés aux termes de I'article 84, al. 2, de la loi n. 685 de 1975.

7. - De jure condendo, on note une tenelance a placer le toxico­
mane auquel des infractions légeres a la législation sur les stupé­
fiants (et des infractions connexes) sont imputables devant l'alter­
native de choisir entre se soumettre ou ne pas se soumettre au
traitement médico-social de cure et d'assistance. Le fait de se
soumettre au traitement médico-social COl1stituerait une cause
d'extinction du délit. La proposition Lenad, a l'exemple de certaines
législations étrangeres, va dans ce sens.

La proposition mérite toute notre attention, parce qu'elle a
été congue dans cet esprit de prévention spéciale qui devrait in­
spirer la nouvelle orientation législative en ce qui concerne les
toxicomanes. Le probleme, dont la solution n'est pas faciJe, est de
définir les délits dont les auteurs peuvent faire l'objet de ce traite­
ment pénal spécifique. Il nous semble, quant a nous, que la pro­
position Lenad est trop large d'un coté (elle comprend aussi les
eas de fabrication, de commerce, de c!iffusion, etc. de stupéfiants)
et trop restreinte ele l'autre (elle est limitée aux quantités modi­
ques). Il conviendrait, selon nous, de faire référence a la détention
de quantités peu importantes pour son propre usage personnel et
pour 1'usage d'autrui, et il faudrait également comprendre certaines
infractions légeres liées a l'état de toxicodépendance (ici, la limi­
tation quantitative aurait sa raison d'etre).

La procédure pourrait s'inspirer de ceHe prévue par l'article 77
de la loi n. 689 du 24 novembre 1981 pour 1'appJieation des sanctions
substitutives en accord avec l'intéressé. Et l'on entrerait donc
dans le cadre des mesures alternatives aux peines de détention
(au dela des limites tres restreintes prévues par la loi n. 689/1981).

8. - La législation en vigueur peut aussi etre critiquée du point
de vue de sa faible efficacité a l'égard du cas plus grave du trafic
de stupéfiants. A dire vrai, on ne peut pas affirmer que la loi
n. 685/1975 manque de sévérité. Les articJes 71 EL 76 prévoient de
lourdes peines: mais ce que ron peut reprocher au législateur de
1975 c'est le fait d'avoir considéré de la meme facon des conduites
profondément différentes. Par exemple, la détention d'une quan­
tité de drogue qui dépasse a peine la «quantité modique» est
assimilée par l'article 71 au véritable trafic de stupéfiants. Il y a,
naturellement, la maree discrétionnaire entre le minimum et le
maximum de la peine;~ mais les différences sont si profondes, au
plan qualitatif, qu'il conviendrait de créer deux infractions diffé­
rentes. Il faudrait tout au moins prévoir une circonstance atténuante
en cas de détention de drogue en quantité pas tres importante
(dépassant naturellement la «quantité modique »), en fixant éven-
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tuellement une limite precIse afin de ne pas créer une source
éventuelle de décisions arbitraires et d'inégalités.

A cóté de cette circonstance atténuante, il faudrait prévoir un
traitement plus sévere pour les gros trafiquants.

Mais surtout - ainsi que nous l'avons déja affirmé - il con­
vient d'étudier un systeme de sanctions différent pour les toxico­
manes: soit lorsqu'ils ont été recoonus capables de comprendre et
de vouloir, soit lorsqu'ils ne l'ont pas été, en prenant en considé­
ration, dans cette optique, la situatian spéciale de non-imputabilité
ou d'imputabilité atténuée (essentiellement en raison du fait que le
sujet n'est pas capable de voulair en totalité ou en partie) pour les
délits de détention de drogue ou pour les délits qui leur sont étroi­
tement liés.

Il serait ensuite extremement important de prévoir, dans tous
les cas oú l'expertise condut a un état de toxicodépendance, la
possibilité d'ordonner l'application d'une mesure spéciale de su­
reté, accompagnant la peine de détention. Il s'agirait, comme nous
l'avions déja évoqué, du placement (gardé) dans un centre de cure
et d'assistance pour toxieomanes. Cette mesure de sureté pourrait
aussi etre provisoirement appliquée pendant le proees, aux termes
des artides 301 et 400 du Code de proeédure pénale.

9. - Nous pouvons dire, en condusion, que la loi n. 685 du 22
déeembre 1975 doit etre profondément réformée, paree qu'elle n'a
pas répondu, si ce n'est pour une part minime, aux exigences du
traitement des toxicomanes dans le cadre du droit pénal.

La réforme ne doit d'ailleurs pas etre canc;ue comme l'une des
nombreuses réformes du type «indulgentiel}) qui mortifient la
demande de répression, tandis qu'elles ne répondent aueunement
a la demande de prévention, que ce soit saus l'angle de la cure, de
l'assistance ou de la rééducation; elle doit tenir compte de la né­
cessité de récupérer les toxicomanes, en prenant en considération
les traits spécifiques de leur personnalité, tout en sauvegardant
les droits de la colIectivité a sa propre sécurité.

SYNOPSIS
The concept ot drug-addiction is a medical concept, not a

legal one.
In tact, the concept ot drug-addiction is not confined lo the

habitual use ot drugs - it also embraces the condition 01' being
dependent on drugs, so as ta be lDwble ta do l,vithaut them lvi­
thoul severe withdrawal crises.

In the COlztext o/ Law N. 685 of 1975, with its reference to drug­
addicts, a distinction must be drawn, both as regards repressive
and preventive measures, between those drllg-addicts capable of
expressing their intentions and wishes and those W110 are totally
or partially incapable in this respect, since tlzis governs criminal
responsibility for offences in general, and drug-related olfences
in particular.

At this point we have to determine the consequences, procedural
and substantively, ot identitying a person as a drug-addict.. First
and foremost, the drug-addict call1lOt incur liability for the offence
ot possessing drugs 01' for crimes committed in order to obtain
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his drugs. In such a context, the Lenad proposal, providing for
the suspension ot criminal proceedings, seems, to some extent, well
tounded. Yet it should be more specific, Í/z order to safeguard the
principIe ot procedural legality, in its definition ot crime «com­
mitted directly or indirectly in connection with drug-addiction ».

De iure condendo, one notes a tendency to offer the drug-addict,
who is accused of minor drug-offences (and related offences) the
choice between undergoing or not wzdergoing curative treatnzent
and social-medical assistance, with the resul't, in the former case,
of expunging the offence.

The proposal deserves caretul consideratíon, as ir is eoneeived
in the spirit of speeial prevention which should inspire the ne'w
legislative poliey in dealing with drug-addicts. The problem, how­
ever, which is not easy to salve, lies ín determine which offellces
should qualify for this specific treatment under the laH'.

In our view, reference should be made to the possession of
insignificant quantities of drugs, tor one's own and others' use, ami
certaín other offences ot a minar natllre related to the condition
ot drug-addiction should also be included.

A procedure could be adopted similar to the one provided for
plea-bargaining for alternative sanctions.

Camorra et mafia en Italie aujourd' hui

par Adolfo Beria di Argentine
magistrat de Cour de cassation; Secrétaire général de la Société
internationale de défense sociale

Camorra, mafia, criminalité des affaires. Quels sont les éléments
fondamentaux qui incitent a rechercher leurs liens et leurs caracté­
ristiques communes? Je pourrais en énumérer beaucoup, mais je
préfere me concentrer sur cinq aspects qui me semblent essentiels:
a) il s'agit principalement d'une délinquance associée; b) il s'agit
d'une délinquance ou regne une solidarité ele «société criminel1e
ele personnes », de liens occultes entre des individus, pour des
objectifs qui ne sont propres qu'au groupe intéressé; c) la délin­
quance associée implique un développement de l'organisation cri­
minel1e qui atteint parfois des formes tres sophistiquées el'inté­
gration fonctionnel1e de type quasi industriel; d) il s'agit d'une
délinquance ou l'on retrouve presque toujours une connivence
avec le pouvoir politique; e) il s'agit d'un phénomene criminel
impitoyable de recherche du pouvoir par des moyens qui rejettent
totalement le mécanisme dn consensus.

Ce sont cinq éléments el'une grande importance technique et
politiqueo Si, bien sur, ils ont suscité les réfiexions ele spécialistes
et de magistrats Cet je pense aux débats si approfondis sur la nature
associative des crimes du terrorisme et de la mafia), la nécessité
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de poser différemment le probleme et de transformer les méthodes
de la prévention et du contróle de compartements criminels n'a
cependant pas encare été suffisamment étudiée. C'est pourquoi je
voudrais tres brievement analyser ces cinq éléments.

Le premier, c'est que toute la phénoménalogie de la mafia de
la camorra, de la criminalité des affaires est une phénoménolbgie
associative. Il a été dit fort justement que «cornme la mafia est
associative ou n'est pas, la lutte contre la mafia est la lutte contre
~a struct.ure associative ou n'est pas »; et cette affirmation peut
etre repnse telle q ueUe pour la camorra et pour la grande crimina­
lité des affaires. La camorra est tres semblable a la mafia, elle est
meme plus avancée sur le plan des structures associatives si l'on
en croit les informations sur la nature des «régiments de la ca­
morra}) qui s'affrontent actuellement dans de nombreuses régions
de la Campanie. Et la criminalité des affaires elle-meme, qui sem­
ble l'oeuvre de que1ques personnages peu connus et sans scrupules,
ne pourrait subsister, en fait, si elle ne se matérialisait pas par
des formes si complexes et si différenciées qu'elles impliquent de
toute maniere des associations plus ou moins occultes et des com­
portements collectifs plus ou moins officiels.

Et c'est précisément ce caractere associatif des formes nouvelles
de la grande criminalité qui a été a l'origine de la crise qui, au
cours des dix dernieres années, a touché notre systeme d'admini­
stration de la justice. Il était habitué, depuis toujours, á consi­
dérer les délits cas par cas et les individus un par un, tandis que
l'aspect associatif demeurait marginal dans l'optique juridiction·
neUe. Aujourd'hui, en revanche, la grande criminalité, celle qui
est la plus délicate au point de vue politique et qui porte le plus
atteinte a la vie démocratique du pays, est une criminalité associée;
elle se manifeste a travers des formes colleetives et tire justement
son pouvoir du fait qu'elle est une eriminalité associative.

Il ne suffit done pas de se demander comment il faut traiter
les délits qui sont le but principal de l'organisation criminelle (au
début le trafic des tabaes sur une grande échel1e, puis le trafie des
stupéfiants, les rackets, les séquestrations de personnes, les homi··
cides, la corruption, etc.), il est, de plus, indispensable de recher­
cher comment traiter le délit « d'association pour les commettre ",
qui constitue la véritable nouveauté en fonction de laquelle doit
etre caIculée la responsabilité de l'Etat pour prévenir et frapper
la criminalité organisée. Avec toutes les conséquences que cela en­
traine sur les implications politiques de la natu:e associative~es
délits, notamment en ce qui concerne la questlOn des garanhes
individuel1es étant elonné qu'elles sont liées ¡l l'habeas corpus
typiquement' personnel, alors qu'au contraire l'action publique
contre les elélits associatifs tend a passer outre, ou tout au moms
a restreindre cette garantie fondamentale.

Au cours de ces dernieres années, les discussions des théoriciens
et des professionnels elu elroit on été, pour une bonne part, centrées
sur le fait que la justi.ce a dú reconnaitre que la grande criminalité
avait une nature de plus en plus associative) tout en partant d'une
conception individualiste et de dispositions pénales prévoyant des
elélits individuels. Mais cette reconnaissance a été nécessaire paree
que toute la grande criminalité ele la derniere décennie a non seu­
lement été une crimil1alité associative, mais elle s'est aussi fondée
sur une solidarité personnelle ambigüe.
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Il a été dit que la plus grande corrosion que l'Etat démocratique
ait subie ces dernieres années a été celle de la croissance des ({ so­
ciétés criminelles de personnes », c'est-a-dire de groupes ou il
n'existe pas de liens de type fonctionnel (étre ensemble pour faire
quelque chose de précis, pour poursuivre des intérets collectifs
explicites), mais oll il existe un lien purement personnel de soli­
darité, de fidelité, de sujétion, parfois de peur réciproque. C'est
la solidarité qu'en d'autres temps nous aurions appelée mafiosa,
mais qui est aujourd'hui caractéristique de toutes les formes de
grande criminalité. Il suffit de penser aux liens parfois méme
pervers qui ont uni les groupes et les associations criminelles
(allant jusqu'a la terreur et au racket réciproque) pour compren­
dre que le but poursuivi, qu'il soit révolutionnaire ou affairiste,
était secondaire au regard du c1imat qui s'étaIt créé dans le groupe,
secondaire au regard de la formation de bandes a forte composante
émotive, en d'autres termes a la formation de sociétés criminelles
de personnes. Nous tenons cependant a rappeler que, outre la
solidarité personnelle, les différentes associations criminelles qui
se sont créées au cours des dernieres années ont eu un autre élé­
ment commun apparemment contradictoire avee les caractéristi­
ques de la société de personnes: elles ont eu comme trait commun
la poursuite d'un niveau d'organisation extremement complexe,
tendant presque a devenir de véritables entreprises.

Il est intéressant de souligner que la nature profonde des
différentes formes de criminalité organisée a été typiquement
industrielle. La valeur attribuée a l'argent, la tendance a l'autofi­
nancement (meme de la part des organisations terroristes, par
exemple), la forte division présidant a la répartition du travail, la
forte capacité contractuelle a l'égard des partenaires politiques ou
non politiques, l'importante tendance a réinvestir les bénéfices des
opérations criminelles, tous ces éléments sont nés de la civilisation
industrielle et ont abouti a ce que les nouveUes formes de crimi­
nalité organisée sont devenues parties intégrantes de notre pro­
cessus de transformation socio-économique au cours de ces der­
nieres années.

A une autre époque, les références culturelles de la délinquance
organisée ont été recherchées dans d'autres mondes (nous pensons
aux références de la mafia au monde rural ou aux références du
premier terrorisme et a la civilisation de type militaire). Maintenant
la référence se fait par rapport a la conception industrielle et
commerciale, avec tout ce que cela entraine en termes de dange­
reuse modernité des comportements des différents sujets cri­
minels. Et avec ce que cela entraine pour l'Etat en matiere de
transformations nécessaires des mesures de prévention, de répres­
sion et de contróle de la criminalité organisée.

Le quatrieme élément commun a ces nouvelles formes de crimi­
nalité, c'est celui de la connivence avec le pouvoir politiqueo Na­
turelle~ent il s'agit souvent de connivences souterraines, á diffé­
rents lllveaux. Ce sont toutefois des liaisons qui ont un poids
déterminant dans la maniere dont se forme et se manifeste la
criminalité organisée.

Dans le cas de la camorra et de la mafia, des connivences ont
été principalement établies avec le pouvoir administratif local
(pour des raisons de adjudications, de concessions, de contróle
des eaux, etc.), mais les relations ont été plus perverses et plus
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brutales, comme en témoignent les nombreux délits récents com­
mis contre des autorités locales.

Dans le cas de la criminalité des affaires, la connivence s'est
surtout pratiquée au sommet (a travers des mécanismes louches
d'exportation d'armes, d'affaires financieres douteuses) et nous
n'avons que partieIlement réussi a soulever le vo:iIe qui a camouflé
la plus grande partie de ces opérations. Dans tous les cas, la
connivence a existé et elle est devenue une part déterminante,
quand elle n'a pas été une des composantes de la phénoménologie
criminelle.

II est naturel qu'un tel élément commun a toutes les formes de
criminalité organisée ait été la source de difllcultés considérables
pour la justice, qui s'est trouvée avair affaire non seulement a une
phénoménologie criminelle, mais aussi a une phénoménologie du
pouvoir, ce a quoi elle n'était pas préparée et qui l'a souvent ma­
noeuvrée a son insu; quasi pouvoir entre les pouvoirs - et non
pouvoir au dessus des parties, de régulation, de conflit et de
controle des comportements individuels, collectifs, institutionnels.

La colIusion entre la criminalité organisée et le pouvoir poli­
tique met en évidence le cinquieme trait caractéristique de cette
criminalité: la recherche d'un pouvoir obtenu sans consensus pour
pouvoir avoir acces a un oligopole du pouvoir global dans le pays.
Il me semble juste d'expliquer brievement cette affirmation syn­
thétique et peut-étre hermétique: a) En Italie, le pouvoir est poly­
centrique; b) la majeure partie du pouvoir tient sa légitimité du
consensus populaire; c) celui qui veut avoir du pouvoir sans passer
par le consensus populaire doit pouvoir entrer en opposition/tracta­
tions avec les pouvoirs constitués; d) les formes de criminalité
organisée pensent obtenir au moyen de l'argent et au moyen du
chantage et de la terreur un pouvoir sans consensus; e) sur la
base de ce pouvoir sans consensus, elles pensent pouvoir demander
a l'Etat une reconnaissance (comme c'est arrivé dans le cas du
terrorisme) ou demander une sphere de pouvoir réservé (comme
dans le cas des adjudications publiques, ou de la production et du
trafic de drogues), ou demander a influencer directement l'exercice
du pouvoir politique (comme dans le cas de la corruption liée a la
criminalité des aLTaires); f) en conséquence, l'organisation de la
criminalité organisée ne demande pas, en fait, que le pouvoir de
l'Etat soit abattu, mais ne demande que la possibilité de négocier
avec lui sa propre entrée dans la sphere plus générale de l'ensemble
du pouvoir; g) et ce justement parce que le pouvoir ainsi obtenu est
nécessaire a la criminalité organisée pour qu'elle puisse élargir
son propre champ d'action et indirectement son propre niveau de
pouvoir, en une sorte de mécanisme en spirale.

Si, en pensant a cela, nous réfléchíssons au phénomene de la
mafia, nous constaterons que, au moyen de l'argent et de la terreur,
elle cherche a exercer le pouvoir politique en vue d'un autre pou­
voir. Si nous réfléchíssons au phénomene de la camorra, pour
l'instant encore apparemment en marge des hautes spheres poli­
tiques, nous constaterons que sa logique de croissance est liée aux
possíbilités d'accéder au pouvoir économíque et administratif
(lié aux adjudícatíons publiques, aux lícences, aux nouveallX inve­
stissements dans la construction, etc.). Si nous réfiéchissons au
phénomene de la grande criminalité des affaires, nous constaterons
que ses tendances a avoir un pouvoir sans consensus, plus exacte-
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ment un pouvoir occulte ou de loge, sont étroitement liées au
besoin d'occuper les plus hauts degrés du pouvoir essentiellement
fonctionnels, pour augmenter son propre niveau d'affairisme et
de richesse.

On peut done conclure que le véritable point crucial de la
criminalité organisée est, a travers le mécanisme d'imbrication en·
tre politique et affaires, le probleme du pouvoir obtenu sans con·
sensus et exercé d'une maniere occulte et incontrólée. Ce qui pose
d'énormes problemes a l'adrninistration de la justice.

Nous avons done vu que la grande criminalité organisée: a des
traits communs qui la caractérisent et gui la rendent extremement
dangereuse pour l'équilibre de notre systeme social et politiqueo
Et nous avons vu aussi que, parmi les cinq éléments communs que
je me suis borné a énoncer sommairement, certains sont tellement
nouveaux qu'ils rendent difficile et presque impossible toute action
efficace de l'administration de la justice en matiere de prévention
et de contróle de la criminalité organisée.

Cela ne veut pas dire que l'on doive perdre l'espoir de s'engager
dans la voie du contróle des processus crimine1s les plus dangereux
aujourd'hui; il faut seu1ement avoir la capacité d'innover dans la
maniere de poser les problemes et de concevoir l'action de l'admi·
nistration de la justice. Et il faut le faire tout de suite, parce que
nous ne pouvons pas garder l'illusion que le temps qui passe en·
traíne un alanguissement des phénomenes criminels; on peut dire
au contraire que le caractere « industriel et de pouvoir» que la
nouvelle criminalité organisée est en train de prendre nous incite a
prévoir une intensification progressive de sa capacité de mouve·
ment, de sa capacité de concilier stratégies et comportements,
de sa perversité globale, nous ne devons donc pas baisser la garde,
nous devons au contraire développer le plus possible un compor­
tement offensif en face d'une attaque qui est extremement lucide.

n faut une conception nouvelle des rapports entre l'admini­
stration de la justice et la réalité sociale. Nous ne pouvons plus
penser que l'administration de la justice suit l'évolution socia1e ou
s'appuie sur cette évolution sans prendre conscience des dangers
de dégradation qui existent aussi dans les sociétés; et nous devons
donc dénoncer les dangers gue nous voyons peut~tre avant que
l'ensemble de la société ne les voie. Pour mieux m'expliquer, je veux
rappe1er l'exemple du terrorisme; il est indéniable que les succes
obtenus sur le terrorisme n'ont pas été dus seulement a la capa­
cité de l'Etat (forces politiques, magistrature, carabiniers, police)
de surmonter les désarrois du début et de lancer une sorte de
contre-attaque; i.ls ont été dus aussi et surtout a la capacité de
la société de rejeter la dramatisation terroriste, de défendre la
vie quotidienne ordinaire, de nier la légitimité sociale de ceux
gui vou1aient modifier les regles du jeu démocratique.

Néanmoins nous ne pouvons pas oublier que pendant de nom­
breuses années la société, dans son ensemble, s'est presgue dé­
sintéressée des phénomenes sur lesquels est né le terrorisme,
quand nous n'avons pas dú constater une sorte d'indulgence a
I'égard de comportements qui apparaissaient déja comme déviants
ou exp10sifs aux professionnels du droit (nous pensons encare a
l'indulgence avec laquelle de nombreuses personnes traitaient le
mouvement de 1977, gui au fond constituait déja une phase de
préparation de terrorisme féroce).
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La société est restée aveugle aux premiers pas du terrorisme.
Elle l'est maintenant devant la eriminalité organisée, et il appar­
tient done a celui qui, au contraire, maintient sa propre attention
éveillée de toujours rappeler a la société qu'elle ne doit pas baisser
la garde, qu'elle doit comprendre la stratégie lucide des différentes
formes de criminalité organisée, qu'elle doit se mobiliser de toutes
les manieres afin que cette stratégie n'ait pas de voies de pénétra­
tion trop faciles.

Donc, non pas adapter l'administration de la justice a la réalité
sociale, mais faire en sorte que la justice stimule l'opinion collec­
tive, afin qu'elle ne laisse jamais de place a l'extension de la crimi­
nalité organisée. Cest un retournement de conception par rapport
a des positions que j'avais moi aussi soutenues jusqu'a une période
récente. Mais aujourd'hui c'est un retournement absolument né­
cessaire (il suffit a cet égard de se référer aux magistrats Inilanais
qui se sont permis de s'intéresser aux {( affaires}) de Calvi et du
Banco Ambrosiano).

Il faut surtout que l'administration de la justice s'ouvre a de
nouvelles logiques d'action et qu'elle puisse disposer de personnel
judiciaire et auxiliaire en nombre suffisant pour faire face a une
expansion de la criminalité du point de vue soit qualitatif que
quantitatif. Mais je crois pouvoir avancer certaines remarques
qui me semblent essentielles pour les réfiexions que les profession­
neIs du droit doivent faire en maüere de nouvelle criminalité 01'­

ganisée; il convient, en premier lieu, de développer la réfiexion
sur la nature associative de la nouvelle criminalité organisée. Dans
de réeents congres a Naples et a Palerme sur la mafia et la camorra,
on a commencé a définir les instruments législatifs nécessaires pour
adapter la prévention et la répression des activités de la mafia et
de la camorra a leur nature associative. Et je crois que c'est sur
eette voie que nous devons continuer a travailler, meme en ce
qui concerne les <mtres secleurs de la criminalité organisée dont
nous nous occupons.

En second lieu, il convient de développer une sélie d'instru­
ments judiciaires et administratifs qui permettent de frapper le
mécanisme crucial de la criminalité organisée, c'est-a-dire l'acc[ui­
sition et le réinvestissement de l'argent. Sans controle sur les nou­
velles richesses, sur les nouveaux patrimoines, sur le comporte­
ment industrie! de nombreuses aetivités illicites et sur le caractere
illicite de nombreuses activités industrielles, sur l'acquisition de
contrats et ele licences, etc., sans de tels controles il est impossibile
de mener a bien une lutte structurée eontre la criminalité organisée.

I1 faut enfin reprendre sous une forme nouvelle toute la ré­
Hexion sur l'administration de la justice dans ses rapports avec
['administration publique. En effet, il ne fait pas de doute que la
collusion entre affaires, Climinalité et politique passe a travers
des activités administratives spécifiques et des délits spécifiques
contre les administrations publiques. Au lliveau local, par le méca··
nisme des adjudications publiques, eles licellces, des concessions,
des programmes de construetion, eles plans d'occupation des soIs,
etc. Au niveau national, par les autorisations fillancieres, par les
autorisations d'exportation, par le commerce du pétrole, par le
contróle de l'activité bancaire, etc. Si 110US n'adaptons pas, au plan
du droit pénal et au plan de la procédure pénale, l'administration
de la justice aux infractions contre l'administration publique et
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que nous en restons encore a la logique qui conduit a poursuivre
l'employé pour un vol de porte-plumes, la criminalité organisée
envahira une bonne partie de notre systeme public local et central.

Naturellement tout ce que j'ai clit ne constitue que l'ossature
du discours sur l'analyse des phénomenes qui menacent notre
systeme démocratique et sur la politique judieiaire a adopter.
Toutefois il me semble néeessaire aujourd'hui de pouvoir partir
d'un schéma di'ensemble unique s'appliquant aux phénomenes
que nous avons en face de nous. Continuer a travailler en orclre
dispersé ne eonvient a personne (qu'il soit politicien, magistrat Oil

journaliste) et ne sert qu'a augmenter le poids de eette criminalité
organisée.

SYNOPSIS
Camorra, Ivlafia, business crime: what are the basic elements

revealing the links belween them and the features they hold in
common? There are five maín ones: a) the offences are predomi­
nantly committed by organized entities; b) the offences demon­
strate a solidarity of {( a criminal combinatian of persans »; c) the
associative offence invalves a development of criminal organization
which often attains very sophisticated fonns, functionally integra­
ted almost on a industrial basis; d) the offences always have some
form of connexion with forces of political power; e) there is ahvays
present the criminal phenomenology of a ruthless striving for
power, enzploying I1zethods tlzat are the antithesis of all mecha­
nisms of consensus.

Indeed, the whole phenomenology 01 the Mafia, CanlOrra and
business crime is associative in nature. 1t has been truly said
that {( according to whether the Mafia is an association or not, the
fight against the Mafia either is or is not a ~;ght against its asso­
ciative structure» - and this is equally tme for the Camorra
and for major business crime.

lt has been precisely this associative character of the new
lonns of major crinze that has initiated the crisis, over the last
decade, in the administration of justice system, vvith its traditional
approaclz of dealing with offences case by case and olfenders one
by one, with the associative aspects remaining peripheral to the
overall panorama 01 the system. Today, hOlvever, the major area
01 crúne, which is the ¡nost sensitive politically and which repre­
sents the outstanding threat lo the democratic fabric ot the State,
is associative in nature and draws its very strength trom that tacto
The need theretore is not only to find the means ot dealing with
the aiznes perpetrated by the criminal organ¡1zation but also, and
essentially, we have to study how to tackle the offence ot {( conspi­
racy to commit crimes », whiclz is the truly new element upon
whlch lo calibrate the State's responsibility to prevent and deteat
organized crúne.

Much ot the discourse between scholars and legal practitioners in
recent years has centred acknOlvledging the lact that the system
ot justice has had to tace up to an increasingly associative nature
of major crime, contrasting with the traditional individualistic
ethos and a penal structure orientated towards individual
crimes. Yet such an acknowledgement has been essential, because
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the greatest inroads in recent times to the democratic slructure
have been due to the growth 01' the "crÍlninal cOlnbination 01'
persons ", i.e. of groups in which the connecting factor is not func·
tional but purely personal, representing solidarity, mutual loyalty,
positiOllS of subordination and sometimes of reciprocal fear.

lt should also be mentioned that apart from the perscnzal 50­
lidarity, the variaus criminal associations that llave arisen in re­
cent times have had a further element in common, which is at
first sight inconsistent with the existence of a combination of per­
sons - theclwracteristic of pursuing an extremely camplex level
of arganizatian of their aWH, ta the paint almost of becaming
genuine undertakings in their own right. The new forms 01 argan·
ized crime have become an integral cansideratian in our pracess
of social-ecO/10111ÍC programming in recent years. The actual re··
ference sector is that of industrial or business culture, with al! that
follows therefrom in terms af the dangers presented today by
various forms af criminal activit)', and the need ta revitalize the
State's resources of prevention, repression and control of organized
crime.

The fourth comman ele11lent in these categories of major cri­
minality is the connexion with forces of palitical power. Such
links, of course, often aperate at diverse levels and often covertly.
HOtvever, t!ley have a crucial bearing an the ,vay that organized
crime is established and promoted.

1t is not surprising that such an element that is common ta all
forms of organized aúne should have proved a major impediment
to the prevailing legal system, which found that ir had to deal nat
anly wit!l a criminal p!lenomenolagy but alsa a phenamenalogy
of power, for which it was not prepared and within wich it was
itself oflen involved; almost a power between those with power
and those ,vithout, abave parties, regulation, conflict and control
of individual, collective and institutional fanns of conducto

The final study is ta be ¡¡¡ade of a power acquired without
COnSe7'ISUS so as to have access to a c01nprehensive aligopoly of
pawer in the State, in which: a) the power is poly-centric; b) the
major part of the po,ver structure derives from popular consensus;
c) anyone wl10 seeks power without popular consensus has to be
able to enter into conflict/negotiatiol1 witl1 the established' autho­
rities; d) the fonl1s of organized aúne aim to secure power without
consensus; e) 011 the basis of such power they imagine that they
will be able to demand from the State a recognition for theln af a
special sphere of pawer and even a position fram which they can
directly influence the exercise 01' political pawer; f) the structure
of orgemized crime, as a result, does not ~im .1.0 br~ng down the
pawer 01' the State, but merely to agree. wlth tt an ltS ~)tvn el~try

into the general sphere of averall authonty; g) alsa, and 11l partIcu­
lar because power abtained in t!lis way is necessary to be able
to braaden its awn range of aperatian ami, indirectly, its own level
01' authority, in a sort af up1vards spiralling mechanism.

11' wirh these points in mind, we consider the Mafia, we :find
that, 't!lrough the use of money amI terror, it s~eks to exercise po­
litical power instead of ultimate povver. lf we thznk of the Camorra,
,ve find that the rationale of its growth is linked to the possibility
it has of securing economic and adnlinistrative power. 1f ,ve re­
flect 0/1 major business crime, ,ve find that irs tendency to wield
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power without consensus is elosely linked to its striving for higher
levels of power on the functional plane also, to a large extent, in
arder to enhance its own business standing and wealth.

One could thus conelude that the crucial point of organized
crime, through the mechanism of interlinking politics and business,
líes in the problem of power obtained without consensus and
exercised covertly and without control. This thus poses enor­
mous problems for the administration of justice. We have seen,
in looking at the five eommon elements in organized erime, how
some of them are so new that they make it difficult, if not impos­
sible even, for the justiee system to aet effectively to prevent and
control it.

It is essential therefore to have the ability to initiate at the
earliest possible moment schemes to establish wirhin our culture
and to implement appropriate resources wirhin the administration
of justice.

We need also a new ethos between the administration of justiee
and social reality, making known dangers that we perceive, per­
haps even before society as a whole is aware of them.

We have to record how society is impassive in the face of the
inirial actions of terrorism and in the face of organized crime.
Consequently it is indispensable to urge society to mobilize itself
in every way in order that organized crime should find greater
difficulty in establishing itself. Thus we require not so much an
adjustement of the administration of justice to social reality as
a stimulation of justice in the context of collective opinion, so
that no scope is given for the growth of organized crime.

FinaIly we need the administration of justice to open itself
to new operative criteria and to have at its disposal judicial and
supporting personnel in sufficient strength to measure up to a
criminality which continues ta increase bath qualitatively and
quantitatively.

Recent symposia an the Mafia and Camorra have started to
identify the necessary legislative ami judicial instruments to cali·
brate the prevention and repression of the activities of those orga­
nizations relative to the associative nature of the Mafia-style orga­
nization. Work must continue in this direction and extend also
ta the other areas of organized crime with which we are dealing.

We then have to develop a series of instruments, in part ju­
dicial and in part administrative, tvhich enable us ta strike at the
crucial mechanism 01" organized crime, which lies in irs means af
acquiring and investing funds.

FinaIly, a new start must be given to the whole debate an the
administration 01 justice in relation to public administration. There
is no daubt, indeed, that the links between business, crime and
politics operate through specific administrative activities and
specific offences against public administratian.

01 course, aIl that we have said is merely an outline of the
debate analysing the phenomena threatening the democratic system
and examining the judicial policy to be follovved, but it corre­
sponds at the same time ta a unitary scheme of reference on the
phenomena threatening individual security that have to be tackled
at the present time.
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Considérations concernant la cOl1ltribution
de la criminologie au processus
d' individualisatiol1l des sanctiol1ls pénales

par Justin Ionescu
conseiller juridique au Ministere de la Justice de Roumanie

La prévention et la répression des faits antisociaux continuent
a représenter les deux coordonnées principales et corrélatives de
toute politique pénale.

COll(;ue depuis longtemps et acceptée comme mesure de con­
trainte nécessaire contre ceux qui transgressent les normes juridi­
ques de conduite, la peine est devenue de plus en plus - non seu­
lement par des dispositions légales, mais aussi par les modalités
concretes d'application et d'exécution - un important moyen
éducatif de correction de la conduite humaine.

La politique pénale en Roumanie repose sur le principe confor­
mément auquel dans la maniere de sanctionner ceux qui transgres­
sent la loi et aussi dans les modalités d'exécution des peines, il
faut tenir compte de la nécessité de corriger les coupables et de
les rendre utiles a la société.

Le processus de rééducation des personnes ayant commis des
faits qui ne présentent pas un degré élevé de péril social se dé­
roule, de regle, sans privation de liberté, sous la surveillance des
col1ectifs de travail des unités socialistes, par la prestation d'une
activité utile. Seulement a ceux qui, ignorant l'appui du col1ectif,
commettent une nouvel1e infraction et aussi dans le cas de certaines
infractions graves, on applique, conformément a la loi, l'emprison­
nement.

Par suite de l'extension en 1977 du cadre légal d'application de
la peine d'emprisonnement, exécutée par le travail sans privation
de liberté, ont bénéficié de cette mesure, durant les dernieres
années, presque la moitié des condamnés qui antérieurement
devaient exécuter la peine dans un établissement péniteneí'er.

Le développement continu de la fonction éducative-préventive
de la peine et la diminution corrélative de son caractere rétributif­
sanctionnatoire soumet a présent aux juges des problemes de plus
en plus complexes en ce qui concerne la juste individualisation de
la peine.

Sur le plan de la réaction socíale, la sanetion doit exprimer, dans
les limites prévues par la loi, le degré réel de péril social du fait
eommis et aussi la situation personnel1e du délinquant et la possi­
bilité de sa récupération sociale.

Ce n'est que dans eette mesure que la peine peut avoir l'efret
eseompté sur la conduite ultérieure du délinquant et peut consti­
tuer un faeteur d'influenee positive de la eonduite des autres
membres de la eolleetivité.

I1 convient de préciser que le législateur roumain a adopté
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le systeme des peines relativement déterminées, qui permet au
juge d'établir la sanction adéquate dans les limites spéciales pré­
vues par la loi.

Réaliser un équilibre juste entre le coté rétributif - sanctionna­
toire de la peine et le coté éducatif-préventif, ya constitue un des
principaux problemes auxguels chaque juge est confronté dans
la pratique quotidienne et dont la solution correcte assure la finalité
de tout proces judiciaire.

Pour etre vraiment efficace, la peine doit étre appliquée et
motivée par le juge afin d'etre comprise et surtout de convaincre
tous ceux qui sont intéressés par la maniere dans laquelle est réa­
lisé l'acte de justice pénale: l'inculpé, la victime, le citoyen, l'opi­
nion publique.

D'ailleurs, la sanction pénale est la partie de la décision judiciai­
re qui est réceptionnée en principal par l'opinion publique, inté­
ressée a connaltre tout d'abord la maniere dans laquelle a été
concrétisée la réaction sociale envers certaine transgression de
la loL

Dans ces conditions, le probleme de réaliser une appréciation
unitaire, sans différences sensibles dans l'évaluation des peines ap­
pliquées, reyoit une importance spéciale, surtout pour ceux qui
doivent prononcer la sanction.

L'accomplissement d'un programme de tests effectués avec dif­
férentes catégories de juges et aussi certaines études de pratique
judiciaire ont confirmé l'hypothese que la diversité d'appréciation
des éléments d'individualisation de la peine se manifeste, parfois,
dans des limites assez larges.

Il y a des situations quand les opinions concernant la justesse
d'une sanction appliquée dans un certain cas varient sensiblement,
au-dessus des limites qui pourraient etre justifiées par l'influence de
certains facteurs comme, par exemple, l'expérience professionnelle
et de vie de celui qui fait l'évaluation, ses particularités biopsy­
chiques etc.

Sant doute, ce n'est pas possible de prétendre une identité par­
faite dans l'appréciation des éléments d'individualisation de la
peine, mais nous pouvons poser la question s'il existe toutefois la
possibilité de réaliser une évaluation plus serrée de ces éléments.

L'application d'une sanction juste est conditionnée, inévitable­
ment, par l'appréciation correcte que le juge doit faire, pendant
le délibéré, sur le degré de péril social du fait commis et sur la
situation personnelle du délinquant.

Délibérant dans le cas respectif, le juge fait un proces d'analyse,
d'évaluation de chaque élément d'individualisation, le compare a
d'autres éléments du meme genre et type, en lui accordant une
certaine signification. De cette maniere, chaque élément acquiert
un certain degré d'intensité, une certaine valeur sous le rapport du
degré de péril social; et sous ce rapport on devra établir la peine.
En fait, chaque juge établit sa propre échelle de valeurs, un syste­
me de référence qui embrasse - théoriquement - toutes les
situations qui peuvent apparaitre dans la pratique concernant un
certain type d'infractions. Dans un pareil systeme, les situations
sont groupées selon le critere de leur gravité, dans une hiérarchie
qui commence avec les formes les moins graves (situées a la limite
inférieure de la signification pénale) passe par des formes a degré
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de plus en plus éléve de péril social et arrive a la limite supérieure
ou se trouvent les faits les plus graves.

Mais, ce systeme des valeurs ele référence, propre achaque
juge, doít etre mis en conformité avec le systeme ele valeurs gé­
néralement accepté, qui est fondé sur les principes et les normes
fondamentaux de conduite dans la société.

Pour apprécier correctement la gravité d'un fait concret et pour
appliquer une sanction juste, le juge doit rapporter le fait respectif
au systeme de valeurs mentionné ci··dessus et, par comparaison a
d'autres situations, le placer au niveau adéquat de gravité.

L'individualisation de la peine est par excellence un processus
intérieur, strictement personnel, mais il n'est pas toute:Eois un
processus arbitraire, subjectif; au contraire, il doit etre le résultat
d'un examen objectif de tout le matériel probatoire, déroulé selon
certaines regles et criteres précisément cléterminés.

C'est, justement, pour cela que la conc1usion a laquelle arrive
le juge dans le processus d'appréciation, ne peut pas etre diffé­
rente (ou mieux dire plus clifférente) de celle qui est inscrite dans
le sys teme ele valeurs généralement accepté.

Nous poulTions parler - elans un certain sens - d'une techno­
logie de la peine, comprenant par cela l'ensemble eles principes et
procéelés que le juge eloit respecter pendant le délibéré, quand il
est appelé a établir la nature, le quantum et le régime el'exécution
de la peine.

Dans notre pays ont été effectuées et sont en train cl'etre rea1i­
sées certaines études qui se proposent d'examiner les éIéments
d'indivielualisation de la peine, spécifiques aux différentes caté­
gories d'infractions.

Elles n'ont pas pour but ele mettre a disposition des juges une
solution miraculeuse ou un poncif precon<;u, selon lesquels eloit
étre établie la peine dans un cas déterminé, mais seulement a
leur offrir des reperes objectifs d'orientation, pour que leur propre
systeme ele référence soit aligné au systeme général de valeurs.

Le caractere pluridisciplinaire ele l'indiviclualisation de la peine
ne peut pas etre contesté aujourd'hui et la réalisation de ce mo­
ment diflicile elu proces judiciaire sollicite, ele plus en plus, la
contribution des chercheurs du domaine elu droit pénal, de la
criminologie, de la pénologie, de la psychologie, de la medicine
judiciaire etc.

Nous estimons que la criminologie eloit donc élargir, de plus
en plus, le domaine de ses préoccupations au-de1á des limites clas­
siques de la causalité, de la structure et des formes de manifesta­
tion de la criminalité et aussi eles rnodalités ele prévention de
celle-cL Par l'extension du cadre d'investigation, elle peut apporter
une importante contribution a l'établissement du systeme ele va­
leurs de référence a J'aide duque1 le juge puisse évaluer correcte­
ment les éléments d'individualisation de la peine, dans le cas
concret qu'il doit résoudre.

La diversité des formes sous lesquelles se présente l'infraction,
les méthodes et les moyens utilisés pour sa perpétration, les cau­
ses, les conditions et les circonstances particulieres dans lesqueUes
il se produit, les conséquences matérielles et les implications so­
ciales de l'infraction, la situation de la victime, la personnalité du
dé1inquant et beaucoup d'autres sont des directions dans lesquelles
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les résultats de la recherche scientifique peuvent ofirir un appui
précieux pour le juge, dans le proces compliqué d'individualisation
de la sanction pénale.

Les réalités du monde contemporain nous convainquent de plus
en plus que la peine - avec ses deux cotés: éducatif et répressif
- reste un instrument de base de la politique pénale.

Chacun a le devoir, par ses possibilités spéciques, unies dans
un effort commun, d'aider a son perfectionnement continu, afin que
celle-CÍ puisse accomplir la fonction pour laquelle elle a été créée.

Aucun effort n'est pas si grand quand il s'agit de transformer
le moment du prononcé de la peine - un veritable naufrage comme
l'avait dénommé Victor Rugo, il y a plus d'un siecle - dans un
moment quand la société retrouve le coupable, lui préte la main
pour le regagner et lui rendre la confiance dans ses propres
forces, en lui assurant le lieu convenable au milieu de la collecti­
vité.

SYNOPSIS
The individualization ot penalties - which is a strictly personal,

internal process par excellence - increasingly merits objective
research, undertaken in line wilh precisely specified rules ami
criteria. In these conditions, the problem ot reaching a ¡mitary
appreciation, wilhout market differences in evaluating the sanctiolls
imposed, holds a special importance, especial/y tal' those whose
task it is to pronounce the sanctions.

The application ot a just sanction is inevitably conditioned by
the correctness ot the judge's assessment, in the course ot the
trial, ot the measure ot social risk represented by the offence and
the risk to the personality ot the offender. To each individualizing
element, and thus to the whole, he attributes appropriate weight.
In doing so, he employs his own reterence standards, which must
comply with the general/y accepted system of values, tounded 011

the basic norms and principles tor conduct in society.
Experience has sllOwn us that the systematic study ot the

individualizing elements ot the penalty, which are specific to the
various classes ot offence, provides the judge with objective yard­
sticks, so as to align his own reterence system with the general/y
held system ot va/ues.

Ir is considered that by extending the scope ot its studies, cri­
min%gy may make a11. important contribution towards establishi11.g
a system ot reterence values, to which the judge 1'nay have recourse
in his proper evaluation o/ the individua/izing elements in the
sanction, in concrete cases 011. which he has to pronounce.
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Perspectives nouvelles tm Grece sur
les facteurs de la délinquance juvénile f~t Jle
traitement des jeunes auteurs d' infracti.ons

par Constantin Vouyoucas
professeur de droit pénal a l'Université Aristote de Thessallonique

PREFACE

Au cours de plus des trente ans d'application des Codes pénaJl et
d'Instruction Criminelle helléniques (publiés en 1950 et entrés en
vigueur le 1er janvier 1951), en général, et de leurs dispositions con­
cernant les jeunes délinquants, plus spécialement, l'expérience
acquise a cet égard conduit a la constatation de leur incapacité de
prévenir efficacement la délinquance juvénile. Et c'est paree que,
sauf la nécessité inévitable de leur renouvellement imposée par
l'évolution sociale, nous nous trouvons pendant ces dernieres années
devant un double phénomene: a savoir: de l'augmentation du volu­
me de cas de jeunes délinquants et, notamment, d'une qualité nou­
velle de leurs infractions. Il suffirait de noter que (selon les éléments
donnés par l'Office National de Statistique de Grece pour les années
1977-1981) la criminalité des adolescents (agés de 13 a 17 ans) a aug­
menté de 7.104 a 8.574 et des jeunes adultes (agés de 18 a 20 ans ré­
volus) de 18.753 a 21.695 (il s'agit des condamnations irrévocables).
En plus, la plupart de leurs actes punissables sont celL"'{ contre la
propriété (vols de toute sorte, dommages causés a la propriété d'au­
trui) , les lésions corporelles et particulierement ceux qui tombent
dans le domaine des lois pénales spéciales. Parmi ces infractions on
trouve des nouvelles formes de criminalité, telles que la sousltractíon
de voitures dans l'intention d'emploi temporaire, des vols qualifiés,
le vol des sacs par des jeunes motocyclistes, l'usage de stupé­
fiants, d'atteintes a l'ordre public (le plus souvent le trouble apporté
a la paix publique), ainsi que des lésions corporelles (simples ou
dangereuses), des actes d'injure, des soustractions des moyens de
transJPort ou des dommages causés a la propriété d'autrui te­
moignant par le lieu, le temps et les circonstances en général de
leur commission une audace particuliere et un défi envers la so­
ciété (blousons noirs) (perpétrés, notamment, dans les grandes
villes d'Athenes, de Thessalonique, ecc.).

Avant de procéder a la recherche - tout 11 fait breve - des per­
spectives nouvelles en Grece a l'égard des causes de l'augmentation
du taux et du changement des formes de la délinquance juvénile, il
serait indispensable d'esquisser sommairement le systeme juridique
hellénique actuellement en vigueur dans notre pays a l'égard des
jeunes auteurs d'infractions.

LE SYSTEME JURIDIQUE EN VIGUEUR

1
A. En Grece, le « Supreme Conseil Judiciaire » choisit et nom­

me - a la proposition du Ministre de la Justice - pour un terme
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de deux ans, parmi les membres de chacun des tribunaux de pre­
miere instance, un magistrat, qui compose avec le Procureur de la
République (ou, en principe, un de ses substituts) et un greffier ]e
tribunal de premiere instance de la jeunesse. Il est, en mbne temps,
désigné par ]edit Ministre un rempla<;ant, pour le cas d'empeche­
ment de ce magistrat. Le mandat des juges de la jeunesse est
renouvable. Un substitut du Procureur de la République pres les
tribunaux ci-dessus, désigné par le Procureur général pres la Cour
d'Appel, est spécialement chargé des affaires concernant les mi­
neurs dans quatre grandes villes du pays (Athenes, Le Pirée, Thessa­
lonique et Patras).

B. Ce tribunal est compétent pour le jugement: a) des enfants
agés de sept, mais pas plus de douze ans accomplis, au moment
d'un fait qualifié crime ou délit; b) des adolescents agés de treize,
mais pas plus de dix-sept ans révolus (<< éphebes "), au temps de
la commission de !'infraction, lorsque leur placement dans l'établis­
sement pénitentiaire ne va pas dépasser les cinq ans; c) des contra­
ventions des mineurs, dans les memes conditions d'age et en pre­
miere instance ou en appel (selon les distinctions prévues par la
loi a cet égard).

Au cas Ol! l'infraction d'un adolescent aurait comme conséquen­
ce son placement dans un tel établissement pour une durée supé­
rieure a cinq ans, le tribunal des mineurs est composé par le ma­
gistrat de la jeunesse - á titre de président, si possible - et de
deux autres magistrats au sein du tribunal de premiere instance,
désignés par son Président.

C. L'adolescent et le ministere public peuvent appeler le ju­
gement de ces deux tribunaux de premiere instance (d'un juge
unique ou collégial) devant un Conseiller á la Cour d'Appel spécia­
lement désigné au sein de chacune des Cours d'Appel du pays, qui,
avec la participation de deux mItres Conseillers désignés par leur
Président, composent la Cour d'Appel de la jeunesse de l'arrondis­
sement judiciaire, lorsque ]a décision rendue ordonne le placement
du jeune accusé dans l'établissement pénitentiaire pour une durée
minimum supérieure á un ano

D. Le juge de la jeunesse, apres la constatation de la consom­
mation de l'infraction, peut prononcer ayant a sa disposition
une large gamme de mesures de sureté et une grande souplesse
dans leur choix): a) Mesures de rééducation; a savoir: 1) ré­
primander le mineur et le remettre á sa famille; 2) rendre ses
parents ou son tuteur, auxquels il a remis le mineur, pénalement
responsables pour sa fu ture inconduite, en sens qu'au cas d'une
nouvelle infraction pouvant erre attribuée á la négligence de la sur­
veillance de l'enfant ou de l'adolescent de leur part, sont punis
d'une peine d'emprisonnement de dix jours a six mois (le maximum
de la peine est augmenté á deux ans, s'ils ne les empechent pas de
commettre un acte punissable); 3) soumettre le mineur au régime
de la liberté surveillée, c-á-d. sous sa propre autorité et surveillance,
exercées par ]'intermédiaire de ses délégués á la protection de la
jeunesse, ou 4) le placer dans un établissement ele rééducation
(public, communal ou meme privé). En plus, i1 a la possibilité d'a­
jouter á l'exécution de ces mesures des ob1igations concernant la
maniere de vivre ou l'éducation du mineur (p. ex. le confier á une
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1?ersonne honorable). b) Mesures thérapeutiques: La loi a prévu,
egalement, le plaeement du mineur dans un établissement théra­
peutique ou meme dans une institution spéciale appropriée a son
état, lorsqu'il est établi par l'expertise médieale d'un spéeialiste
que. l'enfant ou ;l'adoleseent présente des anomalies (p. ex. pertur­
batlOn pathologlque des fonctions mentales, eécité, epilepsie, re­
tard irrégulier du développement mental et moral, etc.), rendant
nécessaire un traitement spécial, en vue de 5a réadaptation.

E. D'ailleurs, !edit juge peut en tout temps et selon les eircon­
stances: a) soit modifier les mesures rééducatives prises, soit les
remplacer par des mesures thérapeutiques et vice-versa, au mieux
toujours de l'intéret du mineur; b) mettre fin a l'exéeution des
mesures de rééducation sitot qu'il le trouve opportun, ainsi que
des rnesures d'ordre médical (a ['avis d'un médecin spédaliste).
Pourtant, l'exécution de ces mesures ne peut etre prolongée au
dela de la majorité civile du mineur (21 année).

f. En outre, si l'auteur de 1'infraction est un adolescent, le
juge de la jeunesse peut ordonner son placement dans I'établisse­
ment pénitentiaire, lorsque la recherehe des conditions de la eom­
mission de son aete et de sa personnalité, en général, indique que
les mesures rééducatives plus hallt mentionnées ne seraient pas
suffisantes pour prévenir des nouvelles manifestations antisociales
a l'avenir.

L'exéeution de cette mesure privative de liberté de l'adoleseent
a lieu sous le régime d'un traitement plus stricte que dans les
établissements de réédueation et sa durée est relativement indéter­
minée. De sorte que le juge de la jeunesse a la possibilité de fixer
les limites minimum et maximum d'un tel placement entre les
cinq et les vingt ans, lorsque la peine prévue par la loi est supé­
rieure de dix ans de réc1usion, ou entre les six mois et les dix ans
en tout autre caso

G. Le magistrat de la jeunesse peut, néanmoins, prononcer, au
lieu d'un tel plaeement, la peine prévue par la loi pour l'infraction
commise, réduite a la moitié, lorsqu'il n'estime pas opportun un te!
plaeement de 1'adoleseent, qui soit a déja dépassé les 17 ans au
temps du jugement de son affaire, soit n'a pas été soumis a l'exéeu­
tion de eette mesure avant 1'age de 17 ans. Dans tous ces cas ledit
mineur est détenu séparément des autres condamnés ordinaires.

II
Chez nous, le Code d'Instruction Criminelle reeommande aux

autorités ci-dessus compétentes pour la désignation des juges des
mineurs, de préférer parmi les magistrats ceux qui ont aequis des
notions spéciales dans le domaine de la délinquance juvénile et
connaissent, si possible, une des langues principales (anglais,
fran<;ais, allemand ou italien) au contraire, ríen n'est pas expresse­
ment exigé pour le Ministere Publíe!).

Dans la pratique judieiaire, cm tient habituellement eompte,
en plus, pour une teIle nomination, des aptitudes partieuliE~res ma··
nifestées par des études spécialisées, la participation a des mouve­
ments de la jeunesse, l'intéret manifesté pour les questions de pro­
tection de l'enfance, etc. Mais, il est bien entendu qu'une telle
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possibilité de choix existe seulement aux tribunaux des grandes vil­
les de la Grece. Et en tout cas il ne s'agit pas de magistrats exclu­
sivement ou meme principalement occupés des affaires des mi­
neurs, étant donné que dans natre pays ils n'existent pas des
juges spécialisés dans le domaine du droit pénal en général, mais
des magistrats désignés pour un an comme membres du Secteur
pénal de la Cour d'Appel d'Athenes et des tribunaux de premiere
instance d'Athenes, de Thessalonique et de Pirée.

III
D'autre part, le Code Pénal oblige les magistrats de la jeunesse

de soumettre a l'examen médical d'un spécialiste l'état physique
et mental d'un mineur, afin de juger sur l'opportunité de le placer
dans un établissement thérapeutique ou de mettre fin a un tel
placement.

Egalement, le Code d'Instruction CrimineIle autorise les juges
d'instruction spécialement chargés des atfaires concernant les mi­
neurs (pour la désignation desquels aucurte condition spéciale n'est
pas prévue par la loi) aordonner aux délégues a la protection de la
jeunesse, de procéder á une enquete concernant en partículier non
seulement l'état moral, les antécédents, les conditions familiales
et le milieu social en général du mineur, mais aussi bien son état
physique et mental.

Pourtant, dans la pratique judíciaire le juge d'instruction cí­
dessus se limite, d'hapítude, a constater les faits qui constituent,
d'apres la loi, l'infraction de l'enfant ou de l'adolescent déféré
devant lui; et il fait appel aux médecins spécialistes seulement
quand 1'anormalité du mineur est tout évidente.

Par conséquent, étant donné que le magistrat de la jeunesse est
saisi des causes des enfants et des adolescents quand ils sont cités
par le Parquet d'apparaítre devant le tribunal des mineurs, la pos­
sibilité d'une coUaboration avec le médecin s'étend dans un espace
de temps tres limité, a savoir quelques semaines ou, parfois, que!­
ques jours avant l'audience.

En tout cas, sitot ledit juge sera saisi d'une affaire concernant
un mineur, il charge un de ses délégués á la protection de la jeunes­
se de faire une enquete psycho-biologique et sociale au sujet de
1'enfant ou de l'adolescent, ainsi que du milieu familial dans lequel
il demeure habituellement. Ensuite (c.-a-d. apres l'accomplissement
de cette enquete), si le juge de la jeunesse, éclairé par les renseigne­
ments exposés dans le rapport du délégué, par l'apparition person­
neIle du mineur et par le matériel recueilli pendant l'instruction, a
quelque doute quant a l'état physique ou mental de l'enfant ou de
l'adolescent, il le soumet a I'examen médical d'un spécialiste.

A cette fin, les juges ci-dessus des plus grandes villes du pays
pour la plupart peuvent faire recours aux Centres médico-péda­
gogiques (universitaires ou non), fonctionnant depuis beaucoup
d'années pour le dépistage (a la demande des parents ou de toute
personne intéressée) des anomalies que présentent certains mi­
neurs. Et lorsque la gravité de l'état de l'enfant ou de l'adolescent
impose une observation prolongée, le magistrat de la jeunesse peut,
aussi, faire appel a l'assistance de la Section d'observation en in­
ternat, qui fonctionne aupres de chaque établissement de rééclu­
cation.
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LES NOUVELLES PERSPECTIVES

En vue de tout ce qu'il a été exposé ci-dessus en ce qui con­
cerne le taux de la criminalité juvénile, ses nouvelles formes et la
législation actuellement en vigueur chez nous, on comprend bien
la nécessité, signalée dans notre Préface, d'un renouvellement
de notre systeme juridique en cette matiere. Néanmoins, étant don­
né qu'on ne peut pas parler de recherches «offiicielles", propre­
ment dites, sur les facteurs de la délinquance des enfants et des
adolescents et leur traitement, que seulement en sens de l'existence
des commissions législatives ou meme des projets des lois modifiant
- en tout ou en part - la législation en vigueur sur la prévention
des jeunes, il faut noter, des maintenant, que je n'ai rien écouté,
jusqu'aujourd'hui á cet égard en Grece. Il reste, ainsi, le domaine
d'études et des recherches, déja réalisées ou en cours, universitaires
ou privées, individuelles ou en équipe, trac;ant, le cas échéant, des
nouvelles perspectives sur la problématique du phénomene sodal
de la criminalité de la jeunesse. En partant donc el'une telle consta­
tation, je pense qu'on pourrait tacher d'esquisser sommairement
les perspectives suivantes (sans, pourtant, prétendre qu'il s'agit
toujours d'idées originales ou meme de projets exemplaires),
ayant comme base mes aspects personnels, la bibliographie et la ju­
risprudence grecque en cette matiere et la réalité hellénique comme
elle resulte de deux recherches accomplies (sous ma direction, par
des équipes de jeunes pénalistes a l'Université de Thessalonique)
sur la criminalité juvénile de la ville et de 1'arrondissement du
tribunal de premiere instance de Thessalonique de 1958 á 1965
(tome 1 1966 - tome II 1972), ainsi que d'une autre en cours pour
la période 1966-1975 effectuée sous la meme forme et dans le meme
secteur géographique.

A. Les facteurs de la déviation de la jeunesse

a) Le róle capital de la famille est bien connu qui est la
plus appropriée a diminuer au minimum la probabilité de 1'ina­
daptation sociale ele ses jeunes membres, au moyen el'une bonne
éducation et en coIlaboration étroite avec 1'école. L'abanelon moral
eles enfants et des adolescents - qui ont tant besoin d'amour et de
súreté pour leur épanouissement normal - les conduites le plus
souvent eles groupes de jeunes marginaux, avec 1esque1s ils s'identi­
fient pour s'aelonner aux actes antisociaux que le systeme péna1 en
vigueur s'efforce vainement - dans la p1upart des ces Cas au moins
- de freiner 1'« éducation de la rue" sont - á mon avis - de
plus en plus a la base du comportement antisocial de notre
jeunesse.

b) Le fonctionnement défectueux de l'éco1e, qui se limite,
d'habitude, a une formation simplement scolaire, Sans etre toujours
complétée par l'octroi d'une bonne éducation, n'offre pas, maintes
fois, au jeune la capacité de devenir une personna1ité libre et
indépendante, avec respect pour les principes moraux et les
va1eurs humaines.

c) En ce qui concerne le progres technologique, ma1gré le fait
indiscutable qu'il met a la disposition de l'homme moderne un
nombre de plus en plus étendu de moyens de toutc sorte renelant
sa vie plus agréab1e, le fait que l'acquisition ou l'emploi de ses
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produits est couteuse et que leur fonctionnement est, plusieurs
fois, abusif, excessif ou meme impropre pour les jeunes gens, peut
devenir un facteur qui crée des obstacles ou, parfois, renverse
l'oeuvre éducative réalisée par la famille et l'école.

Ainsi, p. ex. le désir pressant de posséder une voiture et le
manque d'argent El cet égard, pousse tres souvent les adolescents
moralement abandonnés El sa soustraction temporaire Oil meme de
deve~ir le mobi! de conduire sans permis, a cause de leur minorité,
la VOlture de leurs parents et de provoquer, ensuite, des accidents
de circulation routiere. N'est pas, en outre, négligeable l'attraction
exercée sur eux par le cinéma et la télévision qui deviennent, pas
rarement, par des spectacles pernicieux pour leur age un facteur
criminogene, en enseignant la technique (modus operandi) de
perpétrer une infraction ou d'éviter la punition de l'acte a com­
mettre.

d) La grande facilité de communication entre les gens, permet­
tant de mieux connaitre l'un l'autre, met, a la fois, en contact des
malfaiteurs et marginaux de tout le monde et offre plusieurs occa­
sions d'imitatiol1 des manieres de vivre incompatibles avec celles du
pays de leur importation. On pourrait mentionner, a cet égard,
I'usage des stupéfiants par des mineurs d'age seolaire.

e) Enfin, il faudrait ajouter que notre magistrat de la jeunesse
est obligé de prononcer tres rarement la mesure du plaeement du
mineur dans un établissement de rééducation, El cause du fait que
de telles institutions sont presque toujours surpeuplées et ne dispo­
sent pas d'un personnel suffisamment qualifié pour accomplir de
maniere satisfaisante sa mission dans le domaine de la prévention
de la délinquance juvénile sous le régime penitentiaire de l'éduca­
tion en internat. Ainsi, dans la grande majorité des eas ledit magi­
strat se limite a constater que le jeune aceusé a commis l'acte pu­
nissable et de prononcer, ensuite, la mesure de l'admonestation ou,
plus souvent, de le mettre sous la surveillance de ses parents ou
d'un délégué a la protection de la jeunesse sans pouvoir, plusieurs
fois, éviter l'inconvénient de confier l'édueation du mineur a un
milieu familial inadéquat. Voila donc une bonne raison de création
des récidivistes.

B. Le traitement des jeunes auteurs d'infractions

Il est sous-entendu que le traitement des jeunes auteurs d'infrac­
tions se trouve en corrélation étroite avec les causes de leur dé­
viation plus haut signalées. On pourrait, donc, tracer El cet égard les
perspectives suivantes:

a) Il est nécessaire de renforeer l'oeuvre éducative des parents;
en augmentant - dans la mesure du possible - le nombre et
l'équipement des Centres de consultation dans l'accomplissement
de leurs taches.

b) Il faudrait, aussi, procéder a la réorganisation de la forma­
tion seolaire et professionnelle, combinée, en tout cas, avec la bonne
éducation des éleves, qui pourrait etre rassurée grace a un person­
nel enseignant muni de formation d'éducateur.

c) On doit, encore, mettre a la disposition des jeunes des en­
droits de loisir et de récréation appropriés pour leur temps libre.
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d) Dans le domaine judiciaire, íI serait souhaitable de donner
au ministere public (spécialisé) la faculté de procéder au c1assement
sans mesure, en cas d'infractions poursuivies d'office.

e) Il est vrai, d'autre part, que la protection des mineurs impli­
que une action complexe de spécialistes divers qui, examinant les
problemes de la délinquance juvénile sous l'angle propre :a leur
science, ont le devoir d'hannoniser leurs travaux, afin de mieux
accomplir l'effort rééducatif. Parmi ces spécialistes on trouve les
figures des magistrats de la jeunesse, du médecin psychologue, du
travailleur social et de l'éducateur. Et c'est parce que ledit juge
n'est pas seulement l'arbitre judiciaire. Il est, également, l'homme
d'action, auque! il n'est pas permis, sans renoncer a sa mission
sociale, de se limiter a etre un magistrat statuant du haut de son
prétoire. Le but poursuivi de sa part est l'assistance de ses jeunes
iusticiables avec le but de les réinsérer dans la société. A cette
fin, il doit avoir a sa disposition un équipement (team), nécessaire
pour traiter les problemes de toute sorte posés par les mineurs,
sans, pourtant, cesser d'etre au courant des progres faits dans la
compréhension de ces problemes. Plus spécialement:

1. Le traitement psycho-thérapeutique des mineurs et les diver­
ses formes de liberté surveillée et du placement dans une institution.
imposent aux magistrats de la jeunesse de saisir la personnalité de
l'enfant et de l'adolescent par un examen psychologique et psychia­
trique, en demandant aux spécialistes leur prescription. Il ne faut
pas perdre de vue que ce qui compte le plus n'est pas l'infraction
du mineur, mais principalement sa personnalité, comme ,elle se
présente aux yeux du spécialiste. La variété des causes d'anomalies
de toute sorte et de déviation des enfants et des adolescents, n'est
pas toujours aisement discernable; et le domaine scientifique sur
les corrélatíons entre l'état physique et les états du caract¡~re de­
vient de plus en plus particulierement vaste, grace aux progres
considérables de la psycho-physiologie, de la psychiatrie et de la
psychologie juvénile. Le juge des mineurs devrait, par conséquent,
examiner soigneusement la psychologie de l'enfant ou de l'adole­
scent en cause, en ayant toujours a son coté un médecin psycholo­
gue, auquel il pourrait faire appel en cas de commission d'un délit
ou d'un crime. De telle maniere, il décidera, sur la base du dépistage
de ce spécialiste - dont le role est d'une importance capitale _. si
les conditions physiques et l'état des fonctions psychiques du mi­
neur imposent sa mise en observation détaillée par une équipe bien
organisée aupres de chaque Cour d'Appel et indispensablement com­
posée du médecin ci-dessus, d'un psychologue, d'un psychiatre, d'un
criminologue, d'un pédagogue spécialisé pour mineurs anormaux
et du délégué a la protection de la jeunesse qui a réalisé l'cnquete
sociale.

Etant, néanmoins, donné, que les psychiatres ont (par habitude
professionnelle, peut-etre) la tendance a exagérer un peu sur la
portée et la signification du facteur biologique des anomalies et
que seulement le contact personnel entre tous les facteurs de l'oeu­
vre rééclucative peut assurer les fondements du traitement adéquat
au mineur, il serait souhaitable que le magistrat de la jeunesse qui
a ordonné l'observation, fasse partie, en qualité de président, de ce
team,. au moment de la réunion finale de ses membres, dans le
but de contribuer par ses forces a mieux formuler le rapport. Les
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études spécialisées de ce magistrat (Criminologie, science péniten­
tiaire, psychologie et psychopathologie des enfants et des adole­
scents, psychologie judiciaire, sociologie, assistance sociale, etc.),
qui le rendent capable ele bien comprendre ce que lui exposent les
participants al! team, son expérience pratique et sa connaissance
profonde de l'affaire, lui permettront - dans la mesure du possible
- d'éviter, gnlce a ses interventions, les exces, ainsi que d'avoir a
sa disposition pendant l'audience tous les éléments indispensables
pour établir les causes de l'infraction commise et assurer le juge­
ment le plus approprié pour la réadaptation sociale du mineur.

Il est, en outre, vrai, que les magistrats de la jeunesse ne se
désintéressent pas du mineur apres que des mesures ont été préscri­
tes, mais, poursuivent leur application, afin de les modifier, le cas
échéant, ou de mettre fin a leur exécution (comme nous avons
vu plus haLlt en ce qui concerne la législation hellénique), sitot
qu'il le jugent opportun. Il faut donc déterminer la personne qui
devra autoriser et diriger, la sentence rendue, la psychothérapie ­
en traitement libre ou en internat -- et le traitement médical jugé
nécessaire.

Sur ce sujet il faudrait, á notre avis, distinguer entre l'autorisa­
tion, d'une part, et la direction, de l'autre, ele la psychothérapie et
du traitement médica!. Les magistrats de la jeunesse,' en leur
qualité d'arbitre et d'homme d'action, assistés par leur team de
spécialistes, présentent toutes les garanties pour autoriser en tout
temps une telle mesure d'ordre médica!. La seule limite qu'on pour­
rait mettre sur ce point aux juges des mineurs, serait la nécessité
de l'avis conforme de leur équipe d'observation. Et e'est parce que
une solution diverse aurait comme conséquence la création d'une
seconde juridiction pour mineurs, confiée aux médecins exclusive­
ment compétents, d'autoriser le traitement thérapeutique de l'enfant
ou de l'adolescent traeluit en justice. Au contraire, on ne pourrait
soutenir que la direction de la psychothérapie et du traitement mé­
dical devrait appartenir aux magistrats de la jeunesse, lesquels,
malgré leur préparation spéciale, n'ont pas la possibilité de s'adon­
ner a un travail purement technique. Il serait, pourtant, indispensa­
ble de donner aux juges des mineurs le droit de poursuivre l'évo­
lution de l'oeuvre thérapeutique, de chercher des renseignements
sur ces résuItats, de changer le spécialiste qui a été au commence­
ment choisi á cette fin, par un autre qui procede á l'application des
thérapies nouvelles et de faire, aussi, des visites trimestrielles aux
établissements ou a lieu la thérapie.

En conclusion á cet égard, nous pouvons dire - en peu ele mots
- que, selon nous, les taches du juge pour infants doivent etre
strictement séparées des taches du médecin, lequel ne peut pas rem­
placer ou substituer. S'il est vrai que ledit juge n'est pas uniquement
un magistrat qui prononce des mesures de garde, d'éducation et de
thérapie et protége les elroits individuels, mais il est plus qu'un
juriste, il reste d'autant vrai que ce juge doit garder sa qualité de
personnalité qui eoordonne l'oeuvre complexe de la sauvegarde
de la jeunesse et de la protection de la sodété.

2. En ce qui concerne les relations entre le magistrat et le
travailleur social (dont la mission est de nature statique a l'égard
des constatations de l'enquete sociale avant l'audience et de earactE~­

re dynamique dans le c10maine de la liberté surveillée), il faudrait

60



souligner que les táches des délégués a la protection des mineurs
devraient etre bien distinguées des táches du magistrat de la jeu­
nesse. Le premier n'agit pas comme un simple représentant de ce
juge, mais librement, en employant, pendant l'accomplissement de
sa mission d'assistant social, ses connaissances pédagogiques et so­
ciales acquises par ses études spéciales, son expérience et sa sen­
sibilité a bien comprendre les exigences particulieres du mineur
en cause, sans, naturellement, pouvoir ignorer les éclaircissements
et les directives donnés chaque fois a lui par le magistrat de la
jeunesse a l'égard du cas concret. En outre, tant l'enquete sociale
que la liberté surveillée réalisées par les délégués n'ont pas - et
ne peuvent avoir jamais - l'étendue de l'action sociale et des
taches en général des magistrats de la jeunesse, avec lesquelles il
ne faudrait pas confondre leurs propres táches. Les juges des mi­
neurs sont en tout cas les juristes, qui, en conservant, outre l'aspect
social, leur qualité de magistrat et le contact permanent avec la
pratique judiciaire, doivent procéder a l'élaboration des éléments
de l'affaire concrete présentés par leuI' team d'observation et par
leur délégué et a l'étude systématique et approfondie de l'enfant
ou de l'adolescent traduits en justice, estimel' les faits de toute
sorte qui composent leur comportement antisocial, posel' le mineur
au milieu de ces faits et prononcer, ensuite, les mesures les plus
appl'opriées pour son caso Les magistl'ats de la jeunesse ont besoin
d'un matériel tres riche, poul' bien juger I'affaire concrete et pour­
suivre l'oeuvre difficile de la rééducatíon. Ces juges, seulement, ont
l'autorité indispensable poul' conseiller effectivement les enfants,
les adolescents et leurs paI'ents. La cooI'dination, d'ailleurs, des
effoI'ts rééducatifs exige des qualités que seulement ces magistrats
(et hommes d'action en meme temps) peuvent avoir. Il ne faut pas,
en outre, oublier que tres souvent les juges des mineurs sont obligés
de compléter les renseignements de leul' délégué, en recueillant
l'avis d'un pédiatre, d'un neurologue, d'un psychiatre, d'un psycho­
logue ou bien d'un pédagogue. La fiche psycho-biologique est le
point de départ de l'oeuvre rééducative dudit juge. Les délégués
sont des assistants sociaux, pourvus de connaissances spécialisées,
mais pour lesquels il n'est pas toujours facile de résister a la ten­
tation d'une protection dictée par la charité, qui n'a pas en tout
cas un fondement juridique.

3. Une collaboration directe entre le magistrat de la jeunesse
et l'éducateur n'est pas expressément prévue par la législation hel­
lénique en vigueur. Le Code d'Instruction Criminelle hellénique
n'autorise pas expressément le juge d'instruction spécialement dé­
signé pour les affaires de la jeunesse, de mettre les adolescents
et les enfants traduits en justice, en examen pédagogique. Ainsi
seulement lorsque il s'agit d'un mineur plaeé dans un établisse­
ment de rééducation ou pénitentiaire, le magistrat de la jeunesse
du líeu de l'exécution des mesures privatives de liberté conrespon­
dantes (et lequel n'est pas toujours, bien entendu, celui qui l'a pro­
noncée) a la faculté d'etre en contact avec les éducateurs qui com­
posent le personnel d'une telle institution, afin de poursuivre leur
évolution et de juger sur leur mise en liberté (conditionnelle au
non).

Nous avons l'opinion, a cet égard, que le magistrat de la
jeunesse devrait avant l'audience compléter les infol'mations
du délégué, en demandant l'avis el'un pédagogue, et apres l'audien-
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ce du jugement lui confier l'oeuvre de l'orientation scolaire et pro­
fessionnelle, la direction et la reinsertion apres l'internat, etc., en
eollaboration, toujours, avee lui-meme. Si le magistrat de la jeunes­
se, ignore les principes fondamentaux qui eoncernent l'édueation
d'un mineur, il ne peut pas etre un éducateur proprement dit,
étant donné que nous ne pouvons pas nier son earaetere principal
comme juriste et juge, qui ayantehoisi, en eollaboration avec les
experts du team d'observation (auquel devrait prendre part le
pédagogue) un traitement convenable, remet, par force, ce pouvoir
a l'édueateur (et notamment a eelui qui s'est spécialisé pour les
mineurs anormaux) avec une initiative qui lui permettra de mieux
réaliser 5a mission, en vue du fait qu'il n'existe pas des « recettes »
s'appliquant a tous les eas avee le meme sueees. Il ne faut pas ou­
blier que la réédueation est une affaire de patienee, dépendant des
transformations physiques et mentales du mineur qui grandit et
ehange chaque jour et se répartissant, parfois, sur plusieurs années.

SYNOPSIS

Thirty years of application of the Creek Penal Code and Code
of Criminal Procedure, in general, and their provisions on young
offenders in particular, have demonstrated their inadequacy when
faced with the task of forestalling the phenomenon of juvenile
delinquency. This is due not only to the inevitable need conti­
nuously to update the legislation, in arder to keep pace with social
evolution, but also to the quantitative increase in juvenile crime,
marked in particular by its new qualitative features.

Jf the latest prospects in Creece for the treatment of young
offenders are to be delineated, preliminary research into the factors
underlying juvenile delinquency is required. In our view, these
include:

a) the « class-room of the streets ", which is increasingly iden­
tifiable as the raot-cause of anti-social behaviour among young
people;

b) shortcomings in the operation of the schools system;
e) technological pragress, insofar as (wit!z its new products) it

puts obstacles in the way of the young and sometimes may undo
the educative grounding provided by school and family;

d) the great ease of communication between criminal and
marginal classes throughout the world;

e) the fact that, in most cases, the juvenile magistrate must
confine himself to administering a reprimand 01' remit the edu­
cation of the minor to a family environment u17Suitable for him,
instead of cornmitting him to a re-educative establishment (since al!
of these are too over-crowded to receive him).

In the face of such causes for deviant behaviour among OUl

young people, we believe the following action is needed:
a) to reinforce the educative v.'ork of parents;
b) to overhaul the structure of scholastic and professional

training;
e) to make suitable facilities for recreatíon and leisure avail­

able to young people;

62



d) to enable ¡he (specialised) Prosecutor to « file)} cases (i.c.
without being obliged to bring thern before the court);

e) to furnish the juvenile courts with the requisite « team )}
capable of dealing with all the problems posed by minors, in
terms of their psycho-therapeutic treatment, the various forms of
condítional discharge and their committal to a re-educative esta­
blishment, while recognising that it is no longer the offence ,uf the
child 01' adolescent which should be the main preoccupation, but
their personality, as seen through the eyes 01 the specialist (psycho­
logist, psychiatrist, teacher, etc.), even though such a role should
not serve as a substitute for that of the magistrate;

f) to appreciate fully that the psycho-biological data prepared
by those entrusted lviththe welfare 01 the young must serve as
the starting-point for the re-educati've process instituted by the
juvenile magistrate;

g) to emphasize, above all, the vital role the teacher, whose
opinion (befare, during and after ¡he court hearing) should be
indispensable to the juvenile court's decision, since re-educatian
demands great patience, based as it is on the day-by-day physical
and mental growth and transformation of the minar, extending
at times over a good number af years.

The Capital Punishment Question in
the United Nations: Recent Devdopments

by Slav\Tomir Recio *
Social Affairs Officer, United Nations Crime Prevention and
Criminal Justice Branch, Vienna International Center

Death penalty treated as a deterrent to others is temporary
and uncertain in its effects o'. To punish by death destroys
all chances for tlle rehabilitatian 01 the malelactar. AU hape
af his impravement is last, witllOut the slightest e;f,Fart ta
achieve the right and huma/le aim '- impravement 01 the
criminal. Saciety and injured party are avenged b:v elimi­
nating the guilty persan and yet justice and not vengeance
canstitutes a true basis af the right ta punish.

Julian Ursyn Niemcewicz (1754-1841)

Introductio/l
The question of capital punishment has been of a long standing

concern to the United Nations. This concern parallels the on-going

• The author gratefully acknowledges helpful yet, at times, contrasting eomments
on an earlier draft of this paper made by his colleagues Minoru Shikita, Willlam
Burnham, Irene Melup, Kurt Neudek, Rodrigo ParIs-Steffens and Eduardo Vetere, fl'Om
the Crime Prevention Branch. However, the responsibilíty for the views expressed
herein rests with the author atone. These views do not necessarily refiect those of the
United Nations.
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debate among criminologists, human rights activists and the public
at large on the question of whether to abolish or retain this penalty
in the national penal legislations. United Nations action in this
sphere has focused on the admissibility of the application of the
death penalty in the context of the Universal Dec1aration of Human
Rights and of the International Covenant on Human and Political
Rights (hereafter called {( Covenant ») and other, relatively less well­
known, international instruments or drafts.

Sin~e earlier Uni~ed Nations work in this field - involving the
analysls of the draftmg process of the Declaration and Covenant ­
has been sufficientIy analyzed 1, this article wiII concentrate mainly
on the later developments concerning capital punishment in the light
of the ~ebate on it at the Sixth United Nations Congress on the
PreventlOn of Crime and the Treatment of Offenders, which w11:­
nessed a change in the position generally prevailing until-then.

I. Abolition of Capital Punishment and the Sixth United Nations
Congress

So far there has been no clear indication here of the United
Nations position with respect to the question of capital punish­
mento However, one could easily gather that on the basis of aH
the work already accomplished under United Nations leadership,
especially that which crystallized in the form and contents of the
Universal Declaration and the Covenant, the United Nations pur­
sued the aim of eliminating this penalty from national criminal
legislations, both for ordinary and for war crimes.

This aim was clearly reiterated in General Assembly resolution
32/61 of 8 December 1977 which called upon the Sixth United
Nations Congress on the Prevention of Crime and the Treatment
of Offenders {( to discuss the various aspects of the use of capital
punishment and the possible restriction thereof, inc1ucling a more
generous application of the mIes relating to parclon, commutation
or reprieve, and to report thereon, with recommendations to the
General Assembly». In the same resolution the General Assembly
requested the Committee on Crime Prevention and Control, an
expert body of the Economic and Social Council (hereafter abrivia­
ted ECOSOC) to give consideration to the appropriate place on
the agenda of the Sixth Congress for this discussion, and to prepare
the requisite documentation therefor.

The Sixth Congress was, in fact, presentecl with two separate
documents, which analysed the current status and possible re­
striction of application of capital punishment in the world. Apart
from the working papel' specially prepared for this occasion on
behalf of the Committee by the Secretariat, a second document was
transmitted there which was originalIy requested by the ECOSOC,
but the Council decided to request the Secretary-General to submit
it to the forthcoming Congress 2.

1 See Lander, Capital Punishment as a Human Rights Issue before the United
Nations, IV {( Human Rights J. >l (1971), (hereinafter cited as Lander (1971).

2. ECOSOC resolution 1980/142 of 2 May 1980. These two documents differ in ra­
tionale, methodology and contents. While the working paper prepared by the Secre­
tarlat entitled {( United Nations Norms and Guidelines in Criminal Justice: from
Standard - Setting to Implementation, and Capital Punishment », doc. symb. A/
CONF. 87/9 oí 23 June 1980, (hereinafter cited as doc. A/CONF. 87/9) draws On
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This documentation, prepared in accordance with the United
Nations position then prevailing on the question of capital JDunish­
ment, contained variety of arguments for consideration by the
Sixth Congress. The major ones will be detailed here and contra­
sted with those voiced during its debate.

a) Empirical evidence concerning the deterrent effect ot the
death penalty on crime rates There have been numerous studies,
mostly carried out in the United States of America, investigating
the deterrent value of the death penalty 3. Whereas the studies con­
ducted up to the year 1974 have been criticised for their lack of
rigorous methodology and, consequently, unreliable results, the
econometric studies originated by ][ssac Ehrlich in 1975 have ad­
vanced the methoelology significantly thus making them conside­
rably more reliable than their predecessors. However, in both
groups of studies i.e. the oleler and the newer anes one can find
examples of sound research regardless of the general progress
made ayer time. The Secretariat's working papel' reviews the con­
c1usions of these studies starting from a study by Edwin Sutherland
in 1925, through the one by Thorsten Sellin in 1967 and those of
by Issac Ehrlich and G.R. Hahn carried out in 1975-1976 to the
reported 1978 conc1usions of the Panel on Research on Deterrent
and Incapacitative Effects of the National Academy of Science
in the U.S.A.4.

The main aim of these studies was to determine, as the Secre­
tariat's working papel' noted, the relationship between the death
penalty and capital offences. More precisely, these studies sought,
by using more 01' less refined methodologies, to find out whether
the death penalty entailed such an additional deterrent eJ~fect in
contrast to long term imprisonment that its use would result in
general population being more afraid of committing capital (Times,
and therefore, bringing about a lower incidence thereof.

With the exception for the results of well-·known ElIrlich's
study, in which he conc1uded, subject to sorne reservations, that
carrying out of a capital sentence for murder may prevent the loss
of life of several potential victims, most of the other studies either
did not observe any such consequencesor suggested that there may
even be an opposite result i.e. ({ brutalization effect » of publicised
execution, which may encourage the general population to commit

criminological and related literature with the aim of discussing the experience of
countries which had succeeded in the abolishing capitai punishment, the report for
the Ecosoc is based on responses received from Member States submitted reguiariy
by them at five year intervals - the first report covered 1974-1978, the second wlll
cover years 1979-1983 -, and provides quantitative information on the use of capital
punishment, plus descriptive accounts and statutory rules which govern the right of a
person sentenced to death for pardon, commutation or reprieve. See document entitled
«Human Rights Questtons. Capital Punishment RepoTt 01 the SecTetary General»
symb. E/1980/9 of 8 February 1980 (hereinafter cited as doc. E/1980/9). AH quoted
Ecosoc and General Assembly resolutions, unless specified otherwise, are contained in
doc. A/Conf. 87/9 and doc. E/1980/9.

3 For their listing see: International Bibliograpy on Capital Punishm.ent, (ed.
United Nations Social Defence Research Instltute 1978).

4. Sutherland, Murder and the Death Penalty, XI « J. of Crim. L. " and C./1H25,
Seilin, Homicides in Retentionist and Absolutionist States in « Capitai Punishment"
H. Budeau ed. (1967); Ehrlich, The Deterrent Effect 01 Capital Punishment: a Question
01 Lite and Death, 65, « Am. Econ. R» (1975), G.R. Hahn, Deterrence and the Death
Penalty. A Review 01 the Econometric LiteratllTe, Solicitor General Oflice of Canada ed.
1976: Blumstein, Cohen et al., Report 01 the Panel on Research on Deterrent and
Incapacitative EfJects 01 Death Penalty Criminal Sanctions in A. Blumstein, .1. Cohen
and D. Nagin eds, Deterrence and Incapacitation: estimatíng the EfJect 01 Criml1lal
Sanctions on Crime Rates, (1978).
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even more capital crimes than before the execution took place.
On the basis of these latter results, the Secretariat stated in the
working paper that there was an « evident inconclusiveness of the
deterrent effect of capital punishment }) 5.

This question was discussed at length by the Congress. Sorne
Member States im their national statements prepared for the Con·
gress, expressed views in support of it. For example, the statement
by the Federal Republic of Germany read that: «The allegation that
the threat with .. the imposition of, and the execution of capital
punishment is better suited that threats with other penalties to
deter potential criminals [e.g. (would be)] murderers intended
crimes and to reduce the number of crimes of violence cannot be
corroborated by facts. Criminological and statistical comparisons
rather prove the contrary}) 6. On the other hand, the statement by
the Government of India for the deterrent effect of capital punish·
ment, based on empirical findings by the Law Commission of India
contained in its 1967 report read that: «having regard to the condi·
tions in India, to the variety of social upbringing of its inhabitants,
to the disparity in the level of morality and education in the
country, to the vastness of its area ,to the diversity of its population
and to the paral110unt need lar maintaining law and arder in the
country at the present juncture, India cannot risk the experiment
of abolition of capital punishment »7 (el11phasis added).

The statements made during the Congress sessions further
reflected the dychotomy of views on the deterrent effect of capital
punishment. While, for instance, the delegations of Chinese People's
Republic, Nigeria and Swaziland expressed opinions stressing its
value for maintaining law and order or suggested further research
on it (Czechoslovakia, USSR), the delegations of abolitionist States
(Austria, !taly, Sweden) continued to point out on the basis of natio·
nal crime statistics that the deterrent value of death penalty was in·
conclusive. The abolitionist States put forward their views by intro·
ducing the draft resolution favouring further restriction of the use
of death penalty ínter alia, on the grouds that «the evidence on the
deterrent effect of capital punishl11ent, is inconclusive}) and that
« it has not been established that the total abolition of the death
penalty has led to negative consequences in the field of criminal
policy »8. The Egyptian delegation submitted amendments to this
draft which countered the aboye position by stressing « the impor·
tance of general deterrence in legislative texts providing for penal·

5. Doc. A/Conf. 87/9, para 66. In fact, this conclusion reiterates only what has
been argued in the two capital punishment reports of 1962 and 1967, Le. Capital
Punishment, United Nations publicatlon. sales no. 62.IV.2:. and Capital Punishment
Developments, 1961-1965, United Nations publication. sales no. 67 .IV .15 With the
issuance of these reports the United Nations has gradually shifted from the positlOn
of a neutral observer concerned about but not pronouncing itself on the issue of death
penalty, to a position favouring the eventual abolition of it, as expressed in Ecosoc
resolution 1574/L of 20 May 1971.

6 Miihrenschlager, Capital Punishment in « The prevention of crime and the
treatment of ofrenders" Sixth United Nations Congress in Caracas, Venezuela, 25 au·
gust . 5 september 1980, '55, doc. symb. A/Conf. 87/G submitted by the Federal Republic
of Germany I 1980.

7 Sixth United Nations Congress on the Prevention 01 Crime and the Treatment
01 aiJenders, India Country Paper 74, doc. symb. A/Conf. 87/G Ministry of Social
Welfare ed. 1980.

S Draft resolution Death Penalty, doc. symb. A/Conf. 87/C.I/L.l Rev. 1 of 1
September 1980 submitted by Austria, Ecuador. F.R.G. and Sweden quoted in « Sixth
United Nations Congress on the Prevention 01 Crime and the Treatment 01 OiJenders.
Caracas-Venezuela. 25 August-5 September 1980. Report prepared by the secretarlat".
doc. symb. A/Conf. 87/14/Rev. 1. Annex (hereinafter cited as doc. A/Conf. 87/14/Rev. ll.

66



ties, including capital punishment ", and the importance of provi­
ding this penalty ({ in order to instil the necessary fear in the hearts
of people to prevent them from committing certain serious crimes,
especially crimes against human life »9.

After further debate no agreement was reached on the wording
of these preambular paragraphs. In addition to the incompatibility
of the suggested formulations concerning the deterrent effect of
the death penalty, controversy arose around its operative part as
will be described latero In view of aH these difficulties the sponsors
withdrew the draft from considerations and it was decided to
present the respective views of the Member States in a non-binding
form in the Congress report and to attach the draft resolutions to
the said report, transmitting the whole documentation to the Ge­
neral Assembly for further action in pursuance of its resolution
32/61. The Congress report relevant to the debate on the deterrent
effect of death penalty read as follows:

({ Representatives of abolitionist countries expressed
various points of view in support of their positiol1. lt was
observed by one delegation that the death penalty did not
contribute to the prevention of crime and, therefore, could
not be justified as a means of effective social control. Ano­
ther affirmed that there was no evidence that capitall punish­
ment was of any utility and that the burden of proof should
therefore fall on those who supported its retention» 10.

The retentionist States position was reflected in another pa-
ragraph: .

« One delegatlOn affirmed that the death penalty was a
necessary prerequisite for maintaining law and order ... In
that regard the preventive value of capital punishment was
mentioned 11 [Another] delegatiol1 referred to the establish­
ment in its country of a special committee ... for the study
of the possible effects of complete abolition üf the death
penalty ... Sorne delegations expressed great interest in in­
depth studies and research on the matter» 12.

b) Capital punishment and the right to lite The Universal
Declaration of Human Rights states that ({ everyone has the right
to life, liberty and security of person » while the Covenant basica11y
reiterating this provision adds that ({ no one sha11 be arbitrarily
deprived of his life ».

The working papel' quoted the aboye provisions and argues
that ({ the custom of taking the life of a human being ... can be
abandoned out of respect for the dignity of every person and the
right of life as stated in the basic postulates of the United Nations ».
It further adds that ({ to abolish or retain the death penalty remains
a matter of moral and political choice, a choice which may, perhaps,
no longer be avoided ».13

At the Sixth Congress the abolitionist countries introduced, in
the aboye mentioned draft resolution, an operative paragraph
declaring that ({ the further restriction in the application oi' capital
punishment and its eventual abolition would be a significant contri­
bution to the strengthening of human rights, in particular the

9 Id.
¡o Doc. AjConf. 87j14jRev. 1 para 106.
11 Id., para 99-100.
12 Id., para 108-109.
13 Doc. AIConf. 87j9 para 100 and 97, respectively.
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right to life". As in the previous case, the Egyptian delegation
suggested to delete this paragraph from a draft resolution. The
heated controversy over the interpretation of the admissibility
of capital punishment vis-tí-vis the right to life found again its
reflection in the Congress report:

« It was observed [by the delegations of the abolitionist
States] that the ... principIe of the death penalty conflicted
with the values of a civilized humanity. A number of dele­
gations stated that they were opposed to the death penalty
because of fundamental considerations of human rights ,,14.

On the other hand, the retentionist States observed that:
« The criminalIaw had not only to provide for guarantees

for the oífenders, but that it was a duty of the legislator
to protect the victims against those who attacked their
life ,,15.

c) Capital punishment as cruel, inhuman and degrading The
Universal Declaration of Human Rights states in its article 5 that
« no one sha11 be subjected to torture or to cruel, inhuman or
degrading treatrnent of punishment". A similar formulation is
contained in artlcle 7 of the Covenant. The working paper notes,
in this connexion, that these provisions were first related to the
death penalty in General Assembly resoIution 2393 (XXIII) oí'
26 November 1968 which further invited the Governments of coun­
tries where the death penalty stíll existed to apply inter alia the
fo11owing legal safeguards, aimed at lessening its impact on the
convicts of capital otfences:

1. A person condenmed to death shall not be deprived of
the right to appeal to a higher judicial authority al', as
the case may be, to petition fol' pardon 01' reprieve;

2. A death sentence sha11 not be carried out until the proce­
dures of appeal or, as the case may be, of petition for
pardon or reprieve have been terminated".

The applicability of these safeguards has been analyzed to
sorne extent also in the aboye mentioned Secretary-General's Teport
for the year 1974-1978 16.

14 Doc. A/Con!. 87/14 Rev. 1 para 106.
15 Id., para 100.
16 This report also indicates that the following countries have totally abolitionlst

reguJations (the year, if available, of the introduction of such laws is given in paren­
thesis): Austria (1945), Cape Verde (1975), Columbia (1910), Costa Rica (1882), Denmark
(1978), Ecuador (1887), Finland (1972), Germany, Federal Republic of (1979), Panama
(1903), Portugal (1977), Sweden (1973), Uruguay (1903), Venezuela (1863). Abolitionist
for ordinary crimes countnes: Brazil (1978), Canada (1976), Israel (1954), ItaJy (1954),
Malta (1971), Mexico (1975), Nepal (1959), NetherJands (1870), Spain (1978) and
United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland (1969).

Apart from these cauntries which replied to the Secretary General's request
for the submission of information, there are the following abolitionist by law countries:
Dominican Republic (1966), Honduras (1929), Iceland (1928), Luxembourg (1979), Ni­
caragua (1979), Norway (1979), Papua New Guinea (1971), Saloman Islands (1).
Countries which have abolished the death penalty for ordinary crimes: Fiji (1979),
Gu1nea-Bissau (1), New Zealand (1961), Peru (1978), San Marino (1948), Swlt­
zerland (1937). Abolitionist by custom for the past 4lJ years or more; Belgium (1918),
Holy See (1), Lichtenstein (1798), Monaco (1847), Suriname (1929>. Abolitionist de
facto at least for the past 10 years: Cyprus (1969), Guyana (1970), Iceland (1954).
Madagascar (1960), Maldives (1952), Upper Volta (7), Australia and the United
States of America are divided on this issue. Some federated States are abolitionist
sorne retentionist. Tn sorne countries the abolitionist regulations are oIder than
indicated here, but their scope as the past could be of different from the present one.
These data reflect the situation as of 25 September 1980 (see doc. A(Conf. 87(9 Annex.)
After this date France is only country to have aboJished ca.pital punishment totally in
1981, and Peru which reintroduced it for terrorist activities (1983).
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The report found that proVlslons existed in nearly aH retentio­
nist Member States al10wing a person sentencecl to cleath to request
the reexamination of his/her case. Statutory rules ancl practices
which govern this right naturally reflectecl a variety of polítical,
cultural and legislative concerns and the report notecl these diffe­
rent approaches in regard to the main geo-political regions of the
world.

On the basis of the available elata the report conclueleel that elue
to the existence of different kinels of pareloning powers on the
average about two thirels of the convicts conelemnecl to eleath
penalty were eventual1y repricved. lt is interesting to note that in
the context of the previously citecl General Assembly resolution
32/61 which inter alia cal1eel for {{ a more generous application of
the rules relating to parelon", two instances of such application
were given. The first was an automatic appeal (as opposed to ap­
peals depenelent on various parties in the criminal process) which
was reported by Afghanistan and, the second, the manclatory, wai­
ting period (as opposecl to discretionary) between sentencing and
execution, founcl in 1:he legislations of Afghanistan, Bangladesh,
Inclonesia and Samoa.

Apart from the rcgulations al10wing for pardon, the retentionist
States reported other instances of the application of legal safe­
guards which preclude the passing 01' carrying out of death penalty
on the grounds of extraneous reasons, i.e. pregnancy, mental illness
and age. The legal provisions differ greatly from country to country:
while in some Member States the extraneous reasons lead only a
postponement of the execution, in others they present an exemption
from iI. To give a few instances of the latter regulations, it is
interesting to note that in the criminal legislation of Cyprus, a
pregnant woman liable to the eleath penalty is granted life impri­
sonment, ancl that of Ethiopia where in such a case the capital
sentence is commutecl to « rigorous life imprisonment", provided
that the child is born alive 17 Mental illness exempted of the capital
offender from being sentencecl 01' executed in most of the reporting
Member States, ancl in some (for example Banglaclesh, Greece,
Japan, Netherlancls and Poland) it postpones it until the recovery of
the convicI. vVhile the exemption from capital punishment on the
grouncls of young age, up to 21, was almost universally acceptecl,
one Member State (Sudan) reported also that it neither sentences
llor executed elderly offenelers over 70 years of age.

The abolitionist States includeel in their draft resolution at lhe
Sixth Congress specific mention of these safeguarels. They invitecl
those States which have not abolishecl capital punishment to apply,
inter alia, the foHowing «generally accepted international human
rights stanclards", Le. that: (a) as sentence of de31th sha11 not be
imposed for crimes committed by persons below 18 years of age
and sha11 not be carriecl out on pregnant women, (b) anyone senten­
cecl to cleath shal] have the right of appeal to a court of higher
juriscliction, or (e) anyone sentenced to de31th sha11 have the right
to seek pardon or commutation 01' reprieve, (d) amnesty, pardon
01' commutation of sentence may be granted in 3111 cases of cleath
sentence. These moclerate safeguarcls were also incluclecl in a clraft

17 Similar regulations exempting pregnant women from death penalty exist in:
India, Poland, Romania, Samoa, and the United Republic of Tanzania.
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resolution submitted by Egypt. However, since the Egyptian draft
suggested deletion of the anti-death penalty provisions of the abo­
litionist countries in the draft resolution mentioned earlier, these
countries did not agree to leave them in, since it would have seemed
that in principIe they supported the application of capital punish­
mento Consequently, only the position of the retentionist states on
the legal safeguards was refiected in the Congress report:

«Several delegations, referring to the maintenance in
their system of capital punishment, observed that the same
legal system contained very advanced guarantees in order
to assure .. the right to appeal and review of the sentence.
Moreover, sorne delegations reported that capital punish­
ment could not be executed because of a supervening pardon
or commutation of sentence". [H was further pointed out
that these guarantees frequently refer also to] «types of
perpetrators: mental1y unsound persons, pregnant women,
and persons undel' certain age" 18.

d) Capital punishment de jure: contrasting regulations The
working papel' noted the view expressed in criminological literature
that « since murdel' is the most serious offence one man perpetrates
against another, it calls out in us the strongest emotional response
and we react in kind by inflecting the death penalty upon the
offender ». However, aside of this straight retributive relationship
which is taken for granted, also in criminal legislation, there exist
many ({ garden variety)} crimes which are liable to capital punish­
ment, because a more complex linkage of them with the ultimate
penalty was assumed to existo The working paper identified these
crimes other-than-murder figuring in national legislation and ana­
lysed their continued existence in relation to the position taken,
inter alia, in General Assembly resolution 2857 (XXVII), which
stated that « the main objective to be pursued in the field of capital
punishment is that of progressively restricting the number of
offences for which the death penalty may be imposed » 19.

The Secretary-General's report, after reviewing legislation of
125 Member States, found that in 99 of these homicide is subject to
capital punishment, but offences against the State were punishable
by death, even more frequently, in 113 countries. In 41 States
violent crimes other then homicide, and in 30 countries non-violent
property crimes were also liable to capital punishment. In addition,
in 69 Member States narcotic offences, serious breaches of military
discipline and hijacking were also capital offences.

A more detailed breakdown of capital offences against the State
showed that aside from treason and espionage, and attempts to
overthrow the Government in power and some crimes rather va­
guely defined as « sedition » were also punishable by death. In the
category of violent crimes robbery, rape and piracy were frequently
subject to capital punishment and in the category of non-violent
property crimes, corruption, bribery, and malfeasance in office

18 Doc. A/87/14/Rev. 1, paras. 105 and 101, respectively.
19 Similar formulation is contained in the above-mentioned General Assembly

resolution 32/61 para. 1 and also in EC:OSOC resolutions 1574/L, 1745/L and 1930/LVIlL
The most explicit so far provision in this regard is, however, contained in article 6
para. 6 of the Covenant which states La. that « Nothing ". shall be invoked to delay
or prevent the abolition of death penalty by any State Party to the present Covenant >l.
All these legal instruments quoted in Lander/1971, doc. A. Conf. 87/9, paras. 1-7 and
doc. E/1980/9, paras. 1-8.
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earnt the same penalty. In addition, in some countries aduItery,
and aiding certain persons to commit suicide were classified as
capital offences. In fact, depending on the legislation of the reten­
tionist country, from one to forty crimes were liable to the death
penalty 20, as in the case of Greece and Ethiopia, respectively. In
view of these divergencies the working papel' concluded that desi­
rabIe as the «progressive restriction" trend might be it is clear
that it «is neither close to success as yet, nor automatic: in its
progress »21.

Aware of these developments the abolitionist countries reiterated
in the draft resolution submitted to the Sixth Congress that:

«The ultimate objective is the total abolition of capital
punishment throughout the world and that, with a view to
achieving this objective, the use of capital punishment
should be gradually restricted»

but as in other cases and for the reasons aIready mentioned, the
entire draft resolution was not accepted. Consequently, it was
agreed to ref1ect the relevant concerns in the Congress report in
the following manner:

« Most of the delegations representing countries which
still retaineci capital punishment made clear that the penalty
was considered a last resort ... In that regard, intentional
homicicie, rabbery, rape of a minor, cirug tratlicking, high
treasan, genocicie and terrorist actions were mentioned ...
Many delegations representing countries which still retained
capital punishment in sorne cases nevertheless expressed
their interest in the attainment of its abolition as a possible
final goal. Among them, sorne observed that such retention
was to be seen only as provisional, as there was in progress
in their countries a cautious process of advancement to­
wards abolition ,,22.

11. Question of Capital Punishment after the Sixth Congress

As mentioned earlier, the Sixth United Nations Congress was
requested to report to the General Assembly on its position regard­
ing the question of the death penalty. Unable to formalize its own
resolution which - in accordance with General Assembly resolution
32/61 - would probably reaffirm that the main objective to be
pursued in respect to capital punishment i5 that of progressively
restricting the number of offences for which the penalty may be
imposed, the Congress nevertheless submitted to the General
Assembly its repart together with the relevant draft resolutions.
The thirty-fifth session or the General Assembly which took place
at the end of 1980 considered aH this documentation in its Third
(i.e. Social) Committee. At the session of this Committee the re­
presentative of Sweden resubmitted a draft resolution discussed
at the Sixth Congress 23, but subsequently the representative of India
proposed a draft decision that « the Third Committee decides not
to take any action » 011 the draft resolution, and the representative

20 Doc. AjConf. 8'1/9, paras. 21-26.
21 Id. para. 27.
22 AfGan!. 87f14frev. 1, paras. 101-102 and 98, respective1y.
23 The co-sponsors oí these draft resolution were: Austria. Costa Rica, Denmark,

Ecuador, Germany, Italy, Federal Republic of Norway, Panama, Papua New Guinea,
Portugal, Spain, Sweden, Venezuela.
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of Morocco proposed to add the draft decision that the position
of the Committee was only conditional, Le. «while awaiting the
conclusions of the Sixth [Le. Legal] Committee on the subject »24.
The draft decision as a whole received 76 votes favouring it to 33
against and 24 abstaining. The votes against were mostly those of
the abolitionist Member States, while the votes in favour were
those of the retentianist Member States 25. The Sixth Cammittee did
not cansider the draft resolution because its sponsors later decided
to withdraw it.

a) Capital Punishment and the Draft Second Optional Protocol
to the Interna~ional Covenant on Civil and Political Rights At
the same seSSlOn of the General Assembly Austria, Costa Rica
Dominican Republic, Italy, the Federal Republic of Germany, Por:
tugal and Sweden submitted a new draft resolution entitled « Mea­
sures Aimed at the Ultimate Abolition of Capital Punishment (Draft
Second Optional Protocol to the International Covenant on Civil
and Political Rights) ». In preambular paragraphs the draft reso­
lutian made, among athers, references to article 6 of the Covenant 26

and to the General Assembly resolutions 2857 (XXVI) and 32/61, all
of which stressed the desirability of ultimately abolishing capital
punishment. In its operative paragraph 3 the draft resolution pro­
posed to consider the adoption of the protocol providing that each
agreeing State Party « shall abolish the death penalty in its terri­
tory and shall no longer forsee the use of it against any individual
subject to its jurisdiction nor impose nor execute it. The death
penalty shall not be re-established in States that abolished it» 2'1.

Those provisions would be treated as an additional article to the
Covenant, while other until now relevant Covenant's provisions
would be regarded as not contrasting it. In other words, the Cove­
nant would be supplemented by an article explicitly banning the
use of capital punishment, for those countries which agreed to it,
thus it would go further than Covenant's present, mostly explana­
tory, formulation contained in Article 6 para 6 28

•

The Third Committee, which considered this draft resolution,
decided not to take any action but, instead, to recommend to the

24 General Assembly. Crime Prevention and Control. Report 01 tlle TIlj,rd Com­
mtttee, doc. symb. A/35/742 of 11 December 1980, paras. 12-13 (hereinafter cited as doc.
A/35/742.

25 Against: Algeria, Australia, Austria, Belgium, Canada, Colombia, Costa Rica,
Denmark, Dominican Repubiic, Ecuador, Finland, Germany, Federal Republic of,
Haiti, Honduras, Iceland, Israel, Italy. Luxembourg, Netherlands, New Zealand, Nor,:"ay,
Panama, Papua New Guinea, Paraguay, Peru, Portugal, Spain, Sweden, Togo, TUlllSIB.,
United Klngdom of Great Britain and Northern Ireland.

In favour: Afghanistan, Angola, Argentina, Bahrain, Bangladesh, Bhutan, Bul­
garia, Burundi, Byelorussian Soviet Socialist Republic, Central African Republic, Chad,
Chile, Congo, Cuba, Czechoslovakia, Egypt, El Salvador, Ethiopia, Gabon, Gambla,
German Democratic Republic, Guineo., Guinea-Bissau, Guyana, Hungary, India, Indo­
nesia. Iran, Iraq, Japan, Jordan, Kenya, Kuwait, Lao People's Democratic: Republic:.
Lebanon, Liberia, Libyan Arab Jamahiriya, Madagascar, Malaysia, M~ldlyes, Mall,
Mauritania, Mexico, Mongolia, Morocco, Mozambíque. Nepal, Nlger, Nlgena, ~m.anJ
Pakistan, Philippines, Poland, Qatar, Romania, Rwanda, Sao Tome and Prmclpe,
Saud! Arabia, Senegal, Sierra Lcone, Singapore, Somalia, Sri Lanka, Sudan, Thailand!
Uganda, Ukrainian Soviet Socialist Republic, Union oí Soviet Socialist Republics,
United Arab Emirates, United Republic of Cameroon, United Republic of Tanzania,
Viet Nam, Yemen, Yugoslavia, Zaire, Zambia.

Abstaining: Bahamas, Barbados, Benin, Bolivia, Botswana, Brazil, Cyprus, Fijl,
France, Ghana, Greece, Guatemala, Ireland, Ivory Coast, Jamaica, Lesotho, Malawl,
Nicaragua, Suriname, Swaziland, Syrian Arab Republic, Trinidad and Tobago, Turkey,
United states of America.

26 See note 19.
27 Doc, A/35/742, paras 20-23.
28 See note 19.
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General Assembly the adoption of another draft resolution entítled
« Capital Punishment" similar in contents but more low-key in
formo The General Assembly adopted such a resolutíon in which
it took a note of the aboye draft resolution (whích was then re­
named a « document "), and at the same time decíded to consider
« the idea of elaborating a draft of a Second Optional Protocol to
the International Covenant on Civil and Polítical Rights ... aiming at
the abolition of the death penalty" (emphasis added), and reque­
sted the Secretary General to transmit the whole document to
Governments for their comments and observations 29.

The thirty-sixth and thirty-seventh sessions of the General
Assembly were, in part, devoted to the analysis of the replies, which
were received from only 23 Member States and one non-Member
State. Apart from very complex legal questíons raised in these
replies by the abolitionist and retentionist countríes alike, solution
of which would require a long time, the prospects for a prompt
conclusion of such a protocol seem .also to be hampered by the
continued prevalence among the retentionist states of strong pro­
capital punishment views based on the argumentation voiced at
the Sixth Congress and earlier, These argumentatíon involved
claims of a deterrent and retributive value of the death penalty,
the right of taking the offender's life in vie\v of his/her disregard
of the victím's life, as well as some other pro-capital punishment
views referred to in the aboye analysis.

These strong resentment will, no doubt, also continue to exist
in the future. As it was observed correctly in the reply of Spain, an
abolitionist country itself:

({ Capital punishment continues to exist in the vast ma­
jority of States .", [Of] the 162 Member States of the
United Nations, 129 retain the death penalty, 12, including
Spain, have abolished it for ordinary crimes or in peace
time and only 21 (including 9 in Latin America and 9 in
Western Europe) have abolished it completely. The position
of the States that retaín [he death penalty is so Jirm on
this matter that duríng the discussion which took place on
the subject at the Sixth Congress it became clear that they
were definitely not prepared to yield on the issue of their
penal policy". Given this background the proposal to eIa­
borate a second optional protocol '" aimed at bringing about
the ultimate abolition of capital punishment '" is certainly
to be commended in as much as it would continue thE~ policy
pursued by the General Assembly concerning the issue of
capital punishment ... while leaving ít up to Member States
whether or not to accept the said Protocol ,,30,

b) The use ot capital punishment and the questioH ot c< extra­
judicial executions" The Secretary-General's report provided
sorne statistical data on the extent of application of death penalty

29 Sponsored by Austria, Costa Rica, Germany, Federal Repu!>lic oC Itl~ly,

Portugal and Sweden.
30 General Assembly. International Covenant on Human Rights. Elabora:Uon o/ a

Second Qptional Protocol to the International Covenant on Civil and Politic«l Rlghts,
aimilig at the Abolition o/ the Death Penalty. Report o/ the Secretary-General, doc.
symb. A/36/441 of 5 October 1981, p. 15. R.eplies were also received from: Austria,
BotsWl>lla, Denmark. Dominican Republic, Pinland, Germany, Federal RermbJic oí,
Greece, Guatemala, Japan, Madagascar, Netherlands, Norway, Philippines, Sainl; Vincent
and the Grenadines, Senegal, Sweden, Switzerland, Syrian Arab Republie, United
Kingdom of Great Britain and Northern Ireland, United Republic oÍ Cameroon, Uni.ted
States of Amefica, Zimbabwe.



throughout the world in the years 1974-1978. During this period
3,859 capital sentences and 915 executions involving less than one
fourth of those sentences were reported. On this basis of more
specific breakdowns the report noted that:

({ There has been neither a steady inerease nor a steady
decrease in the number of capital sentences or the number
of executions indicated by governments for the period ...
while several countries moved towards the abolition of ca­
pital punishment, there was a parallel trend towards the
retention of the death penalty and, in faet, many eountries
reported an increase in the number of executions during the
periad ».

In conclusion the report stated that « any generalization concerning
the progress made towards the restriction ol' abolition of capital
punishment might be misleading »31.

This very cautious conclusion was debated in the Secretariat
working paper which noted that, due to the fact that not aH
countries which reported death sentences also l'eported subsequent
executions, these data should not per se be considered as a reliable
indicator of any progress made. In addition,

«it is obvious that this analysis does not take into account
the number of the so calIed « extra-judicial executions » and
disappeared persons, which couId substantialIy alter the
real number of individuals whose life has been taken by or
with the tacit consent of governments »32.

The draft resolution submitted by the abolitionist countries at
the Sixth Congl'ess only partly admitted the above conc1usions
noting « that there has been within a number of Member States in
recent years a trend, de jure and de tacto towards final abolition of
the death penalty». However, the Congress adopted a separate
resolution on extra legal executions in which alarmed by the reports
of widespread kiHings and executions of political opponents or
suspected offenders carried out by various law enforcement or
other governmental agencies, it deplored such practices unani­
mously and urged « aH organs of the United Nations dealing with
questions of crime prevention and human rights to take aH possible
action to bring such acts to an end ».

The attention drawn by the working paper prepared for the
Sixth Congress and by the Congress itself to the question of extra­
legal executions was certainly not accidental. The existence of this
type of official or semiofiicial deprivation of life, it may be argued,
could be treated as another side of the death penalty question,
especialIy when the legislator fails to provide strict and clear
procedural guarantees relevant to capital punishment cases. The
Sixth Congress, however, did not pronounce itself on the specific
linkages which may exist between these two questions. Only re­
cently, at the thirty-ninth session of the Commission on Human
Rights an effort was made to shed more light on them. In the
opinion of the Special Rapporteur on the question of summary
and arbitrary executions:

«Where a government has imposed a death penalty but
faiIed to comply with the procedural safeguards prescribed

31 Doc. E/1980/9, paras. 35, 12 and 85, respectively.
32 Doc. A/Conf. 87/9, para 19.
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in international law, it has violated international law and
has illega11y deprived a person of his life. The deprj.vation
of life in such circumstances can be called an extra-legal
execution. However, is it in a11 cases that such execution
can be termed « arbitrary» or {( summary »? If a person
is executed as a result of a procedure which has not
followed a11 the minimum guarantees, is the executiOIl sum­
mary? If the execution is not summary, what combination of
the breaches of minimum guarantees is necessary for the
execution to be rendered summary? There is a whole range
of instances from cases with only a single procedural defect
to those where aH or nearly a11 procedural guarantees are
non-existent, that the trial can be said to have been in name
only. At what stage, then, does the trial become surnmary»?33

The legal questions cannot be answered easily, however not they,
but the frequency of extra-legal executions makes the whole que­
stion so important and difficult to solve in comparison with the
question of capital punishment, that the latter one becomes pro­
portionately rather minor in statistical terms. On the basis of
information received, the report referring to aboye concluded that,

« the indications are that sumrnary or arbitrary executions
occur on a wide-scale throughout the world. In the last
15 years or so, it has been practised in rnany countries, and
in a number of thern in a consistent pattern. Conservative
estimates would put the known victirns of surnmary or arbi­
trary executions to be at least two rnillion persons. The
extent and occurrence of sumrnary or arbitrary executions
could have been more widespread during this period consi­
dering the fact that not all cases are reported or known 34.

No statistical data except for the 1974-1978 period, aboye mentioned,
exist on the extent of capital punishment executions in the worId,
but it seems to be the case in the past fifteen years they have
been considerably outnumbered by the extent of extra-judicial
executions.

IlI. Conclusions

The Committee on Crime Prevention and Control in the report
from its Sixth Session in 1980 noted that:

{( Sorne of its rnembers regretted that the Sixth Congress
had not been able to adopt, for transmission to the General
Assembly, a resolution to further curtail the use of the death
penalty with a view to its future abolition '" It was fe1t that
the reason why this initiative had not succeeded was pro­
bably that there had been a rnisinterpretation of the respec­
tive points of view of the various countries, which prevented
a cornprornise being reached. The Cornmittee felt that the
draft resolution rnight have had a better chance of adoptiol1
if it had not stated the specific time period for the abolition
of the death penalty, but rather, had called for this to be
done «as soon as possible ». While most aspects of the
capital punishrnent issue had already been explored, sorne
special facets could perhaps been studied, especially the

33 Commission on Human Rights, Thirty-ninth Session, 31 January - 11 March 1983
Summary or Arbitrary Executions. Report by the speciai rapporteur Mr. S. Amos Wako,
doc. Symbol E/CN4/1983/16 of 31 January 1982, para. 55.

34 Id. para. 217.
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possible impact of terrorist activities on the trend towards
abolition and whether a correlation existed between main­
taining the abolition of capital punishment and the incidence
of terrorism» 35.

The abolitionist countries were also defeated at the thirty-fifth
and subsequent sessions of the General Assembly. The Member
States were not willing to adopt a substantive resolution reiterating
their commitment to abolish capital punishment, a resolution
which practicaHy has no binding power upon them, agreeing
instead only on another, less substantive in contents, resolution to
explore the «idea» oÍ elaborating the Second Optional Protocol
to the Covenant of Crime and Political Rights. From the time of
the Sixth Congress on, the question of the death penalty has steadily
been played down receiving in the United Nations considerably
less support than was given to it in General Assembly resolutions
32/61 and in the preceeding international instruments.

Increase in terrorist activities, mentioned by the Committee on
Crime Prevention and Control, frequently of a transnational scale,
the growing incidence of violence and other types of criminality
in many parts of the world - aH these and several other factors
may discourage those countries which still retain the death penalty
from abolishing it. Waiting for « better times» makes the abolitio·
nist movement less popular now than before. Apart from the in­
ternational situation in general, and its specific facets like terro­
rism, the use of capital punishment enjoys widespread public
support in both retentionist and abolitionist countries alike, regard·
léss of time. This support frequently prevents the retentionist States
from giving up their positions even if the scientific evidence which
counteracts these popular sentiments in the abolitionist States
suggests that there is and would be non aclverse effects on the
crime rate from abolishing capital punishment. To abolish the
cleath penalty may not be, moreover, a one-time unclertaking. Se­
veral previously abolitionist countries have re-introduced it, and
some others renounced abolitionist regulations a number of times 35.

This « pendulum effect " sought to be stopped by the Second Optio­
nal Protocol shows that, historical1y speaking, the progress made
toward a final abolition of capital punishment is far from a linear
character. In addition to aH these concerns two questions need to
be answered, i.e. whether it wiU ever be possible to abolish the
death penalty, and whether it would also be possible to agree that
taking someone's life by the State, including the deprívation of
life through extra-legal executions, wiU finaUy be recognized by
the world community as totaHy inadmissible. The Seventh United
Nations Congress on the Prevention of Crime and the Treatment
of Offenders wiU be in a position to examine, under the provisional
agenda item « Formulation and application oí United Nations stan­
dards and norms in criminal justice ", the entire question oí capital

.35 ECOSOC, Report o/ the Committee on Crime Prevention and Control at lts
Sixth Session, doc. symb. E(1980(1l2, para. 10.
. 36 Argentina and Sri Lanka have reinstated the capital punishment. Spain
abolished it for the first time in 1982, then restored it for certain crimes in 1934 before
its restoration was confirmed in 1983, but abolished again in 1978 (Doc. A(eon!. 87(0,
para. 16). The Soviet Russia abolished the death penalty for the first time in 1918,
but after half ayear reintroduced it; then abolished again in 1920 and in the same
year reinstated. The Soviet Union abolished capital punishment in 1947, but reinstated
it in 1951. See Kubiak, Dzialalnosc ONZ Sprawie Kary Smierci(United Nations Action
in the Field of Capital Punishment(, 7·9 PALESTRA(Warsaw 1981/ p. 45.
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punishment once again in 1985. The United Nations Secretariat
shall present there a working papel' covering both the questions
of capital punishment and summary and arbitrary executions,
which should be the basis for the Congress discussion and action.

RESUME

Un des problemes les plus difficiles sur le plan moral et politique
qui se pose Il la crirninologie et a la politique criminelle est celui
de la peine capitale. Cet m-tiele en reporte et analyse les développe­
ments au sein des Nations Unies au cours des dernieres quinze
années. Cette étude démontre également que pendant cette période
le comportement des Etats membres vis-Il-vis de la peine de mort
est passé d'une position favorable á son abolition (ainsi que re­
flété dans plusieures résolutions de l'Assemblée Générale) a une
position opposée qui se manifesta lors du Sixieme Congrés des
Nations Unies paur la prévention du crime et le traitement des
délinquants (1980) et qui continue encore aujaurd'hui. Dans cet
artiele iI est suggéré que parfois le probleme de la peine capitale
devrait erre regardé a travers une optique plus vaste, celle notam­
rnent des exécutiol1s extra-judiciaires.

L'agressivité, la violence et la destructiv"ité
dans la société moderne*

par Picrre Papadatos
professeur a l'Université d'Athenes

1. Généralités

L'agressivité et la violence, ainsi que la destructivité qu'elles
engendrent, constituent sans doute une des manifestations les plus
complexes et les plus obscures du comportement humain.

Leur importance est capitale en raison de l'influence profonde
et décisive qu'elles ont exercée dans la vie eles inelividus et eles
sociétés, constamment, durant toute la période historique ele 1'hu­
manité jusqu'a nos jours.

Depuis longtemps déja, dans le passé, l'homme s'est penché sur
ce triptyque terrible pour sa elestinée, mais c'est seulement á notre
époque qu'il a pu l'envisager de fa<;;on cohérente et systématique,
en tant que probleme scientifique. Ce quí d'ailleurs est normal
lorsqu'on considere que la conceptualisation et la compréhension
d'un tel probleme multidimentionnel et complexe, se rapportant a
tant d'aspects fondamentaux de la víe humaine, ne peut s'efI'ectuer
que de fa<;on globale et multidisciplinaire.

• La présente étude est un bref résumé d'un ouvrage publié en grec, en Hl80, SOUS

le meme titre, éd. A. SakouJas, Athenes.
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En outre, pour un tel examen synthétique et intégral, il est
indispensable de recourir a un certain nombre de sciences qui
examinent le probleme, chacune dans sa propre optique, et qui
sont toutes des sciences nouvelles, telles que la biologie, la psycho­
Iogie, l'anthropoIogie, la sociologie et la psychiatrie.

Une telle étude gIobaIe de notre probIeme se trouve encore au­
jourd'hui a ses débuts, quoique nous ayons déja certaines pre­
mieres réalisations, qui sont considérables.

Celles-ci sont, en premier líeu, le fait que le phénomene de
I'agressivité et de la violence se trouve enfin placé dans le cadre de
la problématique scientifique comme partie intégrante de celle-d.
Deuxiemement, c'est la reconnaissance de son caractere multidi­
mentionnel et par la du besoin de son étude multidisciplinaire. Et,
enfin, c'est la reconnaissance de eertaines erreurs profondément
ancrées depuis Iongtemps dans les esprits, qui empechaient que le
probleme fút posé rationnellement et fit l'objet d'une vraie reeher­
che scientifique.

n. Aspe,ct biologique

La recherche biologique de notre probleme a eomme point de
départ la question fondamentale: est-ce que la violenee agressive
et la destruetivité sont innées ehez l'homme, un instinet qui do­
mine son existenee de fa<;on nécessaire et inéluetable, ou bien
sont-elles acquises par l'influenee du milieu?

Pour répondre a eette question, on s'est penché tout d'abord sur
l'étude des instinets similaires ehez les animaux, afin de pouvoir
ainsi dévoiler et éclairer les mécanismes des instincts humains.

Et en ce qui concerne les animaux, une recherche tres impor­
tante, surtout au cours des dernieres décennies, est arrivée a deux
constatations fondamentales. La premiere affirme qu'il ne parait
pas y avoir d'impulsion intérieure spontanée qui rendrait l'agressi­
vité nécessaire, indépendamment de stimulations extérieures. Il
est possible que certaines élaborations normales affectives prolon­
gent ou meme augmentent les résultats de ces stimulations, ce­
pendant ce ne sont jamais ces élaborations qui les produisent.

La seconde constatation établit les deux traits caractéristiques
fondamentaux de l'agressivité des animaux:
1) Cest un instinct qui régit nécessairement le comportement de
l'animal; et 2) cet instinct n'est pas destructif pour l'espece, mais,
au contraire, il est philogénétiquement programmé afin de servir
aux besoins vitaux qui assurent la conservation de l'espece. En
plus, il est limité par des barrieres restrictives qui neutralisent sa
destructivité.

Ces constatations se trouvent en contradiction avec les opinions
de Konrad Lorenz, le grand naturaliste autrichien, fondateur de
l'éthologie moderne, qui a longuement étudié le comportement
des animaux 1. Lorenz soutient que l'aggressivité est une impulsion
intérieure et en état de pression qui demande sans cesse a se
délivrer, et qui se manifeste dans le monde extérieur indépendam-

1 Voir K. Lorenz, Das sogenannte }lose; zur Naturgeschichte der Agression, Wien
1963. K. Lorenz-P. Leyhausen, Antriebe tierischen und menschlichen Verhaltens,
München 1968. K. Lorenz, Evolution and Modification o/ Behavior, Chicago 1965.
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ment des stimulations venant du dehors. En outlle, cette agressivité
existe tant chez les animaux que chez l'etre humain.

En ce qui concerne l'homme, la these des instinctivistes, et
avant tout de Lorenz, présente un désavantage fondamental: elle
s'efforce d'expliquer la nature et le fonctionnement des impulsions
humaines, en se basant sur la nature et le fonctionnement des
instincts des animaux.

Ce faisant, cette these méconnait une réalité fondamentalie: que
l'homme, quels que soient ses antécédents biologiques et son évo­
lution, reste foncierement différent de l'anima1 2•

Meme si dans certains domaines nous constatons des traits com­
muns ou analogues entre l'animal et l'etre humain, ce sont la
des analogies d'une valeur partielle et relative et qui en tout cas
ne peuvent pas nous fournir une explication complete du phéno­
mene humain. Et ceci justement paree que la nature humaine, par
son essence meme, est unique et fonCÍerement différente de eelle de
l'animal.

En effet, l'homme est dans le monde le seul etre doué de rai­
son et régi dans sa vie par des valeurs. En outre, étant a:iinsi, il
possede la qualité de former sa volonté en se basant sur des va­
leurs, des principes et des regles ayant un contenu conceptuel.

Par ailleurs, du point de vue biologique, ce qui caractérise
l'homme est, d'une part, le développement exceptionnellement
grand de son cerveau et d'autre part le développement excessi­
vement limité de ses instincts.

Chez l'homme, l'instinct ne fonctionne pas de la meme fa~:on que
chez les animaux, a savoir comme une réaction automatilque et
nécessaire a une stimulation extérieure. Les signaux-stimuli exté­
rieurs passent dans l'etre humain par une élaboration spéciale et
compliquée a travers sa personnalité, ce qui lui dOlme la possi­
bilité de les refréner GU de les diriger.

Ses relations avec le monde extérieur sont foncierement diffé­
rentes de ceHes de tous les animaux. Pour l'homme, le monde n'est
pas un milieu qu'il subit nécessairement, mais un espace sur lequel
il exerce sa dominatian et qu'il peut transformer.

Grace au développement unique de son cerveau, qui lui donne
des facultés cognitives extraordinaires, il con~oit le principe de la
causalité, il peut prévoir les conséquences de ses actes et par la
fa~onner des plans pour l'avenir qu'il peut ensuite réaliser.

Il est encore capable de refréner ses réactions impulsives mo­
mentanées ou de les orienter de sorte a ne pas déjouer ses plans.

Tandis que l'instinct chez les animaux place ceux-ci dans le pré­
sent, l'homme, au contraire, doit situer sa réaction dans son histoi­
re personnelle, en tenant compte de ce qu'il sera dans l'avenir.

Par ailleurs, l'homme en tant qu'etre raisonnable forme luj­
meme son propre caractere et se trouve sous l'int1uence de pas­
sions; il essaie de devenir le créateur de soi-meme et de donner
un sens a sa vie.

A part ses besoins organiques naturels, auxquels il pounroit par
le systeme de ses impulsions, il a encore des besoins exis1:entiels,

2 eL Tinbergen, Elude de l'instinct (París 1953); J. von Uexküll, Mondel: animaux
et monde humain (Paris 1956); StTuctuTe et Physiologie des sociétés animales (Actes,
Colloque ínternatíonal. París C.N .R.S. 1952); R. Ruyer, Les conceptions nouvelles: de
l'instinct, dans « Temps Modernes}) (París nov. 1953).
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qui sont aussi importants et fondamentaux que les premiers, et
qu'il satisfait avee ses passions, sa raison et son imagination.

Ainsi eonstitué, l'homme présente dans le monde des etres
vivants une situation unique qui eonstitue en meme temps sa force
et sa faiblesse. La détermination minimisée de ses instinets com­
binée avec le développement maximisé de son cerveau aboutit au
fait qu'il est tres peu guidé par son armature instinctive. Et de
ce point de vue il est rangé parmi les etres vivants les plus faibles
et les plus vulnérables.

En ce qui coneerne son agressivité dans le sein de son espece, il
est dépourvu tant des rituels sociaux automatiques qui retiennent
sa destruetivité, que des barrieres innées contre l'instinet agressif,
qui, elles aussi, sont par exeellenee favorables a la eonservation de
l'espece.

D'autre part, l'homme est le seul etre vivant au monde qui
puisse, jusqu'a un certain degré, assez avancé, dompter ses instincts
et mener sa vie par la raison et la eonscience vers des buts qui le
dépassent, libre de la eontrainte biologique des instincts.

Cette possibilité de liberté qu'il possede est, pourtant, d'une
valeur ambigue, suivant la direetion qu'elle prend ehaque fois,
vers le bien ou vers le mal.

L'aberration extreme dans l'usage de eette liberté, la plus grave
et, sans doute, la plus tragique, se trouve dans l'agressivité des­
truetive de l'homme.

Dans son effort, au début, de protéger ses intérets vitaux et
grace a ses eapacités intelleetuelles, il a réussi, progressivement, a
aeeroitre démesurément sa force, - une force sans barrieres in­
stinetives - pour arriver aujourd'lmi au point de mettre en danger
la séeurité et l'existence meme de sa propre espeee.

La période historique de l'homme est tout entiere dominée par
sa puissante et inexorable violenee, de meme que par son agressi­
vité destruetive.

Parmi les étres vivants, il est le seul meurtrier et sadique: il tue
et torture ses semblables, sans raison valable, et il ressent meme
souvent de la satisfaetion a eommettre de tels actes.

III. Aspect anthropologique

L'examen de l'agressivité violente et destruetive en tant que
phénomene anthropologique, présente a l'heure actuelle un intéret
tout particulier, en raison d'un ehangement fondamental dans les
points de vue traditionnels, dil a la recherche anthropologique de
ces 20 dernieres années.

La these établie depuis longtemps soutenalt essentiellement que
plus l'homme était primitif, plus il était, de ce fait, agressif. Et
cette affirmation a été rattachée a la période de l'homme-ehasseur,
étant donné que pendant toute sa période historique (le 99%)
l'homme a vécu comme chasseur et par conséquent eette qualité
primordiale de son etre a foncierement conditionné la formation de
sa constitution biologique et psyehologique, ainsi que ses moeurs
et coutumes.

Selon ce meme point de vue, depuis déja 500.000 ans, il s'est
formé chez l'homme-chasseur une mentalité de carnivore qui fait
qu'il ressent du plaisir a tuer ou a torturer, et ceci non seulement
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les animaux mais encare ses semblables - plaisir qu'il manifeste
jusqu'il nos jours 3.

Cette these est aujourd'hui vivement contestée, a la suite de
certaines découvertes récentes, tres importantes 4. La quaJlité de
chasseur, disent les anthropologues contemporains de la nouvelle
génération, n'implique pas nécessairement la formation d'un sen­
timent de satisfaction envers la destruction de la vie et la torture.

Au contraire, le chasseur, en príncipe, ne se réjouit pas de faire
souifrir sa proie. L'acte de la chasse ne s'eifectue nullement avec
un esprit d'agressivité; et le plaisir que le chasseur éprouve découle
surtout de la dextérité qu'il déploie pour parvenir a abattre sa
proie.

Certaines informations provenant de la récente recherche an­
thropologique nous révelent que les chasseurs et les ramasseurs
de nourriture primitifs sont en réalité moins agressifs que l'homme
moderne; et encare, qu'en général, certaines qualités que ron attri­
buait a la nature humaine, telles que la destructivité, la cruauté,
l'insociabilité, ne se rencontrent pas chez l'homme chasseur-ramas­
seur de nourriture.

Ceci s'explique surtout par la structure socio-économique de la
société primitive des chasseurs-ramasseurs. Cette société est foncie­
rement nomade et les besoins du chasseur primitif sont élémen­
taires: nourriture et certains outils nécessaires a son acquisition.

Les produits naturels dont dépend la vie de ces hommes sont
communs a tous et tous ont des droits égaux sur eux. La propriété
privée est bien rudimentaire et existe seulement pour les objets
faits et utilisés par chaque individu, tels les armes, les habits, les
ornements.

En outre, i1 n'existe pas entre eux de lien de domination. Ni de
hiérarchisation basée sur la domination physique ou sur d'autres
sources de puissance, telles la richesse, les classes sociales héré­
ditaires, les charges politiques ou militaires. La seule dishnction
est celle en faveur de certaines personnes tres agées et d'une tres
grande sagesse, qui marchent en tete des cérémonies. La commu­
nauté exige de ces personnes une générosité d'ame et de la mode­
stie et leur prodigue en retour l'amour et l'estime de ses membres.

En outre, étant donné que les possibilités techniques sont ru­
dimentaires, l'existence meme de la saciété primitive dépend plei­
nement de la collaboration totale et ininterrompue de tous ses
membres. Et les biens sont distribués a tous sans exception, et en
parts égales.

Nous pouvons done dire que c'est dans ces sociétés humaines
les plus primitives que s'est réalisée la plus grande égaJité so­
ciale.

Les constatations précitées présentent évidemment un grand
intéret, car elles nous dannent la preuve du fait que la psychologie
du rapport domination-soumission- rappart si important pour
notre sujet - n'est pas une situation inhérente a la nature humaine
et génétiquement canditionnée, mais plutot une simple adaptation
de l'homme a un certain état social.

3 Voir surtout S. L. Washburn et V. Avis, Evo/ution 01 Human Beha:vior, in
Behavior and Evozution (958). (Rev. ed. New Raven 1967); S. L. Washburn et e.s.
Lancaster, The Evo/ution 01 Hunting, in Man, the Hunter (Chicago 1968).

4 CL E. R. Service, The Hunters (966) in AJan, the Hunter, ed. R. B. Lee and
1. De Vore Whicago 1968).
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Apres eette premIere phase prirmtlVe, nous arrivons a la pro­
ehaine grande étape historique, eelle du développement des villes,
qui a amené pendant les quatrieme et troisieme millénaires avant
J.C. une forme de soeiété radicalement différente des préeédentes,
e'est-a-dire eelles des ehasseurs-ramasseurs et des eultivateurs de
la terreo

Cette période vraiment cosmogonique se caraetérise par le pro­
gres tres rapide du savoir avee des déeouvertes surprenantes, la
eoneentration de cIasses sociales strietement hiérarehisées.

Cest alors que se forme la soeiété patriarcale, soeiété essen­
tiellement régie par le rapport du pouvoir.

Dans eette soeiété, tout - la nature autant que l'etre humain ­
doit étre controlé et les hommes se divisent néeessairement en eeux
qui exereent le pouvoir et eeux qui ont peur de ce dernier et obé­
issent.

La nouvelle soeiété patriareale est basée sur la force et la do­
mination absolue qui s'aequiert par l'emploi du méeanisme psy­
ehologique de la peur et de la soumission. En outre, cette société
vise a l'exploitation de l'homme par son semblable.

Cest dans eette soeiété aussi qu'ont été inventées les innombra­
bIes formes et teehniques de l'oppression, de l'agressivité, de l'as­
servissement et de la destruetivité qui dominent l'histoire des
(;iI1q derniers millénaires, jusqu'a nos jours.

Et e'est, enfin, durant eette période que se développe, en tant
qu'institution, la guerre, qui, avee ses eonquetes, donne la possi­
bilité d'aeeroitre la prospérité éeonomique et, par ailleurs, rend
possible la formation d'unités toujours plus vastes dans les moreel­
lements politiques et dynastiques, permettant ainsi de maximiser
le rendement socio-éeonomique et la puissanee.

Et la guerre est devenue la source et le champ de développe­
ment des manifestations les plus terribles de la violence, de la
eruauté et de la destruetivité humaine.

C'est ainsi, dans eette nouvelle soeiété des villes, ou s'élabo­
rent les conditions préalables fondamentales du granel développe­
ment de notre civilisation, que naquirent, en meme temps, les
formes principales de la violenee destruetive et de l'agressivité, qui
ne cesserent depuis lors de se développer avee la civilisation, pour
atteindre les situations extremes de l'époque moderne.

IV. Aspect psychologique

La psyehologie examine la violenee et la destructivité en tant
que phénomene du psychisme humain.5

Pour S. Freud,6 eomme on le saít, deux semt les forees qui do­
minent l'homme: l'instinct de la vie (Eros) et l'instinet de la mort.

Ainsi, la destruetivité devient l'un des deux póles de l'existence,
qui se trouve en état de eombat eontre l'autre, l'éros, et c'est eet

5 Cf. E. L. Megargee, The PsychOlogy o/ Violence: A Critical Review o/ Theories
o/ Violence (Etude pour la U.S. National Cornrnission on the Causes and Prevention
of Violence, Task Force III: Individual Acts of Violence Vol. 13, 1969) p. 1037-1115.

6 S. Freud, The Ego and the Id (923). Du rnérne auteur: Civilization and lts
Discontents (930). Du rnérne auteur: New Introductory Lectures (933). Du rnérne
auteur: A nalysls Terminable and Interminable (937). Du rnéme auteur: A n Out/ine o/
Psychoanalysis (938).
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état de lutte qui constitue l'essence profonde de la vie.7

Cette théorie freudienne n'est plus acceptée, en général, au­
jourd'hui. Ainsi qu'il a été signalé, la pensée de Freud est dominée
par une tendance a formuler a tout prix une construction dogma­
tique, meme si celle-ci est privée de fondement clinique pertinent 8.

Par ailleurs, dans le domaine du mouvement de la psychanalyse
ainsi que de la psychologie en général, il est d'une importance ca­
pitale de procéder á la différenciation du concept de l'instinct et
de passer de ce concept a celui de l'impulsion.

L'impulsion, contrairement a l'instinct, se réfere a un état d'exci­
tation du systeme nerveux central, qui se produit en réponse a
une stimulation, mais sans toutefois entraíner une réaction mo­
trice prédéterminée. Et c'est justement la ce qui crée la dépendan­
ce si grande et si prolongée de l'enfant vis-a-vis du milieu familial
et social dans lequel il se trouve.

Les impulsions sont en rapport direct avec cet état de faiblesse
dans lequel se trouve l'enfant pendant les premieres années de sa
vie, connu sous le nom de « traUlTla narcissiste ", ainsi qu'avec les
opérations psychiques par lesquelles il l'envisage.

L'agressivité humaine est, elle aussi, une impulsion, et en tant
que telle, elle se rapporte directement a la situation précitée de
faiblesse de l'enfant. Elle se situe donc d'emblée au niveau de
l'existence humaine, et des lors toute référence aux animaux se
trouve exclue.

Pour Adler, l'agressivité est une impulsion prímordiale 'lui se
trouve liée a la volonté de puissance. Cette volonté émane du
profond sentiment d'infériorité et de faiblesse existant chez l'en­
fant, qui s'efforce par tous les moyens de l'anéantir en se révoltant
sans cesse contre lui. C'est cet effort continu, qui constitue" selon
Adler, l'élément déterminant primordial de la vie en général, le
fait fondamental de l'évolutíon humaine.

Selon la théorie du comportement (Behaviourism, Neo-behaviou­
rism) 9, qui, comme on le sait, soutient la these selon Jaquelle le
comportement de l'homme est régi exclusivement par l'influence
du milieu social et culturel, l'agressivité constitue, elle aussi, un
comportement qui est transmis ou en tout cas totalement condi­
tionné par le milieu. L'homme, selon ces auteurs, devient agressif
quand on lui a appris a l'etre ou quand il constate qu'avec l'agres­
sivité il réussit a obtenir les plus grands avantages possibles dans
sa vie.

Les théoriciens de l'environnement ont meme élaboré une théo­
rie sur la provenance de la violence et de l'agressivité: la théorie de
la « frustration-agression ".

7 CL S. Freud, Civilization and its Diseontents (1930). Du méme auteur, New
Introduetory Leetures (1933).

8 Voir surtout: M. Ch. Debuyst, Etioiogie de la violenee, dans La vio'enee dans
la soeiété (Pub!. du Conseil de l'Europe vo!. XI 1974); E. Fromm, The Anatomy 01
Human Destruetiveness (ed. J. Cape, 1974); Crimes 01 Violenee: a staf] re¡JOrt sub­
mítted to the National Commission on the Causes and Prevention 01 Violenee (Mulvihill
Tumin-Curtis vo!. 12 & 13 (969). Dans ee rapport voir surtout: B. Chodorkotl' and
Seymour Baxter, Psyehiatric and Psychoanalytie Theories on Violenee vo!. 13 p. 1125.

9 Voir entre autres J B. Watson, Behaviourism (Chieago 1958). B. F. Skinner,
Science and Human Behavior (1953). Du meme auteur, Beyond Freedom and Dignity
(N. York 1971). J. Dollard, L. Doob, N. Mlller, O. Mowrer, and R. Sears, Frustration
and Aggression (Yale 1939); L. Berkowitz, The Frustration-Aggression Hypothesis
revisited, in The Roots of Aggression: A Re-examination 01 the Frustration-Aggression
Hypothesis (N. York 1969); Psych%gie Socia/e, Textes londamentaux (Paris 1965)
ehap. V & VI.
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D'apres eux, la source de toute agressivité est la frustration.
Et par le terme de «frustration >l, ils entendent l'empéchement
d'une activité orientée vers un certain but, et encore le refus d'un
désir, une insatisfaction, une privation.

Cette théorie a également été vivement contestée, de meme que
la théorie du comportement en général.

On lui a reproché d'étre démentie par la réalité elle·meme; car,
en effet, il est prouvé que toute frustration n'engendre pas, a elle
seule, de l'agressivité.

L'homme est ainsi constitué qu'il est capable de subir des fru­
strations et des privations continuelles dans sa vie, sans pourtant
réagir achaque fois; et c'est justement ce qui lui arrive tous les
jours.

Ce qui provoque sa réaction a une certaine frustration, c'est le
sens qu'il donne a celle-ci et qui joue un róle crucial dans le cadre
de son psychisme. Et cette réaction se produit et prend la forme
d'agressivité lorsque la frustration est prise pour une injustice ou
un rejet dans une certaine situation vitale.

Venons-en maintenant a l'agressivité, a la violence et a la de­
structivité en tant qu'éléments caractérologiques de la personna­
lité humaine.

Nous avons déja signalé plus haut que ces qualités ne sont plus
considérées aujourd'hui comme inhérentes a la nature humaine,
et par conséquent inévitables dans sa vie.

Nous avons encare souligné que l'homme, qui possede l'arma­
ture instinctive la plus faible parmi les etres vivants, a en revanche,
pour contrebalancer cette faiblesse, des qualités propres a l'espece
humaine, a savoir la raison, la conscience et l'imagination. Et c'est
avec ces qualités qu'il a développé dans son for intérieur un syste­
me d'impulsions et de tendances, son caractere, qui le rattache a
ses semblables ainsi qu'au milieu naturel dans lequel il organise
son activité en vue de réaliser ses besoins existentiels. Comme
l'a dit Héraclite, «le caractere est la destinée de l'homme", l'élé­
ment humain par excellence, qui constitue pour lui une « seconde
nature » et supplée son adaptabilité instinctive.

Par ailleurs, le trait caractéristique fondamental de l'homme est
que lui seul, parmi tous les étres vivants, ne se contente pas de la
satisfaction de ses besoins vitaux, qui lui assurent sa survivance.
Les forces motrices les plus importantes qui le mobilisent sont ses
passions rationnelles ou irrationnelles; ce sont elles qui donnent un
sens et une valeur a sa vie: ses efforts dans la recherche de l'amour,
de la liberté, de la vérité, de la solidarité, de meme que ses pen­
chants pour la soumission, le controle, la destruction, l'ambition, la
jalousie, la cupidité, le narcissisme.

En outre, du fait qu'il est doué de raison et de la conscience de
soi-méme, l'homme est conscient de ses faiblesses et de ses possi­
bilités, des limites de son existence et de sa mort. De plus, il pos­
sede une faculté vraiment terrible pour sa destinée: celle de di­
stinguer ce qui est bien de ce qui est mal, ce qui est juste de ce
qui est injuste.

Grace a ces aptitudes, il peut différencier la satisfaction de ses
besoins existentiels, principalement dans deux directions opposées:
soit l'orientation positive, de la vie, soit le cóté négatif, de la
destructivité. Ses rapports interhumains peuvent étre marqués ou
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bien par l'amour, la solidarité et la collaboration, ou bien par la
haine, la cruauté, l'égolsme, le sadolnasochisme et la destructivité.

Cette faculté de choix étant donnée, la question cruciale se pose:
quels sont les facteurs qui créent ou intensifient cette agressivité
destructive de la personnalité humaine? Notons au préalable deux
points: premierent le fait que ces facteurs sont nombreux et de
différente nature: neurophysiologiques,lO psychologiques, psycho­
pathologiques,n sociaux, politiques, économiques et autres. Et ces
facteurs interagissent de fac;on tres complexe, sans que nous puis­
sions, la plupart du temps, distinguer comment et combien chacun
d'eux exerce son influence.

En second lieu, notons le fait que l'agressivité et la violence
sont des attributs dont l'homme a besoin, dans certaines conditions,
pour réaliser sa vie, comme par exemple dans le cas de la légitime
défense, du droit de révolte, des guerres pour l'indépendance, etc.

Parmi ces divers facteurs signalons simplement ici, tres brieve­
ment, quelgues-uns de ceux dont la problématique présente au­
jourd'hui un intéret particulier.

Toujours dans le domaine de la psychologie, parmi les divers
facteurs qui provoquent ce comportement, il faut signaler une ten­
dance a la destructivité que 1'on rencontre dans les différents. traits
de caractere de la personnalité humaine et qui se trouve aux anti­
podes du penchant naturel d'affirmation de la vie.

Cette tendance apparait premierement comme une anomalie
sexuelle sous forme de nécrophilie.l2• Mais elle est encare beaucoup
plus répandue, presque chez tous les hommes - sauf quelques
exceptions peu nombreuses - sous forme d'un trait psychologi­
que de leur idiosyncrasie, comme une possibilité et une forme
d'expression de 1'etre humain.

Elle constitue en réalité une infirmité psychique, qui provient
des différentes incapacités existentielles de l'homme, telle son im­
puissance a créer quelque chose, a se « débloquer » de son narcissis­
me ou de son isolement, a s'affirmer par n'importe quel moyen
positif et créateur. Et c'est pour cela qu'il est amené a la destruc­
tion de la vie comme solution alternative a son inaptitude á dire
oui a la vie.

En revanche, la tendance positive qui accepte la vie s'exprime
par un amour puissant pour celle-ci et pour tout ce qui est vivant;
elle est constructive et créatrice, elle recherche le nouveau, l'aven­
ture de la vie. C'est une qualité biologique tres puissante de I'hom­
me, qui maitrise normalement ses tendances catastrophiques et
assure - du moins jusqu'a un certain point -- son existence et les
valeurs morales et intellectuelles qui lui donnent un sens.

Chez l'homme, les tendances destructives coexistent avec les
penchants pour la vie et se trouvent dans un état de conflit in-

10 Voir V. H. Mark and F. R. Ervin, Violenee and the Brain (N. York 1970);
K. Moyer, The Physiology 01 Hostility (Chieago 1971); J. M. R. Delgado, Le londement
neurologique de la violenee, dans "Revue internatlonale des selenees soeiales)J, XXIII,
no. 1 09711. Du meme auteur, Physleal Control and the Mind, (N. York 1969); A.
Storr, Human Aggression (Penguin Books 1968); K. E. Moyer, Physiology 01 A¡'!7ression
(N. York 1976).

11 Voir E. Fromm, The Anatomy 01 Human Destruetiveness (974); D. Lagaehe,
Situatlon de !'allressivité, dans {( Bulletin de Psychologle)J p. 99 ss (978); Voir en géné­
ral H. Eysenck, Crime and Personality (London 1970); J. M. Crabtree & K. K. Moyer;
Bibliography 01 Aggressive BehavioT (N. York 1977).

12 eL H. von Hentig, Der nelcrotope Mensch (Stuttgart 1964).
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térieur, dont l'issue, chaque fois, dépend de plusieurs facteurs in­
dogenes et sociaux, qui agissent en combinaisons infinies chez cha­
que individu et achaque moment concreto

Cest bien pour cela que nous n'avons pas dans chaque etre
humain de limite claire et stable entre son attitude positive envers
la vie et son orientation destructive. Nous pouvons simplement
discerner chez certaines personnes un penchant prédominant pour
l'une ou l'autre de ces tendances.

Mais dans les cas extremes, ou la destructivité domine, nous
sommes en présence des personnalités les plus dangereuses: ce sont
les hommes qui halssent systématiquement et totalement, les belli­
queux, les dictateurs, les terroristes, les bourreaux, les tueurs pro­
fessionnels.

V. Aspect sociologique (en général) 13

Etant privé d'instincts suffisamment puissants pour protéger
sa vie, en limitant automatiquement la violence destructive, l'hom­
me se trouve obligé de défendre son existence par la création d'in­
stitutions dans le cadre de la société, qui ellle aussi, création par
excellence humaine, pourvoit a son besoin primordial de sociabilité.

Dans le cadre de l'organisation et du fonctionnement de la vie en
société, la violence et la destructivité ne sont pas completement ex­
clues. Au contraire, elles sont généralement reconnues et jouent un
role multiple et tres important.

En effet, les différentes institutions sociales reglent et dirigent
cette possibilité humaine dans le contexte d'une stratégie organisée,
et c'est justement ce que font l'état, le droit, l'éducation, la famille.

Cette réglementation tend essentiellement El la transformation,
d'une part, de l'agressivité libre de l'homme en agressivité contro­
lée, et d'autre part, de la transformation de l'agressivité violente
individuelle en agressivité collective.

Les institutions, avec les liens interhumains qu'elles créent,
exercent un controle sur l'individu et l'obligent, en principe, a
abdiquer, volontairement ou par force, ses impulsions agressives.

Cependant, ces institutions ne défendent pas totalement a l'in­
dividu l'expression de sa libre agressivité et violence. Elles la re­
connaissent dans certaines situations ou prévaut le besoin de pro­
tection de leurs biens juridiques, tels la légitime défense et le «droit
de révolte", et elles la tolerent meme, sous certaines conditions,
dans le domaine de la libre activité des individus.

Par ailleurs, la transformation de l'agressivité et de la violence
libres en agressivité et violence controlées, introduit celles-ci dans
le systeme de la réglementation sociale et les légitime en les pla­
c;ant au service de la société. Ainsi elles se trOllvent par la jllstifiées
et changent de qualification et de fonction: elles deviennent une

13 Voir entre autres: R. Aron, Histoire et dialectique de la violence (Paris 1973).
J. L. Macfarlane, Violence and the State (London 1974). «Racial Vi01ence in the U.S.A.u
(Ed. by AlIen D. Grimshaw. Chicago 1969); {{ USA Nationa1 commission on the causes
and prevention oí violence }}, To establish justice, to ensure domestic tl'anquíllity; fina!
report 01 the National commission ... (Washington D.C. 1969); T.A. Critch1ey, The
Conquest al Violence. Order and Liberty in Britain ... (London 1970). Fausto Antonini,
L'homme lurieux. L'agressivité collective. (Traduit de l'italien par E. Bonan, París
1970). A. Peyrefitte, Réponses á la violence (Paris 1977) « Quaderni u, Perspectives on
the luture of violent criminality, Internationa1 Institute of Higher Studies in
Criminal Sciences, anno n, vol. n (Síracllsa 1979). Violence and the Struggle for
Existence, Eds. D.N. Daniels, M.F. Giulia & F. M. Ochberg (Boston 1970).
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vertu et un devoir, et e'est justement le sens qu'aequierent I'obéis­
sanee, le zele, la défense de valeurs supérieures, de la patrie contre
ses ennemis, de la soeiété contre les criminels, etc.

Et la puissance de la légitimation que possedent les institutions
fondamentales est tellement grande qu'elle infiuence profonelément
la conscience et la volonté eles citoyens qui les acceptent, pour la
plupart, unanimement, et sans contester.

Notons encore que de nos jours l'organisation des sociétés
technologiquement avancées tend de plus en plus a l'appropriation
toujours plus étenelue par l'Etat du pouvoir et du controle de la
violence disponible. Et avee la stricte division du travail dans ['énor­
me mécanisme de la fonction étatique, chaque individu, concentré
et limité dans une partie minime de ceHe fonction, perd toute pos­
sibilité d'une vue d'ensemble ele celle-ci et par la de sa compréhen­
sion et de l'estimation de ses objectifs. En meme temps, sa parti­
cipation ainsi minimisée dans la vie sociale amoindrit sensiblement
le sentiment de sa responsabilté en tant que membre de la société,
responsabilité qui se déplace d'échelon en échelon pour aboutir
finalement a une personne ou a un petit groupe de personnes et
meme au-dela, a une entité abstraite, un symbole, une idéologie.

Ainsi, dans les cas ou l'Etat fait un usage abusif et méme de­
structif de la violence, ceHe activité se présente sous forme d'une
opération impersonnelle, anonyme, qui apparaít comme nécessaire
et inévitable, et qui ne peut faire l'objet de contestation et de cri­
tique substantielle.

L'agressivité enchaínée dans sa forme absolue se réalise dans
les régimes tyranniques de toute " idéologie ». C'est bien la que la
libre agressivité, meme la plus intime, n'est pas tolérée, puisqu'elle
est le résuItat de la liberté. Seule l'agressivité enchaínée existe;
dirigée par le pouvoir afin de le servir, elle aboutit finalement, com­
me on le sait, aux grandes et odieuses explosions de violence col­
lectives.

Par contre, l'agressivité violente individuelle non bridée se ma­
nifeste, dans ses extrémes, sous forme de l'anarchie, qui nie tout
lien unificateur dans la sociétéet aboutit en pratique a une lutte
sans limites de chacun contre tous, et finalement au chaos.

Certaines théories politigues, ainsi que quelques conceptions
de vie modernes, considerent la violence comme un des principaux
leviers de l'évolution politique et sociale.

Pour Georges Sorel, adversaire du systeme libéral et démocrati­
que, la violence est la passion la plus élevée, la seule force créatrice
de l'histoire. Elle est par définition irrationnelle et pour cela, ju­
stement, une expression primordiale de la vie qui n'a pas besoin
d'approbation par le droit ou l'idéal. La violence, pour Sore!, est
la seule force créatrice de l'histoireJ4

De son coté, Wilfredo Pareto affirme que la violence accomplit
une fonction positive dans la vie, en tant que réaction vitale qui
exprime les capacités extensives et le dynamisme de la commu­
nauté. C'est le climat naturel de la vie sociale et elle est étrangere
a toute vaIeur, car c'est elle-meme qui constitue une valeur, indé­
pendamment de toute légitimation.

Pour Karl Marx, la nouvelle société naít de la violence et les

14 Volr G. Sorel, Réfiexions sur la v!olence (Paris 1908); !le éd. Paris 1950.
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conflits sanglants pour la conquete du pouvoir par le prolétariat
constituent une nécessité inévitable pour l'évolution. La dictature
du prolétariat, selon Staline, {( n'est limitée par aucune loi, ni en­
travée par aucune regle, et elle s'appuie sur la violence }) 15.

Les anarchistes 16 proclament que l'Etat, ainsi que toute forme
de pouvoir et de domination, sont essentiellement inhumains; done,
théoriquement, ils sont contre la violence dont l'Etat se sert pour
imposer sa volonté.

Cependant, la protestation de certains d'entre eux contre la
violence s'est manifestée de facon violente et meme outrancíere,
sans límites ni scrupules. Ainsi Ía violence, la terreur et les crimes
qui s'ensuivent sont devenus pour ces anarchistes l'unique moyen
de résoudre les problemes sociaux.

Indépendamment des théories ou conceptions de vie précítées,
nous devons admettre que, dans la réalité historique, la violence
légitime a été et reste toujours une nécessité inéluctable, inhérente
a la structure rneme de la vie sociale.

Elle se différencie pourtant grandement, chaque fois, quant a
l'étendue, au contróle et a la forme de son atrocité, par rapport
au degré d'évolution de l'organisation politique et socíale des
peuples ainsi que de leur niveau culturel en général.

VI. La violence révolutionnaire

Une des rnanifestations les plus importantes de la violence est
sans doute celle des révolutions et des révoltes.17

15 Cf. Staline, Les questions du léninisme. Lénine, l'Etat et la Révolutton;
Engels, Genése de la lamille, de la propriété privée et de l'Etat (Léningrad 19321.

16 Cf. P.J. Proudhon, Oeuvres completes (Paris 1924) P.A. Kropotkine, La science
moderne et l'anarchie (1903). Ed. de Paris, 1913. M. Bakounine, L'Etat et l'anarchte 1873.
D. et G. Cohn-Bendit, Obsolete Communism: The Lelt - Wing Alternatlve (N. York
1969); J. Forman, Anarchism, Political Innocence 01' Social Violence? (N. York 1975).
Marchall Shatz ed., The Essential Works 01 Anarchism (N. York 1971), Anarchism
today. Ed. by Davíd E. Apter & James Joll. London 1971 J. B. Manheim & Melaníe
Wallace, Political Violence in the USA: 1875-1974. A Bibiiography (N. York 1975>'
P. Losche, Anarchismus (Darmstadt 1977>' M. Rock, Anarehismus und Terror. Ursprün­
ge und Strategien (Trier 1977); Contempora1Y Anarchism (New Brunswick 1978).

Pour le terrorlsme, voir entre autres: {( TerTOrism: a Seleeted Bibliography» by
Guy D. Boston, Marvin Marcus and Robert J. Wheaton. Washington D.C. Natlona1
ínstítute of law enforeement and criminal justíce. Law enforcement assístance admíní­
stratíon U.S. Dept. of Justíce 1976; TerTorismus und Gewalt: A uswahlbibliographie mit
A nnotationen (Bonn 1975); Réfiexions Sur la définition et la répression du ,;erTOrisme
(Actes du Colloque. Bruxelles 1973; Ed. de l'Univ. de Bruxelles 1974); R. Glutterbuck,
Living with Terrorism (London 1975); E. Groffier, Terrorisme et guérilla: la révolte
armée devant les nations: aspects juridiques (Ottawa, 1973); F. Hacker. Terreur et
terrortsme (Trad. de l'allemand par G. CornilIeau, Paris 1976); E. Hyams, Terrortsts
and Terrorism (London 1975); Cheríf Bassiouni, ed. International Terrorism and Politieal
Crimes (Spríngfield I!linois 1975); 1. Fetscher, Terrorismus und Reehtsstaat, ín « Neue
Rundschau Jg n, 88, H. 4 (977); G. Guíllaume - G. Levasseur, Terrorisme international
(París 1977); V. Tutenberg, Terroris11lus. Eine Bibliographie (München 1978); K. W.
Grundy & M.A. Weinsteín, The Ideo;ogtes 01 Violenee (Ohío 1974),

17 Volr a ce sujet en général, entre autres, F. Engels, Le role de la violence dans
l'histotre (Les éléments du eommunisme! (Paris 1947); H. Arendt, On Revolution,
(London 1963); J. Freund, L'essence du politique (Paris 1965); Société injuste et
Révolution, Colloque de Veníse (Paris 1970>' U. Melotti, Rivoluzione e Socletá, (Mí­
1ano 1965); C. Brínton, The Anatomy 01 Revolution (N. York 1956); P. de Briey,
Développement et révolution dans « Civilísatíons n vol. XVI (Bruxelles INCIDI 1966);
Stratégie, rélorme, dvolution in {( Economie et Humanisme n no. 168 supp!. annuel
(966); A. Camus, L'homme révolté, (57e ed. París 1951); H. Marcuse, L'homme uni­
dimentionnel (París 1968); P. Pe.padatos, ·Le déltt politique, préf. de J. Graven (Geneve
1954); F. Fanon, Les damnés de la terre, pref. de ,J.P. Sartre (Paris 1966); R. Benewick,
Political Violence and Publie Order (Penguín 1969); H. Niebourg, Political Violence:
The Behavioral Process (St. Martín's Press 1967); L. Reínisch (Hrsg.), Permanente
Revo'ution von Marx bis Marcuse (München 1969); E. J. Hobsbawn, Revolution und
Revolte. Aujsiitze zum Komm.unism'Es~ Anarchismus und UmstuTz i1n 20. Jahrhundert
(Frankfurt(M 1977); H. - H. T. Steínert, Die Revolutlon und ihre Theorien. Frankreich
1848: Marx, von Stein, Toequeville 1m aktuellen Vergleich (Opladen 1975); H. Wass­
mund, Revolutlonstheorien. Eme Ein!Ührung (München 1978).
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Par le terme de « révolution >l nous entendons la transformation
brusque et radicale des structures de base d'une société, dlans la­
queUe le bouleversement social devient si intense et généralisé que
le systeme social établi n'est plus en état de garantir les change­
ments évolutifs normaux gui sont nécessaires a sa modernisation
et a son progreso

I1 est intéressant d'évoquer ici la pensée révélatrice sur la révo­
lution du grand poete tragique de l'antiquité grecque, Eschyle
(525-456 ay. J.-C.), dans son « Prométhée encha'iné >l.

A travers le mythe de Prométhée, Eschyle révele la « crise du
pouvoir» qui se présente par le conflit entre la « révolution per­
pétueUe» représentée par Prométhée et « l'ardre inexorable» re­
présenté par Zeus. Ce conflit doit aboutir, selon Eschyle, a des
príncipes et des lois qui acceptent et incarnent la révolution. Et
lorsque cette derniere deviendra l'ordre légal établi, une nouvelle
révolution s'ensuivra, laquelle, a son tour, deviendra le régime éta­
bli et ainsi de suite sans relache, a travers les siecles.

Autrement dit, la révolution et l'ordre, ces deux tendances op­
posées, et pourtant complémentaires, de la vie humaine, sont fata­
lement destinées a. se heurter, a s'allier et a éclater a nouveau.
Et c'est la, selon Eschyle, que se trouve 1'« harmonie}} de l'u­
nivers.

La transformation brusque que comporte la révolution s'effectue
généralement par la violence. Il s'agilt la, en réalité, d'un écla1lement
dO. au blocage des mécanismes sociaux de renouvellement, gui re­
frene et exclut l'évolution normale de la vie sociale.

Et cette violence se répand d'autant plus vite et d'autant plus
largement que le blocage et le retardement sont plus grands.

La vraie révolution est donc dans son essence méme la straté­
gie des opprimés pour démanteler les structures de l'oppression,
lorsque la vie sociale est devenue intolérable pour leur liberté
et leur dignité et qu'il appara'it manifestement que les forces
établies ne peuvent pas, a elles seules, aboutir a des solutions
adéquates.

C'est cette fonction libératrice et rénovatrice des véritables révo­
lutions et des révoltes qui a amené la conscience universel1e a les
reconnaitre comme faisant partie des droits de l'homme. Telles
sont 1lout d'abord les dispositions de la Charte des Natians Unies
du 24 oc1. 1945, qui consacre solennellement le droit de l"autodé­
termination des peuples (ar1. 1 § 2).18 Et l'Assemblée Générale des
N.U. a été encore plus loin dans ce sens; par sa résolution No 3114

18 CL U. N. General Assembly, 15th Sess. Official Records, Supp. No 1<5 (A/684)
p. 66; Voir eneore R. Gorelik, Wars of National Liberation: Jus ad Bellum, « Journal
of International Law», vol. JI No 1 (1979). Emerson, Self-determination, Am. J. Int'l
L. No 65, p. 459 (1971). J. Siotis, Le drolt de la guerre et les eonflits armés d'un carac­
tere non international (1958). Moore (ed.), Law and Civil War in the Modern World,
(The Johns Hopkins University Press, Baltimore. Maryland 1974). D. Sullivan & M ..
Sattler eds, Revolutionary War: Western Response (1972). A. Eisenstadt, Moderni­
zation: Protest and Change (1966). C. Brinton, The Anatomy of Revolution (rev. ed.
1965). J Davies ed., When Men Revolt - Ami Why (1971), M. Fried et al. eds., The
Anthropology of Armed Conflict and Aggression (1968). Higham ed., Civil WQCTS in the
Twentieth Century (1972). H. Mareuse, Reason and Revolution (1968). Du meme auteur,
Counter-Revolution and Revolt (1972). R. Debray, Revolution in the Revoluti'on (1967).
Du meme auteur, L'indésirable, (Paris 1976). Che Guevara, Guerrilla Warfare (1961).
V. Lenin, What is to be done? (1902). Lin Piao, Long Live the Victory oi the People's
War (1965), Mao Tse-Tung, On Guerrilla Warfare (S. Griffith ed.) 1961. Schwarzenber­
ger, F7'Om the Laws of War to the Law of Armed Conflict, 21 Current Leg. Problems
p. 239 (1968). C. Friedrich ed., Revo!ution (1966).

89



(XXIX) du 14 décembre 1974 « sur la définition de l'agression », elle
a reconnu aux peuples qui vivent sous un régime colonial ou toute
autre forme de domination étrangere, le droit de lutter pour la
conquete de leul' autodétermination, de leur liberté et de leur
indépendance.

Par ailleurs, la lutte des peuples pour leur autodétermination et
leur indépendance est également reconnue dans le droit interna­
tional humanitaire consacré par les Conventions de Geneve du
12 aout 1949 et surtout par les deux Protocoles additionels
aux conventions de Geneve du 12 aout 1949, qui se réferent a
la protection des victimes des conflits armés internationaux,
de 1977.

En effet, ces deux Protocoles accordent expressément la protec­
tion humanitaire aux individus et aux populations, prévue pour les
cas des guerres « classiques » entre armées des Etats selon le droit
international traditionnel, aux cas également des conflits «révo­
lutionnaires " ou {( de libération » des peuples qui luttent contre la
domination coloniale, l'occupation étrangere, les régimes racistes,
dans le cadre de l'exercice de leur droit d'autodétermination 19

(Protocole I arto 1 § 3 e 4).
Signalons encore que cette extention du droit de Geneve aux

combattants de la liberté, établie par les Protocoles de 1977, se
trouve expressément limitée dans ces memes textes. Et la limite
concerne essentiellement les actes de terrorisme, ainsi que les {( at-·
taques sans discrétion", élément caractéristique des activités ter­
roristes.~

Les changements rénovateurs auxquels aspire une révolution
sont de nature essentiellement politiqueo La révolution conteste
tout d'abord les valeurs de base et les buts d'une société, le
systeme de sa légitimation et l'idéologie sur laquelle elle est
fondée.

En meme temps, elle propose de nouvelles valeurs et de nouvel­
les orientations vers des réalisations plus completes et plus élevées
dans le domaine de la liberté, de la justice et de l'esprit, et ceci,
naturellement dans les conditions concretes de la réalité d'une so­
ciété a un moment historique déterminé. C'est pour cela d'ailleurs
que les périodes révolutionnaíres et pré-révolutionnaires sont sou­
vent les moments des grandes créations de l'histoire.

La dynamique morale et culturelle qui caractérise toute révo­
lution authentique la différencie en meme temps des autres formes
de bouleversements politiques violents: les coups d'état, qui sont
réalisés par certains individus ou groupes a l'intérieur d'un syste­
me social et visent non a son renouvellement, mais uniquement a
l'usurpation du pouvoir.

Vue sous un autre angle, la violence révolutionnaire constitue
une des réactions les plus importantes de l'homme contre l'atteinte

19 Protocole 1 arto 1 § 3 & 4. Voir encore Protocole II arto 1 § 1, trt. 7 § 2.
Sur ce nouveau droit humanitaire voir entre autres H. Meyrowitz, Le dro!t de

la guerre et les droits de l'homme, dans « Revue de droit public>l (1972), pp. 1059 ss.;
« Co,mmentaires des projets de Protocoles <ldditionnels aux conventions de Geneve du
12 aoiit 1949 >l, Genéve oct. 1973; J. Freymond, Guerres, Révolutions, Crol.x Rauge
(1976), Veuthey, Gué7"illa et le drait humanitalre (Genéve 1976>' Voir encore la « Revue
générale de droit international public}) t. 82 1978/1 consacrée á ce sujeto Farer, The
Humanitarlan Laws 01 War in Civil Strile, in « Revue beIge de droit international >l,
N. 7, p. 20 (1971>.

20 Voir Protocoie 1 arto 51 § 2 ss. Protocole II arto 1 § 2, arto 13 § 2.
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a sa liberté, et comme telle, elle acquiert essentiellement le caracte­
re d'une réaction défensive.

En effet, la liberté constitue pour l'homme un besoin vital
primordial, indissolublement lié a sa nature méme, - besoin qui
existe méme chez les animaux.

e'est la condition préalable fondamentale pour le développement
de sa personnalité, de meme que pour sa santé psychique et son
bonheur en généra1.

L'histoire de l'humanité est dominée par les luttes des natíons,
des classes sociales, des groupes et des individus pour la conquéte
des différentes formes de libertés: nationale, de l'esprit, sociale, éco­
nomique ou autre.

Cest pour cela d'ailleurs que la violence révolutionnaire en tant
que violence cléfensive a été meme reconnue par les droits des dé­
mocraties libérales contemporaines sous forme du fameux « droit
de révolte)} de chaque citoyen contre l'atteinte á ses droits et li­
bertés fondamentales.21

La révolutíon qui vise a la réformation de la société s'appuie sur
un fait indéniable et d'une importance capitale: que la vie en com­
mun partout dans le monde, sans exceptíon aucune, tant au niveau
étatique que mondial', est dominée par une grande et profonde iné­
galité et injustice. Cette grande misere éthique et sociale se pré­
sente sous différents aspects: tout d'abord, par l'extreme pauvreté
de la grande majorité des hommes et la grande richesse de quel­
ques-uns (individus, états ou continents). Ensuite, par l'évolution de
cette situation clans un sens toujours plus déplorable, a savoir
l'enrichissement de plus en plus grand des riehes dans le monde,
et l'appauvrissement de plus en plus grand des pauvres et des
misérables.

Elle appara!t également dans l'inexistence, formelle ou réelle,
de la liberté et du respect des droits fondamentaux de l'homme,
dans l'oppression et l'asservissement de l'homme par les régimes
tyranniques de toute sorte qui dominent toujours dans la grande
majorité des états de notre planete.

Cette inégalité et eette injustice, qui existent depuis les temps
les plus reeulés dans la vie des hommes, ont aequis une importance
toute particuliere comme facteur principal de l'action révolution··
naire, a l'époque moderne seulement. Ceci est arrivé, eomme 1'a si··
gnalé Hannah Arendt,22 lorsque les hommes ont contesté collectí··
vement l'état de choses établi dans la société, Olt la pauvreté et la
misere étaient considérées comme inhérentes a la destínée humaine
et Olt l'on croyait comme éternelle et inévitable la distinetion entre
la grande majorité des travailleurs misérables et le petit nombre
de ceux qui, par différents moyens, arrivaient a se libércr de la
misere inhumaine et dégradante.

L'analyse marxiste a beaucoup contribué a la compréhension du
probleme économique et social de l'époque de Marx et ses idées

21 Voir p. ex. la Constitutlon hellénique de 1975 arto 120 § 4. et la Constitution
de la Hépublique Fédérale Allemande, GTundgesetz Art. 20 Abs. 4. Pour les problémes
juridiques et autres que erée le « droit de révolte» voir entre autres: Kroger, Wider­
standsrecht und demokratische Verfassung (1971). H. Schneider, Widerstand ,1m Rechts­
staat (1969). Widerstandsrecht Wege der Forschung Hrsg. Arthur Kaufmann OLXXL
1972. T. Tsatsos. ZUT Begründung des Widerstandsrechts, in « Der Staat », N. 1 (19621.

22 OL H. Arendt, On Revolution (London 1963).
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ont sans doute un sens éthique profond en playant au centre: meme
de l'intéret des hommes le travail, sa haute valeur et son exploita­
tion injuste. Nous connaissons bien, également, l'influence qu'a eue
a notre siecle la these marxiste, avec son inexorable réalisme, selon
laquelle, seuls les pauvres et les deshérités peuvent devenir les 01'­

ganes de leur propre délivrance.
La révolution en tant que phénomene social se trouve intime­

ment liée a la violence et meme a tel point qu'elle est généralement
considérée comme son élément constitutif principal. Eneffet, le
recours a la violence pour la réalisation d'une révolution constitue
la regle généralement appliquée de tout temps, sauf quelques rares
exceptions, et qui reste valable également a notre époque.

D'ailleurs, cette violence apparait comme la réponse libératrice
des peuples a une autre violence « légitimée ", celle de l'Etat, deve­
nue intolérablement oppressive et contre laquelle se dirige la ré­
volution pour atteindre le changement désiré.

Par ailleurs, la violence révolutionnaire se caractérise dans l'his­
toire par sa rigueur extreme, ainsi que par le fait que son étendue,
son intensité et sa cruauté ont presque toujours dépassé de loin les
besoins réels de la lutte pour renverser le pouvoir établi et intro­
duire de nouvelles idées et valeurs.

Et encore, les vraies révolutions finissent presque toujours par
se retourner contre leurs propres enfants pour les massacn:r avec
la meme fureur que leurs ennemis. Rappelons simplement que la
Terreur de la Révolution Franyaise (1793-4) a laissé derriere elle
30.000 morts, dont la plupart étaient les pionniers du grand soule­
vement. Et ces hécatombes n'étaient rien, comparées a l'effro­
yable carnage de la terreur stalinienne, qui est arrivée a son
point culminant pendant les années 1936-38 et a massacré 10 a
15 miUions d'hommes, pour une grande part protagonistes de la
révolution 23.

Par ailleurs, l'exagération de la violente et cruelle destructivité
des révolutions et le sentiment d'insécurité que celle-ci provoque et
répand dans la société, constituent un des principaux facteurs du
recul réactionnaire violent qui suit presque toujours ces révolu­
tions, lorsque ceHes-ci arrivent a la phase de leurs institutionnali­
sation, i.e. deviennent a leur tour le régime établi. Et elles aboutis­
sent alors a des régimes dictatoriaux, comme celui de Napoléon
apres la Révolution franyaise, plus absolutiste que la monarchie
absolue, ou de Staline, plus totalitairement terroriste que le despo­
tisme du Tsar.

La constatation selon laquelle l'évolution politique et sociale
est indissolublement liée dans l'histoire a l'usage de la violen­
ce ne doit pas, nous semble-t-il, nous faire induire que toute
évolution sociale a et aura toujours nécessairement besoin de
la violence.

Aujourd'hui, la violence peut trouver une justification unique··
ment lorsqu'elle est utilisée en tant que moyen extreme de résistan­
ce contre des situations extremes d'injustice politique et sociale et

23 Comme dit Jean Ellenstein, «aucun Etat fasciste n'a réussi á décimer 51
efficacement les dirigeants communistes que Staline II ... (Voir Histoire de l'URSS t. I,
chap IX (1973); Htstoire du phénoméne stalinien, chapo nI et IV (1976). Voir encore
le témoignage dramatique de A. Zacharof, La liberté intellectuelle et la coextstence
(Paris 1969), p. 68. Du méme auteur: Mon pays et le monde (1976).
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se présente des lors comme une légitime défense ou, meme plus,
comme un devoir moral de ehaque citoyen vis-a-vis de eette violen­
ce établie devenue insupportable.

Cependant, une telle violenee « justifiée» crée, comme naus
l'avons signalé, des problemes sérieux qui paraissent provenir de
sa nature meme -- du moíns comme nous le montre l'expérience
historique jusqu'ici.

Tout d'abord, la violence révalutionnaire devient souvent un
mythe et est érigée en un bien en soL

Elle est dominée par une intransigeance absolue et dépasse les
moeurs, et sa destruetivité dépasse presque toujours les besoins
de la lutte pour aboutir a des féroeités d'une grande gravité.

En outre, la violence engendre la violence. Elle conduit a des
bonapartismes qui créent de nouvelles formes d'oppression et d'in­
justice.

Devant cette situation, la question cruciale se pose: estoce que
la violence est vraiment indispensable au développement de la vie
sociale ou peut-on arriver finalement aux memes résultats sans
elle? La réponse n'est, certes, pas facile a donner; elle dépend, pour
une grande part, de natre foi dans les possibilités morales de l'hom­
me, en général.

Ce que nous pouvons dire, en tout cas, e'est que l'homme a tout
de meme déja con<;u et réalisé - meme si ce n'est que de fa~:on

encore imparfaite - un mode de 'lie qui peut lui oífrir la possi­
bilité d'un développement évolutif de sa vie sociale sans conflits
violents ni carnages.

Nous entendons la démocratie pluraliste, en tant que systeme
politique et conception de vie en général, qui fait partie intégrante
de notre culture humaniste et de nos idées sur la dignité humaine
et la justice. ~

Cette conception de vie réalise, sans doute, la meilleure harmo­
nisation possible ele la liberté de l'inelivielu avec la contrainte du
pouvoir, harmonisation quí parait indispensable pour la conserva­
tion et le eléveloppement de la vie sociale. Et elle garantit la pro­
tection ele l'individu contre l'exercice abusif du pouvoir, la " violen­
ce légale» et l'oppression par ceux qui l'exercent.

En outre, le dialogue libre et toujours ouvert des citoyens entre
eux et avec le pouvoir, et la possibilité qui leur est elonnée de ré­
gler eux-memes leur vie en commun, ainsi que la reconnaissance
du fait qu'en définitive il existe dans la société une communauté
fondamentale d'intérets, meme lorsque celL~-ci appartiennent a des
parties opposées, garantissent le bien primordial de la symbiose
harmonieuse et pacifique dans un c1imat de respect mutue! - ce
qui rend, en principe, possible l'évolution dans le sens du progres,
sans antitheses radicales et conflits destnlCtifs violents.

VII. La guerre

La guerre constitue, sans doute, l'expression la plus terrible de
la tendance destructive violente, par son étendue autant que par
l'atrocité du désastre qu'elle cause.

Elle exprime la violence dans toute sa plénitude et constitue la
regle souveraine de la vie, pour ceux qui croient a l'existence
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chez l'homme d'une tendance innée et inévitable de destruction.24

Cest ainsi que pour Héraclite, la guerre est « le pere de toute
chose}) et pour Hobbes, la situation normale dans la vie des
hommes.

A l'époque moderne, les instinctivistes considerent la guerre
comme l'expression de l'instinct de destruction qui domine la natu­
re humaine.

Il y eut meme certains écrivains, qui, par différents raisonne­
ments tres peu convaincants, il est vrai, sont arrivés a soutenir les
« bienfaits}) de la guerreo Nous passons outre a ces opinions, qui
sont heureusement reconnues aujourd'hui par tous comme eles er­
reurs graves et lamentables, pour ne pas dire plus.

La guerre, en tant qu'institution, a été créée vers le troisieme
millénaire avant J.-C., époque qui se caractérise par le développe­
ment des cités-Etats, et depuis lors, continuellement jusqu'a nos
jours, elle n'a cessé de se elévelopper et est devenue une des insti­
tutions les plus stables et les plus largement appliquées de la so­
ciété humaine en général.

Nous ne croyons pas que la guerre soit la destinée de l'homme.
Cependant, par une cOlncidence tragiquement ironique, au fur et
a mesure que l'homme franchit les étapes de la civilisation, la
guerre domine de plus en plus sa vie, et devient, en meme temps,
ele plus en plus destructive et inhumaine.

Les causes qui provoquent les guerres sont essentiellement d'or­
elre économique, et des conflits économiques se trouvent toujours
derriere la fa<;ade des différentes revendications idéologiques -­
a l'exception de la défense et de la lutte pour l'indépendance na­
tionale ou autre.

En outre, l'histoire nous enseigne que les guerres ont été pro­
jetées et réalisées pour des raisons tres réalistes et apres apprécia­
tion des avantages et elésavantages éventuels: pour la conquete de
la terre cultivable, de butin, d'esclaves, de matieres premieres, de
nouveaux marchés, pour l'extension du territoire, etc.

A l'époque contemporaine, le facteur économique s'entremele
de fa<;on beaucoup plus complexe. La guerre est devenue, entre au­
tres, un moyen de placer le surplus de l'énorme production indu­
strielIe, un «besoin}) pour le fonctionnement de l'économie indu­
strielle.

En outre, l'antagonisme autour des marchés est devenu a notre
époque, comme le signale Keynes, une des causes principales
des guerres. Cal' le commerce extérieur, dit-il, constitue un expé­
dient pour que le travail a l'intérieur du pays soit protégé par des

24 Cf. Q. Wright, .1. Study o/ War (2nd ed. Chicago, 1965). D. Pilbeam, The
Evolution o/ Man, (London 1970). H. H. Turney - High, Primitive War Ost ed. 1949;
2nd ed. Columbia 19'11). R. Benedict, The Natural History o/ War, in .1n American
.1nthropologist at Work (Boston 1959). A. Mitscherlich, L'idée de la paix et l'agressi­
vité humaine (Traduit de l'allemand par S. Bricianer, Paris 1971). A. Toynbee & D.
Ikeda, Choose Li/e (1976). D. W. Bowett, Sel/-de/ence in International La'W (Man­
chester Univ. - Press 1958). J. Spiropoulos, La question de la définition de l'agression
devant les Nations Unies, dans {( Mélanges en l'honneur de Gilbert Gidel)} (París 1961).
S. Olaser, {( .1gression spatiale)} á la lumiére du droit international pénal (Berne 1961)
(Extrait de la Revue pénale Suisse, 77, 19(H Fase. 2). M. Bothe, Die Erk aerung der
Generalversammlung der Vere¡nten N ationen tiber die Dejinition der .1gression. In:
Jahrbuoh für internationales Recht, vol. 18 (975). P. Rambaud, La définition de
l'agression par l'ONU (Paris 1976) (Extrait de la Revue générale de drolt interna­
tional public, no 3, 1976). K. Lorenz, 011. Agression (1966); voir encore la fameuse
lettre de S. Freud a Einstein: Why War? (1933).
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ventes a l'étranger, - ce qui, toutefois, transfere le probli~me du
chómage aux pays en position la plus précaire dans la lutte éco­
nomique.

La guerre exerce aussi une inf1uence fortement stimulante sur
les individus, et ceci d'autant plus que la vie de la grande majorité
des gens est terriblement fastidieuse, bloquée dans une inexora­
ble routine, de sorte qu'elle incite plusieurs personnes a. c:onsidé­
rer, par une erreur tragique, la guerre comme une solution a l'op­
pression suffocante qu'ils ressentent dans lcur vie.

Par ailleurs, on a constaté que la guerre constitue un stimulant
puissant pour le développement technologique, scientifique et autre.
Et il est vrai que l'activité des hommes augmente sensiblement
lorsqu'ils luttent pour leur existence, et plusieurs découvertes et
réalisations techniques sont dues aux guerres.

Mais ce «stimulant positif» de la guerre ne peut nullement,
il nous semble, nous amener a la concIusion, comme cela a malheu­
reusement été le cas, que la guerre en tant que tene est chose utlle.

En réalité, elle a toujours été le pire des moyens utilisés pour
résoudre les différends, et si on a eu si souvent recours a eHe, c'est
a cause de l'état encare si peu développé, moralement ,::1: poli­
tiquement, des sociétés humaines, ainsi qu'a la structure de la cam­
munauté internationale, qui reste toujours dominée par la volonté
incontrólée et odieuse du plus fort.

La pensée bien connue de Clausewitz, pour qui la guerre est la
diplomatie faite par d'autres moyens, constitue une erreur mora­
lement et politiquement inadmissible - sinon une consciente per­
version du militarisme prussien --, cal' elle pose au meme niveau
d'estimation l'entente et la négociation pacifiques avec l'emploi
arbitraire de la violence destructive.

Il est évident que la symbiose pacifique et la colIaboration entre
les individus et les peuples peuvent assurer un développement in­
finiment plus grand et, surtout, sans les catastrophes terribles d'une
guerreo

Nous ne croyons pas qu'il existe un objectif, individuel aussi
bien que collectif, qui ne puisse etre réalisé avec d'autres moyens
que la violence, individuelle ou collective.

La réalité meme, d'ailleurs, nous confirme qu'il n'y a jamais
eu d'objectifs ni d'aspirations de toute sorte fussent-ils, qui n'aient
pu etre finalement réalisés et mieux encare, par des moyens paci­
fiques.

Mais, ces considérations mises a part, la guerre aujourd'hui ne
peut plus etre considérée comme un moyen de résoudre les diffé­
rends entre Etats, pour une raison encare plus convaincante: les
armes nucléaires engendrent la certitude d'une catastrophe totale
du genre humain, ce qui évidemment exclut toute éventualité d'" a­
vantages» possibles, de n'importe quelle nature, pour tenter une
telle entreprise.

En effet, ainsi qu'il est emphatiquement dit et répété de nos
jours, la technologie moderne a donné a l'homme des capacités
destructives qui vont facilement jusqu'a l'anéantissement complet
du genre humain sur la terre ou meme dans l'espace.

Et un tel danger est maintenant en réalité beaucoup plus grand
que nous voulons le croire, tant au niveau des individus qu'a celui
des peuples et surtout des dirigeants. Cal' le "prestige» des Etats
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et des régimes - souvent sous forme vraiment enfantine - reste
encore, malheureusement, parmi les premieres préoccupations de
leur politique, meme lorsque la survivance du genre humain est en
jeu.

Signalons encore que la catastrophe peut arriver meme par
erreur, dans le controle des armes nucléaires que possedent aujour­
d'hui nombre d'Etats, et surtout les super-puissances, ou encore
par un acte de folie des organes compétents qui manient le syste­
me de déclenchement de la guerre nucléaire.

De plus, notons encore que la déclaration d'une guerre atomique,
étant basée totalement sur la surprise, ne permet aucun procédé
démocratique dans la prise d'une telle décison, de sorte que celle-ci
est confiée en réalité a de petits groupes bureaucratiques fermés
d'hommes politiques ou de militaires, avec tous les dangers que
cela comporte.

Ainsi la guerre est devenue de nos jours, en réalité, une in­
stitution surannée, qui en tout cas devra étre completement abolie,
si nous tenons a survivre sur cette planete.

Ceci évidemment présuppose, tout d'abord, la réforme radicale
de la stnlcture meme de la communauté internationale actuelle:
l'abolition de la société internationale des Etats indépendants et
souverains, qui est au fond régie par la loi barbare de la volonté
du plus fort, et la création d'un pouvoir supra-étatique internatio­
nal, régi par le droit, et qui aura la puissance effective d'imposer
aux états, autant qu'aux individus, les normes d'un droit interna­
tional, et de résoudre leurs différends par des moyens pacifiques.

Pour ce faire, les Etats devront aussi cesser d'établir leur iden­
tité sur un nationalisme hypertrophique et intransigeant et adopter
d'autres formes d'une société humaine plus élevée, inspirée par une
notion plus large et plus profonde de la dignité et de la solidarité
humaines. Et encore, ils devront finalement réaliser le désarme­
ment complet et général des armes atomiques et de toutes les au­
tres armes de destruction totale dont ils disposent aujourd'hui.

De tels changements paraissent, il est vrai, une utopie; cepen­
dant la réalité meme nous impose d'accomplir l'utopie si nous
voulons survivre, et c'est justement la oú se trouve le dilemme
extreme et profondément tragique des générations contemporaines,
qui sont tenues de lui donner en tous cas une solution, sans pour­
tant ctre équipées de la maturité éthique et sociale qui est néces­
saire pour le résoudre.

Enfin, il y a lieu encore de signaler que l'instauration d'une paix
planétaire et permanente n'est pas seulement une question de dé­
sarmement. Elle est encore et avant tout une question d'élimination
des facteurs principaux qui produisent les conflits dans le monde
et qui sont les grandes injustices aux dépens de groupes, nations
ou Etats et leur inexorable exploitation par les plus puissants et
les plus « développés ».

Et ceci est apparemment un probleme qui concerne avant tout
les super-puissances qui jouent un role décisif dans la destinée des
autres peuples.

VIII. La sous-culture violente

Par sous-culture (sub-culture) nous entendons l'ensemble des
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modes et des méthodes de comportement, conscients ou incon­
scients" grike auxquels les membres d'un groupe fonctionnent et
accomodent leur existence dans la vie, de meme que l'échelle spé­
ciale de valeurs qui les régit et qui est différente des regles de con­
duite de la société en général. Et pour autant qu'une personne par­
ticipe a une telIe souscuIture et l'accepte, elle l'intériorise et en fait
un élément de sa personnalité.

Dans la mesure ou une telle structure culturelle particuliere a
comme élément prédominant la violence, nous parlons de "sous­
culture violente}}, concept qui a été étudié par M. Wolfang et F.
Ferracuti dans leur ouvrage devenu c1assique The Sub-culture of
Violence, London 1967.

La sous-culture de la violence apparaít dans la vie sociale sous
plusieures et diverses formes: c'est la vendetta, les bandes de jeu­
nes dans les grandes villes, la mafia, les groupes de terroristes, etc.

Par ailleurs, dans ces sous-cuItures, la violence ne se dirige pas
seulement en dehors du groupe. Elle se manifeste, et c'est meme
ce qui arrive le plus souvent, de maniere encore plus intense et
destructive, entre les membres du meme groupe, et contribue ainsi
a sa grande détérioration.

Le comportement violent est, en principe, répandu parmi tous
les membres du groupe, pour lesquels la violence constitue un mo­
yen réussi et efficace de réaliser plusieurs aspirations et plans dans
leur vie. Il apparaít sous sa forme la plus extreme chez les indivi­
dus dont la classe d'age va de l'adolescence avancée a I'age moyen.

La sous-culture de la violence est un comportement qui est en­
seigné, par plusieurs et divers moyens, par les parents et l'entoura­
ge, dans le sein du groupe; étant encouragée socialement, elle de­
vient une habitude qui s'integre dans le comportement des mem­
bres du groupe pour devenir finalement une partie du « mode de
vie» de ces personnes et en meme temps un moyen de résoudre
leurs différents problemes. 25

Les facteurs qui produisent les muItiples formes de la sous­
culture violente sont nombreux, d'ordre individuel aussi bien que
social, et operent par des interactions tres complexes.

Notons ici tres brievement quelques-uns de ces facteurs, parmi
les plus caractéristiques.

Il est généralement établi que I'identification avec les parents,
surtout avec le pere, joue un role primordial dans l'acquisition des
différentes formes de comportement agressif. Et il n'y a merne pas
besoin d'identifkation parentale, l'imitation suffit pour transmet­
tre le comportement de l'adulte múr a l'enfant.

De meme, l'étude des adolescents antisociaux agressifs a abouti
a la constatation que le rejet parental joue un role dans l'étiologie du
comportement agressif. lci aussi le rejet n'empeche nullement
l'imitation.

Par ailleurs, on a remarqué que la violence en général, chez les
enfants et les jeunes, varie aussi selon qu'ils ont subi ou non des
punitions corporelles GU psychologiques. Les gan;:ons ayant subi
des peines corporelles expriment une agressivité plus dlirecte,
c'est-a-dire dirigée vers l'extérieur, vers les tiers, tandis que ceux

25 CL Pierre Papadatos, La socialisation des jeunes et la criminalité, (en grec)
dans « Nea Theorissis}) (Athénes 1981).
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qui ont été réprimés psychologiquement ]a retournent vers ]e de­
dans, l'intériorisent.

Notons encore parmi les causes de la sous-culture violente la
« virilité », attitude manifestée surtout dans les communautés des
classes sociales inférieures, qui se rattache a la violence et devient
un comportement non seulement toléré, mais encore admiré.

La domination du mi:He, contrairement a la féminité, se trouve
accentuée par l'agressivité de 1'homme, a défaut d'autres expres­
sions symboliques plus évoluées de cette domination ou supré­
matie. Et naturellement, avant tout, a défaut de la maturité éthique
et civique qui conduirait a la reconnaissance de 1'égalité des deux
sexes.

La violence est certainement la pire des expressions humaines, et
la plus élémentaire. Elle est utilisée, ordinairement, par les diffé­
rents groupes paree qu'elle est considérée comme la seule solution
possible. Ces groupes avec une sous-culture violente sont, pour la
plupart, socialement inférieurs et désavantagés; ils vivent dans un
stress continu et leurs membres ont des possibilités d'expression
sensiblement réduítes. Ceci a été constaté par des recherches effec­
tuées surtout dans les cercles de jeunes des classes sociales sous­
prolétariennes, qui présentent une capacité d'expression par des
moyens symboliques - telle la langue - sensiblement amoindrie.
Et pour exprimer leurs sentiments, leurs émotions et leurs opi­
nions, ces jeunes utilisent des gestes ou des actes qui peuvent fa­
cilement aboutir a la violence.

IX. Quelques conclusions finales

Formulons, tout d'abord, une premiere conclusion, d'une impor­
tance capítale. Comme nous 1'avons montré plus haut, la violence
et la tendance destructive ne sont pas des qualités innées et inévita­
bIes de l'€~tre humain, mais des traits de son caractere. Done, elles
sont une possibilité de sa personnalité, une fa<;:on de réagir qui se
forme dans la vie, par différents facteurs, mécanismes et interac­
tions agissant dans son for intérieur aussi bien que dans son milieu
social.

Par conséquent, 1'existence de ces qualités n'est pas un pro­
bleme biologique, mais p]utot d'éducation et plus généralement un
probleme politique et social.

Done, l'énorme expansion de la violence destructive dans notre
vie peut etre considérée comme un égarement grave, une déviation
de l'homme, qui 1'a éloigné ainsi d'une directíon plus adéquate et
digne de lui, vers laquelle il aurait pu orienter le cours de son de­
venir historique.

D'autre part, cependant, nous avons constaté que 1'agressivité
et la violence accomplissent, dans certaines situations et sous cer­
taines conditions, une fonction positive dans la vie et que dans
ces cas elles sont encore nécessaires, du moins dans nos sociétés
actuell~s; done, leur disparition totale de notre vie sociale n'est ni
possible, ni meme désirable.

Tel sont avant tout les cas de la légitime défense, de la lutte pour
l'indépendance et du droít de révolte.

Evidemment, 1'étendue de cette violence « justifiée », ou plutót
« tolérée », dépend de l'étendue et de la gravité de la violence cri-
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minelle contre laquelle elle doit réagir, ou de la criminalité politi­
que, qui existent effectivement dans la société; par conséquent sa
limitation dépend de la diminution de cette criminalité dans ses
dimensions pour ainsi dire « normales" - puisque le phénomene
criminel paraít étre inévitable dans toute société humaine.

A part ces cas de violence justifiée, la violence destructive se
déploie sur une échelle immense, terrible dans sa cruauté et son
caractere profondément inhumain et odieux.

L'affrontement de ce fléau constitue une tache gigantesque et
des plus difficiles, car la violence destructive se trouve depuis bien
longlemps déja profondément enracinée dans le comportement de
I'homme et intimement liée a son histoire; done toute tentative
pour se libérer d'elle exige de la part de I'homme une transforma­
tion radieale des structures fondamentales de son existence, tant
sur le plan individuel que collectif.

Cependant, cette transformation se trouve, nous semble-t-il, dans
les possibilités de la libre action créatrice de l'homme: de meme
que celuí-ci est capable de revenir a des situations révolues ele bar­
barísme violent, de meme il peut se tourner vers la direction opposée
et se vouer a l'amour, a la compréhension et a la solidarité de ses
prochains.

D'ailleurs, son histoire montre que, malgré ses retours en ar­
riere répétés vers les formes surannées de barbarisme, il avance
quand méme finalement, et malgré tout, vers cette direction positive.

Mentionnons ici tres brievement les changements les plus im­
portants qui doivent étre réalisés, a notre avis, afin de limiter es­
sentiellement la violence et la destructivité dans nos sociétés mo­
dernes.

Comme nous l'avons déja souligné, la plus grande part, et la
plus terrible, de la violenee provient de l'Etat autoritaire et de
l'exercice arbitraire du pouvoir, surtout aujourd'hui, avee les
moyens seientifiques, teehnologiques, psyehologiques et autres dont
iI dispose pour opprimer et asservir l'individu par l'anéantissement
de sa volonté et de sa personnalité tout entiere.

Aux antipodes de eette violence, se dresse une autre, aussi ter­
rible que la premiere, dans son extrémisme et son ignominie: ceIle
du terrorisme qui est, au fond, une réaetion irrationnel1e et dése­
spérée de I'homme opprimé et aliéné, dans son effort aberrant pour
retrouver sa liberté et sa dignité perdues.

La délivrance de ce cercle vieieux et tragique de la violence po­
litique dans lequel nous sommes pris: tyrannie de l'Etat - terro­
risme, se trouve, eomme nous l'avons dit, dans la démocrati.e libé­
rale qui, seule jusqu'a ce jour, prévoit et garantit un méeanisme de
limitation et de controle réciproque du pouvoir et de sa violence
« légalisée", par d'autres groupes de pouvoir et surtout empeche
I'imposition totalitaire d'un groupe et sa domination ineontrólée
sur les autres. Les solutions violentes des problemes politiques et
sociaux sont les plus mauvaises par la simplification brutale qu'eIles
comportent et les nouveaux problemes qu'eIles créent eIles-mémes.

Comme il a été dit,26 la violence proclame étre la solution a un
probleme, mais c'est elle-méme qui est en réalité le probleme. Et

26 Voir Conseil de i'Europe, Assemblée pariementaire: Approche cu/turelle et
d'éducation au probleme de la violence, Rapport de la Commission de la culture et
de l'éducation, Doc., 5013-F (983).
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encore, les problemes sociaux qui ne peuvent etre résolus autre­
ment que par la violence, doivent etre repensés posés sous un autre
angle.

Le moment est venu d'apprendre a tolérer psychologiquement
et rationnellement la complexité de ces problemes, ainsi que les
antitheses et les paradoxes de la pensée et de la vie, jusqu'aux
antinomies de la morale.

La simplification excessive de la réalité, les solutions-panacées
et les recettes préfabriquées ne donnent, en définitive, aucune solu­
tion et conduisent finalement a l'absolutisme et a la violence.

Si nous arrivons a pouvoir subir et tolérer la tension psychique
et nerveuse des problemes insolubles, et si nous avons la sincérité
de reconnaítre leur complexité sans céder a la tentation des solu­
tions faciles et simplifiées, des exigences paranoraques, des généra­
lisations stupides, nous aurons certainement acquis, comme indi­
vidus et comme collectivités, la maturité nécessaire qui nous épar­
gnera plusieurs recours a la violence.

Cette attitude rendra également possible un vrai dialogue, qui
exclura la polarisation et rendra au contraire possible une collabo­
ration beaucoup plus fructueuse entre individus et groupes.

Par ailleurs, il ne faut jamais perdre de vue que la prévention
de l'agressivité et de la violence doit s'effectuer, en principe et
autant que possible, par des moyens non violents, cal' autrement il
se crée un cercle vicieux qui finit par les augmenter et les perpé­
tuer.

La violence et I'agressivité doivent progressivement cesser d'etre
un mode de comportement habituel, comme c'est le cas malheureu­
sement aujourd'hui, et se limiter dans les rapports humains en
tant que mesure extraordinaire d'état de nécessité, contrólée et
limitée par le droit, dans certaines situations extremes prévues par
celui-ci.

Une autre source primordiale de violence est, comme nous
l'avons dit, l'injustice qui domine nos sociétés, sur le plan interne
aussi bien qu'international, et qui s'étend dans tous les domaines
de la vie: spirituel, politique, économique, social, racial et tant
d'autres.

Cette injustice provient -- du moins pour ce qui dépend de
l'homme - de l'exploitation que celui-ci exerce sur son semblable,
et de la domination de certains individus, groupes sociaux ou Etats
sur le reste de la communauté, en vue de cette exploitation.

I1 faudrait donc, pour éliminer cette injustice, abolir progressi­
vement les différentes formes de cette domination afin d'assurer
ainsi a tous les hommes la satisfaction de leurs besoins vitaux
essentiels, matériels et spirituels, pour que chacun puisse réaliser
sa vie librement et en pleine autonomie.

D'ailleurs, meme les privilégiés et puissants dans le monde d'au­
jourd'hui, qu'i] s'agisse d'individus, de groupes ou bien d'Etats, sont
en réalité aussi peu assurés que les autres, et, en plus, profondé­
ment insatisfaits, angoissés, et pas vraiment heureux.

Certaines réalisations importantes dans ce sens ont déja été
effectuées dans le cadre de 1"« état social» libéral et quelques-unes
encore, dans d'autres pays, par les régimes {{ socialístes » de l'Est.

Il reste encare énormément a faire, mais nous croyons que
l'homme est a la hauteur d'une telle ttkhe, surtaut a notre époque
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ou il a a sa disposition les eonquetes fantastiques de la scienee et
de la teehnologie moderne, ainsi que ceHes qui seront surement réa­
lisées tres proehainement, a un rythme de plus en plus aeeélé­
ré, et qui lui permeHent de profiter de ses étonnantes possibilités
jusqu'ici ineonnues et de ehanger foneierement eeHe « réalité ",
matérieHe aussi bien que psychologique, qui paraissait eondition­
ner jusqu'iei fatalement sa vie.

SYNOPSIS

For a long lime man has contemplated the problem of violence,
but it is only in our times that he has been able to perceive it
as a scientific problem, on a global scale, which requires a mufti­
disciplinary approach appropriate to its multi-dimensional character.

- Biological research in recellt decades into the subject of
violence has given rise to the theory that aggression and destruc­
tivel1ess are not innate in man as a fatal üzstinct dominating his
existence. As he is the only living being endowed with reason,
extemal signal-stimuli operate upon his personality in a special
and complex manner, giving him the ability lo restrain al' redirect
them.

- Modem anthropology, for its part, now rejects the theory
tlzat aggressiveness in man corresponds directly to the prilnitive­
ness of his state of development. Similarly, the view that man's
aggressiveness derived from his role as hunter is no Zonga
accepted.

On the contrary, aggressive and destructive violence seem to
derive from man's reaction to a certain social environment, domi­
nated by the development of towns, the concentration of great
excesses of wealth, the specialization of \vork, the creation of a
tightly drawn hierarchy of social class and the formation of a
patriarchal society essentially organized accarding to power reZa­
tionships.

Unlike the primitive society of nomads, who were hunters and
collectors of food, leading a peaceful and equitable life, without
ties of domination between them al' a hierarchy based on phy­
sical domination 01' other sources of power, patriarchal society
establishes an absolute domination, brought about by the psycholo­
gical mechanism of fear and submission, and contemplates the
exploitation by man of his fellO\vs.

It is still during this period that war develops as an institution
- the source and development ground for the most dreadjul ma­
nifestations of destructive human violence.

- In the field of psychology, the Freudian theory of instinct for
life and instinct for death is no longer accepted. Rather is aggres­
siveness seen as an impulse which, unlike instinct, is the response
to a stimulus, without however invol'ving a predetermined mode of
reaction. Moreover, it is directly linked to the child's state of weak­
ness and to the will for power emanating from the feeUng of
inferiarity and weakness tlzat he experiences.

No/' does aggressive violence appear to be a mode of behaviour
trarzsmitted and totally conditioned by the enviromnent - due to
frustration - as behaviour theory would have us believe.
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Rather does it seem to be a characteristic of human personal­
ity, which has the power of choice between a positive and a nega­
tive orientatíon in life, the latter represented by destructiveness.
Thus violent destructiveness is a ps)'chological trait of human idio­
syncras)', or in other words one potential form of expression of a
human being.

- Seen from the sociological standpoint, destructive violence
is recognised, in certain conditions, as necessary in the framework
of institutionalization in the life of societ)', transforming the free
aggression of man into controlled aggression and individual aggres­
sive violence into collective aggression. In this context we ¡ind the
right to revolt, lawful defence, the condition o¡ necessity and the
struggle ¡or independence and national integrity.

On the other hand, when the State makes an abusive, and even
destructive, use of legal violence, ir becomes a tyranny, of whate­
ver « ideology ", which leads ultimately to a great explosion of col­
lective violence.

Revolutionary violence, in effect, is a defensive reaction, which
is to be perceived as the strategy of the oppressed to dismantle
the structures of oppression. This occurs when social life has be­
come intolerable for ¡reedom and dignity and it is manifest that
the established authorities cannot unaided guarantee the normal
evolutive changes that are required for modernization and social
progress.

Moreover, the deep-rooted cause of revolutionary violence is
to be found in the undeniable fact that society, throughout the
world, locally as much as globally, is dominated by a great and
profound inequality amI injustice.

And also it is due to the effective absence of freedom and
respect for fundamental human rights.

By contrast, revolutionary violence is typified in history by
its extreme rigour, .vhich goes well beyond the real needs of
the struggle and nearly always provokes violent reactionary counter­
movements.

« Liberating ;., social violence is not at al! fatal. Pluralist demo­
cracy, which is an integrating factor in our humanist culture and
our ideas of human dignity and justice, offers the chance -- albeit
impafectly - of an evolutive development of social life, without
conflicts or carnage.

- War, the extreme form of violence, has become today,
because of its potential for the total destruction of humanity, an
out-dated institution. In any case, it was always the worst of al!
means for settling differences, creating more problems than ever
it solved.

Finally, the violent sub-cultures in our society also reveal to
us the political-economic and social sitllations of which they are
the prodllct, such as the behaviour 01 parents, corporal punishment
01 the young, domination by the male sex, and many others.
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Congres international d(;~ Milan:
Processus et perspectives de la Justice pénale
dans un monde en évolution

Le Congres s'est déroulé eomme prévu a Milan du 14 au
17 juin 1983 organisé par le Centro nazionale di prevenúone
e difesa sociale, en collaboration avee le ¡ninistere de la J u­
stiee d'Italie.

Les Rapports généraux des quatre Assoeiations ont été
présentés respeetivement par.: M. Chérif Bassiouni, pour
l'Assoeiation intemationale de droit pénal; M. Albert Reiss,
pour la Soeiété intemati011ale de eriminologie; M. Franr;ois
Clere, pOllr la FondatiOll intenzationale pénale et péniten­
tiaire.

Le Rapport général de la Soeiété intemationale de défense
soeiale, présenté par Mme Mireille Delmas-Marty, ainsi que
le Rapport de syntlúse rédigé par le professeur Cian Dome­
nieo Pisapia sont reproduits ci-de-sude.

1. Rapport général de la
SOCIETE INTERNATIONALE
DI;: DEFENSE SOCIALE

par Mireil1e Delmas-Marty
professeur a l'Uníversíté de París-Sud

La « justice pénale dans un monele en évolution ". Toute la diffi­
culté elu theme choisi est précisément la. Dans ceHe rencontre entre
une justice pénale traditionnellement conservatrice de valeurs
qu'elle fixe et du meme coup tenel a figer et un monde ou l'on
s'accorde a déceler a travers le phénomene dit d'accélération de
l'histoire une évolution galopante (sur les aspects démographiques,
voir notamment McClintock, 1982); une rencontre qui devienelrait
aisément collision si l'effort d'invention - de réinvention __o de la
justice pénale n'était pas mené assez vite et assez loin. Un eiI'ort de
dépassement aussi, s'il est vrai que l'Etat elémocratique au 20eme
siecle, par rapport a l'Etat de droít du 1geme siecle, a ceci de para·
doxal qu'il excede les limites traditionnellement assignées a l'Etat
ele droit. I1 fait «l'épreuve des droits qui ne lui sont pas déja
incorporés, il est le théatre d'une construction, dont l'objet ne se
réduit pas a la conservation d'un pacte tacitement établi, mais
qui se forme depuis des foyers que le pouvoir ne peut entierement
maitriser" (Lefort, 1981; p. 67). En effet, toute l'histoire eles droits
de l'homme s'est batie de transgressions progressivement incor­
porées, de foyers échappant a la maltrise du pouvoir en place;
qu'il s'agisse de droits collectifs, comme la légitimation de la grE:ve
ou des syndicats, le droit du travail ou de la sécurité sociale; ou
individuels, comme le droit a l'intégrité physique et morale, a
l'intimité de la vie privée, ou encore le droit a la différence et a
l'égalité dans la différence.
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Ouí, il faudrait réinventer la justice pénale de telle fa¡;on qu'elle
n'exclue pas un tel dépassement, qui est a la fois le plus grand
défi et la plus haute dignité des Etats soucíeux de liberté (cf. M. An­
cel, 1981, pp. 342, 343).

Reconnaissons pourtant que le défi est particulierement difficile
a relever, cal' la liberté, en éternel eonflit avec elle-meme, eontient
ses propres germes de destruetion. Et précisément l'évolution du
monde en fournit de multiples exemples, et dans tous les domaines.
(cf. Deln~';ls~Mar~y, 1983, a p';lraítre). Air:si le pluralisme culturel qui,
paree qu 11 ImplIque la coexIstenee pacIfique de systemes de valeurs
différents, est sans doute le prívílege paradoxal des sociétés a
forte identité, contient pourtant de redoutables risques de déstabi­
lisation de ces memes sociétés. Jusqu'oü peut-on admettre le droit
a ~a différence (sur le problemes liés a l'immigration en France,
VOIr notamment Le Monde 29 et 30 mars 1983)? et jusqu'oü ad­
mettre le droit a l'information? Cal' il s'agit, certes, du droit pour
l'homme de communiquer, de sortir de lui-meme et de se lier
aux autres par la parole, l'écriture, l'image; également du droit a
l'indépendance de la pensée, de l'opinion, en regard du pouvoir
done d'une liberté essentielle. Mais aussi d'une menace redoutable
cal' le droit a l'information tend du meme coup a agir sur l'intimité
des ames, véritable intrusion, des mass-media notamment, dans la
vie privée des personnes?

Menace encare en matiere économique, ou la liberté s'est a ce
point combattue elle-meme qu'elle aboutit aujourd'hui, progres
techniques a l'appui, a une concentration, tendant a réduire tout
pluralisme, y compris celui tendant a la diversité des nations, et
rendant difficile, sinon illusoire, la préservation d'une véritable li­
berté du marché national (dans les pays dont l'économie se réclame
d'une telle liberté) ou international, ainsi que la préservation de la
qualité de l'environnement (voir Congres de l'AIDP, 1980). En effet,
la croissance {{ dimensionnelle » des entreprises, les controles finan­
cíers et patrimoniaux qui s'exercent de société a société avec l'ap­
parition des groupes de socíétés, les controles par intégration éco­
nomique et financiere, notamment entre les grandes sociétés éta­
blies dans les centres industriels des pays capitalistes développés
et les firmes de la périphérie (Tiers Monde), enfin les diverses for­
mes d'union et de coopération interentreprises sont autant de
{{ mutations fondamentales» qui constituent un nouveau défi a
la politique criminelle, meme s'il est encore difficile d'apprécíer
les conséquences possibles de la prochaine mutatíon, ceHe quí,
dans les années a venir, devrait résulter de la concentration du
savoir technologique. En tout cas, des a présent, cet extraordinaire
processus de concentration économique favorise l'apparítion de
pouvoirs nationaux et inten1ationaux concurrents des Etats: {{ sur
les cent plus ímportantes unités économiques mondiales, nations
et entreprises (la puissance des nations étant appréciée d'apres
leur produit national brut, les entrepríses d'apres leur chiffre de
vente), cinquante et une sont des entreprises privées» (C. Farjat,
1981, p. 141 et s.). Enfin le développement politique des droits de
l'homme se trouve confronté a de nouveaux modes d'atteinte a la
sfrreté des Etats. Et c'est ici sans doute le plus grand paradoxe
d'une politique criminelle de libertés que de permettre, au dela de
l'acquis a conserver, la formation de droits nouveaux, sans pour
autant y perdre sa cohérence et sa fonction d'apaisement. Paradoxe
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difficile a soutenir, notamment face au développement du terro­
risme. Ou'il se réfere a l'idéologie fasciste et cherche a instaurer
un régime réactionnaire, non nécessairement conservateur (terro­
risme « noir ») ou se définisse comme l'avant-garde arrnée dlu mou­
vement prolétaire et de la lutte anti-impérialiste (terrorisme
« rouge »), l'enjeu qu'il porte en lui est essentiel, cal' ce phénomene
participe puissamment a la dynamique des mouvements de politi­
que criminelle. L'exemple italien de la « contre-réforme du systeme
pénal progressant de maniere furtive et légitimée sur la base du
caractere exceptionnel de la situation a cause de la persistance
de la violence terroriste}} (A. Baratta et M. Sibernagl, 1982), est
particulierement significatif et invite a une réflextion approfondie.

Bref, qu'il s'agisse du domaine culturel, économique ou po1iti­
que, la justice pénale est soumise a rude épreuve et l'eJlort de
renouvel1ement doit etre a la mesure de l'épreuve o •• a peine de
dépot de bilan des institutions pénales.

On tentera seulement d'esquisser ici les grandes lignes d'une
réflexion qu'il conviendra d'approfondir au cours des débats.

Deux lignes principales se dessinent, semble-t-il, a travers le
projet préliminaire des Nations Unies. Cal' la rencontre entre justi­
ce pénale et monde en évolution ne peut éviter de devenir collision
qu'a la condition d'etre un échange, donc bilatérale. Ce qui implique
d'abord que les changements du monde peuvent et doivent provo­
quer une évolution de la justice pérzale.

Mais ce qui impose également l'objectif plus ambitieux, et plus
difficile a maitriser, d'une évolution de ce monde par la justice
pénale.

L'evolution de la justice pénale

Il est certain que les dernieres années ont vu remettre en cause
bien des certitudes solidement consacrées par un frileux conserva­
tisme juridique. Ainsi voit-on de plus en plus de juristes s'jínterro­
ger, au dela de savantes controverses doctrinales sur la qualifica­
tion juridique de tels ou tels faits, sur le fonctionnement meme
de la justice pénale, notamment a l'entrée - l'approvisionnement
du systeme pénal -- et a la sortie -- les produits du systeme pénaL
Cal', s'il est vrai que l'échange juridique, comme l'échange ele dons
analysé par les anthropo1oques, « est un des jeux sociaux qui ne
peut se jouer que si les joueurs se refusent a connaitre et surtout
a reconnaitre la vérité objective du jeu» (Bourdieu, 1980, p. 180),
le jeu du drait pénal est devenu bien elifficile a jouer des lors que
l'instrument de mise en cohérence apparente et de refoulement de
la vérité objective qu'offraient les codes est aujourd'hui largement
inutilisable. Dépassé. Les juristes n'ont pas su maitriser la produc­
tian des regles pénales. Ils ne peuvent donc plus assurer, garantir,
ou simplement dire la cohérence du droit pénal. Le bel édifice du
1ge siecle se lézarde.

Des fissures apparaissent, que ['on répare tant bien que maL
Plutot mal que bien. Le plus souvent par des adjonctions, simples
placages dont le nombre est tel qu'ils finissent par faire perdre de
vue les lignes de construction de l'ensemble, sans pour autant
réussir a arreter ou seulement ralentir le processus. Et vaici que
les craquements laissent apparaitre, sinan la vérité objective elle­
meme, du moins le décalage entre la vérité juridique et une vérité

105



autre qu'il devient impossible de refouler. Ainsi s'effondrent un
certain nombre de fictions juridiques qui enracinaient l'ensemble
du systeme, comme la fiction de connaissance de la loi pénale, que
nul n'est censé ignorer et que personne, méme pénaliste, n'est en
état de connaítre -, ou ceHe d'égalité des citoyens devant la loi
pénale - les statistiques sont a cet égard accablantes, révélant la
composition a forte dominante d'immigration, de ch6mage et de
sous-prolétariat des prisons (avee cependant de sérieuses différen­
ces d'un pays a l'autre, d. D.W. Steenhuis, L.C.M. Tigges et J.J.A.
Essers, 1983).

Ainsi, qu'ils le veuillent ou non, les juristes entrevoient autre
ehose que les affirmations contenues dans les regles de droit. Ou'ils
le veuillent ou non, ils se voient pressés de s'interroger sur le fonc­
tionnement méme du systeme pénal, qu'il s'agisse de la dynamique
apparente, interne au systeme, consistant a appliquer (ou a ne pas
appliquer) les lois pénales ou de la dynamique plus cachée, externe
au systeme qui tend essentiellement a informer (de fa~on plus ou
moins exacte et complete) les principaux intervenants et le corps
social tout entier sur le fonctionnement du systeme.

a) L'applicatíon des loís pénales
Il s'agit la, notamment a la lumiere des données statistiques les

plus récentes, d'un probleme partieulierement préoecupant. A titre
d'exemple, l'étude menée en France par la Commission de révision
du Code pénal fait clairement apparaítre aquel point progresse
l'ineffectivité des lois pénales. La dépénalisation n'est plus un
choix de philosophie pénale sur lequel la Commission de révision
du Code aurait lieu de s'interroger. Cest un fait quotidien. L'alter­
native n'est pas dépénaliser ou non, mais contróler ou non une
dépénalisation qui existe et se développe.

En effet:
- le pourcentage d'affaires non élucidées par la poliee est passé

de 48 a 61 % entre 1972 et 1980;
les classements sans suite du parquet, en augmentation con­
stante, se sont multipliés par trois depuis 1970 (1.783.362 en
1968 et 5.303.325 en 1981);
le nombre d'affaires non traitées par le parquet dans l'année
(beaucoup seront ensuite prescrites ou abandonnées) a été mul­
tiplié par pres de cinq de 1968 a 1981 (301.000 en 1968 et 1.415.501
en 1981);
le nombre d'affaires traitées par les voies procédurales les plus
sommaires (amendes pénales fixes, 1.1972) et les plus simples
(citation poliee ou citation directe) a dans l'ensemble augmenté
(pour l'amende pénale fixe de 3.528.750 en 1973 a 4.328.785 en
1981, pour la citation direete de 310.000 en 1968 a 502.045 en
1981), tandis que le nombre d'affaires portées a l'instruction
préparatoire diminuait (71.000 en 1968 et 58.846 en 1981).

Il est vrai qu'appliquer les lois pénales supposerait une étroite
eoordination et une parfaite harmonie entre les organes chargés
de produire les lois pénales et les différents agents ehargés de leur
application. Or dans la réalité apparaissent les nombreuses défec­
tuosités du systeme: mauvaise formulation des lois, mauvaise adap­
tatian ou capacité insuffisante des instances pénales, mauvaise
caardinatian entre ces instances. Ainsi se creuse l'écart entre drait
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pénal officiel et droit pénal appliqué, cet écart quí permet de mesu­
rer l'effectivité d'une loi pénale et participe sans doute a la nais­
sance d'un sentiment de crise de la justice pénale lorsqu'il prend
des proportions excessives.

Sans doute faut-il considérer qu'un te! écart dépend d'abord de
données objectives telles que notamment les difficultés de la dé­
tection et de l'élucidation de l'affaire (délinquance astucieuse, dé­
linquance de masse). Mais a partir, et au dela de ces données,
l'écart peut se trouver eonsidérablement modifié en raison de l'au­
tonomie que tend a prendre ehaque instanee qui développe sa pro­
pre stratégie, et formule ses propres choix de politique criminelle,
tantot renfon;ant les choix offieiels, done l'applieation des lois pé­
nales,. dans le eadre d'une véritable alliance, tantot s'opposant a
eux, aux termes d'une stratégie de résistance.

De la premiere stratégie, celle de l'allianee, il y a évidemment
peu a dire, sinon qu'elle peut ctre le fait de toute instance assoc:iée
au systeme pénal. II s'agit done avant tout d'instances étatiques,
naturellement incitées a appliquer les lois pénales (instances judi­
ciaires, police, administrations spécialisées, notamment en matiere
économique et financiere, administration pénitentiaire, instances
médico-sociales). Mais l'alliance peut aussi venir des instal1ces so­
ciétales lorsqu'elles se trouvent intégrées au systeme pénal. La
victime ou le groupe social peuvent ainsi participer activement a la
détection d'une infraction, au déc1enchement el'une poursuite OH a
l'exécution d'une sanction. En revanche, l'intéressé direct, le dé­
linquant, sera le plus souvent naturellement porté a une stratégie
de résistance, a laquelle les autres instances participent a l'occasion.

Essentielle au regard de l'effectivité des lois pénales, la stratégie
ele résistance correspond a des facteurs mal connus. Tenter d'ana­
lyser ces facteurs est le préalable inelispensable a toute évolution
de la justice pénale, étant cependant observé que l'effort d'amé­
lioration sera plus facile a mener s'agissant d'instances étatiques
que d'instances sociétales sur lesquelles d'éventuelles réformes
auraient sans eloute moil1s de prise.

1. Les illstances étatiques ont, en effet, plusieurs fa\~ons de
manifester une résistance a l'application des lois pénales.

D'abord simple résistance diffuse, en marge des textes, qui dé­
veloppe, parfois sous couvert du principe d'inelividualisation de la
peine ainsi détourné de ses fonctions, une application différenciée
de la loi pénale: différence el'une juridietion a l'autre (les cas d"au­
toeléfense, par exemple, sont généralement appréciés avec plus
d'indulgence par les Cours el'assises que par les tribunaux corree­
tionnels) el'un délinquant a l'autre (les étrangers sont souvent trai­
tés autrement que les nationaux), d'un type el'infraction á l'autre
(malgré des peines légales voisines, les infractions traditionnelles
contre les biens sont souvent frappées de peines plus rigoureuses
que les infraetions « d'affaires »).

Différence aussi en amont de la décision judiciaire, dans la
décision de poursuites ou de c1assement du parquet, dans le ehoix
par la police des suites a donner a une affaire (J. Bernat de Celis,
1983); et en aval de la décision jueliciaire, lors de l'exécuítÍon des
peines. II est vrai que ees dernieres formes d'application différen­
ciée (en amont et en aval de la décision judiciaire) sont en général
moins apparentes que les premieres car les déeisions en cause ne
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sont ni motivées, ni publiques. Les premieres n'en constituent pas
moins le moment essentiel qui, davantage que la décision judiciaire
proprement dite, détermine la suite donnée a l'affaire. L'évolution
des statistiques en la matiere (voir ci-dessus) n'en est que plus
inquiétante. Développement d'une politique criminelle largement
en marge eles lois et d'une redoutable etricacité, précisément en
raison de son caractere occulte.

La résistance a la loi devient plus apparente déja avee l'appli­
catian cumulative selon laquelle les instances pénales vont ajouter
une nouvelIe ínstitution a une ancienne, alors que le but du législa­
teur était d'opérer par substitution. Ainsi, en France, le controle
judiciaire, destiné a remplacer le plus souvent possible la détention
provisoire, s'est ajouté a celIe-ci, devient davantage substitut a la
liberté que substitut a la détention (Vourc'h, 1975, p. 107 et 1977,
p. 107, Souleau, 1980, p. 41). De la meme fa¡;on, le sursis partiel
aurait, dit-on, davantage empiété sur le sursis simple que sur
l'emprisonnement; de meme encore avee le travail au profit de la
communauté (community service order), pourtant prévu comme
alternatíve a l'emprisonnement.

Mais la résistance est plus apparente encare, et plus sensible,
chaque fois qu'elIe marque un véritable refus de la loi. D'abord la
non-application de la loi pénale, qui peut se présenter sous diverses
formes. Tantot elle prépare, dans un esprit de tolérance, l'abro­
gation d'une loi progressivement tombée en désuétude: en France,
les textes sur l'adultere ou sur l'avortement étaient ainsi devenus
lettre morte, avant d'etre abrogé pour l'un, considérablement re­
manié pour l'autre. Tantót la non-application répond a une certaine
méfiance d'une instance a l'égard d'une autre, méfiance par exam­
pIe de la police craignant le « laxisme » des tribunaux ou la lenteur
des procédures et décidant, par une sorte d'effet pervers bien connu
en économie et en science humaine (Boudon, 1980, p. 5), de ne pas
saisir l'autorité judiciaire ou conseillant a la victime de s'abstenir
pour les memes raisons. Tantot la non-application, a l'inverse de
celle qui prépare une abrogation, peut aussi manifester une certaine
inertie des instances étatiques, notamment des tribunaux, en pré­
sence d'une loi nouvelle qu'elles n'ont pas encore pris l'habitude
d'appliquer et dont elles se méfient, plus ou moins consciemment:
tres faible application en France de la loi de 1975 sur les substituts
aux peines d'emprisonnement.

Enfin l'application créatrice, selon laquelIe l'instance se substi­
tue au législateur pour développer en marge des lois une pratique
que parfois le législateur se résoudra a légaliser, faute de pouvoir
l'endiguer. Véritable source de droit lorsqu'elle est le fait des tri­
bunaux (par exemple dans le cadre de la correctionnalisation judi­
ciaire), une telIe application créatrice peut sembler particuliere­
ment inquiétante lorsqu'elIe est le fait de la police, dans un but
d'efficacité parfois sous-tendu de méfiance a l'égard des organes
judiciaires (voir ci-dessous). Ainsi avec les gardes a vue pratiquées
en France par la police avant leur légalisation par le Code de procé­
dure pénale de 1958, ou les « rétentions » dans le cadre de controles
et vérifications d'identité, pratiquées avant leur légalisation par la
loi du 2 février 1981. Le mécanisme est en lui-meme remarquable
et constitue une véritable force créatrice de droit pénal: au bout de
quelques années de développement d'une pratique en marge de
la loi, le législateur, renon¡;ant a faire respecter l'interdit, décide
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de le légaliser « pour mieux le controler l> .00 et se trouve générale­
ment a nouveau dépassé par d'alltres inventions de la pratique
(actllellement, par exemple, le probleme se pose en France de
1'lltilisation des écolltes téléphoniques et des fichiers infonTL::ltisés)o

Si, en définitive, la stratégie de résistance des instances étatiques
releve donc, selon les cas, d'une dynamique de conciliation, de
tolérance, d'inertie, de réalisme ou de méfiance, celle des instances
sociétales reprend la plupart de ces themes, auxquels s'ajoute celui
de l'influence.

2. Les instances sociétales se trouvent, en effet, tout d'abord
associées naturellement a une stratégie de conciliation - victime
décidant de choisií la voie civile et non la voie pénale -, ou de
tolérance - victime renonc;ant a déposer plainte ou accordant le
« pardon » parfois prévu par la 10L Il est vrai que dans bien des
cas la victime renonce a dénoncer une infraction, non par esprit
de tolérance véritable, mais par méfiance, persuadée que la justice
pénale sera inefficace. Le faible taux d'élucidation de certaines
infractions, notamment les petits vols (et la diminution progres­
sive de ce taux au cours des dix dernieres années), est évidemment
un encouragement a une telle attitude qui peut d'ailleurs conduire
a 1'inaction pure et simple ou au développement de formes substi­
tutives au systeme pénal - réactions d'auto-défense. On signalera,
a titre d'exemple, une recherche en eours en Franee sur « Aceidents
du travail et criminalité l>, révélant que, parmi les dossiers dépouil­
lés d'accidents du travail traités par les juridictions pénales, moins
de 7% sont connus de l'autorité judiciaire par l'intervention de la
victime ou de ses ayants droit et que, dans une seule affaire, il est
fait état de l'intervention d'un syndicat (Autesserre et Turries,
1980); la principale explication donnée a ce silence étant «l'inadé­
quation et l'ineffectivité de la procédure correctionnelle en cette
matiere ». Et la meme remarque se retrouve en éeho des reeherches
portant sur la fraude fiseale ou sur les atteintes a l'environnemento
Il est vrai que, dans ces divers domaines, la dynamique de méfiance
est parfois renforcée par le jeu de quelque influenceo

L'influence se manifeste, en effet, lorsque le délinquant se trouve
dans une situation de domination a l'egard des instances étatiques
et peut ainsi réussir a imposer soit l'absence de toute réponse a
l'infraction, soit la réponse substitutive - parfais simple alibi ­
qui constitue une sanction disciplinaire (mécanisme d'autorégula­
tion par le milieu criminogene lui-meme, voir ci-dessous, 2, b). Cctte
situation fut longtemps -- aujourd'hui encore? - celle du monde
des affaires et demeure souvent celle des entreprises multinatio­
nales et, plus généralement, des « délits et délinquants hars de por­
tée de la loi » (d. Vle Congres des Nations Unies pour la prévention
du crime et le traitement des délinquants, Caracas, 1980). Situation
de fait et non de droit, l'influence repose sur l'existence d'un pou­
voir, généralement économique ou politiqueo Le pouvoir étant
d'abord porteur d'inégalité, il est clair que le délinquant qui détient
un tel pouvoir pourra empecher l'application a son encontre des
lois pénales. Et cette dynamique de l'ínfluence peut meme produire
des effets plus complets encore, allant jusqu'a agir sur la produc­
tion eles lois pénales. Ainsi, en Allemagne fédérale, « l'influence de
l'industrie allemande du batiment sur le Ministere fédéral de
l'Economie et, par celui-ci, sur le Ministere de la Justice pour
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empecher l'introduction de la pénalisation des ententes d'adjudica­
tion constitue un exemple actuel et remarquable de ce phénomene }}
(Tiedemann, 1980).

En définitive, au-dela de la distinction entre instances étatiques
et sociétales, appliquer les 10is péna1es implique toujours une lutte
entre les rationaliités propres aux différents acteurs: ceux qui dé­
clenchent la mise en oeuvre du systeme - victime, groupe social,
police, Rarquet, administratians spécia1isées dans les poursuites -,
ceux qm sant chargés de l'appliquer - juges, administratían péni­
tentiaire, instances médico-sociales -, ceux enfin qui sont la cib1e
- les dé1inquants. Améliorer le fonctionnement de la justice pé­
nale pour mieux répondre a une demande sociale qui évolue" c'est
d'abord prendre canscience de ces rationalités propres et des stra­
tégies multiples qu'elles développent. S'agissant d'instances étati­
ques, le recours a des méthodes modernes, déja éprouvées dans
d'autres secteurs des sciences sociales, comme les analyses systé­
miques ou cybernétíques, pourrait fournir un instrument utile. A
titre d'exemple, on citera les nombreux travaux de A. Blumsteen
tendant a introduire l'informatique dans l'analyse du systeme pé­
nal. Ainsi ses deux modeles JUSSIM permettent-ils un controle
et une rationalisation des affaires traitées par la machine pénale
(Blumsteen, 1980, p. 237). Encore faut-il que les données nécessaires
au fonctionnement de l'ordinateur soient déjá collectées; encore
faut-il qu'une information convenable soit fournie ensuite au public
sur le fonctionnement de la justice pénale, seul moyen d'éviter
l'intervention anarchique et largement passionnelle du groupe so­
cial et de la victime dans le processus pénal.

b) L'information sur le fonctionnement du systeme pénal
Informer le public du fonctionnement du systeme pénal est

donc une phase essentielle, commandant toute évolution de la
justice pénale, car l'information détermine assez largement le jeu
des stratégies de résistance á l'application des loís pénales analysé
ci-dessus. Or tout le monde s'accorde pour déplorer l'extreme dé­
fectuosité de l'information en matiere pénale, qu'il s'agisse de la
collecte des données ou de leur transmission au publico

1. La collecte des données est le préalable de toute inforrnation
sur le systeme pénal. Pourtant il faut reconnaitre que les quelques
données disponibles sur le fonctionnement du systeme pénal sont
généralement tardives et extremement limitées. Par exemple, il
n'existe pas en France de statistiques précises portant sur les
condamnations prononcées en matiere de délinquance économique
et financiere ou de criminalité organisée. De maniere générale, les
statistiques fournissent des données quantitatives qui ne permet­
tent pas d'apprécier le contenu réel de la matiere traitée par la
justice péna1e.

D'autre part, la méthode meme d'élaboration des statistiques
fait l'objet de critiques assez vives, notamrnent quant a la répar­
tition entre grande criminalité, criminalité moyenne et petite dé­
linquance. On fait observer (Robert et Faugeron, 1981, p. 30) que
les statistiques criminelles « ne peuvent constituer une mesure de
la criminalité)} et qu'au demeurant, elles « ne constituent pas une
telle mesure)} (probleme du « chiffre noir)} et de la délinquance
cachée). I1 ne s'agit évidemment pas de supprimer tout efIort de
connaissance statistique, mais d'inciter á une lecture prudente,
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car « la conséquence hkheuse du postulat abusif qui fait des sta­
tistiques la mesure de la criminalité ne tient pas tellement dans
le fait que reste cachée une portion de la criminalité commise;
elle consiste a mettre en exergue une criminalité seulement, a la
faire prendre pour le tout des illégalismes commis, a occulter qu'il
en existe d'autres tres différents » (ibid., p. 53).

D'autant qu'apparait en outre la quasi-absence de données sur
les réponses substitutives au systeme pénal (réparation civile, con­
ciliation, sanctions disciplinaires, autodéfense, etc...) et qu'il de­
meure pratiquement impossible de mesurer l'écart entre le droit
pénal officiel et son application réelle; les seules indications, évi­
demment tres insuffisantes, étant le taux d'élucidation des infrac­
tions par la police et le taux des dassements sans suite du parquet,
sans que l'on puisse véritablement distinguer, par exemple, selon
que l'affaire est restée sans aucune réponse ou a fait l'objet d'une
réponse autre que pénale.

Il est certain que l'amélioration du fonctÍonnernent de la justice
suppose avant tout une amélioration de la collecte des données, car
connaitre les produits du systeme pénal est nécessaire pour assurer
une véritable rétroaction du systeme - son adaptation en fonction
de ses propres produits. Une telle connaissance est nécessaire aussi
a l'action pédagogique qui permettrait la transmission de ces don­
nées au publico

2. La trans111ission des données au public est liée a l'organi­
sation meme des mass-media et au droit a l'information, affirmé
comme le complément nécessaire de la liberté de la presse, elle­
meme fondamentale en démocratie. Certes, droit a l'information et
liberté de la presse ont, l'un et l'autre, leur spécificité. La liberté de
la presse est le droit, pour tout citoyen, « d'imprimer librement »
(art. 11, Déclaration des droits de l'homme). Droit du journaliste,
done. Tandis que le droit a l'information, si on en reconnait le
principe, est droit du lecteur, droit du public, d'etre tenu au cou­
rant de l'actualité. Ainsi: « la liberté de la presse se trouve alors
subordonnée a cette fin, et peut s'en trouver limitée lorsqu'on
ajoute, eomme on le fait généralement, que l'information doit etre
objeetive, qualité diffieile a cerner» (Rivero 1980, p. 190). A vrai
dire, le droit a l'information, plus souvent invoqué par le journali­
ste que par le publie, est volontiers eonfondu avec la liberté de la
presse. Et il faut reconnaitre que l'un se con<;oit difficilement sans
l'autre, surtout dans la perspeetive d'un véritable pluralisme euJ'tu­
rel. Or ils portent l'un et l'autre en eux le risque contradietoire
d'une information a la fois exeessive et insuffisante.

Information excessive, sans doute, lorsqu'a l'occasion - au pré­
texte - d'affaires traitées par la justice pénale, la presse procede
a des révélations diverses, et si possible eroustillantes, su'r la vie
privée non seulement de l'inculpé ou du prévenu, mais, a l'oceasion,
de la victime ou des principaux témoins. La situation est d'autant
plus inquiétante que le développement de l'informatique facilite la
recherche et la conservation des informations, alors que la protec­
tion juridique demeure imparfaite. Certes la loi fran<;aise du 6 jan­
vier 1978, « relative a l'informatique, aux fiehiers et aux libertés, po­
se en prineipe que l'informatique « ne doit porter atteinte ni a
l'identité humaine, ni aux droits de l'homme, ni a la vie privée,
ni aux libertés individuelJes et publiques}) (art. 1); mais la plupart
des interdictions prévues par eette loi, notamment quant au traite-
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ment de données nominatives sans 1'accord de l'intéressé, ne
s'appliquent pas aux {( informations nominatives traitées par les
organismes de la presse écrite ou audiovisuelle dans le cadre des
lois qui les régissent et dans les cas OL! leur application aurait pour
effet de limiter l'exercice de la liberté d'expression }) (art. 33). D'OL!
le risque d'une intrusion des mass-media dans la vie privée des
personnes, instrusion qui se trouve d'ailleurs renforcée dans les
pays OL! la législation permet la diffusion des grands proces par les
moyens audiovisuels de la radio et de la télévision.

Information excessive, done, mais aussi - paradoxalement ­
informatian insuffisante ou déformée, tenant sans doute a 1'orga­
nisation meme des mass-media et a leur earactere eommercial et
non scientifique. Le grand public attend plus de la presse un diver­
tissement qu'une information véritable (Conseil de l'Europe, 1978)
ou, tout au moins, distingue mal l'un de l'autre. Peu lui importent
les déformations nombreuses et diverses: taniót sur-information ­
avalanche de nouvelles relatives a un sujet clonné et rendant le
phénomene plus diffieile a eomprendre et la réponse adéquate plus
difficile a trouver; tantot sous-information voulue et imposée par
les pouvoirs pubIies (politique permanente de certains régimes au­
toritaires ou totalitaires, nécessité ponetuelle de certaines enquetes
délicates) ou spontanée parce que due aux earences de la routine
journalistique ou a une eertaine indifférenee du public a l'égard
de questions trop techniques et eomplexes (délinquance économi­
que et financiere, par exemple). A ces déformations quantitatives,
premiere source d'inexaetitude, s'ajoute encore le probleme de
l'information qualitativement inexacte.

Le eorreetif n'est pas aisé a trouver, car le príncipe essentiel de
la liberté de la presse interdit toute intervention gouvernementale
autoritaire. Du moins peut-on songer a faeiliter une prise de eon­
scienee par les journalistes eux-memes du role qu'il jouent en
séleetionnant les affaires dont i1 est fait éeho, par rapport aux
autres; a leur faire déeouvrir qu'ils déterminent ansi bien souvent,
par l'éclairage qu'ils projettent, les seeteurs qui seront considérés
comme sensibles par l'opinion et deviendront par la meme priori­
taires pour les gouvernants. Sans qu'il soit eoncevable, on 1'a dit,
d'imposer - et en fonetion de quels criteres le ferait-on? -- une
présélection officielle; il n'est peut-etre pas inutile de rendre le phé­
nomene plus visible pour les journalistes eux-memes qui eroient, ou
disent, le plus souvent refléter la réalité observée, alors qu'iJl s'agit
seulement de la part de eette réalité qu'ils ont eux-memes pen;ue
et sélectionnée.

En outre, le eorreetif peut aussi venir du dehors. Ainsi peut-on
voir l'amoree d'une eontre-information dans les campagnes menées
par eertains groupes de pression (associations de victimes ou de
délinquants, groupements professionnels, tribunaux d'opinion,
Amnesty international). Il est vrai qu'ils utilisent eux-memes, le
plus souvent, le véhicule des mass-media ...

La véritable eontre-information se tient done sans doute ail­
leurs: dans l'information directe sur le fonctionnement du systeme
pénal. Celle-cÍ apparaít lorsque la justice pénale integre les citoyens
a son fonetionnement: associations participant a la mise en oeuvre
de mesures de vérification ou de controles ordonnées avant le
proees ou au début de celui-ei (expérience américaine de l'Institut
Vera de New York, expérience franc;:aise des assoeiations pratiquant
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le controle judiciaire ou l'aide aux victimes); citoyens aSSOCles 8lU
jugement des affaires pénales (juges populaires, tribunaux de cama­
rades); ou encore citoyens intervenant dans l'exécution des peines
(agents de probation assistant en France le juge de l'application des
peines dans le cadre du sursis probatoire, associations accueillant
pour des emplois bénévoles les condamnés au {{ community service
order}> du droit anglo-américain ou au ({ travail d'intéret général
du futur droit franr,:ais); enfin citoyens proposant aux condamnés
une aide « post-pénale }}, a la sortie ele prison.

En effet, ce mouvement qui tend a intégrer le groupe social a la
justice pénale est certainement l'un des themes modernes impor­
tants de politigue criminelle. Chaque fois qu'une personne non
spécialiste pénetre ainsi a l'intérieur meme elu systeme pénal -­
pas tant comme juge, car elle reste alors le plus souvent en dehors
elu systeme - mais en ayant un contact réel et direct al1ec le
délinquant ou la victime, il lui est donné de découvrir la justice
pénale par son propre regard et d'en mesurer par elle-meine les
effets, bienfaits et méfaits. Participation active, prise en charge
directe du phénomene criminel par le groupe social, donc une atti­
tude plus dynamique que le traditionnel remíoi aux spécialis:tes de
la justice; une attitude qui pourrait rendre le groupe social con­
scient et responsable (ce qui ne signifie évidemment pas l'irrespon­
sabilité des délinquants) des infractions qui s'y commettent. Certes,
la contre-information ainsi mise en place reste évidemment limitée,
car tout le monde ne saurait participer au fonctionnement de la
justice pénale ... a moins que ne se développe cette forme de syste­
me pénal a intégration sociale, car le elomaine est vaste et ehacun
pourrait y trouver place (en ce sens, Conseil de l'Europe, 1982).

En définitive, qu'iI s'agisse de l'application des lois pénales par
la justice pénale ou de l'information sur le fonctionnement ele cette
justice, une analyse attentive montre les nombreuses défectuosités
du systeme et laisse entrevoir quelques pistes a suivre pour amélio­
rer son fonctionnement et son rendement. Mais ce n'est pas suffi­
santo Précisément paree que le monde évolue, on ne peut se con­
tenter d'une telle approche, purement fonctionnaliste. Dans cer­
tains cas, la non-application des lois pénales est une bonne solution
pour tous, la victime y comprise, des lors qu'elle permet de dénouer
un conflit, done d'apaiser, mieux que par le jeu plus symbolique
que pratique de la peine infligée au délinquant. Améliorer ]le ren­
dement de la machine pénale n'est pas forcément souhaitable. En­
core faut-il s'interroger sur la fa<;on elont on approvisionne la ma­
chine. A cet égarel eliverses procédures ele {{ eliversion }} pourraient
sans eloute faire l'objet el'une étude plus systématique, qu'il s'agisse
ele l'effet extinctif de l'action publique elonné a l'absence de plainte
ou au retrait de la plainte de la victime ou des possibilités de con­
ciliation ou de simple admonestation que la procédure pénale peut
ou pourrait offrir a la police ou au parquet (cf. Conseil de l'Europe,
1980).

Mais outre cet aménagement ponctuel du systeme pénal -­
permettant par le jeu des regles de procédure, de donner l1aleur
institutionnelle a certains processlls de non-application des lois
pénales - il elemeure nécessaire de procéder a une réfiexion plus
approfonelie sur ces lois pénales elles-memes. Ainsí une réflexíon
eloit-elle s'engager, par dela l'évolution de la justíce pénale, sur
l'évolution possible elu monde par la justice pénale.
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L'evolution par la justke pénale
L'objectif est beaucoup plus ambitieux cal' il suppose une

interrogation sur la place de la justice pénale comme mode de
régulation des conflits, une remise en cause des objectifs du syste­
me pénal et des moyens qu'il offre au regard de tels objeetifs. Il
s'agit done ici de proposer l'analyse du processus nzéme de pénali­
salíon - le terme étant pris dans le sens précis visant l'entrée d'un
conflit dans le systeme pénal (( Criminalisation dans la terminolo­
gie du Conseil de l'Europe, 1980). Inévitablement, une telle ana­
lyse souleve ensuite la question des alternatives a la pénalisation.

a) Le processus de pénalisation
Ce qui frappe l'observateur contemporain, c'est aquel point

le processus de pénalisation est peu et mal maitrisé. On constate
un peu partout un phénomene d'inflation des lois pénales qui, en
France notamment, présente cleux aspeets particulierement préoc­
eupants: sur-incrimination d'une part (recours quasi systématique
a des sanctions pénales déja lourdes - correctionnelles - dans les
domaines teehniques les plus divers); d'autre part, atteinte au prin­
cipe de la légalité des incriminations (définition de l'infraetion par
renvoi a un texte réglementaire, décret et parfois simple arreté
ministériel, ou meme par renvoi a des conventions colleetives abou­
tissant a la définition d'infractions pénales par le jeu de conven­
tions d'origine privée). Il est c1air qu'une telle production anarchi­
que de lois pénales aboutit a renforcer l'ineffectivité du droi! pénal.
Elle tend a introduire, en mItre, une incohérence qui rend impossi­
bIe une politique pénale d'ensemble et doit etre prise en considé­
ration des lors qu'un pays s'attache a la révision de son Code pé­
nal; cal' la prolifération des lois pénales en dehors du code est
susceptible, si elle n'est pas maitrisée, d'en remettre en cause le
principe meme. On peut d'ailleurs se demander si la coclification,
au sens traditionnel du terme, n'est pas devenue anachronique. Le
besoin n'apparait-il pas plutót d'une véritable synthese, d'une
mise en cohérence d'ensemble, mais sur un mode souple et diversi­
fié que les codes traditionnels excluent? Davantage et autre chose
qu'un code pénal, plutót, comme un foyer d'ou pourrait rayonner
une politique criminelle d'ensemble, pas nécessairement pénale,
donc ni centrale ni centralisée, mais centrée our recentrée. Préci­
sément une telle perspective - celle de la post-codification - sup­
pose que I'on rende visible, d'abord, et que 1'0n maitrise ensuite,
par tout un jeu de criteres d'effectivité et d'utilité, le recours au
systeme pénal '- mouvement de pénalisation.

1. Rendre visible le processus de pénalisation suppose sans
doute l'intervention au plan national d'organes chargés de la ratio­
nalisation des incriminations pénales. A titre d'exemple, la Com­
mission de révision clu cocle pénal franc;ais a propasé la création
d'un te! organe, clont la consultation serait obligatoire pour chaque
projet de loi prévoyant une nouvelle incrimination pénale (au moins
en matiere de crimes et de délits).

La fonction de cet organe serait double.
D'une part, il intervienclrait pour donner un avis motivé sur tout

texte prévoyant une nouvelle incrimination pénale, la motivation
devant faire apparaitre le choix pénal et l'éc1airer:

- par la référence a des indicateurs d'eIfectivité, sorte d'étude
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d'impact comportant une estimation de la fréquence des compor­
tements en cause et une évaluation des conséquences probables de
la pénalisation par le systeme pénal (risques éventuels de dépasse­
ment de la capacité de l'appareil et mesures a prendre);

- et par la référence a eles indieateurs el'utilité, la proposition
de créer une incrimination devant etre confrontée aux finalités du
systeme pénal et aux lignes directrices de la politique criminelle.

En cas d'avis défavorable, il serait proposé une formule a1terna­
tive (sanction civile, administrative, systeme ele conciliation, etc.).

D'autre part, serait prévu la présentation d'un rapport 8lIllluel
comportant un double bilan susceptible de rendre visibles les choix
déja faits et de guider les choix u1térieurs, en assurant le « suivi »
des réformes pénales:

- bilan d'effectivité établi en liaison avec les ministeres inté­
ressés (infractions constatées, poursuivies, condamnations pronon­
cées, évolution ele la délinquance);

- et bilan de cohérence dégageant les Cl-iteres de pénalisation
retenus d'un texte a l'autre, cal' ces criteres témoignent, a travers
le choix et la hiérarchie des valeurs protégées par le droit pénal,
d'un véritable choix de politique criminelle, done d'un veritable
choix de société.

Ainsi se donnerait-on les moyens de faire apparaitre, notamment
dans les domaines sensibles évoqués en introduction (ceux qui
développent le pluralisme culturel, la concentration économique
ou le terrorisme politique), l'utilité --- ou l'inutilité - et l'effecti­
vité - ou l'ineffectivité - du recours au systeme péna1. Moyen
d'éviter peut-étre, ou au moins de réduire, le glissement d'un mo­
dele pénal liberal a un modele de type autoritaire ou meme tota­
litaire (Delmas-Marty, 1983, a paraitre); glissement parfois a peine
voulu et pourtant déja en rupture avec les principes fondamentaux
en vigueur. Gn songe notamment a l'exemple des lois italicnues
récentes de lutte contre le terrorisme, tel que l'analysait tres finc­
ment le professeur Baratta: «la production législative sur l'ordre
public et le terrorisme n'est point, a notre avis, l'expression
subjective d'un projet ou d'une ligne organique de politique cri­
minelle opposée a une orientation qui représenterait une alternati­
ve ... au contraire, par ces contradictions, la législation d'exception
révele sa nature de simple réponse contingente, suivant les cas,
a de graves faits de terrorisme}} (Baratta et Silbernagl, 1982).

Plus précisément encore, il semble que la visibilité ainsi donnée
au processus de pénalisation devrait limiter le recours au systeme
pénal comme simple réponse a un événement ponctuel, simple
choix purement conjoncturel dans lequella justice pénale a surtout
fonction symbolique: c'est le cas envisagé par le Conseil de l'Europe
(1980) d'une pénalisation, ou el'une criminalisation, décidée pour
répondre «a la pression de l'opinion publique ou de groupes qui
incitent le législateur a maitriser certains phénomenes indési:rables,
alors qu'il ne dispose d'aucun moyen pour le faire, ou qu'il ne
veut pas subvenir aux frais ainsi engagés; dans ces conditions
il veut criminaliser l'action afin d'apaiser l'opinion; l'opération
réussit souvent en raison eles croyances peu réalistes largement
répandues dans la société au sujet du fonctionnement du systeme
pénal}}. Mais l'operation ne réussit qu'un temps. A terme, elle
contribue au contraire a renforcer la perte de confiance dans un
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systeme trop évidemment incapable de gérer tous les conflits en·
trant dans sa compétence. Seule la maítrise du processus de péna­
lisation permettrait une véritable stratégie d'ensemble face au
phénomene criminel.

2. La maítrise du processus de pénalisation supposerait done,
selon la double ligne suggérée a propos de l'organe chargé de la
rationalisation des incriminations pénales, la définition a la fois
d'indicateurs d'effectivité susceptibles d'évaluer la capacité du sy­
steme pénal a traiter le comportement incriminé et son impact
sur le comportement et d'indicateurs d'utilité supposant définis les
objectifs du systeme pénal. Diverses études (L. Hulsman, 1975,
Conseil de l'Europe, 1980) tendent a faire apparaitre de tcls indi­
cateurs, dégageant des contre-indications a la pénalisation (ou
indications a la dépénalisation), formulées a travers deux séries
de criteres, absolus ou relatifs. Il serait sans doute fort utile qu'a
partir d'une réfiexion sur les objectifs du systeme pénal envisagé
a divers points de vue (évolution du droit, solutions des conflits,
infiuence sur le comportement, controle de certaines formes de pou­
voir par l'Etat), le débat permette de proposer de tels indicateurs.

A titre d'exemples, et pour lancer la discussion sur ce paint,
pourraient etre envisagées comme criteres d'effectivité les propa­
sitions suivantes (cf. Hulsman, précité):

- il ne doit pas y avoir pénalisation lorsque cela entraine un
dépassement de la capacité de l'appareil;

- la pénalisation ne doit pas servir de paravent a un semblant
de solution a un probleme.

Parallelement, la notion d'utilité pourrait etre développée a
partir d'un principe de subsidiarité du systeme pénal, tel que l'a
exprimé, notamment, le Comité canadien de la réforme pénale et
correctionnelle (Fattah, 1982), selon lequel « aucun acte ne devrait
etre prohibé par le droit criminel lorsque des impératifs sociaux,
autres que le pmcessus de la justice criminelle, peuvent en limiter
suffisamment l'incidence ". Ainsi pourraient etre retenus divers cri­
teres d'utilité suggérés par les propositions suivantes (cf. L. Huls­
man, précité):

- la pénalisation ne doit jamais avoir pour objectif premier la
création d'un cadre visant a aider ou a traiter un délinquant (en
puissance) dans son propre intéret;

- la pénalisatian ne doit pas frapper un comportement qui se
présente surtout chez des groupes socialement faibles ou des
groupes qui font l'objet d'une discriminatian ou caurent de grands
risques d'etre discriminés;

- la pénalisatian doit etre évitée s'il s'agit d'un camportement
difficile a définir avec précision:

- la pénalisation est contre-indiquée s'iI s'agit d'un comporte­
ment que l'individu adopte surtaut dans la sphere privée.

La discussion devrait sans doute prendre en compte l'cxistence
des facteurs économiques et culturels qui incitent a la pénalisation
(voir notamment, sur le role de l'urbanisation comme facteur in­
citatif, «La ville et la criminalité ", Xe Congres international de
défense sociale, Thessalonique, 1981, ou, sur l'influence des structu­
res économiques, {( Conceptions et principes du droit pénal des
affaires ", Colloque préparatoire au prochain congres de l'Associa-
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tion internationale de droit pénal, Fribourg-en-Brisgau, sept. 1982).
Mais une tel1e rationalisation du processus de pénalisation im­

plique nécessairement, a titre complémentaire, une réflexion nou­
vel1e et inventive sur les alternatives a la pénalisation.

b) Les alternatives a la pénaUsation
Premiere ébauche d'une telle recherche: les alternatives a. l'em­

prisonnement. A cet égard, les progres sont nombreux déjá, du
moins au point de vue législatif, car l'application des textes est
moins satisfaisante, comme on l'a vu plus haut: soit les substituts
a l'emprisonnement ne sont appliqués, soit ils jouent davantage
comme substituts a la liberté que substituts a la privation de li­
berté. La voie demeure ouverte et l'amélioration suppose surtout
l'aménagement de structures d'accueil susceptibles de faire fone­
tionner ces peines substitutives de fa¡;on efficace.

Mais il ne s'agit pas la de véritables substituts a la pénalisation,
meme s'il est vrai que pour beaucoup de juristes traditionnels
l'emprisonnement demeure la sanction pénale par excellence, la
peine sans laquelIe la justice penale perd son identité. L'efIort doit
également porter, dans les années a venir, sur les processus de
régulation des conflits ,mtres que le systeme pénal et que l'on peut
classer, dans une premiere approche, en fonction de leur caractere
étatique ou purement sociétal.

1. Les altematives a caractere étatique correspondent á tout
l'arsenal ofIert par le droit en vigueur ou susceptible d'ctre amé­
nagé de lege terenda: sanctions administratives, civiles, procédures
de conciliation judiciaire.

Développer une réflexion sur ces alternatives et mesurer leurs
avantages et inconvénients respectifs est une étape néccssaire
(cf. pour les sanctions administratives et civiles, Conseil de l'Euro­
pe, 1980). Ainsi le systeme germanique des Orclnungswidrigkeiten
semble constituer une alternative intéressante dans les domaines
ou il fonctionne (en RFA, droit des transports et notamment in­
fractions au code de la route, droit du travail et notamment le
respect du statut de certains travailleurs protégés, droit fiscal et
douanier, droit de l'environnement et de la construction, regles
relatives a la composition et a la qualité des denrées alimentaires,
réglementation du petit commerce et de la distribution, droit de la
concurrence, textes d'application de directives CEE, droit des ap­
pellations d'origine). Ce systeme d'infractions administratives fone­
tionne, en efIet, sur la base d'un droit commun qui assure ['unité
de l'ensemble, notaminent du point de vue de la procédure. Il est
a noter qu'il exclut toute peine privative de liberté (sauf contrainte
par corps au maximum de six semaines et sout controle du juge).
En outre un recours judiciaire est prévu en cas de contestation du
contrevenant.

De mcme le recours a la sanction civile, de nature réparatriee
(nullité, amende civile, inopposabilité, dommages-intércts) pourrait
etre la meilleure voie dans des domaines oll la préoccupation essen­
tielle est celle de l'intérct des victimes; la possibilité d'utiliser des
procédures accélérées comme le référé étant susceptible d'en ren­
forcer l'efficacité. A titre d'exemple, on signalera que le groupe
d'experts chargé d'étudier en F~ance la réforr:ne des .p~océdu.res
collectives d'apurement du passlf des entrepnses (faIllItes) s est
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prononcé en faveur de la dépénalisation de certains cas de ban­
queroute, au profit du développement de sanctions alternatives
civiles, telles que la mise en faillite personnelle ou les procédures
d'extension du passif.

ParalU:lement, commencent a se développer - ou a renaitre ­
les procédures de conciliation judiciaire. Préconisées par Voltaire,
qui vantait l'exemple de ces magistrats hollandais «faiseurs de
paix» ou « apaiseurs », des juges conciliateurs furent a plusieurs
reprises institués en France: de la loi des 16-24 aoút 1790 prévo­
yant des bureaux de paix et de conciliation au décret du 20 mars
1978 créant des conciliateurs judiciaires. Et le juge ordinaire lui­
meme - juge de droit commun - se voit confier une telle mission
par le Code de procédure civile (décr. 5 déc. 1975, entré en vigueur
le 1 el' juin 1976): « il entre dans la mission du juge de concilier
les parties» (art. 21, C. Proc. civ.); de plus, le Code prévoit que
les parties peuvent donner mission au juge de statuer comme
« amiable compositeur }}, c'est-a-dire de statuer en équité, sans avoir
a se conformer aux regles de droit. Il est vrai que c'est essentiel­
lement en matiere civile que la conciliation est ici proposée; mais
d'autres pays (la Suisse notamment) connaissent déja la concilia­
tion des petits conflits de nature pénale, et il n'est pas exclu que
celle-ci se développe a son tour, a condition que le juge pénal ac­
cepte cette autre conception de la fonction du juge qui n'est plus
seulement celui qui, placé au dessus des parties, tranche le litige,
mais celui qui, avec elles, s'efforce de dénouer l'affaire.

Il est vrai qu'en matiere pénale, la principale tendance contem­
poraine est de développer des procédures de conciliation extra­
judiciaire, le plus souvent non étatiques et purement sociétales.

2. Les alternatives a caractere saciétal sont, en effet, l'autre
voie a explorer dans la perspective d'une dépénalisation. Il ne
s'agit évidemment pas ici de soutenir et d'encourager les formes
de vengeance privée que préconisent certains au nom d'une légi­
time défense qui devient droit a l'autodéfense. En revanche, il
existe a l'heure actuelle des processus privés" soit d'autorégulation
par un groupe de personnes exen;:ant un meme genre d'activités
régies par un statut autonome et collaborant dans une perspective
commune (sanctions disciplinaires, codes de conduite), soit de con­
ciliation fondée sur l'interposition de tiers susceptibles d'aider les
personnes directement impLiquées par l'infraction a trouver elles­
memes une solution a leur conflit.

La premiere variante, a caractere disciplinaire, se développe
surtout dans le cadre des milieux professionnels, tantot sous le
controle de l'Etat (discipline exercée par les ordres professionnels,
d'avocats ou de médecins par exemple, discipline exercée par le
chef d'entreprise dont le traditionnel « pouvoir discrétionnaire }} se
trouve désormais en France encadré par l'Etat, 1. 4 aoút 1982);
tant6t de fa<;on plus autonome, impliquant une véritable autoré­
gulation par le milieu lui-meme; codes de coneluíte, nationaux (cf.
Cressey et Moore, 1980, et Cressey, 1982), ou internationaux (Pril1­
cipes directeurs de l'OeDE a l'intential1 des entreprises multinatia­
nales, 1976, Code des Nations Unies, 1980).

Si une telle variante associe étroitement le délinquant a la ré­
ponse (notamment dans le cas des codes de conduite a valeur de
simple recommandation), la victime peut tout au plus tenter ele sai-
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sír le mílíeu professíonnel du confiít, sans se voír reconnaitre ele
vérítable droít de regard sur la solutíon proposée. De mel11e, et
plus nettement encore, le groupe socíal est-íl le plus souvent excJlu
délíbérément, la varíante díscíplínaíre ayant un caractere non pu­
blíc tres marqué.

D'oil l'íntéret d'autres formules, ceHes qui ímpliquent une vé­
ritable conciliatíon.

Aínsí aux Etats-Unis, peut-on cíter les centres expérímentaux
de justice de quartier (neighbourhood justice centers), mis en place
dans certaines villes (Atlanta, Kansas City et Los Angeles) par le
Département de la Justíce, ou encore par une loi fédérale de 1980
qui a prévu la création d'un Centre de reglement des conflits con­
cernant les petíts lítiges (essentiellement dans les domaines de la
consommation et du logement). De meme, dans l'Etat de New York,
le Brooklyn Dispute Resolution Center a été mis en place par une
ínstitutíon privée, l'Institut de justice Vera, mais avec la coopéra­
tion de la Cour criminelle de Brooklyn, le príncipe étant que le
parquet renonce aux poursuites sí la víctime et le prévenu par­
viennent a s'entendre (Vérin, 1982, p. 17]).

Expériences que l'on pourrait utílement rapprocher des pro­
cessus de négocíation extrajudiciaires qui se développent actuelle­
ment en Grande-Bretagne en matíere de responsabílité contrac­
tuelle (D.R. Harris, G. Veljanovski, 1983).

De la méme fa<;on, en France, on peut citer deux exemples
récents: celui de la loi du 22 juilIet 1982 relatives aux relations des
bailleurs et des locataires qui institue une commission départe­
mentaJ!e des rapports locatifs (composée notamment de représen­
tants des organisations départementales de bailleurs, locataires
et gestionnaires), destinée a régler a l'amiable les litiges, y compris
ceux de nature pénale, elécoulant du contrat de bail; également
l'exemple ele la loi du 29 juillet 1982, relative a la communication
audio-visuelle, qui prévoit un médiateur chargé ele rechercher des
solutions amiables eentre dístributeurs de films et exploitants de
salles de cinéma se plaignant du non-respect des regles, civiles ou
pénales, ele la concurrence.

Plus significatives encore, les inítiatives a caractere purement
privé des c07n111U1zity boards du Canada et des Etats-Unis.

Indépenelants vís-a-vis des ínstitutions juelicíaires, ils fonction­
nent véritablement comme concíliateurs: ({ entrainés a ne pas pro­
poser une solution toute faite a ceux qui viennent les trouver, Hs
aielent seulement les gens a reconnaitre la nature de leur conHít et a
comprendre s'íls veulent se réconcílíer et sous quelles conditions,
ou s'ils veulent aller devant le juge pénal » (J. Bernat de Celis, 1982,
p. 56). Dans la meme perspectíve, on signalera la récente création en
France (1983) d'une Assocíation d'aide aux victimes qui se donne
notamment pour objet de faciliter la concilíation. Méme sociétales,
les alternatives au systeme pénal peuvent se trouver encouragées
par les Etats de elíverses fa<;:ons: en amont du processus lorsque
l'indemnísation des victimes est assurée par l'Etat indépendam­
ment du systeme pénal (d. en France, art. 706-3 et s., C. proc. pén.);
en avallorsque la solution ,donnée au conH~t.se. voit assortíe~l'e~ets
juridiques (ainsi lorsque 1accord de conClhatlOn entrame 1extm~­
tion de l'action publique, d. ci-dessus l'exemple du Brooklyn DI­
spute Resolution Center).
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Il est vrai qll'un certain controle de l'Etat demeure sans doute
nécessaire, si l'on veut éviter des formes excessives de pression dll
corps social, risquant d'aboutir a un controle social sans limites,
regard permanent de chacun sur tous (cf. De1mas Marty, 1983,
pp. 100 et 142). Et meme lorsqu'il s'agit des alternatives a ca­
ractere étatique, il serait également utile de développer une ré­
fiexion tendant aintroduire les diverses garanties de ({ due process »
imposées par les instruments internationaux en vigueur (Conven­
tion européenne des droits de l'homme, Pacte des Nations Unies
sur les droits civils et politiques). A cet égard il est tout a fait
significatif que la Commission européenne des droits de l"homme
se soit récemment trouvée saisie de la question de la conformité
du droit allemand des Ordmmgsdwidrigkeiten a la Convention.

En définitive, qu'il s'agisse d'alternatives a caractere étatique
ou sociétal, les Etats devraient définir, par référence a la protection
des droits de l'homme, des garanties de procédure (publique et
contradictoire), tout en précisant les conditions dans 1esqllelles
l'accord des parties, lorsqll'il intervient en dehors dll systeme
pénal, peut avoir (ou ne pas avoir) un effet extinctif sur l'action
pénale. Sans doute cet effet extinctif devrait-il etre aménagé a partir
d'une gradation tenant compte des circonstances ayant présidé a
la conclusion de l'accord et des garanties de procédures effecti­
vement accordées ... Autant de nouvelles questions a soumettre au
débat.

C'est dire aquel point l'effort d'imagination des juristes doit
etre stimulé. Au-dela du simple effort d'unification théorique que
constituaient les grandes codifications du 1ge siecle, pénalistes,
criminologues et spécialistes de politique criminelle doivent a pré­
sent se donner pour tache de saisir allssi la réalité, multiforme et
souvent contradictoire, jeu complexe de résonnances et de silences.
Face aux ardentes certitudes répressives qui renaissent un peu
partout dans le monde, le vrai défi d'une politique criminelle de
liberté est bien la. Inventer une politique criminelle dont la di­
spersion apparente des réponses au phénomene crimine] soit fon­
dée sur une réelle cohérence; dont le pluralisme ne sígnifie ni
compromis ni refus de s'engager, mais acceptation de la víe dans
sa diversité. Ce défi, effon;ons-nous de le relever ensemble.
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2. Final Report
by Cian Domenico Pisapía
Professor of Criminal Procedure, University of Milan

Mr. Chairman, Distinguished CoUeagues and Friends, Ladies and
Gentlemen, I am greatly honoured in the task which has been
entrusted to me of presenting the Summary Report of this im­
portant Congress, organized by the Centro nazionale di prevenzione
e dífesa sociale on the occasion of its 35th anniversary. Yet I cannot,
at the same time, conceal my keen realization of the complexity of
that duty, made even more difficult by the multiplicity and diversity
of the problems which have been raised and discussed. I must
therefore apologize at the outset for any omissions of which I
may be guilty and rely on the understanding and indulgence of my
listeners. This Congress responds - as we all know - to the invi­
tation made by the General Assembly of the United Nations to un­
dertake systematic and organic work with a view to coordinating
and stimulating technical-scientific co-operation and lormulating
policies aimed at the prevention oi crime, in view of the VIIth
Congress of the United Nations, which will be held in 1985.

It seems appropriate to emphasize, right at the start, that while
sorne earlier Congresses of UNO had as their object the treatment
01 offenders, the next one places stress, even exclusively, on the
prevention of criminalit)', viewed in íts relationship to the eco­
nomic and social development of the international community.

In order better to achieve that objective, the Four majar inter·
national Associations, in consultative status with the ECOSOC ­
International Association of Penal Law, International Society for
Criminology, International Society of Social Defence and the In­
ternational Penal and Penitentiary Foundatian - have chosen, as
an act of wise inspiration, to set up an Intemational Committee
for Co-ordination among the four Associations. Its current Chair­
man (according to the rota for the office) is Marc Ancel and its
Standing Secretary is the indefatigable and inexhaustible Dr. Adolfo
Beria di Argentine. To these gentlemen 1 permit myself to express
my own admiration and the thanks of a11 of us for the work which
they have devoted for many years, and still devote today, to the
problems of criminal justice.

The Committee chose, as the particular theme for this Meeting,
the second ítem on the provisional agenda of the Seventh Congress
of the United Nations, which, in the original French version reads
« Fonctionnement et avenir de la justice pénale dans un monde en
évolution» but in the Programme for our Congress appears as
« Processus et perspectives de la justice pénale dans un monde en
évolution ».

The choice of this theme has been criticised, with characteristic
v~gour, by: P~of. Fran.<;ois. Clerc, ~vho has pointed out a degree of
dlfficulty m mterpretmg ItS preCIse scope and content - even in
relation to sorne differences of expression which are to be found
in the French as opposed to the English version.

.In fact, the theme of this Congress differs slight1y in its formu­
latlOn fram the title to be found in the Discussion Guide to the
Seventh World Congress of UNO. The precise subject reads as
« Criminal Justice Processes and Perspectives in a changing World
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(which in the French text appears as «Processus et perspectives
de la justice pénale dans un monde en évolutiom». Thus the English
version speaks merely of a «changing world", while the French
one speaks of an « evolving world ", almost as if to indicate that
the change necessarily amounts to progress. In certain cases,
however, the change may not be «evolutive" but ({ involutive ".
Between ({ evolution" and ({ revolution ", then, the difterence does
not lies solely in an {{ r ,,!

On this point, Prof. Haussling advised us that in the Constitution
of the German Democratic Republic, the expression {< scientific
revolution" has been replaced by ({ scientific progress,,; which
confirms the relativity of certain expressions.

But beyond titles and labels, which count to a certain degree,
it is important to have a full appreciation of the real object, content
and dimensions of the subject submitted for our examination.

Without over-complicating matters, I would say that the task,
basically, is to identifiy the relations between criminal justice and
the changing world; more precisely, to determine the eftect that
the many continuous changes in the world have on criminal justice,
in the aim of suggesting, and perhaps preparing the way for, the
most suitable and eftective means of adapting criminal justice to
such changes, so as to function in the most satisfacto:ry way
possible.

The theme is most important because - let us not forget it ­
it has become clear in the starkest and most dramatic way, even
at this Congress, that in the greater part of the world criminal
justice functions in an altogether unsatisfactory way! Despite the
research and discussions that have been dedicated to this theme,
on both the national and international planes, despite the eftorts
on the legislative plane by various Government.s and on the ope­
rational plane by the many difterent components collaborating
in the administration of justice, we have still heard at this Congress
the melancholy pronouncements of our friends from Latin America,
Bernardo Beiderman, Héleno Fragoso and Elio Gomez Grillo (to
mention but a few of many), denouncing the continuous violations
of human rights being perpetrated in their countries. AIso in many
other countries, preventive custody is reaching utterly intolerable
limits (and I regret to say that even Italy, as a result of the
emergency legislation instituted in the fight against terrorism and
organized crime, has attained an llnenviable pre-eminence in this
respect). In most cOllntries the percentage of those helel in pre­
ventive custoely far exceeds those serving prison sentences after
convinction, representing an actual anticipateel execution oc senten­
ce. The matter is even more serious when one considers that the
accused, not only when he is fonnd not guilty, but also when he
is sentenceel to a shorter term than the preventive custody he has
already suftered, simply remains a ({ creelitor of liberty" towards
the State, without even being compensated by a ({ monetary repa­
ration)} for the unjust preventive detention that he has suftered!

To these, anel to many other problems, which have emerged
during the debate (old problems, but still current anel unresoJlved
ones, insofar as they are linked to the never-eneling drama of the
slowness of legal processes), we have sought in this Congress to
find new and appropriate answers, on the basis of the systern~atic
framework proposecl by the General Rapporteurs of the Four
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major Associations. In this perspective, therefore, the theme sub­
mitted to our attention is to be studied.

We have already referred to the criticism of ProL Clerc,
whereby the theme is too vast and, from certain aspects, too vague.
But, in truth, in the Guide provided by the United Nations to the
intention of the preparatory regional and interregional Meetings
the theme is illustrated by a broad analysis, which concludes with
listing five questions to be discussed.

Each of those questions is sub-divided into further particular
questions, which give a good picture of the problems laid befare

uso Thus, if the theme may appear at first sight to be vague, it
does go on to offer a series of very concrete subjects for discussion.

The fact, then, that it might not have been possible to give secure
and, aboye aH, uniform answers to those problems, has served, if
nothing more, to enliven the debates at our Congress. Moreover,
the replies given, first by the General Rapporteurs and then by
many learned interventions, precisely because they were not
uniform and ideed sometimes were in direct opposition to each
other, confirm, if such confirmation were needed, the great interest
presented by the subject and the high standard of the debate which
it inspired.

The first indications were given to US, albeit in general terms,
from what we might reasonably consider to be introductory
reports, such as those of Mrs. Leticia Shahani, Assistant Secretary
General of the United Nations (who made a further, penetrating
and learned contribution later in the proceedings), Dr. Erik Harre­
moes of the Council of Europe, and the representatives of the
Italian Government: Virginio Rognoni, the Minister of the Interior,
and Clerio Darida, the Minister of Justice.

The replies of Prof. Pietro Nuvolone and Praf. Minoru Shikita,
and those of the Rapporteurs from the Four major Associations,
were naturally fuller and more detailed. These reports, aH of the
highest quality, examined the theme from a number of aspects,
with special regard to the particular specialities of each Rappor­
teur, so as to offer in aggregate that multidisciplinary and aboye al!
inter-disciplinary framework which reflected the precise intentions
of the promoters of the Congress. For that we must be most gra­
teful to them, and 1 would like to congratulate them aH on the
admirable fruits of their work.

Prof. Bassiouni in particular, in his wide-ranging and detailed
study, sought to identify the common features which - despite the
variety of ideologies, cultures, legislations and different economic
and social systems - may be identified in the various criminal
systems. He defined a « systemic similarity among criminal justice
systems ». He went on to identify four « sub-systems », represented
by « law enforcement », «prosecution », «judiciary» and «correc­
tion ». To these might be added a fifth, lying in the hands of the
social agents.

In his unitary perspective, Prof. Bassiouni suggests what should
be the common features of a criminal justice system: predictability
(which corresponds to the « certainty in the law» of Western Eu­
ropean countries), consistency and final!y, equality. Such principIes
should be seen not only for what they intrinsically represent but
also, and even more important, for the view takel1 of ~hem both by
legal practitiol1ers and especially by the general publlc.
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Prof. Reiss, in an essentially criminological perspective" dwelt
mainly on what he cal1ed « trans-national criminality", because of
its operation in a multiplicity of countries. He cited the example
- a very sad one for us - of the toxic cloud of Seveso, which
brought death and destruction to aH the surrounding areas. Since
Prof. Reiss mentioned the episode of the 41 drums of dioxin which,
at the time he wrote, were in France, it is worth mentioning now,
1 think, that they have been transported to Switzerland, where
the Company responsible for the Seveso establishment, has ensured
their destruction, so that the toxic waste will no longer be able to
cause harm to the population.

In another part of his report, Prof. Reiss stressed the impor­
tance of using a « comparative criminology" in the fight against
crime and especially in preventing it, as shown in the stuc1ies
undertaken by Prof. Anttila. Although feeling a «healthy scep­
ticism", he thinks that inter-disciplinary collaboration, deriving
from what he does not hesitate to call «the social science revo­
lution ", could give useful results.

A resolute and vigorous projection into the future was final1y
provided by the admirable and stimulating report of Prof. Delmas
Marty. She acknowledges al1 the difficulties of the theme and
truly observes that we need to avoid «a collision" between «a
criminal justice which is conservative in the values, which it esta­
blishes and the same time tends to ossify, anc1 a world where eme
agrees to discern, through the phenomenon cal1ed historic:al acce­
leration, a "galloping" evolution ». For that purpose we require
what I would call an « inter-change", acting reciprocally between
changes in society and adaptations of the criminal justice system.

In other words, it is necessary «to reinvent criminal justice)}
to accept the challenge that changing society presents to human
rights and liberties. As Mireille Delmas Marty rightly pointed out,
jurists can no longer dominate and control the production of juri­
dical norms and even less avoid the phenomenon of the ({ inefficacy
of penal laws ".

Depenalization, seen in such terms, is no longer a choice of
criminal policy but a fact which is often realized through the
failure to apply the criminal law.

Prof. Clerc, finally, despite his initial reservations characterized
by penetrating polemical points which sometimes are intentional1y
paradoxical, not only makes a significant contribution on the plane
of penitentiary law, which traditional1y lies within the province of
the International Penal and Penitentiary Foundation, but also
approaches thc subject in a wider, more comprehensive perspective,
providing comments of great theoretical and practical interest.

The reports of the General Rapporteurs met with wiclespread
and well deserved agreement. There were, however, some critical
reactions to them.

For instance, Prof. Alcxander Yakovlev (USSR) commented, in
relation to Prof. Bassiouni's papel', that the effort to discover points
of similarity between the various criminal justice systems seems
unlikely to meet with success, mainly because, despite superficial
similarities, the various systems possess profound differences.

As for the division into four sub-systems put forward by Bas­
siouni, Dr. Giuseppe di Gennaro (Italy) observed that if orte looks
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at the functions rather than the organs, it would be better to keep
faith with the traditional triple division of the phases oE legal
proceedings: investigation, judgment and execution, even though
from various aspects such functions may be vested in different
organs (in the Italian system, for example, the judge may have
additional investigatory and executive functions as well as the
purely judicial one).

Dr. di Gennaro went on to say that the concept of {( coherence "
between the various sub-systems proposed by Prof. Bassiouni may
perhaps have been accepted too uncritically; his own view was
that the judge's position is quite distinct from that of the investi­
gator 01' examining justice, over whose work he has a task of
supervision and control. Without doubt, in an ideal system there
would be a perfect coincidence between action and jurisdiction,
should only the guilty be subjected to legal process. But that
would clearly be Utopia, particularly because the control of the
judge aims precisely to determine whether the criminal proceedings
have been brought with goocl cause.

Di Gennaro also drew attention to the relativity of the {( prin­
cipIe of legality», distinguishing between attacks on the system
coming from within it and attacks aimed at destroying the system
itself, causing the system to fight for its own survival (as against
terrorism).

Prof. Kos-Rabcewicz-Zubkowski (Canada) pointed out that the
sub-systems mentioned by Prof. Bassiouni failed to include that
of {( defence ", which is fundamental to a democratic system. He
then aligned himself with the cornments of Prof. Reiss on {( trans­
national criminality", expressing sorne surprise that it had to be
a sociologist, and not a jurist, who drew attention to this important
problem.

Nevertheless, 1 feel that it is opportune to underline that Prof.
Bassiouni's report, while distinguishing the various sub··systems,
mainly concentrated on the need for a close link between them
(or, in other words, between the various components and phases
of criminal justice), in order to permit that global approach, which
- in my view - represents not only the keynote of his report, but
also the dominant underlying inspiration of our Congress.

At this point, anyone charged with presenting a summary report
has to make a choice, regrettably but necessarily, since it is not
possible - not least for reasons of time - to set out a11 the
valuable and important observations made by those who ani­
mated our debate with their contributions. 1 must confine myself
to a few salient aspects which emerged from the discussion, apo­
logizing at the outset to a11 those who participated and who may
identify their contributions in the following observations. 1 would
add that the press reports of the Congress have fortunately recor­
ded a11 the interventions in fu11 ancl 1 defer to these for a more
complete source of information.

1 cannot, however, refrain from mentioning one intervention
which was made at the wincling up of the discussion and which
deserves special mention because of its breadth ancl contento

According to Dr. Beria di Argentine, we should - even if briefiy
- leave apart the compilation of social changes which have
infiuenced justice (urbanization, industrialization, changes in ju-
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venile behaviour, etc.), whereby as we cannot at the same time
change substantive penal legislation and do not have available
to us a substantive legislation equal to the newness and complexity
of the phenomena, the problems of justice are to be resolved
according to the way that the procedural stage is undertaken. « If
we wish to emerge from this dangerous involution - he said - we
must escape from the constraints of the increasingly procedural
dimension of criminal justice and proceed dedsively towards a
reform in the quality of substantive legislation ».

Following such sceptical but realistic premises, Dr. Beria con­
eludes - and in this we are fully in accord - that in the tace of
the complexity of the phenomenon (the increasingly organized
and trans-nationa) dimension of economic and political crime)
there has to be a concerted and detailed organizational response.
We need, in other words, «to determine the basic moelifications
to be brought to the structural order of criminal justice - the
so-calleel « policy of structures » - so that it becomes a sul1iciently
complex anel functional machine, equal to the sophisticated actions
of the eliverse facets of organizeel crime ». We thus neeel to favour a
systematic approach to criminal justice and recognize that it will
require a vast amount of research to bring about a full recognition
of its function anci strategy.

These thoughts fuUy coinciele with our conclusions, which might
be tabulateel in the foUowing way:

a) The modern world is characterizeel, indeed elominateel, by
an irresistible scientific anel technological progress, causing not
only wonelerment but also deep apprehension;

b) Such technological elevelopment has not been accompanied
by a parallel positive elevelopment of ethical and social values
indeed the moelern epoch is often characterized by a decline in
those values;

c) 1'his crisis in values must in some part be associated with
the appearance of more serious anel insidious forms of criminality,
such as organizeel crime, generally anel in the politica) fielel, tralfic­
king in arms and drugs, economic crime, etc.

d) Each oí these forms of criminality merits its own stuely and
debate, because it frequently has its own criminogenesis, insofar
as the values whose crisis has inf1uenced the rise anel persistence of
such criminal forms are not always identical;

e) 1'he elevelopment anel spread of certain forms of criminality
have been assisted by the fact that they make greater use of the
tools of technological progress than have, hitherto, the so-called
control agencies (police, judicial authority, penitentiary organs,
social services);

f) Organized crime in the moelern v.lOrld presents a greater
threat than inelividual crime; but the most recent and most dange·
rous phenomenon is that contacts anel links are often being esta­
blished between the various types of criminality, so making
counter-action by the State more dilficult. 1 would cite, for instance,
the relations that are sometimes establisheel between general crime
anel terrorism, between the Mafia anel the drug-tralfic,between
orelinary crime and business or «white collar» crime: forms of
colaboration which have given an entirely new dimension to the
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phenomenon of criminality, adding incalculably to its threat and
imposing new burdens upon the fight against it;

g) Among the new characteristics, the international and trans­
national nature is outstanding, such that intenzatianal crime must
now be met not only by an internatianal criminal palicy but by
supra-national criminological research - the trans-national cri­
minology proposed by Prof. Reiss;

h) The assaults of the new forms of crime have had to be
countered, and are still being countered, by measures which some­
times have a predominantly repressive character; indeed demands
for these are ever greateI'. In sorne countries, including Italy,
there has been a call for a return of the cleath penalty and
« emergency legislation » has been institutecl, sometimes increasing
penalties to an excessive degree and reducing the safeguards of
the accused, as well as extending to acceptable lengths the maxi­
mum periods of preventive custody;

i) We feel that without abandoning the traditional means of
response, indeed by reinforcing their effectiveness, we should
resist every possible repressive-authoritarian temptation, concen­
trating .on the criterion of preventian and placing at its disposal
every technical aid offered by scientific progress;

j) In the area of this preventive criminal palicy, regard should
be had to the alternative measures to imprisonment, the great im­
portance of which has been grasped by many countries. In Germany
and Austria much greater use is made of monetary penalties under
conditions of enforcement aimed at making them as effective as
possible; in Italy and other countries we have seen the introduction
of « substitutive measures », such as conditional discharge and
fines, which have so far given good results, although the experiment
has initially been confined to lesser offences. On this subject, 1
would mention the excellent report presented by Prof. Jescheck
at Syracuse on « The Crisis of Criminal Policy»;

1) Even greater attention needs to be given to the penitentiary
system, the leading protagonist of which in Italy is our friend DI'.
di Gennaro. Following the example of other countries, and offering
a model worthy of attention to those countries who still have not
reached the same stage, Italy in 1975 launched a « new penitentiary
system », introducíng alternative measures to imprisonment (semi­
liberty, transfer to the authority of the social services, paraje) and
broadening the scope of conditional discharge;:

m) On the same theme, many countries have given a lot of
attention to the criterion of « depenalization" 01' « decriminaliza­
tion ». But a new experiment is under way in Italy and sorne other
countries, wíth the so-called «reward law", which consists in
offering incentives, such as a significant reduction of penalty 01'

even the promise of immunity from prosecution to those collabo­
rating effectively with the organs of justice. This is a very delícate
and even controversial subject, but in Italy it has paiel good
results very early in the fight against terrorism, through the me­
dium of the Law on the so-called {{ repentant terrorists ». (There are
plans, as the Rt. Hon. Minister Rognoni told us, to introduce similar
measures in matters affecting the « mafia »). On grounds of prin­
cipIe, this poliey must occasion sorne misgivings, lest it should be
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applied too broadly and indiscriminately: for instance, by extending
immunity from prosecution to the authors of serious crimes, so
opening the doar not only to the effective and laudable criterion
of « repentance " but also to the less estimable «police informer "
system;

n) On the strictly procedural plane also, we need to try out
alternative procedures aimed at shortening the time taken by
criminal proceedings and ehminating wherever possible the need ta
bring them. One experiment tried in Italy was the introduction,
under the Law of 24th November 1981, of a « shortened procedure ",
whieh has sorne remate similarity to the American «plea bargai­
ning", such that in legal jargon, however incorrectly, it has been
called patteggiamento (bargaining). It is a significant sign of the
crisis of the principIe of mandatory prosecution that what on the
one hand is a guarantee of the equality of aH citizens before the
law, represents on the other an obstac1e to the swifter resoIution
of social conflicts which do not merit recourse to the Criminal
Law or at least to the criminal courts. In the Anglo-Saxon coun­
tries there is widespread debate today on the instÍ1tution of « diver­
sion », which, as we know, is one of the subjects at the next Con­
gress of the International Association of Penal Law;

o) In consideration of these new procedural orientations, we
agree on the utility, nay the necessity, of exchanges of information
between the various countries, because today's problems which
afflict one State could be those of tomorrow for another State, and
the experience of the former could prevent the repetition of errors
in the fight against specific forms of criminality.

Ihis Congress has sought to offer sorne replies to the invitation
contained in Resolution 36/21, of the General Assembly of the
United Nations, which urged aH Member States to intensify their
efforts so that their respective criminal justice systems may
respond better to economic and social evolution. Hence the criminal
justice system needs to be considered in a « dynamic » perspective,
capable of adapting automatically to the inevitable changes in the
social-economic conditions of each country.

In the Caracas DecIaration of 1980 the need was emphasized
to devise and plan penal policy in a global framework; consistent
therewith, we have reaffirmed that the problem of criminal justice
needs to be studied and tackled globaHy.

Ihis global approach should be understood in a double sense:
first, the realization of better co-ordination between the various
elements and stages of criminal justice: investigation, preliminary
legal enquiry, prosecution and execution of sentences; then, and
especiaHy, scholars in all the juridical, criminological, socioIogical
and psychological disciplines should come together, collaborating
c1osely, each with his own viewpoint amI scientific specialization,
in order to solve the problems of criminal justice.

Ihe words « criminal justice » should thus be considered in an
aH-embracing sense, so that no one component acts as if jealous
of the others (as Bassiouni mentioned) nor each of the three ang1es
of the triangle ignores the others (as Khalifa said).

Criminal justice, moreover, should be as little formal as possi­
ble, and above all must be humane. The model of juvenile justice,
as Chazal reminded us in his excellent intervention (in wh:lch he
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said that a judge {( without humanity is not worthy of the name
of judge ,,) should be one of the models to be examined and cer­
tainly one of the parameters to be observed. The same concepts
were confiniled by Praf. Melnikova, who insisted on the necessity
of alternative models, both on the substantive and procedural! levels,
in order to achieve swifter court proceedings, without of course
impinging on basic individual rights.

Only in this way will criminal justice be able to regain prestige
and aboye a11 credibility, not only in Italy 01' Europe, but in the
whole world. This can be obtained only in a setting which favours
prevention aboye repression, and works towards re-education and
reintegration of the offender into society rather than dwe11ing
exclusively on retributive punishment. Such a conclusion accords
not only with the inspiring words of Mrs. Shahani, but also with
what Cesare Beccaria wrote sorne two hundred years ago in his
immortal work O[ Crimes and Punishments and that Voltaire
classified as the {( real code of mankind ,,: {( the purpose of punish­
ment is not to torment and afflict a sensient being nor to undo a
crime already committed. Will the cries of a victim reverse actions
already consummated? The aim therefore must be to prevent the
criminal from doing likewise ".

In the long, constant path followed by the United Nations in
studying the fight against crime in the name of prevention - star­
ting in 1955 at the unforgettable First Congress at Geneva, followed
successively at London, Stockholm, Kyoto, Geneva and Caracas,
this intermediate staging point at Milan has certainly represented
a step of importance and substantial scientific interest towards
the attainment of the final goal: a better system of justice, which
will be, at the same time, more humane, more efficient and truly
equal for a11, in a11 the countries of the world.
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Discussions concernant le traitement
des débiles mentaux
en matiere de délinquance au Japon

par Tadashi Morishita
professeur a l'Université de Hiroshima

Nous avons publié dans la revue «Cahiers de Défense Sociale
1980» un petit mémoire intitulé «Les grandes lignes de la réforme
de la Loi sur les prisons au Japon». Au mois de mars 1982 le
Projet de la Loi sur les établissements pénitentiaires, qui consiste
en 166 articles, a été déposé a la Diete du Japon. Ce Projet visant
a une réforme totale de la Loi de 1908 sur les prisons est encore en
délibération a la Diete.

Actuellement, au Japon ont lieu de vives discussions en ce qui
concerne l'introduction d'un systeme de mesures de sureté pour
les anormaux mentaux.

Art. 39 « N'est pas punissable qui a commis une infraction
en état de démenee.

Quand une personne a eommis une infraetion en état de
grave déséquilibre mental, la peine sera réduite »,

Notre Code pénal actuel de 1907 n'a pas de dispositions légales
concernant les mesures de sureté. Le Projet provisoire du Code
pénal de 1940 avait une série de dispositions légales introduisant
guatre sortes de mesures de sureté. Apres la seconde Guerre mon­
diale, l'Avant-projet du Code pénal de 1974 a prescrit deux sortes
de mesures de sureté: d'une part, une mesure curative pour ceux
qui ont été acquittés ou ont eu une peine réduite en raison de dé­
bilité mentale et, d'autre part, une mesure desintoxiquante pour les
alcooligues dangereux ou les toxicomanes gui ont commis des
infractions.

L'Union japonaise des avocats lance cependant actuel1ement
une campagne contre l'introduction de mesures de sureté en raison
de l'atteinte qu'elles portent a la violation des droits de l'homme.
Un groupe de savants adhere a ce mouvement.

D'apres les statistiques japonaises couvrant la période entre
1966 et 1970, il n'y a eu que 348 personnes en moyenne par an qui
ont bénéficié d'un classement sar'lS suite en raison de démence. Et
puis, d'apres les statistiques pour les cinq ans allant de 1976 a
1980, les «personnes gui ont bénéficié du classement saTIS suite
en raison de démence » atteignaient 553 personnes en moyenne par
an et les « personnes pour qui l'acquittement a été prononcé en rai­
son de démence » n'étaient que de 16 personnes en moyenne par ano

On peut dire que le «classement sans suite» dans le systeme
japonais a le meme caractere que le « non-lieu» dans le systeme
judiciaire en France. Le systeme d'instruction a été supprimé au
Japon apres la deuxieme Guerre.

Comme on vient de voir, l'augmentation des « personnes qui ont
bénéficié du classement sans suite en raison de démence» est re-
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marquablement élevé. Il nous semble que l'augmentation susdite
est due a l'augmentation des infractions commises par les drogués.
A ce propos, il faut savoir que la population totale du Japon a
atteint presque 118 milions d 'habitants en 1982.

On présume que si les mesures de sureté seraient introduites
au J apon, trois cents personnes par an seulement seraient les
objets de l'application eles mesures de súreté.

En 1982, le ministere de la Justice a publié un projet provisoire
concernant les mesures de sureté, projet qui a l'intention de modi­
fiel' considérablement l'Avant-projet du Code pénal de 1974. D'apres
le projet provisoire, la mesure curative et la mesure désintoxiquaI~­
te, qui on été prescrites dans l'Avant-projet de 1974, sont um­
fiées dans une nouvelle « mesure thérapeutique". Il est a noter
que les infractions en raison desquelles la « mesure thérapeutique
serait prononcée, seraient limitées aux six suivantes: homicide
volontaire, blessure volontaire, incendie volontaire, cambriolage
avec forte violence ou grave menace, viol, obscénité par force.

Les adversaires a l'introduction de la mesure thérapeutique
insistent qu'il est suffisant d'appliquer le systeme du placement
d'office dans un établissement d'aliénés comme une mesure admi­
nistrative, que le préfet ordonne le placement sur la base de la loi
sur l'hygiene mentale aux anormaux mentaux et toxicomanes
qui ont commis des infractions.

Il est souvent signalé qu'il y a de graves défauts dans le systeme
actuel du placement d'office au Japon.

Tout d'abord, plus de 80% des établissements d'aliénés sont
privés et en conséquence presque tous les établissements d'aliénés
sont en état insuffisant aux points de vue installation et personnel.

Deuxiement, le départ de l'établissement d'aliénés est en fait
décidé uniquement en se basant sur l'avis d'un médecin de l'établis­
sement. Il y a une remarquable tendance d'apres Jaquelle un méde­
cin de l'établissement d'aliénés démissionne un client placé d'office
qui est plus dangereux et plus difficile a traiter.

Troisiemement, il n'y a pas de controle judiciaire en c~ qui con­
cerne le placement d'office. Aucun magistrat n'a le droit d'entrer
dans l'établissement d'aliénés afin d'examiner ou de savoir la si­
tuation du placement d'office. Il n'y a aucune disposition légale
qui protege les droits de l'homme pour les personnes placées
d'office.

Comme on vient de voir, le systeme du placement d'office du
Japon reste beaucoup en arriere en comparaison avec celui des
pays Euro-Américains et porte en soi de graves défauts.

Il nous semble que le systeme de la mesure thérapeutique com­
me mesure judiciaire surpasse celle du placement d'office au point
de vue de la procédure afin de sauvegarder les droits de l'homme
en meme temps que de leur administrer un bon traitement des
clients placés.
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La Section helIénique dt~ la
Société Internationale d(~ Défense Socialle

par Constantin Voujoucas
président de la Seetion hellénique de défense soeiale

La Section hellénique de la Soeiété internationale de d:éfense
sociale a été eréée á Thessalonique en mai 1980 conformément aux
Statuts de la Société internationale elle-meme, qui - par le biais
de ses Groupes nationaux - vise a influencer la politique crimi­
nelle des Etats. La Section hellénique a joué un role déterminant
dans la préparation du Xe Congres international de défense sociale
qui a eu lieu toujours a Thessalonique en septembre 1981 sur le
theme « La ville et la criminalité ».

Ladite Section (siégeant chez le Séminaire des Sciences péna­
les et criminologiques de la Faculté de droit et des sciences éco­
nomiques de l'Université Aristote de Thessalonique) se propose
de contribuer a une prise de conscience du fait que la lutte
contre la criminalité constitue une des taches prioritaires de la
société. C'est la société elle-meme qui devrait disposer de moyens
d'action (prédélictuels et postdélictuels) adéquats, parmi lesquels
le droit pénal qui peut etre aussi employé afin de diminuer les
eomportements antisociaux délictuels, de maniere a parvenir non
seulement a se protéger eontre le crime, mais a protéger, en meme
temps, ses membres contre le risque de commettre des actes illi­
cites.

Dans eette' perspeetive, le Seetion hellénique de la Soeiété in­
ternationale de défense soeiale s'oriente vers l'intensifieation no­
tamment en Greee d'une politique eriminelle préventive, par: a) la
mise en oeuvre de mesures a appliquer tant avant, qu'apres la
commission de l'infraetion, ayant en tout eas en vue le respect des
droits de l'homme; b) l'interprétation et l'application des normes
du droit pénal, sur la base d'une étude de la réalité attentive et
conforme aux données scientifiques; e) l'effort d'éviter que le droit
pénal soit infiuencé par des notions d'ordre métaphysique et que
de son domaine soient exclues les doctrines niant les valeurs mo­
rales; d) l'introduetion ou le renforcement de mesures de politique
criminelle eapables de faeiliter l'amendement et le reclassement
social du condamné; e) l'effort de eoordonner les diverses mesures
prises par le droit pénal, afin que, dans la mesure du possible,
un systeme unique soit créé de réaetion soeiale contre le crime;
f) soulever l'intéret a eet égard notamment de taus ceux qui s'occu­
pent de la Criminologie et de la Science pénitentiaire.

Pour atteindre ces buts, la Seetion hellénique de défense soeiale
engage son aetion vers: a) une eommunication eontinue, une eolla­
boration étroite et une eoordination de son oeuvre avee la Société
internationale de défense soeiale; b) un contaet permanent avec
des organisations (nationales ou étrangeres) poursuivant Jles me­
mes buts; e) l'organisation de eonférences, colloques, tables rondes,
congres, etc. (nationaux ou internationaux); d) la réalisation de
recherches scientifiques (individuelles ou de groupe) et plus spé-
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cialement la création d'un centre de recherche sur la déIínquance
juvénile; e) des public:ations (sous forme notamment de revue),
éditées par elle-meme, par ses l11el11bres ou par d'autres personnes
s'occupant (au niveau théorique ou pratique) du phénomene cri­
minel; f) la rédaction de projets de loi dans ce domaine; g) toute
autre initiative jugée par son conseil de direction comme étant adé­
quate pour atteindre ses buts.

Dans le cadre statutaire ci-haut ilIustré, laelite Section al procédé
a la constitution de trois groupes de recherche chargés d'étudier
un certain nombre de sujets dans la perspective de la défense et
de ses relations publiques, a savoir: a) Groupe de recherche sur
la délinquance juvénile; b) Groupe ele recherche sur la délinquance
éconol11ique et des affaires; c) Groupe de recherche sur le problt:me
des stupéfiants; d) Commission de Presse, des publications et des
relations publiques; e) COl11l11ission de la Bibliotheque de la Section.

La Section a aussi envisagé de publier des ouvrages concernant
les problel11es actuels de la défense sociale, en les faisant paraitre
dans une Série de publications qui s'est inaugurée par une Biblio­
graphie bilinque (franco-helIénique) des ouvrages parus a partir
du dernier siecle jusqu'a 1967 sur le Droit pénal (de fond et de
forme), la Cril11inologie et la Science pénitentiaire d'auteurs helIé­
niques ou étrangers ayant traité le droit pénal greco

II faudrait encore souligner combien la Section heILénique
souhaiterait qu'il y ait une colIaboration aussi étroite que possible,
non seulement avec les 17 organisations, centres, instituts, offices,
etc., qui ont bien voulu lui offrir leur assistance, mais aussi tout
particulierel11ent avec les autres Sections nationales de la Société
internationale ele défense sociale.

Enfin, voici la composition du Conseil de direction de la Section
hellénique de défense sociale, tel qu'il a été élu:
Président: Dr. Constantin VOUYOUCAS, professeur ele droit pénal
a l'Université de Thessalonique, membre du Conseil ele direction ele
la Société internationale de défense sociale; Vice-président: M.
Ioannis SAKELLARIDIS, président honoraire ele Cour d'appel;
Secrétaire général: Dr. Vassilios ZISSIADES, avocat; Secrétaire
spécial: M. Dimitrios DEVLIOTIS, avocat; Trésorier: M. Alexandros
PAPANGELIS, avocat; Membres: M. Zissis DAFFAS, médecin psy­
chiatre; Dr. Panayotis EPIVATIANOS, professeur adjoint de Mé­
decine légale a la Faculté de médecine de l'Université de Thessa­
lonique; M. Christos HELIADES, président du Tribunal de pre­
miere instal1ce; M. Lazaros KOENTZOPOULOS, conseiller de Cour
d'appel; Membres adjoints: Dr. Vassilios AIDALIS, directeur a la
Mairie de Thessalonique; M. Christos GOULAS, avocat; M. Chara­
lampos DRAKOS, procureur de la République adjoint; M. Charalam­
pos EMMANUOLIDIS, avocat.
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La Section des Pays socialistes de la
Société Internationale dle Défense SociaJle

par Evelina Melnikova
secrétaire générale adjointe de la Société internationale de défense
sociale

L'activité de la Section des Pays socialistes de la Soc:iété in­
ternationale de défense sociale s'est poursuivie dans les deux do­
maines suivants:
1) Organisation de conférences et de colloques;

2) Réalisation de recherches scientifiques comrnunes consacrées
aux problernes du droit pénal, de la justice pénale et de la
politique criminel1e ainsi que de publications de leurs résultats
(livres, artic1es, etc.).

Dans le cadre du premier domaine, l'Institut de l'Eta!: et du
Droit de l'Académie des Sciences de l'URSS, membre de la So­
ciété, a organisé El la fin de l'année 1982 deux conférences OU ont
été présentés et discutés des rapports touchant au theme « Le 60e
anniversaire de l'URSS et le développement de la science socialiste
de l'Etat et du Droit ». Les représentants des pays socialistes (Bul­
garie, Tchécoslovaquie, Republique démocratique d'Al1emagne,
Mongolie, Pologne, Hongrie) ont pris part a leurs travaux.

C'est en 1983 que le ministere de la Justice de l'URSS a orga­
nisé, aussi avec la participation des représentants des pays so­
cialistes une conférence consacrée au sujet de la planification, de
l'élaboration et de la réalisation de la législation pénale dans les
pays socialistes.

Au mois de juin de 1982 au cours du CoHogue de la Société
internationale de défense sociale El Jarvenpaa (Finlande), la Secré­
taire générale adjointe de la Société, Evelyne Melnikova, a rédigé un
des quatre rapports généraux, sur le theme notamment "La dé­
criminalisation et la dépénalisation dans le droit pénal et la poli­
tique criminelle des pays socialistes ». Ce rapport avait été préparé
dans sa partie essentielle sur la base des reche:rches effectuées par
les socialistes participant au projet international ({ Le développe­
ment du droit pénal et de la politique criminelle dans les pays
socialistes ». A ce Colloque ont participé les représentants de la
Pologne, de l'URSS et de la Yougoslavie.

D'autres col1oques ont été organisés dans le cadre de la réali­
sation des projets scientifiques communs (le col1oque en RDA
au mois de septembre 1982 sur le theme ({ L'efficacité sociale
de la justice criminelle et la différentiation de la forme de
procédure pénale }); la rencontre en Bulgarie au mois d'octobre
1982 des participants au projet ({ La protection des draits de l'hom­
me dans le proces civil des pays sacialistes »; la meme rencontre
dans le cadre du projet ({ La participatian des représentants de
la cornmunauté a la justice criminelle }), El Mascau en actobre
1982 etc.).

Le second domaine du travaíl de la Section comprenait l'éla­
boration et la réalisation de projets de recherche suivants:
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- «Le droít de l'accusé a la défense dans le proces pénal des
pays socialistes" (coordinateur du projet l'Institut de l'Etat
et du Droit de l'Académie des Sciences de l'URSS).

- « La protection des droits de la personne dans le proces civil
des pays socialistes" (le méme coordinateur du projet).
Les deux projets sont déjá achevés et les publications relatives
sont en train de paraitre.

- « La participation des représentants de la communauté dans le
proces pénal des pays socialistes ". Le sujet est en cours d'élabo­
ration, les recherches devant se terminer pour la fin de l'année
1984.
«Les tendances de la criminalité et les mesures de sa préven­
tion» (coordinateur du projet l'Académie des Sciences' de la
RDA). En 1983 avait été élaboré le projet de recherches qui a été
discuté a Prague (Tchécoslovaquie) au mois d'avril 1983. Le
projet est prévu se terminer en 1985.
L'année prochaine (en mai 1984) la Section hongroise de la So­

ciété internationale de défense sociale aura la responsabilité d'or­
ganiser a Budapest les {( Journées juridiques de Défense sociale",
consacrées notamment au probleme de la délinquance juvénile.

Les plans pour l'avenir.
1. La préparation de rapports nationaux et d'interventions aux

Cinquiemes journées européennes de la Société internationale de
défense sociale a Wuppertal (R.F.A., mars 1984) et la participation
a ce Congreso

2. La participation aux {( Journées juridiques de défense so­
ciale» en Hongrie. On prevoit d'organiser dans le cadre de ces
Journées des rencontres régionales des représentants des pays so­
cialistes de la Société.

3. L'élaboration ultérieure de projets communs consacrés aux
problemes du droit pénal, de la justice et de la politique criminelle
des pays socialistes.

COMITE INTERNATIONAL DE COORDINATION - CIC
entre les quatre Associations dotées du statut eonsultatif aupres
du Conseil éeonomique et social des Nations Unies (Assodation
internationale de droit pénal, Société internationale de edminolo­
gie, Société internationale de défense sociale, Fondation interna­
tionale pénale et pénitentiaire)

Sous l'égide du Comité international de coordination (v. Cahiers
1982, page 93 et suivantes), la collaboration scientífique des quatre
Associations avec le Service des Natíons Unies pour la prévention
du crime et la Justice criminelle s'est poursuivie dans le courant
de l'année 1983, selon le programme déja tracé.

Le Congres international (Milan, 14-17 juin) a eu líeu sur le
theme 2) de l'ordre du jour provisoire du Septieme Congres des
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants «Processus et perspectives de la justice pénale dans
un monde en évolution" et a donné lieu a une déc1aration écríte
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conjointe des quatre Associations, officiel1ement acquise par les
Nations Unies parmi les documents préparatoires du Septieme
Congres (Ré: EjAC.57j1984/NGOj1).

Le volume des Actes étant annexé a ladite Déclaration, et pa­
raissant done dans un délai tres rapproché, eirculera aux diffé­
rents stades des travaux préparatoires du Congres meme (réunion
du Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délin­
quanee, Vienne, mars 1984; réunion interrégionale sur le meme
theme, Budapest, juin 1984; AssembJée générale des Nations Unies,
New York, septembre 1984; Septíeme Congres, aout-septembre
1985).

Les deux Groupes de travail institués respectivement sur {( Les
victimes de la criminalité» (*) et sur {( Le transfert des détenus
étrangers" (* *) ont achevé leurs travaux, en fournissant une ul­
térieure contribution seientifique a la préparation du Septieme
Congreso

Pour ce qui a trait au Groupe de travail sur {( Les victimes de
la criminalité", ses recommandations et décisions - entérinées
par les quatre Associations - ons été présentées dans la Déclara­
tion écrite (Ré: ElAC. 57j1984jNGOj1) qui est inclue offieiellement
dans la poursuite des préparatifs du Septieme Congreso

En ce qui concerne le Groupe sur {( Le transfert des détenus
étrangers", son travail s'est aehevé par l'examen et la mise au
point du texte d'Aeeord type relatif au transfert des détenus
étrangers et par la rédaetion de recommandations relatives au
traitement des détenus étrangers:: les deux documents devant
etre soumis a la ratification du Comité pour la prévention du
crime et la lutte contre la délinquanee (Vienne, mars 1984,).

INTERNATIONAL COMMllTTEE FOR COORDINATION - ICC
among the four Associations in consultative status with thf: United
Nations Social and Economic Council
(Intemational Association of Penal Law, Intenlational Society for
Crimimology, International Society of Social Defence, International
Penal and Penitentiary Foundation)

Under the aegis of the International Committee for Coordination
(see Cahiers 1982, page 93 and foll.) the scientific collaboration of
the four Associations with the U.N. Crime Prevention and Criminal
.Tustice Branch was carried out during 1983 according to the sche­
duled programme.

The lnternational Congress (Milan, .Ttme 14th-17th) focused on
item 2) « Criminal Justice Processes and Perspectives in a changing
World" on the provisional agenda of the Seventh United Nations
Congress for the Prevention of Crinze and the Treatment of
Otfenders and has given place to a written Statement on behalf

( .) Président: J acques Vérin
Membres: Mme L Anttila; Mme J. Bernat de Ceiis; M. K. Hobe; M G. Kaiser;
M. H. J. Kernel'; M. R. Ottenhof; M. H. Rostad; M. A. F. Sorour

(•• ) Président: Helge Rostad
Membres: M. B. Beiderman; Mme U. Bondeson; M. G. Canepa; M. H. Epp;
Mme R. Koering-Joulin; M. K. J. Lang; M. D. McClintock; M. M. Pisani;
M. J. J. J. Tulkens; M. P. Wi1kitski

139



of the Four Associations endorsed by the United Nations, whiclt
will circulate as an official preparatory document (Ref: ElAC. 571
1984/NGO/1) for the Seventh Congress.

The relevant Transactions being considered as an Annex en·
closed to the aforesaid Statement and being published therefore
in a very sl10rt deadline - will be distributed at the different
stages preparatory to the Congress itself (United Nations Commit­
tee for Crime Prevention and Control, Vienna, March 1984; Inter­
regional preparatory meeting on topic 2), Budapest, June 1984;
General Assembly of the United Nations, New York, September
1984; Seventh Congress, August-September 1985).

As for the activity performed by the two ad hoc Working
Groups namely on ({ The Victims of Crime » (*) and <( The Transfer
of foreign Prisoners)} (" *) they have concluded their works, thus
giving a further scientific contribution to the preparation 01 the
Seventh Congress.

As far as the Working Group on ({ The Victims of Crime)} is
concerned its resolutions and recommendations - endorsed by the
four Associations - have been submitted in a written Statement
(Ref: E/AC. 57/1984/NGO /1) officially included in the continuation
of preparations for the Seventll Congress.

The working Group on {< The Transfer of foreign Prisoners"
examined and amended the official text of the Draft Model Agree­
ment on the Transfer of foreign Prisoners and has submitted
Recommendations for the treatment of prisoners. Both documents
shall be submitted for adoption to the Committee for the Prevention
of Crime and Control (Vienna, March 1984).

Sixieme Colloque inter-associations:
Jeunesse, Crime et Justice

contribution scientifique conjointe au point 3) de l'ordre du
jour provisoire du Septieme Congres des Nations Unies pour
la prévention du crime et le traitement des délinquants

Bellagio, 25-28 avril 1984

Ainsi qu' annoncé dans le numéro précédent des Cahiers la te­
nue du Sixieme Colloque inter-associations, en accord avec le
Service des Nations Unies pour la prévention du crime et la Justice
criminelle, a été anticipée d'un an afin que la contribution scienti-

(.) Chairman: Jacques Vérin
M'embers: Mrs. 1. Anttila; Mrs. J. Bernat de Celis; M. K. Hobe; M. G. Kaiser;
M. H. J. Kerner; M. R. Otlenhof; M. H. Rostad; M. A. F. Sorour

( .. ) Chairman: Helge Rostad
M'embers: M. B. Beiderman; Mrs. Uó Bondeson; M. G. Canepa; M. H. Epp;
Mrs. R. Koerling-Joulin; M. K. J. Lang; M. D. McClintock; M. M. Pisani;
M. J. J. J. Tulkens; M. P. Wiikitski
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fique conjointe issue du Col1oque puisse rentrer dans les canaux
de diffusion officiels des Nations Unies.

Tout comme par le passé l'organisation du Sixieme Col1oque
sera confiée au Centro nazionale di prevenzione e ditesa sociale
de Milan avec le concours du ministere de la Justice d'Italie.

Les Rapporteurs généraux désignés par les quatre Associations
sont: pour l'Association internationale de droit pénal, le professeur
Horst SchüIer-Springorum, professeur de criminologie et de droit
pénal a l'Université de Munich, président de l'Association alle­
mande des magistrats de la jeunesse; pour la Société internationale
de criminologie, le professeur Derick McClintock, directeur du
département de criminologie de l'Université d'Edimbourg; pour
la Société internationale de défense sociale, M. Yves de Thevenard,
président de chambre a la Cour d'Appel de Versailles; pour la Fon­
dation internationale pénale et pénitentiaire, le professeur Jean
Pradel, professeur a la Faculté de droít de l'Université de I'oitiers,
directeur de l'Institut de sciences criminel1es. Rapporteurs de
synthese ont été désignés M. Adolfo Beria di Argentine, président
du Tribunal pour enfants de Milan, et M. Luigi Fadiga, conseiller
de Cour d'AppeI, membre de la Commission d'étude sur :les pro­
blemes des mineurs du Centro nazionale di prevenzione e ditesa
sociale.

Sixth Joint ColloquiunJl:
y outh, Crime and Justice

Joint scientific contribution to item 3) on the provisional
agenda of the Seventh United Nations Congress on the
Prevention of Crime and the Treatment of Offenders

Bellagio, 25-28 April 1984

As announced in the last issue ot the Cahiers, the Sixth Joint
Colloquium, in agreement with the UN Crime Prevention and Crí­
lninal Justice Branch, wiZZ be held one year in advance in order
that its scientific contribution may torm part ot the official material
circulated by the United Nations.

As for the previous Colloquia the Centro nazionale di prevenzio­
ne e difesa sociale Izas been entrusted with its organization in
cooperation with the Ministry of Justice of Italy.

The appointed General Rapporteurs by each of the tour Associa­
tions are: for the International Association of Penal Law: professor
Horst Schüler-Springorum, professor of Criminology and Penal
Law; Munich University; president ot the German Association of
Youlh Magistrates; for the International Society for Criminology:
professor Derick McClintock, head of the Criminology Department,
Edinburgh University; for the lnternational Society o¡f Social
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Defence: Mr. Yves De Thevenard, Divisioll President, Court of
Appeal of Versailles; for the Internatiollal Penal and Penitentiary
Foundation: prolessor lean Pradel, head 01 the Criminal Sciences
Department, Poitiers University.

The final Report has been entrusted to MI'. Adolfo Beria di
Argentine, President of the Juvenile Court of MUan, and to Mr.
Luigi Fadiga, Coul1sellor of Court ot Appeal, member ot the Study
Committee for Juvenile Problems 01 the Centro nazionale di
prevenzione e difesa sociale.

Cinquiemes journées européennes de défense
sociale: "Sciences sodales et politique
criminelle: trente ans de défense socialeu

Wuppertal (R.F.A.), 26-30 mars 1984

Les cinquiemes Journées européennes de défense sociale se
tiendront sous les auspices de la Société internationale de défense
sociale a Wuppertal, leur organisation étant confiée au Centre in­
ternational de documentation et d'études sur les conflits des jeunes
et a la Bergische Universit1it - Gesamthochschule Wuppertal, Dépar­
tement des sciences sociales.

Le theme qui fera l'objet des débats de ces Journées est d'une
importance primordiale pour la vie ele la Société internationale ele
eléfense sociale apres 30 ans de sa constitution. Le Conseil de elirec­
tion ayant établi que les travaux de ces Journées se déroulent en
ateliers, leur répartition en sera la suivante:

I. Détermination de la position de la Défense sociale apres 30 ans
- L'influence des sciences sociales sur la Défense sociale
- Le programme minimum ele la Défense sociale ele 1954 et

la pratique de la politique criminelle elepuis les 30 der­
nieres années

- Perspectives el'une nouvelle formule elu programme míni­
mum de la Défense sociale (eleux groupes)

II. Concepts principaux de la Défense sociale et sa signification
actuelle
- La conception ele la «responsabilité}} et elebuts d'une ré­

vision pratique elu systeme de sanctions pénales
- La « personnalité elu criminel }} et sa position dans le proces

ele poursuite pénale
- «Abus du juridisme }} et la {( déjudiciarisation )} de la politi­

que criminelle
- {( Non-criminalisation )} et la lutte contre la criminalité com­

me « action sociale }}
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lII. Conflits des jelmes et perspectíves pOllr une solution sociale
- Problemes d'intégration des jeunes immigrés
_. Changement social et problemes de la protection des mi­

neurs
- Délinquance juvénile et stratégies de diversion
- Tendances d'une ({ radicalisation» des jeunes

Fifth European Symposium on Social
Defence: "Social Sciences and Criminal
Policy: Thirty Years of Social Defence'!1
Wuppertal (F.R.G.), March 26-30, 1984

The Fifth European Symposium on Social Defence wil! be con­
vened in Wuppertal under the auspices of the International Society
of Social Defence, its organization being entrusted to the Inter­
national Centre for Documentation and Research on Y outh Con­
flicts and to the Bergische UniversWit-Gesamthochschule Wupper­
tal, Department of Criminal Sciences.

The main topic of discllssion being of primary import(mce for
the development of the International Society of Social Defence
after thirty years since its establishment, the Board decided to
schedule proceedings along the following partition:

1. Position of the International Society for Social Defence after
30 years
- Influence of social science on Social defence
- The minimum programme of Social defence of 1954 and cri-

minal policy over the last 30 years
- Towards new perspectives and a re-formulation of the

minimum programme ot 1954 (two groups)

lI. Central concepts of Social defence and their contemporary
meaning
- The notion ot {{ responsibility» and approaches to a prac­

tical revision of the penal sanction system
The {{ personality ot the criminal» and his status within
the criminal procedure
({ Judicial excess» and the de-legalisation ot criminal policy
({ De-criminalisation» and combating crime throllgh social
and weltare programs

lII. Conflicts of youth and approaches to structural solutions
-- Problems of integrating young migrants
-- Social change and problems of youth protection
- Juvenile delinqllency and strategies of diversion
- NC1V tendencies of a ({ radicalisation» ot youth
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Colloque de défense sociale en Hongrie:
"La protection de la société
et la prévention du crime"
Viségrad, 15-17 mai 1984

Le Colloque est organisé sous les auspices de la Société inter­
nationale de défense sociale, a l'initiative de l'Association interna­
tionale pour la protection de la société, par l'Institut des sciences
pénales de l'Université des Sciences ({ Eotvos Lorand ", avec la par­
ticipation du Comité scientifique de l'Association des Juristes
hongrois.

Il est prévu que une délégation de la Société y assiste (environ
15 personnes) et que les travaux porteront notamment sur de dif­
férents aspects dont rapporteurs seront respectivement: B. Beider­
man sur «La politique de la prévention criminelle en dehors du
droit pénal »; E. Bocz « Le danger social de l'agent et la prévention
criminelle »; L. Hulsman « Problemes de situation et la criminalité;
notions et réactions »; T. Nagy « La peine d'emprisonnement et la
conception d'éducation »; A. Nelson « A-t-on vraiment besoin du
droít pénal? »; J. Nezkusil « Le systeme de la prévention et son
perfectionnement en Tchécoslovaquie »; R. Screvens «L'influence
de la protection sociale sur les moyens de sanction pénale de la
prévention »; D. Szabo, T. Nagy « L'efficacité de la prévention et de
la justice pénale».

Symposium. of Social Defence in Hungary:
"The Protection of Society
and the Prevention of Crime"
Viségrad, May 15th-17th 1984

The Colloquium is going to be held under the auspiees of the
International Society of Social Defence and ll1zder the initiative of
the International Association for the Protection of Society by the
Institute of Penal Sciences of the «Eotvos Lorand University»,
Budapest, and the Hungarian Lawyers Association. A delegation
appointed by the Board of the Society will attend the Symposium
and the diseussion will foeus on different aspeets of the general
topie.

The scheduled proeeedings will include the following reports:
« The Poliey of Criminal Prevention outside the penal Law» by
B. Beiderman: « The social Danger ot the Delinquent and the cri­
minal Prevention» by E. Bocz; « Actual Problems and Criminality;
Notions and Reaetions» by L. H. C. Hulsman; « Imprisonment
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Penalty and ale educational Concept» by T. Nagy; «Does one
really need penal Law?» by A. Nelson; « The Prevention System
and its Perfection in Czechoslovakia» by J. Nezkusil; «The Impact
ot social Protection on the Means ot Penal Sanction of Prevention »
by R. Screvens; «The effectiveness of Prevention and of criminal
Justice» by D. Szabo, T. Nagy.

XllI Congres international de droit pén:811

Le Caire (Egypte), 1-7 octobre 1984

Le XIII Congres international de l'Association internationale ele
droit pénal portera sur les questions qui seront discutées au cours
des quatre Colloques préparatoires:

1ere Question: Délits d'omission
Colloque préparatoire: Urbino (Italie),
7-10 octobre 1982

2eme Question: La criminalité économique et des affaires
Colloque préparatoire: Freiburg en Br. (f~.F.A.),

20-23 septembre 1982

3eme Question: Déjudiciarisation et médiation
Colloque préparatoire: Kyoto (Japon),
14-16 mars 1983

4eme Question: La coopération internationale en matiere pénale
Colloque préparatoire: Strasbourg (France),
5-7 septembre 1983

XIIlth International Congress on Penal lLaw'

Cairo (Egypt), October 1-7, 1984

The XlIIth International Congress of the l11ternational Associa­
fion of Penal Law will focus 011 the questions which will be di­
scussed during tour preparatory Colloquia:

First Question: Crimes of Omission
Preparatory Colloquium: Urbino (Italy),
October 7-·10, 1982

Secorld Question: Concept and PrincipIes of economic and Business
criminal Law
Preparatory Colloquium: Freiburg im Breisgau
(FRG), September 20-23, 1982
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Third Question: Diversion and Mediation
Preparatory Colloquium: Kyoto (lapan),
March 14-16, 1983

Fourth Question: Structures and Methods of international and re­
gional Cooperation in the Field of criminal Law
other than Extradition
Preparatory Colloquium: Strasbourg (France),
September 5-7, 1983
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III

La Société internationale
de défense sociale

The International Society
of Social Defence



STATUTS
de la Société internationale de défense sociale

ARTICLE PRE~IER

La Société internationale de défense sociale est une associa­
tion sans but lucratif qui se propose d'étudier les problemes de la
criminalité dans la perspective d'un systeme de réaction antlcrimi­
nelle qui, tenant compte des facteurs de resocialisation de son
Gluteur, tend a la fois a protéger la société contre les délinquants
et a prémunir les individus contre le risque de tomber ou de
retomber dans la délinquance.

La Société internationale de défense sociale s'efforce, par la
propagation de ses idées, d'exercer une inf1uence sur la politique
criminelle des Etats modernes.

ARTICLE 2

La Société internationale de défense sociale manifeste son
activité sdentifique:
10 par le moyen de groupes nationaux qui cherchent, dans les

divers pays, a atteindre le but ci-dessus;
20 par l'organisation de congres internationaux de défense sodale

dont les actes officiels sont publiés;
30 par une collaboration avec les autres associations dont l'acti·

vité s'exerce, tant dans le domaine national que sur le plan
international, parallelement a la sienne et notamment par sa
coopération aux enquetes et recherches menées par l'ONU,
l'UNESCO, et les autres organisations spécialisées ou sous leur
patronage;

40 par la publication périodique d'un bulletin comportant notam­
ment lecompte rendu de ses travaux et de ceux de ses groupes
nationaux.
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ARTlCLE 3

La Société internationale de défense sociale comprend:

a) des groupes nationaux;

b) des membres titulaires individuels et collectifs;

e) des membres d'honneur.

ARTlCLE 4

Les groupes nationaux de la Société internationale de défense
sociale se constituent avec l'appui de son conseil de direction et
en liaison avec lui. Ils doivent se conformer aux présents statuts
ainsi qu'aux reglements de la Société établis par l'assemblée géné­
raleo Sous cette réserve, ils peuvent s'organiser librement dans les
formes qui leur paraissent convenables. Ils élisent leur propre
conseil de direction, désignent leurs délégués au conseil de di­
rection de la Société, assurent leur participation a ses diverses
activités, notamment aux congres internationaux de défense sociale
et d'une fac;on générale poursuivent, en pleine indépendance, l'étude
des problemes relevant du programme général de la Société.

ARTlCLE 5

Les membres individuels sont les adhérents de la Société in­
ternationale de défense sociale, qui ne sont pas intégrés dans un
groupe national. Ils sont admis par le conseil de direction dans
les conditions prévues par ce dernier.

ARTlCLE 6

Les collectivités et les corps scientifiques quí en feront la
demande pourront etre rec;us, dans les memes conditions, comme
membres de la Société. Ils devront alors désigner un délégué pour
les représenter et exercer leurs droits statutaires. La désignation
de ce délégué devra etre approuvée par le conseil de direction.

ARTlCLE 7

Les personnes qui auront rendu d'éminents services a la So­
ciété pourront en etre nommées membres d'honneur par l'assemblée
générale. L'honorariat pourra etre décerné dans les memes con­
ditions, au président, au secrétaire général et plus généralement
a tous les membres du conseil de direction. L'honorariat leur con­
ferera, dans ce cas, le droit d'assister avec voix délibérative aux
séances du conseil de direction.

ARTlCLE 8

Les membres titulaires, les membres d'honneur, les membres
des groupes nationaux, ont le droit d'assister aux assemblées gé­
nérales et de participer a tous leurs travaux en justifiant de leur
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qualité. Ils re90ivent le bulletin de la Société al.llX conditions pré..
vues par le conseil de directíon. Ils sont éligibles aux fonctions
de l'association dans les formes statutaires.

ARTICLE 9

La qualité de membre de la Saciété internationale de défense
sociale se perd:
a) par déII1ission écrite, adressée au président ou au secrétaire

général de la Société pour la fin de l'année en caurs;

b) par radiation prononcée par le conseil de direction, pour non..
paiement de la cotisation réglementaire apres mise en demeure
écrite;

e) par exclusion, prononcée par le canseil de direction, a la majo..
rité des deux tiers des membres présents a la reunion" pour
atteinte au prestige, au renom ou aux intérets de la Société.
L'exc1usion ne peut étre prononcée qu'apres auditíon de l'inté..
ressé; elle est sans appel;

d) par démission, radiation ou exclusion du groupe national dans
les conditions prévues par ses statuts et reglements.

ARTICLE 10

Les m"ganes de la Société internationale de défense sociale
sont:
a) l'assemblée générale;

b) le conseil de direction;

e) le bureau.

ARTICLE 11

L'assemblée générale se compose de tous les membres de la
Société justifiant de cette qualité. Elle se réunit sur convc.catíon
du conseil de directíon aux date et lieu qu'il indilquera. Son bureau
est celui du conseil de direction.

ARTICLE 12

L'assemblée générale:

a) nomme le conseil de direction de la Société et procede a son
renouvellement;

b) désigne, dans les mémes conditions, le bureau du canseil de
direction;

e) nomme les membres d'honneur de la Société et confen~ I'ho­
norariat aux membres du conseil de direction;

d) entend les rapports sur la situation morale et financi~~re de
la Société qui lui sont présentés par le conseil de diI'1e:ction;
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e) approuve les comptes et la gestion générale et endonne dé·
charge au conseil de direction;

f) approuve le programme scientifique de la Société qui lui est
présenté par le conseil de direction et procede a sa mise au
point;

g) approuve les reglements intérieurs qui lui sont présentés par
le canseil de direction et procede a leur modification;

h) . décide de la modificatian des présents statuts conformément
aux dispositions de l'article 25;

i)délibere de toute question qui lui est soumise par l'ordre du
jour établi par le conseil de direction ou par une motion
écrite signée de 20 membres au moins;

j) décide de la dissolution de la Société ou de la liquidation de
ses biens.

ARTICLE 13

,Toutes les décisians de l'assemblée générale sont prises a la
majorité des voix, la voix présidentielIe étant prépondérante en cas
de partage. Toutefois, les votes relatifs a la modification des statuts
et a la dissolution éventuelIe de la Société exigent une majorité
des deux tiers. Il peut etre décidé de procéder a un vote écrit
ou a un vote nominal sur proposition écrite signée de 20 membres
au moins.

ARTICLE 14

Le canseil de direction de la Saciété est compasé de 50 mem7
bres, dont le président, les vice-présidents, au nombre de 10, un
secrétaire général et 13 secrétaires généraux adjoints a caractere
régional. Le conseil est élu par l'assemblée générale, parmi les mem­
bres de la Société,pour une durée de cinq ans. n peut comparter en
sumombre des membres d'hanneuf. Les différentes régions du
monde et les différentes cultures juridiques doivent etre équitac

blement représentées dans le consen. Toutefois, ni les membres
d'honneur, ni ceux du bureau n'entreront en ligne de compte dans
cette répartition. En cas de vacances, le cansen pourvoit provi­
soirement au remplacement de ses membres défaillants, jusqu'a
la prochaine assemblée générale. De meme, le conseil demeure en
f6ri.dion, passé le délai statutaire de cinq ans, jusqu"a la plus
prochaine assemblée générale.

ARTICLE 15

Peuvent assister au cansen de direction avec voix cOll1lsultative:

a) les délégués des groupes nationaux a faison de deux aumaxi­
muin par groupe, quel que soit le nombre de ses membres;
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b) les délégués de la Société aupres des organismes internatio­
naux;

e) les représentants des autres associations scientifiques iintema·
tionales, sur invitation spéciale.

ARTICLE 16

Le conseil de direction:

a) fixe le siege social de la Société;
b) entretient et contróle les rapports avec les groupes nationaux;

e) organise, avec la collaboration des groupes nationaux, des en­
quetes ou des études d'intéret sdentifique international entr:ant
dans le domaine d'activité de la Société;

d) décide de l'admission, la radiation ou l'exc1usion des membres
de la Société;

e) fixe le montant des cotisations annuelles dues par les rnembres
de la Société et celui des cotisations dues par les membres des
groupes nationaux;

f} fixe la composition du conseil de direction du buIletin, re~gle

les problemes généraux relatifs a sa publication et son prix
d'abonnement et de vente;

g) examine et approuve les rapports sur la situation morale et
financiere qui lui sont présentés par le secrétaire généraI et
le trésorier, et prépare les rapports a soumettre a l'appn~ciat:ion

de l'assemblée générale;
h) élabore et soumet a l'approbation de l'assemblée générale le

programme scientifique de la Société;

i) élabore et soumet a I'approbation de l'assemblée générale les
reglements intérieurs de la Société;

j) désigne les délégués permanents de la Société aupres de
l'ONU, de l'UNESCO et des diverses organisations internatio­
uales spécialisées, et désigne les représentants de la Société
aux congres et réunions scientifiques auxquels elle est conviée;

k) délibere, d'une maniere générale, sur toutes les mesures pro­
pres aassurer la vie et le développement de la Société et traite
de toutes les affaires qui ne sont pas expressément rernises par
les statuts a un autre de ses organes.

ARTICLE 17

Le conseil de direction se réunit en regle générale deux fois
par an ou, en cas de besoin, a la demande formelle d'un mernbre
de son bureau, de 8 de ses membres ou d'un groupe nationa1.

La convocation est faite par le président ou par le se:crétaire
général, par écrit, au moins un mois avant la date de la séance.
Elle doit préciser les différents points de l'ordre du jau!'.
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Les décisions et délibérations du conseil sont prises a la majo­
rité des membres présents et représentés, la voix présidentielle
étant prépondérante en cas de partage. Elles ne sont valables que
si le tiers des membres du conseil était présent ou représenté.
La représentation s'effectue par mandat écrit donné El un autre
membre du conseil. Ce mandat sera produit et annexé au proc~s­

verbal. Un membre présent ne peut pas représenter, avec droit de
vote, plus de deux membres absents.

Il sera tenu proces-verbal des séances du conseil de direction
par les soins du secrétaire généraI. Les proces-verbaux, signés du
président et du secrétaire général, seront portés a la connaissance
de tous les membres du conseil et soumis a l'approbation du conseil
dans sa séance suivante.

Lorsqu'il apparaitra nécessaire de recueillir l'avis du conseil de
direction sur une question précise, sans qu'il soit utile ou possible
de le réunir, ses membres pourront étre sollicités, par le president
ou par le secrétaire général, de donner leur opinion au moyen
d'une correspondance écrite, dont il sera dressé proces-verbal par
les soins du secrétaire général.

ARTJCLE 18

Le bureau du conseil de direction se compose du président,
des vice-présidents, du secrétaire général, du directeur des {( Cahiers
de défense sociale ", des secrétaires généraux adjoints et du tré­
sorier. Il peut, pour des objets déterminés, se réunir avec d'autres
membres du conseil ou de la Société dont il jugerait la présence
nécessaire.

ARTICLE 19

Le bureau est l'organe exécutif de la Société. II lui appartient:

a) d'exécuter les décisions du conseil et de l'assemblée générale;

b) d'assurer la gestion journaliere de la Société, tant en ce qui
concerne ses activités propres que ses rapports avec les
groupes nationaux et les associations internationales;

e) de préparer tous les rapports qui sont soumis au canseil ou
a l'assemblée générale.

Les membres du bureau peuvent étre saisis par le président
et le secrétaire général aux fins de consultation écrite, dans les
conditions prévues par l'article 17 dernier aUnéa.

ARTICLE 20

Le président représente la Société dans ses rapports avec les
tiers. Il dirige les séances de l'assemblée générale et les séances
du conseil de direction et de son bureau. En cas d'empechement,
i1 est suppléé par un vice président. Il est soumis a réélection dans
les conditions statutaires; il est rééligible.
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ARTICLE 21

Le secrétaire général représente la Société en justice et dans
les actes de la vie civile. Il met a jour la liste des membres de la
Société, tient les proces-verbaux des assemblées générales et du
conseil de direction, conserve les archives, assure la correspon­
dance, est chargé des convocations et des communications. n éta­
blit, en accord avec le président, les rapports d'activité qui sont
soumis aux conseils de direction et aux assemblées générales.

ARTICLE 22

Les secrétaires généraux adjoints assistent, ou, en cas d['empé­
chement, suppléent le secrétaire général.

ARTICLE 23

Le trésorier a la gestion des ressources de la Société. Il pen,oit
les cotisations, assure le reglement des dépenses et conserve toutes
les pieces justificatives. Il prépare le budget et établit, en accord
avec le président, les rapports financiers qui sont soumis aux
conseils et aux assemblées générales.

ARTICLE 24

Les présents statuts seront complétés par des reglements inté­
rieurs soumis par le conseil de direction a l'approbation de l'assem­
blée générale.

ARTICLE 25

Les présents statuts ne peuvent etre modifiés que sur propo­
sition du conseil de direction ou a la demande écrite de 2:0 ml~m­

bres de la Société, ou d'un groupe national. Cette demande devra
etre soumise au conseil de direction au moins trois mois avant
une assemblée générale. L'assemblée générale ne pourra modifier
les statuts qu'a la majorité des deux tiers des membres présents
justifiant de leur qualité ou régulierement représentés.

ARTICLE 26

La dissolution de la Société ne peut etre prononcée que par une
assemblée générale spécialement convoquée, apres un vote ,explicite
du conseil de direction. La convocation devra préciser l'objet de
l'assemblée générale. La décision de dissolution exigera la majorité
des deux tiers des membres présents ou représentés a l'assemblée
générale qui devra, par la meme délibération, se prononcer, sur
proposition du canseil de direction, sur la liquidation d'e:s biiens
de la Saciété.
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BY-LAW
of the International Society of Social Defence

ARTICLE 1

The International Society of Social Defence is a non-profit­
making Association, whose object is to study the problems of
criminality in the framework of a system of anticriminal reaction,
which, while recognizing the factors in the reintegration of the
offender into society, seeks both to protect society agaínst crime
and to strengthen individuals against the risk of falling into, or
returning to, crime.

The International Society of Social Defence endeavours, through
the propagation of its ideas, to exercise an influence on the penal
policy of modern States.

ARTICLE 2

The International Society of Social Defence carries out its
scientific activity:

1° by means of national groups who seek, in the various countries,
to achieve the above-mentioned objective;

2° by the organization of international social defence congresses,
whose proceedings are published;

3° by collaboration with other associations having activities paralleJ
to its own, whether on a national or international plane, and
notably by co-operating in the studies and research promoted
by UNO, UNESCO and the other organizations wmking in
specialized fields or under their patronage;

40 by publishing a periodical bulletin, which reports especially on
the work that it and its national groups have undertaken.
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ARTICLE 3

The Intemational Society of Social Defence comprises:

a) national groups;

b) individual and collective ordinary members;

e) honorary members.

ARTICLE 4

The national groups of the Intemational Society of Social
Defence are formed with the support of its Board and in liaison
with it. They must observe these articles as well as the by-laws
of the Society laid down by its General Assembly. Subject thereto,
they may freely organize themselves in such manner as they deem
fit. They elect their own Board, nominate their representatives on
the Board of the Society, ensure thus participation in its various
activities, especially the intemational Social Defence Congresses,
and generally pursue, in full autonomy, the study of problems
relative to the general programme of the Society.

ARTICLE 5

The individual members of the Intemational Society of Social
Defence are those members who are not part of a national group.
They are admitted to the Society by its Board, on such conditions
as it may prescribe.

ARTICLE 6

Collective entities and scientific bodies who apply may, under
the same conditions, be admitted as members of the Society. They
must then nominate a representative to act for them and exercise
their right under the Articles of the Society. The person so no­
minated must be approved by the Board.

ARTICLE 7

People who have rendered outstanding services to the Society
may be appointed as honorary members, by the General Assembly.
Such status may also be accorded, under the same conditions, to
the President, to the Secretary-General and, more generally, to
aH members of the Board. The award of honorary membership, in
this case, will confer the right to be present and to vote at meetings
of the Board.

ARTICLE 8

Ordinary members, honorary members and members of national
groups are entitled to attend General Assemblies and participate
fully therein, by virtue of their membership status. They will
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receive the bulletin of the Society on such conditions as are
prescribed by the Board. They may be elected to the office~; of the
Society, as laid down by these Articles.

ARnCLE 9

Membership of the International Society of Social Defence will be
lost:

a) by written resignation, delivered to the President or Secretary­
General of the Society, to be effective at the end of the calendar
year in which it is given;

b) by being struck off by the Board for non-payment of member­
ship fee after being reminded that the same is in arrears;

e) by dismissal from membership, pronounced by two-thirds of
those present at a meeting of the Board, for bringing dilsrepute
to the standing and name of the Society or for acts prejudicial
to its interests. Such dismissal may only be ordered after a
hearing is aceorded to the party in question; no appeal is there­
after permitted;

d) by resignation, striking off or dismissal from membership of
a national group pursuant to its own eonstitution and by-Iaws.

ARnCLE 10

The organs of the International Society of Social Defence are:

a) the General Assembly;
b) the Board;

e) the Bureau.

ARnCLE 11

The General Assembly eomprises all members, of whatcver
class of membership of the Society. It meets, when convened by
the Board, at sueh place and date as indicated by the Board. Its
Bureau shall be the same as that of the Board.

ARnCLE 12

The General Assembly:

a) appoints the Board of the Society and deaIs with reappoint­
ments thereto;

b) appoints, similarly, the Bureau of the Board;

e) nominates honorary members of the Society and eonfers such
status on members of the Board;

d) receives reports on the operational and financial conclition of
the Society, submitted to it by the Board;
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e) approves the accounts and performance of general management
and gives discharge to the Board in respect of their responsibil­
ities relative thereto;

t) approves the scientific programme of the Society, submitted
to it by the Board, and promotes its implementation;

g) approves the domestic regulations proposedl to it by the Boardl
and amends the same;

h) resolves on amendments to these articles as prescribed by
article 25;

i) deliberates on any question 'included on its Agenda by the
Board or by a written request signed by not less than 20
members;

j) resolves on the winding up of the Society and the liquidation
of its assets.

ARTICLE 13

Decisions of the General Assembly are ordinarily taken by a
simple majority; in case of equality the President has a casting
vote. However, resolutions to amend these articles or to wind
up the Society require a two-thirds majority. A poll will be taken
of the full membership on the written application of not less than
20 members.

ARTICLE 14

The Board of the Society consists of 50 members, including the
President, 10 Vice-Presidents, a Secretary-General and 13 Assistant
Secretaries-General with regional functions. The Boards is elected,
from members of the Society, by the General Assembly, for a term
of five years. It may have additional honorary members. The
various regions of the world and juridical cultures must be fairly
represented on the Board. However, neither honorary members nor
members of the Bureau are taken into account in determining such
balance of membership. The Board may admit temporary alternate
members in case of vacancy, and such alternates may serve until
the next General Assembly. Aso, at the expiry of its five-years term
of office, the Board shall continue to serve until the General
Assembly next occurring thereafter.

ARTICLE 15

The right to attend and speak at the Board and give consultative
advice is permitted to:

a) delegates of national groups, not exceeding two in number
whatever the size of the national group;

b) representatives of the Society at international organizations;
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e) on special invitation, representatives of other international
scientific associations.

ARnCLE 16
The Board:

a) determines the registered Office of the Society;

b) initiates and regulates relations with the national groups;

e) organizes, in coHaboration with the national groups, enquiries
and studies of international scientific interest within the: scope
of the Society's activities;

d) decides on the admission, striking off and dismissal of members
of the Society;

e) determines the level of annual membership fees due from
members of the Society and from members of national groups;

f) determines the Editorial Board of the buHetin, settles general
problems regarding its publication and fixes its selling pri.ce and
annual subscription;

g) examines and approves the reports on the operational and
financial situation submitted to it by the Secretary-General and
the Treasurer and prepares the reports to be similarly pn~sented

for approval to the General Assembly;

h) formulates the scientific programme of the Society arl.d sub·
mits the same for approval to the General Assembly;

i) formulates the Articles of the Society and subrnits the same for
approval to the General Assembly;

j) nominates the permanent representatives of the Soc:lety at
UNO and UNESCO and various specialized international
organizations, and nominates representatives of the Socie:ty
at scientific congresses and meeltings to which it is inviited;

k) determines generally all appropriate measures to ensure the
well-being and development of the Society and deals with aH
matters which are expressly allocated by these articles to other
organs of the Society.

ARTICLE 17

The Board will normally meet twice ayear, or, in case of need,
on the formal request of a member of its Bureau, of 8 members, or
of a national group.

It will be convened by the President or the Secretary-General,
by notice in writing given not less than one month before the date
of the meeting and setting out the business of the meeting.

Decisions of the Board are taken by a simple majority of
members present in person or by proxy; in case of equaility the
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President shall have a casting vote. A quorum of the Committee
shall be one third of its members present in person or by proxy.
Another member may be appointed as a member's PI'Oxy, in
writing; such proxy form shall be produced and annexed to the
Minutes. No member may act and vote as proxy for more than
two absent members.

Minutes shall be made of the meetings of the Board, under
the responsibility of the Secretary-General. When signed by the
President and Secretary-GeneraI, the Minutes shaIl be circulated
to members of the Board and submitted to its next meeting for
approval.

Should it be necessary to consult the Board on a specific
question, but it is not convenient or possible to convene it, its
members may be requested by the President or the SeCJ;etary­
General to give their views in writing, from which minutes wiII
be drawn under the responsibility of the Secretary-General.

ARTICLE 18

The Bureau of the Board consists of the President, the Vice­
Presidents, the Secretary-General, the Editor of the ({ Cahiers de
défense sociale», the Assistant Secretaries-General and the
Treasurer. 1t may, for specified purposes, be increased by other
members of the Board or of the Society should it deem their
presence to be necessary.

ARTICLE 19

The Bureau is the executive organ of the Society. Its role is:

a) to carry out the decisions of the Board and of the General
Assembly;

b) to ensure the day-by-day management of the Society, both
as regards its own activities and its relations with the national
groups and international associations;

e) to prepare aH the reports which are to be submitted to the
Board or to the General Assembly.

Members of the Bureau may be approached by the President
or the Secretary-General for written consultation under the same
conditions as provided in the last paragraph of. Article 17.

ARnCLE 20

The President represents the Society in its relations with third
parties. He takes the chair at meetings of the General Assembly,
the Board and the Bureau. Should he be unable to act, a Vice­
President will act in his stead. He is subject to recelection as
provided by these Articles and is eligible fOl" re-election.
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ARTICLE 21

The Secretary-General represents the Society in a11 formal civil
and legal acts. He keeps up-to-date the list of members of the
Society, has custody of the minutes of the General Assemblies
and of the Board, maimtains the archives, supervises correspond­
ence and undertakes the convening of meetings and other commun­
ications. In argreement with the President, he draws up the report
of activities which are submitted to the Board and General
Assemblies.

ARTICLE 22

The Assistant Secretaries-General assist, or, in his absence,
deputize for, the Secretary-General.

ARTICLE 23

The Treasurer manages the funds of the Society. He collects
subscriptions, supervises expenditure and keeps a11 proper receipts
and accounts. He prepares the budget and, in agreement with the
President, draws up the financial reports which are submitted to
the Board and General Assemblies.

ARTICLE 24

This by-Iaw will be supplemented by Articles proposed by the
Board to the General Assembly for approval.

ARTICLE 25

This by-Iaw may only be amended on the proposal of the
Board or the written request of either 20 members of the Society
or of a national group. Such request must be submitted to the
Board, not less than three months before a General Assembly.
The General Assembly may only amend the by-Iaw with a two­
thirds majority of members entitled to vote and being present in
person or by proxy.

ARTICLE 26

The winding up of the Society may only be resolved by a
specialIy convened General Assembly, specifica11y ordered by
resolution of the Board. The notice of the meeting must state its
purpose. The decision to wind up requires a majority of two-thirds
of the members present in person or by proxy at the General
Assembly, which by the same resolution must direct, on proposal
submitted by the Board, the liquidation of the assets of the
Society.
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Programme mmlmum
de la Société internationale

de défense sociale

La Société internationale de défense sociale, en tant qu'organe
d'un mouvement dont le but est d'influencer la politique crimi­
neHe, propose a ses membres la propagation et le développement
des idées ci-apres indiquées. Elle considere que ces idées consti­
tuent le programme minimum accepté par chacun de ses adhérents.

1. - PRINCIPES FONDAMENTAUX DU MOUVEMENT

1. La lutte contre la criminalité doit etre reconnue c:omme
une des taches les plus importantes qui incombent a la société.

2. Dans cette lutte, la société doit recourir a des moyens
d'action divers a la fois prédélictuels et postdélictuels. Le: droit
criminel doit etre considéré comme un des moyens dont la société
peut se servir pour faire diminuer la criminalité.

3. Les moyens d'action employés a cette fin doivent ~tre

regardés comme ayant pour but non seulement de protéger la
société contre les criminels, mais aussi de protéger les membres
de la société contre le risque de tomber dans la criminalité.

Par son activité, dans ces deux domaines, la société doit done
établir ce qu'on peut appeler a juste titre une « défense sociale ».

Le mouvement de défense sociale, cherchant a assurer la pro­
tection du groupe a travers la protection de ses membres, entend
faire prévaloir dans tous les aspects de l'organisation sociale les
droits de la personne humaine.

11. - PRINCIPES FONDAMENTAUX DU DROJ[T CRIMINEL

1. Dans cette perspective, on doit reconnaitre que le but véri­
table du droit criminel n'est autre que la protection de la société
et de ses membres contre la criminalité.

2. En poursuivant ce but, il convient d'assurer d'abord le
respect de valeurs humaines et de se convaincre qu'on ne peut
pas, en bonne conscience, exiger des délinquants une conduite irré­
prochable si l'on n'observe pas a leur égard des méthodes confor­
mes aux principes de notre civilisatilon. La politique crimineHe dloit
s'inspirer de la tradition humaniste, base de notre culture.

3" n importe également avant tout que le droit criminel assure
le respect des droits de l'homme en observant toutes les prescirÍp­
tions résultant d'une légalité stricte.
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Les principes de liberté et de légalité, qui sont le résu:ltat du
développement historique de la société moderne, doivent étr,e consi­
dérés eomme inviolables.

IlI. - THEORIE DU DROIT CRIMINEL

1. Le but clu droit crimine! étant la protection de la société
et de ses membres contre la criminalité, il s'ensuit que I'interpré­
tation des regles du droit pénal ainsi que leur application doivent
etre considérées comme une tache d'ordre essentiellement pratique.

Cette tache exige, comme toutes les taches complexes de ce
genre, une étude attentive et scientifique de la réalité. Le droit
criminel, dans sa formulation comme dans son application, doit
donc se fonder autant que possible sur des données scientifiques.

2. Il convient de ne pas fonder la théorie du droit criminel
sur des doctrines d'ordre métaphysique. Il faut éviter de laisser
le droit criminel, ou son application, sous l'influence de notions
telles que le libre arbitre, la faute et la responsabilité,. en tant
qu'elles constituent des notions d'ordre métaphysique.

Mais il importe, d'autre part, de ne pas adopter une doctrine
niant les valeurs morales. Il est essentiel que la justice criminelle
soit conforme a la conscience sociale et qu'elle fasse un larg,e appel
au sentiment possédé par chaque étre humain de la responsabilité
morale.

3. La question de la différence entre les mesures a prendre
a l'égard du criminel doit étre regardée comme une questiOin d'or­
dre pratique, le point important consistant a choisir une mesure
conforme au bUí meme du droit criminel; la mesure choisie doit
done, dans chaque cas, etre favorable a l'amendement et au recIas­
sement du condamné.

Si 1'0n conserve le nom de peine pour certaines mesures, par
exemple les amendes et certaines mesures privatives de liberté
d'une durée fixe, il faut reconnaitre que ces peines constituent éga­
lement des mesures de défense sociale.

IV. - PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DU DROIT
CRIMINEL

1. Il convient de chercher a coordonner les diverses mesures
prises par le droit crimine! pour arriver, autant que possible, a
un systeme unique de réaction sociale contre le fait crimine!.

2. 11 importe que ce systeme soit suflisamment différencié
pour permettre au tribunal de choisir dans chaque cas particulier
la mesure appropriée a la situation de celui qui doit en faire
l'objet.

3. On doit considérer la procédure judiciaire et le traitement
pénitentiaire, dont le délinquant est l'objet, cornme constituant une
procédure continue dont toutes les phases successives doivent étre
comprises suivant les données et selon l'esprit de la défense sociale.
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Minimum Progu.mme
ot the International Socielty

of Social Ddence

The International Society of Social Defence, as the organ of
a movement whose aim is to inf1uence penal policy, proposes to
its members the propagation amI development of the ideas
appearing below. It considers that these ideas represent the mi­
nimum programme acceptable to each of its members.

I. - FUNDAMENTAL PRINCIPLES OF THE MOVEMENT

1. The fight against criminality should be recognized as one
of the most important tasks incumbent upon society.

2. In this fight society should employ various means óf action
both before and after the commission of offences. Criminal Law
should be considered as one of the means available to society to
reduce criminality.

3. The means of action employed to this end must be regarded
as aimed not only at the protectioll of society against crimimJL1s
but also at safeguarding members of society from faUing into
criminality. By its activity in these two fields, the Society should
thus establish what may truly be called a « social defence "'o

The social defence movement, seeking to protect the group by
protecting the members of it, intends that the rights of the indi­
vidual shall be safeguarded in all aspects of the social organization.

n. - FUNDAMENTAL PRINCIPLES OF CRIMINAL LAW

1. In this perspective, it must be recognized that the true aiim
of criminal law is none other than the protection of society and
its members against criminality.

2. In pursuing this aim, it is important to ensure, first of aH,
the respect for human values, in the conviction that one cannot,
in good conscience, demand irreproachable conduct from offenders
if the measures adopted towards them do not conform to the
principIes of our civilization. Penal policy must be inspired by
the humanist tradition, the base of our culture.

3. It is equally and foremost important that Criminal L:aw
guarantees human rights, observing for them all the prescriptions
resulting from a rigorous application of the rules of law,

The principIes of liberty and legality, which are the result of
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the historical development of modern socíety, must be considered
inviolable.

nI. - THEORY OF CRIMINAL LAW

1. Sínce the aim of Criminal Law is the protectíon of society
and its members against criminality, it follows that the interpret­
ation of the rules of Criminal Law, as well as their application,
should be considered as an essentially practical task.

This task demands, like aH similar complex tasks, a careful
scientific study of reality. Both in its formulation and its applica~

tion, Criminal Law should be based as far as possible on fund­
amental scientific principIes.

2. It is important not to base the theory of Criminal Law on
metaphysical doctrines. Criminal Law, and its application, must
not be subjected to concepts such as free will, fault and respons­
ibility, insofar as they represent metaphysical notions.

Nevertheless, on the other hand, it is important not to adopt
~ doctrine which denies social values. It is essential that criminal
justice conforms to the social conscience and that it makes a
broad appeal to the feeling held by each human being of moral
responsibility.

3. The question of the respective measures to adopt towards
the criminal should be regarded as a practical one, the important
point being to choose one which is consistent with the correspond­
ing aim of the Criminal Law; the measure chosen should thus, in
each case, help promote the reformation al: integration of the
sentenced persono

If the name of punishment is retained for certain measures,
such as fines and certain custodial sentences for a fixed term, it
must b~ recognized that such punishments equaHy represent
measures of social defence.

IV. - PROGRAMME OF DEVELOPMENT OF CRIMINAL LAW

1. It is timely to seek to co-ordinate the various steps taken
by Criminal Law so as to achieve, as far as possible, a single system
of social reaction against crime.

2. It is important that this system be sufficiently differentiated
to allow the court in each particular case to choose the measure
appropriate to the specific situation of the offender.

3. Judicial proceedings and prison treatment of the offender
should be considered as a continuou~ process, each successive stage
of which should be undertaken in compliance with the fundamental
principIes and spirit of social defence.
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Les congres internationaux
de défense sodale

The International Congresses
on Sodal Defence

Les congres internationaux de défense sociale se sont dé­
roulés comme suit:

The International Congresses on Social Defence have taken place
as follows:

ler Congres San Remo 1947 {( Pour la transformation des actuels
systemes pénaux et pénitentiaires en systemes d'éducation et de
traitement en rapport avec la personnalité individuel1e des délin­
quants }).

Ile Congres Liege 1949 {( La personnalité humaine du point de
vue des droits de la société dans ses rapports avec les droits de
l'homme ».

lIle Congres Anvers 1954 {( L'individualisation de la sentence
et de l'exécution (observation et resocialisation) }}.

lVe Congres Milan 1956 {( La prévention des infractions contre
la vie humaine et l'intégrité de la personne humaine}).

Ve Congres Stockholm 1958 {( L'intervention administrative ou
judiciaire en matiere d'enfance et d'adolescence socialement ina­
daptées }).

Vle Congres Belgrade 1961 {( Dans quelle mesure se justifient
des différences dans le statut légal et le traitement des miineurs,
des jeunes adultes et des adultes clélinquants?)}.

VIIe Congres Lecce 1966 {( Les interdictions professionnel1es}).

VIlle Congres Paris 1971 {( Les techniques de l'individualisa­
tion judiciaire )}.

lXe Congres Caracas 1976 {( Marginalité sociale et justice}).

Xe Congres Thessalonique 1981 {( La ville et la criminalité)}.
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